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      (9 h)

      L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dixième (10e) jour

      du mois de décembre :

      PRÉLIMINAIRES

      LA GREFFIÈRE :

      Audience du dix (10) décembre deux mille trois

      (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande du

      Distributeur relative à la détermination du coût du

      service - Hydro-Québec.

      Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

      Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

      monsieur Anthony Frayne.

      Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

      La requérante est Hydro-Québec, représentée par

      maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

      Les intervenants sont :

      Association coopérative d'économie familiale de

      Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

      monsieur Richard Dagenais;

      Association de l'industrie électrique du Québec,

      représentée par monsieur Jacques Marquis;

      Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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      milieu institutionnel, représentée par monsieur

      Gilbert Desmarais;

      Association des redistributeurs d'électricité du

      Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

      Association québécoise des consommateurs industriels

      d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

      Québec, représentés par maître Guy Sarault;

      Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

      Union des municipalités du Québec, représentées par

      maître André Turmel;

      Me ANDRÉ TURMEL :

      J'aimerais souligner que je suis accompagné de

      monsieur Liam Turner, stagiaire à notre bureau.

      LA GREFFIÈRE :

      Fédération des commissions scolaires du Québec,

      représentée par maître Pierre Bérubé;

      Gazifère inc., représentée par maître Louise

      Tremblay;

      Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

      monsieur André Beaulieu;

      Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

      Administration régionale crie, représentés par maître

      Johanne Mainville;

      Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

      représenté par monsieur Razi Shirazi et monsieur

      Jean-François Lefebvre;
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      Option consommateurs, représentée par maître Yves

      Fréchette;

      Regroupement national des conseils régionaux de

      l'environnement du Québec, représenté par maître

      Pierre Tourigny;

      Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

      par maître Jocelyn B. Allard;

      Stratégies énergétiques et Association québécoise de

      lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

      par maître Dominique Neuman;

      Union des consommateurs, représentée par maître

      Claude Tardif;

      Union des producteurs agricoles, représentée par

      maître Marie-André Hotte.

      Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

      désirent présenter une demande ou faire des

      représentations au sujet de ce dossier? Je

      demanderais par ailleurs aux parties de bien

      s'identifier à chacune de leurs interventions pour

      les fins de l'enregistrement. Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Bonjour à tous. Nous sommes réunis ce matin pour

      aborder le thème 4 de la Phase 2. Le sujet à l'ordre

      du jour, bien, c'est le compte de frais reportés du

      BT. Et je demanderais à maître Fraser de nous

      présenter sa preuve. Merci

                           - 11 -

      R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

      10 décembre 2003

      Volume 31

      Me ÉRIC FRASER :

      Merci, Monsieur le Président. Bonjour. Bonjour,

      messieurs les régisseurs. Peut-être avant de débuter

      avec la présentation, on a déjà fait circuler les

      deux documents qui sont déposés ce matin. Alors, il

      s'agit de la présentation de ce matin, donc sur le

      tarif BT, coût d'approvisionnement, déposé sous la

      cote HQD-13 document 4.1.

      HQD-13 doc.4.1 :    Présentation, Tarif BT : coût

                          d'approvisionnement.

      Nous avons également fait circuler le curriculum de

      monsieur Gilles Côté qui est le nouveau témoin, si on

      veut, sur le panel. Monsieur Côté est chef

      Approvisionnement énergétique de la direction

      Approvisionnement en électricité d'Hydro-Québec

      Distribution. Et son curriculum vitae est déposé sous

      la pièce HQD-13 document 5.7.

      HQD-13 doc.5.7 :    Curriculum vitae de monsieur

                          Gilles Côté.

      Alors, avant de débuter la présentation, je

      procéderais à l'adoption de la preuve. On pourrait

      assermenter tout d'abord monsieur Côté.

                           - 12 -

      R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

      10 décembre 2003

      Volume 31

      PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC

      THÈME 4 - PANEL 4.1

                    ________________

      L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dixième (10e) jour du mois

      de décembre, ONT COMPARU :

      GILLES CÔTÉ, chef Approvisionnement énergétique à

      Hydro-Québec Distribution, ayant son adresse

      d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 22e

      étage, Montréal (Québec);

      LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

      dépose et dit comme suit :

      MICHEL BASTIEN, (sous le même serment)

      INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

  Q.  Monsieur Côté, avant votre présentation, je vais vous

      faire adopter la preuve. Je vous réfère à la pièce

      HQD-3 document 2.1 qui est l'entente

      d'approvisionnement du tarif BT entre Hydro-Québec

      Production et Hydro-Québec Distribution; je vous

      réfère également à la pièce HQD-3 document 2.2 qui

      s'intitule Conditions d'approvisionnement des clients

      du tarif BT selon l'entente; je vous référerais

      également à la pièce HQD-11 dont l'ensemble des

      documents constitue les réponses du Distributeur aux

      diverses questions des intervenants et de la Régie,

      mais de manière plus particulière, je vous réfère aux
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      réponses qui concernent votre témoignage ce matin;

      finalement, je vous réfère à votre curriculum vitae

      et la présentation qui furent déposés ce matin. Est-

      ce que ces documents ont été préparés par vous ou

      sous votre contrôle?

      HQD-3 doc.2.1 :     Entente d'approvisionnement du

                          tarif BT entre Hydro-Québec

                          Production et Hydro-Québec

                          Distribution.

      HQD-3 doc.2.2 :     Conditions d'approvisionnement

                          des clients du tarif BT selon

                          l'entente.

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Ces documents ont été préparés par moi et sous mon

      contrôle.

  Q.  Avez-vous des corrections à y apporter?

  R.  Non, je n'ai pas de corrections à y apporter.

  Q.  Donc, je comprends que vous les adoptez pour valoir

      comme votre témoignage écrit en l'instance?

  R.  Oui.

  Q.  Je vous remercie.

      Monsieur Bastien, mêmes questions. Donc, je vous

      référerais aux documents que monsieur Côté vient

      d'adopter, mais également je vous réfère au document

      HQD-3 document 2 qui s'intitule Compte des frais
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      reportés afférent au maintien du Tarif BT, aux

      documents adoptés par monsieur Côté, donc HQD-3

      document 2.1 et HQD-3 document 2.2, ainsi qu'aux

      réponses d'Hydro-Québec Distribution aux diverses

      questions tant des intervenants que de la Régie. Je

      comprends que ces documents ont également été

      préparés par vous ou sous votre contrôle?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Oui, tous ces documents ont été préparés sous ma

      supervision.

      HQD-3 doc.2 :  Compte des frais reportés afférent au

                     maintien du tarif BT.

  Q.  Je comprends que vous les adoptez pour valoir comme

      votre témoignage écrit relativement à ce thème sur le

      tarif BT.

  R.  Je les adopte.

  Q.  Alors, je vous remercie, Monsieur Bastien. Donc, je

      céderai la parole à monsieur Côté qui va procéder à

      la présentation. Merci.

      (9 h 10)

      M. GILLES CÔTÉ :

      Alors, voilà, c'est un simple rappel du contexte de

      la présente demande, il s'agit de la poursuite de
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      l'alimentation des clients du tarif BT, selon les

      conditions tarifaires en vigueur suite à la décision

      D-2002-115 de la Régie. Le tarif BT tel qu'il est

      défini au règlement tarifaire est un tarif de gestion

      de la consommation donc, c'est un tarif qui n'est pas

      admissible à l'électricité patrimoniale.

      Nous avons complété avec le Producteur, Hydro-Québec

      Production, une entente d'approvisionnement qui était

      requise pour l'alimentation de ses clients au tarif

      BT pour la période 2003-2004. Hydro-Québec Production

      s'était auparavant engagée face au conseil

      d'administration d'alimenter ce tarif à des

      conditions déjà définies jusqu'au trente (30)

      novembre deux mille trois (2003) alors, il fallait

      remplacer cette entente que nous avions avec Hydro-

      Québec Production par une nouvelle entente.

      L'entente signée avec le Producteur a les

      caractéristiques suivantes : elle fut convenue le

      vingt-sept (27) août deux mille trois (2003). Le prix

      prévu est de sept virgule trois cents par

      kilowattheure (7,3 ¢/kWh) plus les pertes, ce qui

      nous mène à environ sept virgule neuf cents par

      kilowattheure (7,9 ¢/kWh), c'est un prix ferme pour

      un an, énergie seulement alors, il n'y a pas de prime

      de puissance et prime d'énergie.
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      Il y a un volume d'énergie pouvant aller jusqu'à deux

      térawattheures (2 TWh) à ce prix. Au-delà de deux

      térawattheures (2 TWh), l'énergie sera vendue à un

      prix égal à cent dix pour cent (110 %) du prix de

      sept virgule trois cents du kilowattheure

      (7,3 ¢/kWh), ce qui donne un prix de huit cents du

      kilowattheure (8 ¢/kwh) auquel il faut ajouter les

      pertes évidemment.

      L'entrée en vigueur de l'entente est le premier (1er)

      décembre deux mille trois (2003). Cette entente est

      valide jusqu'au trente (30) novembre deux mille

      quatre (2004).

      Il n'existe pas de produits similaires sur le marché

      alors, on ne retrouve pas dans les marchés

      limitrophes de produits qui s'apparentent à un

      produit qui a les caractéristiques de l'électricité

      qui est livrée en fonction du tarif BT.

      Il a été mis en preuve dans la demande de dispense

      que seul le Producteur était en mesure d'alimenter la

      charge du tarif BT pour l'année deux mille quatre

      (2004).

      En l'absence de référence de marché, nous avons

      procédé à un balisage par rapport à trois méthodes,

      si vous voulez, en utilisant trois méthodes
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      différentes qui sont dans la preuve. Il y a le prix

      d'un produit cyclable, le prix sur le marché à terme

      et les coûts d'une centrale à cycle combiné qui

      serait utilisée pour alimenter ce produit.

      Ce balisage, c'est important de le mentionner, ne

      constitue pas des modes d'approvisionnement qui

      pourraient être utiliser pour les clients du tarif

      BT. Le balisage vise simplement à démontrer que le

      prix de l'entente est un prix raisonnable dans le

      contexte des prix de l'énergie qui étaient en vigueur

      au moment de sa signature.

      Alors, si on commence avec le balisage qui utilise un

      produit cyclable, le produit cyclable qui est

      utilisé, c'est le contrat conclu avec Hydro-Québec

      Production pour une quantité de deux cent cinquante

      mégawatts (250 MW) de puissance et d'énergie et qui a

      été approuvé l'été dernier par la Régie dans le cadre

      du premier appel d'offres qui avait été lancé par

      Hydro-Québec Distribution.

      On a fait les ajustements suivants pour convertir les

      prix de cette entente en cents par kilowattheure. On

      a utilisé deux profils de consommation parce que le

      facteur d'utilisation influence nos calculs. Un

      premier profit, c'est le profil de l'année deux mille

      un (2001) qui correspond à la moyenne des facteurs

                           - 18 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                         Int. Me Éric Fraser

      d'utilisation qui ont été observés entre les années

      quatre-vingt-dix-huit (98) à deux mille deux (2002)

      pour la consommation du BT.

      On a aussi utilisé le profil qui était prévu pour

      l'année deux mille quatre (2004). Alors, dans le cas

      du profil deux mille un (2001), le facteur

      d'utilisation est de trente-trois pour cent (33 %) et

      dans le cas du profil deux mille quatre (2004), le

      profil d'utilisation est de, a un facteur

      d'utilisation, pardon, de trente-six pour cent

      (36 %).

      Quand on convertit le prix de la puissance du contrat

      cyclable pour le profil deux mille un (2001), on

      obtient trois virgule six cents par kilowattheure

      (3,6 ¢/kWh) alors, il s'agit essentiellement d'un

      prix en puissance de cent dix mille dollars par

      mégawatt par année (110 000 $/MW/a) à un facteur

      d'utilisation de quatre-vingt-quatorze pour cent

      (94 %).

      Alors, quand on fait la conversion pour un facteur

      d'utilisation de trente-trois pour cent (33 %), on

      arrive à un prix de trois virgule six cents par

      kilowattheure (3,6 ¢/kWh) ou trois virgule trois

      cents par kilowattheure (3,3 ¢/kWh) pour le profil de

      deux mille quatre (2004) compte tenu que le facteur
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      d'utilisation est un peu plus élevé.

      Le prix de l'énergie est fixé dans l'entente à quatre

      virgule une cents par kilowattheure (4,1 ¢/kWh),

      quand je parle d'entente, il faut comprendre le

      contrat de cyclable avec Hydro-Québec Production, ce

      qui fait un prix total en deux mille sept (2007),

      année de début des livraisons pour le contrat

      cyclable de sept virgule sept cents par kilowattheure

      (7,7 ¢/kWh) ou sept virgule quatre cents par

      kilowattheure (7,4 ¢/kWh) si on utilise le profil

      deux mille quatre (2004).

      Quand on ramène ces prix en dollars deux mille quatre

      (2004), on obtient un prix de sept virgule trois

      cents par kilowattheure (7,3 ¢/kWh) pour le produit

      cyclable et sept cents par kilowattheure (7 ¢/kWh)

      pour le profil deux mille quatre (2004).

      (9 h 20)

      Page suivante. Une autre comparaison utilise les prix

      sur le marché à terme. Alors les hypothèses qui sont

      posées ici, c'est qu'on achèterait de l'électricité

      sur la base des contrats à terme mensuels pour

      alimenter le tarif BT. Alors on achèterait une

      quantité d'énergie équivalente aux besoins du tarif

      BT sur la base des contrats à terme mais des contrats

      à terme mensuels pour tenir compte du fait que la
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      consommation varie beaucoup d'un mois à l'autre, par

      exemple entre l'été et l'hiver, pour le tarif BT.

      On a utilisé une répartition pointe et hors pointe de

      la consommation selon un ratio cinquante-cinq pour

      cent (55 %) pointe, quarante-cinq pour cent (45 %)

      hors pointe, qui correspond au ratio observé pour la

      charge du tarif BT.

      Le prix des blocs de pointe est basé sur les prix des

      contrats à terme publiés dans la revue MW Daily pour

      le point qui s'appelle MassHub du marché NEPOOL, qui

      est le point d'où on s'approvisionnerait normalement,

      qui est le point le plus près du Québec.

      Pour le prix des blocs hors pointe, celui-ci est

      estimé sur la base du coût variable de production

      d'une centrale à cycle combiné qui serait installée

      en Nouvelle-Angleterre. Parce qu'il n'existe pas de

      prix hors pointe qui sont publiés dans la revue MW

      Daily pour ce marché, ni pour celui de New York

      d'ailleurs.

      Le prix sur le marché à terme, quand on effectue ces

      calculs, et lorsqu'on les a effectués au quinze (15)

      août, vers la fin d'août, au moment où on a signé

      l'entente, on obtenait un prix qui serait de sept

      virgule deux cents par kilowattheure (7,2 ¢/kWh). On
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      a utilisé le marché de NEPOOL parce qu'il s'agit du

      seul marché dans lequel on a des « forwards », ou des

      prix pour chacun des mois de l'année.

      Pour le marché de New York, on a des prix annuels et

      des prix pour certains mois de l'année, par exemple

      janvier, février, les mois de juillet, août, mais il

      n'y a pas d'autres prix pour les autres mois qui sont

      mentionnés dans la revue MW Daily. Alors que pour le

      marché de NEPOOL, on a des prix pour chacun des mois

      de l'année.

      Le dernier balisage qu'on a réalisé constitue une

      comparaison avec les coûts d'une centrale à cycle

      combiné, qui serait installée soit dans le marché de

      New York ou de NEPOOL. On procéderait alors à un

      achat à chaque mois, ou chaque trimestre, de la

      quantité d'énergie nécessaire pour alimenter pendant

      un mois ou un trimestre, selon le cas, la charge du

      BT auprès d'un producteur qui posséderait une

      centrale à cycle combiné dans ces marchés.

      La base de comparaison utilise la méthode d'une étude

      qui a été présentée par la firme Merrimack Energy

      dans le cadre de la cause R-3515-2003, portant sur

      l'approbation des contrats d'achat d'électricité du

      premier appel d'offres d'Hydro-Québec. Les résultats

      de cette étude ont été corrigés pour tenir compte des
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      prévisions et des coûts du capital prospectif dans la

      cause R-3492-2002, pour tenir compte également d'un

      facteur d'utilisation qui serait représentatif de

      l'utilisation moyenne de la puissance contractée à

      chaque mois, ou chaque trimestre, et pour tenir

      compte des prévisions de prix du gaz naturel sur le

      marché à terme gazier en deux mille quatre (2004).

      Parce que l'étude de Merrimack comparait des contrats

      de vingt ans donc elle étudiait plusieurs années.

      Les prix obtenus varient entre huit virgule quatre

      cents par kilowattheure (8,4 ¢/Kwh) et neuf virgule

      un cent par kilowattheure (9,1 ¢/kWh) pour le profil

      2001 et huit virgule deux cents par kilowattheure

      (8,2 ¢/kWh) jusqu'à huit virgule neuf cents par

      kilowattheure (8,9 ¢/kWh) pour le profil 2004.

      Comme il y a plusieurs types de centrales, il y a

      plusieurs localisations, ça explique qu'il y a une

      variation, en fait, il y avait trois cas qui étaient

      réalisés pour chacun des profils. Alors ce sont des

      prix qui sont plus élevés que le prix de sept virgule

      trois cents par kilowattheure (7,3 ¢/kWh) qu'on a

      dans l'entente avec Hydro-Québec Production.

      Page suivante. Alors en conclusion, le prix de sept

      virgule trois cents (7,3 ¢) est situé à l'intérieur

      de la plage des prix de comparaison, une plage qui
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      est comprise entre sept cents du kilowattheure

      (7,0 ¢/kWh) et neuf virgule un cent par kilowattheure

      (9,1 ¢/kWh). Ce prix constitue, pour chacun des trois

      types de balisage, la borne inférieure du prix

      d'électricité qu'un producteur exigerait pour livrer

      le produit BT.

      Pourquoi c'est une borne inférieure? D'une part, dans

      le produit BT, les quantités ne sont pas limitées,

      alors que dans chacune des méthodes de balisage que

      j'ai présentées, il faudrait s'engager sur des

      quantités limites. Il n'y a pas de programmation des

      livraisons qui est requise. Le producteur s'engage

      donc à suivre exactement les besoins du BT et à

      constater, il accepte de constater quels auront été

      ces besoins après que la consommation sera survenue.

      Il n'y a pas de quantité minimale à acheter pendant

      l'année. Il n'y a pas non plus de prime fixe à payer.

      De sorte que si on consommait très peu dans l'année

      qui vient, on paierait très peu, c'est un prix en

      cents par kilowattheure qui est rattaché à la

      consommation qui est réalisée, tout simplement.

      L'entente conclue offre une grande flexibilité par

      rapport à des achats sur le marché puis elle limite

      également les risques financiers des

      approvisionnements puisque le prix est déjà convenu
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      pour toute l'année qui vient. Alors nous représentons

      qu'il s'agit, dans les circonstances, d'un prix juste

      et raisonnable.

      Me ÉRIC FRASER :

      Alors merci, Monsieur Côté. Avant de passer au

      contre-interrogatoire, j'aurais peut-être quelques

      questions à vous poser à la lumière de la preuve qui

      a été offerte sur la question du tarif BT.

  Q.  Dans la preuve de l'intervenant FCSQ, il y a une

      preuve du témoin monsieur Philip Raphals qui reprend

      chacune des méthodes de balisage que vous nous avez

      présentées ce matin. L'analyse quant à la troisième

      méthode de balisage, donc celle qui réfère à une

      centrale à cycle combiné et l'étude de Merrimack

      Energy, monsieur Raphals fait une critique que je

      résume à l'effet qu'on utilise un coût complet d'une

      nouvelle centrale plutôt que celui d'une centrale

      existante pour établir le coût de l'électricité qui

      sert à la comparaison des prix. Est-ce que vous avez

      un commentaire à faire sur cette analyse de monsieur

      Raphals?

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Alors essentiellement, quand on parle de coût

      complet, il s'agit de déterminer si on utilise dans

      nos calculs les frais fixes d'une centrale, d'une

      nouvelle centrale qui serait construite ou d'une
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      centrale existante, en fait, par rapport à n'utiliser

      que les frais variables.

      Quand on veut procéder à des achats d'électricité

      pour une période d'un an et qu'on demande à un

      producteur de s'engager à nous vendre pour cette

      période, on peut s'attendre que ce producteur ait

      l'intention de récupérer une partie de ses coûts

      fixes, sinon la totalité de ses coûts fixes. S'il ne

      voulait nous vendre que sur la base de son coût

      variable, il serait aussi bien d'aller vendre

      directement dans le marché.

      Parce qu'en vendant dans le marché, il peut profiter

      de la volatilité des prix d'électricité et profiter à

      l'occasion de prix élevés pour récupérer une partie

      de ses coûts fixes. Alors c'est pourquoi nous avons

      utilisé ici, pour une entente d'un an, le coût

      complet.

      Maintenant, dans les calculs que présente monsieur

      Raphals, il utilise notre prix de huit virgule deux à

      neuf virgule un cents du kilowattheure (8,2 ¢/kWh -

      9,1 ¢/kWh), les prix qu'on rapporte dans le balisage,

      et il représente qu'on devrait réduire ces prix d'une

      quantité de deux cents du kilowattheure (2,0 ¢/kWh),

      ce qui nous amènerait un peu en dessous du prix de

      sept virgule trois cents par kilowattheure
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      (7,3 ¢/kWh) qui est prévu dans notre entente, neuf

      virgule un moins deux, sept virgule un (9,1 - 2,0 =

      7,1), bon.

      Malheureusement, il y a des erreurs de données dans

      ce qui nous est présenté parce qu'on utilise de

      l'information de deux sources différentes, de deux

      origines différentes qui ne sont pas compatibles. Les

      valeurs qui sont présentées ont été décrites en

      détail dans le document HQD-11, document 1, pages 100

      et 101; on a présenté le détail des valeurs qu'on

      utilise pour arriver au prix de huit point deux cents

      (8,2 ¢/kWh) ou neuf point un cent du kilowattheure

      (9,1 ¢/kWh).

      Alors si je peux retourner à ce document, il s'agit

      d'une réponse à la question 60.1 de la Régie de

      l'énergie. Nous y avons présenté deux tableaux, un

      pour le profil de deux mille un (2001) et un autre

      pour le profil de deux mille quatre (2004). Et dans

      chacun de ces tableaux, on a éclaté le prix de huit

      virgule deux (8,2 /kWh) ou huit virgule quatre cents

      par kilowattheure (8,4 /kWh) pour chacune des

      centrales considérées.

      Et on retrouve une composante « Récupération de

      l'investissement » et une composante « Coûts fixes

      d'entretien ». Pour le profil de deux mille un
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      (2001), ces deux composantes ensemble ont une valeur

      de un virgule six cents par kilowattheure

      (1,6 ¢/kWh); pour le profil de deux mille quatre

      (2004), ces deux composantes ont une valeur de un

      virgule quatre cent par kilowattheure (1,4 /kWh).

      Le deux cents du kilowattheure (2,0 ¢/kWh) qu'utilise

      monsieur Raphals provient de l'étude de Merrimack,

      qui utilise des facteurs d'utilisation très

      différents puisque c'est une centrale en base à

      quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %) de facteur

      d'utilisation. Et c'est la valeur qui n'a pas été

      ajustée pour tenir compte de tout le service BT.

      Alors si on veut enlever les coûts fixes du huit

      point deux cents (8,2 ¢), par exemple, il faudrait y

      soustraire non pas deux cents (2,0 ¢) mais un virgule

      quatre cent (1,4 ¢). Puis pour le neuf virgule un

      cents (9,1 ¢), il faudrait soustraire un virgule six

      (1,6 ¢). Ceci nous ramène à des prix basés seulement

      sur les coûts variables de six virgule huit à sept

      virgule cinq cents par kilowattheure (6,8 ¢/kWh -

      7,5 ¢/kWh).

      Alors on voit qu'on est encore dans un ordre de

      grandeur de prix qui se comparent à notre prix de

      sept virgule trois cents par kilowattheure

      (7,3 ¢/kWh). Mais je maintiens que les coûts
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      variables ne seraient pas le prix qu'un producteur

      accepterait de nous faire pour des livraisons pendant

      un an pour un service comme celui requis pour

      alimenter la charge BT.

      (9 h 30)

  Q.  Toujours dans la même veine, Monsieur Côté, en ce qui

      concerne le commentaire toujours de monsieur Raphals

      sur votre méthode de balisage à partir des contrats

      cyclables, le témoin du FCSQ indique que

      l'approvisionnement du BT constituerait un engagement

      beaucoup moins lourd pour Hydro-Québec Production que

      le contrat cyclable et qu'ainsi il offrirait un

      avantage réel à Hydro-Québec Production, ce qui

      justifierait un prix moins élevé que le produit

      cyclable. Est-ce que vous avez des commentaires sur

      ce raisonnement?

  R.  La représentation de monsieur Raphals tient au fait

      qu'il a été dit que le produit cyclable, dans le cas

      du contrat de deux cent cinquante (250) mégawatts

      qu'on a signé avec Hydro-Québec Production, c'est un

      produit qui pourrait être utilisé à chaque jour avec

      un facteur d'utilisation annuel d'environ cinquante

      pour cent (50 %). Ça c'est la façon dont on prévoit

      l'utiliser, mais nos droits de l'utiliser sont

      beaucoup plus larges que ça. On peut l'utiliser à

      zéro pour cent (0 %) de facteur d'utilisation dans
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      une année donnée, seulement que quelques heures si

      vous voulez, comme on peut l'utiliser à cent pour

      cent (100 %) de facteur d'utilisation. Alors

      l'engagement d'Hydro-Québec Production il est très

      contraignant à ce niveau parce qu'il doit rendre

      disponibles deux cent cinquante mégawatts (250 MW) en

      tout temps. Et nous avons l'entière liberté de

      l'utiliser comme nous voulons.

      Maintenant, au-delà du simple facteur d'utilisation

      et de l'utilisation que nous voulons en faire, si on

      se ramène au produit BT, l'engagement d'Hydro-Québec

      Production dans le cadre du produit cyclable il est

      limité à deux cent cinquante mégawatts (250 MW). Deux

      cent cinquante mégawatts (250 MW) en puissance, un

      facteur d'utilisation cent pour cent (100 %) du

      temps, ça nous donne une quantité d'énergie. Donc la

      quantité d'énergie est déterminée et la puissance est

      fixée.

      Dans le cas du BT il n'y a pas de limite sur les

      mégawatts ni de limite sur les mégawattheures nous

      sommes limités simplement par la capacité du parc à

      consommer.

      Dans le cas du produit cyclable, les livraisons sont

      programmées au moins une heure d'avance, c'est-à-dire

      qu'une heure d'avance nous allons indiquer quelle
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      sera la consommation que nous allons faire du produit

      cyclable pour l'heure à venir.

      Dans le cas du BT il n'y a pas de programmation qui

      est faite, le producteur s'est engagé à suivre le

      profil des besoins, sans connaître ce que seront ces

      besoins pour la prochaine heure. Il ne le saura

      qu'une fois que la consommation est survenue et que

      nous aurons pris les relèves des compteurs.

      Dans le cas du produit cyclable, la formule de prix

      prévoit une prime fixe d'un peu plus de cent mille

      dollars (100 000 $) par mégawatt par année, qui sera

      payée, qu'il y ait consommation ou non. Ça représente

      pour six cents mégawatts (600 MW) qui est un ordre de

      grandeur pour la pointe du BT, ça représente soixante

      millions de dollars (60 M$) par année, peu importe le

      niveau de consommation.

      Dans le cas du BT, il n'y a pas de prime fixe et il

      n'y a pas évidemment non plus de minimum à consommer,

      c'est-à-dire que dans un cas extrême où il n'y aurait

      aucune consommation au tarif BT, il n'y aurait aucun

      paiement à Hydro-Québec Production pour cette

      entente.

      Maintenant un autre élément qui est relevé par le

      témoin de FCSQ c'est qu'il existe dans le tarif BT
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      une possibilité de déclarer pénurie énergétique et

      d'interrompre les livraisons. Ce qu'il n'y a pas dans

      le cyclable, évidemment. Cet aspect de la question

      est un peu théorique parce que pour déclarer pénurie

      énergétique il y a un moment dans l'année où on peut

      le faire, c'est avant le premier (1er) septembre.

      L'entente a été conclue le vingt-sept (27) août, donc

      à peu près trois jours avant le premier (1er)

      septembre. Alors il faut bien comprendre qu'Hydro-

      Québec Production s'ils avaient eu l'intention de

      déclarer pénurie énergétique, ils n'auraient

      simplement pas signé une telle entente et ils

      l'auraient déclarée bien avant.

      Le tarif BT prévoit également qu'il peut y avoir des

      interruptions horaires selon l'option, quatre cents

      (400) heures ou jusqu'à six cents (600) heures dans

      l'année. Il a été mis en preuve antérieurement que

      ces interruptions horaires ne seront pas possibles

      dans l'année qui vient. Alors Hydro-Québec Production

      s'est engagée à livrer la charge du BT sans

      interruption. Donc il n'y a pas d'avantages d'Hydro-

      Québec Production avec ces clauses du tarif BT et le

      produit qui est offert est beaucoup plus flexible et

      beaucoup plus contraignant en ce qui concerne Hydro-

      Québec Production au niveau du BT que pour le

      cyclable.

  Q.  Je passerais maintenant à la méthode de balisage à
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      partir des prix de marché toujours sur la preuve de

      FCSQ qui propose des achats sur le marché spot et

      pour établir les quantités à acheter à chaque heure,

      le témoin Raphals utilise le modèle de prévision de

      consommation qui est développé par la firme

      Energenia, qui a déposé également une preuve pour

      FCSQ au dossier. À cet effet, le rapport écrit de

      monsieur Raphals affirme à la page 15, et je cite :

                     Quoiqu'il soit possible que,

                     rétroactivement, des écarts

                     significatifs apparaissent entre la

                     véritable consommation BT et les

                     achats faits en temps réel auprès du

                     New York ISO, ces écarts cumulatifs

                     devraient être pratiquement nuls.

      Alors ma première question porterait sur le modèle de

      prévision. J'aimerais savoir, selon votre expérience,

      si un tel modèle permet de réduire les erreurs de

      prévision de la consommation BT à des écarts

      pratiquement nuls?

  R.  D'abord j'aimerais revenir peut-être sur le modèle

      horaire puis je vous donnerais un petit exemple

      ensuite qui montre que les écarts cumulatifs ils ne

      s'annulent pas, ils se composent, ils s'additionnent

      les uns aux autres.
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      Le modèle qui a été présenté par la firme Energenia

      c'est un modèle de prévision horaire qui a été

      calibré, si j'ai bien compris, en utilisant des

      données météo horaires de Dorval. C'est un modèle qui

      utilise pour l'ensemble du Québec des données d'un

      seul point à Dorval, il n'y a pas de données météo

      pour les autres points. Les données météo sont celles

      de la période deux mille un (2001) à deux mille trois

      (2003), donc il y a à peu près huit mille sept cents

      (8700) données fois trois, on détient à peu près

      vingt-cinq mille (25 000) données qui sont utilisées.

      Ces données ne tiennent pas compte non plus d'autres

      conditions climatiques comme le vent, la luminosité,

      ainsi de suite. Avec ces vingt-cinq mille (25 000)

      données horaires, on a aussi utilisé pour la charge

      des données pour l'année deux mille un (2001), mais

      des données mensuelles. Donc on a vingt-cinq mille

      (25 000) données horaires pour la météo puis douze

      (12) données pour la charge BT. Et avec ces données,

      on a fait ensuite un balisage pour ajuster certains

      paramètres du modèle.

      Il y a un tableau qui est reproduit à la page du

      document d'Energenia, le tableau 6 où on voit

      qu'effectivement le modèle, quand on fait une

      prévision pour l'année deux mille un (2001), donne

      une quantité totale de mille sept cent vingt

      gigawattheures (1720 GWh) comme consommation
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      annuelle, ce qui est exactement la consommation

      annuelle qui a été observée. Ce n'est pas tellement

      étonnant puisque le modèle est balisé pour donner

      exactement cette valeur. On ne voit pas cependant les

      résultats pour l'année deux mille deux (2002) ou

      l'année deux mille trois (2003) où la charge aurait

      été différente.

      Les résultats à l'intérieur de l'année ne nous sont

      pas connus non plus, sauf pour les données mensuelles

      et j'ai reproduit ici le tableau avec quelques

      colonnes ajoutées où j'ai comparé les résultats sur

      une base mensuelle. Mais avant d'analyser ce tableau,

      j'aimerais mentionner également qu'il n'y a pas de

      corrélation qui est faite dans le modèle avec les

      prix des combustibles. Alors s'il y a une évolution

      des prix du gaz ou du mazout par rapport à la période

      de référence pour baliser le modèle, quelle serait

      l'évolution de la charge BT, ce modèle-là n'en dira

      rien.

      Alors si on regarde maintenant le tableau qui a été

      produit par la firme Energenia, les trois premières

      colonnes du tableau, les mois, consommation A puis

      consommation B, ce sont exactement les mêmes données

      que celles qui sont utilisées par la firme Energenia

      et qui sont rapportées dans le rapport que je

      mentionne. La seule différence c'est que dans la
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      colonne B, quand on fait le total des valeurs qui

      sont là, on arrive à mille sept cent dix-neuf (1719)

      plutôt que mille sept cent vingt (1720), mais je

      comprend que c'est probablement une erreur d'arrondi,

      alors ce n'est pas matériel dans la suite de la

      discussion. Donc, essentiellement, sur une base

      annuelle, le modèle donne exactement les mêmes

      valeurs.

      Cependant, si on regarde les valeurs mensuelles, on

      s'aperçoit que les écarts entre la prévision et la

      consommation peuvent être assez variables. Parfois le

      modèle sous-estime la consommation, parfois il la

      surestime. Et ces écarts, quand on les additionne,

      ils s'annulent. On arrive à peu près à zéro à la fin.

      Mais dans la vie pratique ce n'est pas comme ça que

      ça va se produire, c'est-à-dire que si j'ai acheté,

      si j'ai prévu une consommation qui est inférieure à

      la demande réelle du BT, l'heure où ça va se produire

      ça, il va falloir que quelqu'un approvisionne l'écart

      entre la demande réel et l'achat que j'ai fait qui

      est inférieur à la demande réelle. Cet

      approvisionnement il va sans doute être fait par

      Hydro-Québec Production puisque ça se fait en temps

      réel et je n'ai pas de mesure de l'écart au moment où

      ça se produit. Par contre, si j'ai trop acheté, ce

      qui va arriver c'est que je vais déplacer du

      patrimonial. Donc il va y avoir un coût d'opportunité
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      pour moi. J'aurai payé un prix sur le marché et je

      n'aurai pas tiré partie de mon patrimonial pour cette

      heure-là.

      Alors dans chaque cas, il y a un coût pour le

      Distributeur. Donc en réalité ce qu'il faut prendre

      quand on veut évaluer la mesure de la prévision du

      modèle, il faut prendre les valeurs absolues des

      écarts parce que dans chaque cas il y a une

      conséquence pour le Distributeur. Si je prends la

      valeur absolue des écarts, j'arrive à un écart de

      cent treize gigawattheures (113 GWh) sur l'année. Sur

      mille sept cents (1700) c'est à peu près six pour

      cent (6 %) je dirais. Si maintenant je prends la

      moyenne en pourcentage des écarts, je vois qu'il y a

      une très grande variabilité des écarts. Entre zéro

      pour cent (0 %) puis trente-quatre pour cent (34 %).

      Les erreurs ne sont pas nécessairement sur les mois

      où la demande est la plus forte. En fait, on a un

      mois où la consommation est de cinquante

      gigawattheures (50 GWh), le mois de juillet, et

      l'écart est de dix-sept gigawattheures (17 GWh).

      Alors ce n'est pas étonnant, ça donne un pourcentage

      d'erreur de trente-quatre pour cent (34 %).

      Alors j'ai ici un relevé pour douze (12) valeurs. Si

      je fais le même exercice mais avec cinquante-deux

      (52) semaines au lieu de douze (12) mois, je vais
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      avoir cinquante deux (52) valeurs . Dans mes douze

      (12) valeurs, à l'intérieur, à chaque heure du mois

      il y a eu des plus et des moins qui se sont annulés

      les uns les autres et c'est le résultat qu'on

      retrouve dans la colonne qui s'appelle « écart b-a ».

      Si j'avais fait le même exercice avec des données

      hebdomadaires, j'aurais eu des écarts, une valeur

      absolue des écarts qui serait beaucoup plus grande.

      Si j'avais fait le même exercice avec des valeurs

      quotidiennes, j'aurais eu trois cent soixante-cinq

      (365) observations. Le total des écarts aurait été

      encore plus grand. Et si j'avais fait l'exercice avec

      huit mille sept cent soixante (8760) heures, j'aurais

      eu un total d'écart beaucoup plus grand.

      (9 h 45)

      Donc la méthode qu'on nous présente, qui a

      intrinsèquement des faiblesses, on voit avec un

      simple balisage qui a été fait sur une base annuelle

      avec très peu de données mensuelles, qu'elle produit

      des écarts qui peuvent être substantiels et qui

      seront substantiels quand ils sont utilisés sur une

      base horaire et c'est sur une base horaire qu'on doit

      procéder à des achats d'électricité pour alimenter le

      BT.

  Q.  Vous avez fait référence à des incidences sur les

      coûts de cette méthode de prévision, j'aimerais que
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      vous nous disiez, est-ce que ces écarts que vous

      décrivez, quelles sont leurs influences sur les coûts

      d'acquisition de l'électricité pour servir la charge

      du BT?

  R.  J'ai fait un petit exercice là, qui tient sur deux

      pages. Si on suppose d'heure en heure qu'on aura

      acheté de l'électricité, il y a certaines heures où

      on va surestimer la charge BT donc, on va acheter

      trop puis il y a certaines heures où on va

      sous-estimer la charge BT puis on va acheter un peu

      en-dessous de ce que c'est. A l'occasion, on aura

      prévu exactement la bonne quantité.

      On peut penser qu'il y aura cinquante pour cent

      (50 %) du temps où on aura surestimer la charge puis

      cinquante pour cent (50 %) du temps où on aura

      sous-estimer. Sur une base annuelle, peut-être si on

      est chanceux, les plus, les moins vont s'annuler mais

      il y aura un impact monétaire pour nous quand même.

      Alors si on regarde ce qui arrive quand on surestime

      la charge, l'électricité achetée en trop déplace du

      patrimonial. Alors, comme hypothèse de coût d'achat,

      j'ai utilisé sept virgule une cents par kilowattheure

      (7,1 ¢/kWh). Pourquoi sept virgule une (7,1 ¢), j'ai

      pris simplement la moyenne des prix que le témoin de

      FCSQ indique pour janvier à août deux mille trois

      (2003) sur le marché de New York. Alors, c'est un
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      valeur qu'on retrouve dans la preuve de monsieur

      Raphals.

      Alors, j'aurai acheté l'électricité à sept virgule

      une cents du kilowattheure (7,1 ¢/kWh) mais j'aurai

      déplacé du patrimonial à deux virgule soixante-dix-

      neuf cents (2,79 ¢) ce qui fait que mon coût net aura

      été de quatre virgule trente et une cents du

      kilowattheure (4,31 ¢/kWh).

      Si j'ai sous-estimé la charge BT, bien l'électricité

      qui manque pour alimenter pleinement cette charge

      devra être achetée d'Hydro-Québec Production à un

      prix qui, je l'imagine, ne sera pas inférieur, il

      pourrait même être supérieur au prix de l'entente BT

      actuelle, le prix sept virgule trois cents du

      kilowattheure (7,3 ¢/kWh.) Alors, il y aura une

      entente à négocier pour ça, ce qui n'est pas fait.

      Page suivante. Sur la base de ces prix, on voit que

      le coût des surplus, là, j'ai pris une prévision, un

      écart de prévision de plus ou moins cinq pour cent

      (± 5 %) par rapport à la charge du BT.

      Alors, cinq pour cent (5 %) de deux térawattheures

      (2 TWh) à quatre point trente et une cents du

      kilowattheure (4,31 ¢/kWh), ce sont les surplus, ça

      nous occasionne un coût de quatre virgule trente et
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      un millions de dollars (4,31 M$) pour une année.

      Pour le coût des déficits, le coût serait de sept

      virgule trois millions de dollars (7,3 M$) alors, si

      on fait la somme des deux puis on divise par deux

      parce qu'il y aura cinquante pour cent (50 %) du

      temps qu'on sera au-dessus, cinquante pour cent

      (50 %) du temps en-dessous, ça nous donne un coût

      moyen de cinq virgule huit millions de dollars

      (5,8 M$) qu'on aurait dû encourir.

      Ceci représente un coût d'environ zéro virgule trois

      cent par kilowattheure (0,3 ¢/kWh) pour une

      consommation de deux térawattheures (2 TWh). Alors,

      c'est zéro virgule trois cent (0,3 ¢) pour une erreur

      de cinq pour cent (5 %). Une erreur de dix pour cent

      (10 %), c'est zéro virgule six cent (0,6 ¢) puis une

      erreur de vingt pour cent (20 %), c'est deux fois

      plus, un virgule deux cent (1,2 ¢) puis une erreur de

      cinquante pour cent (50 %), c'est dix fois plus que

      le zéro virgule trois cent (0,3 ¢), c'est donc trois

      cents du kilowattheure (3 ¢/kWh) et une erreur de

      cinquante pour cent (50 %), c'est probablement

      conservateur, ça pourrait être une erreur de cent

      pour cent (100 %) et plus.

      Donc, il y a un impact significatif sur le prix de

      l'électricité et cet impact devrait être ajouté au
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      prix de tout approvisionnement qui proviendrait des

      marchés.

  Q.  Je terminerai avec une dernière question, Monsieur

      Côté, toujours concernant la preuve de FCSQ,

      concernant le scénario d'approvisionnement à partir

      du marché « spot » du New York ISO qui est contenu,

      je crois, à la preuve, encore une fois, du témoin

      Raphals, selon laquelle, après une analyse pour la

      période 2001-2003, on arriverait à un coût

      d'approvisionnement de cinq virgule soixante-dix-huit

      sous du kilowattheure (5,78 ¢/kWh), de ça, on en

      conclut ou le témoin Raphals conclut qu'un scénario

      donc d'achat court terme d'approvisionnement serait

      supérieur à l'entente qui a été signée entre le

      Distributeur et Hydro-Québec Production. Auriez-vous

      des commentaires sur cette affirmation et ce

      raisonnement?

  R.  Alors, si on reprend, je vais utiliser ici la page 24

      de la preuve qui nous a été présentée par FCSQ, on a

      un tableau ici qui nous montre puis pour les fins de

      mon argumentation, je vais prendre la ligne sans

      effacement qui nous donne trois valeurs pour les

      coûts d'approvisionnement sur le marché de court

      terme de New York. Cinq virgule cinq cents du

      kilowattheure (5,5 ¢/kWh) en deux mille un (2001),

      cinq virgule deux cents (5,2 ¢) en deux mille deux

      (2002), sept virgule une (7,1 ¢) en deux mille trois

      (2003), ce qui donne un prix moyen pour ces trois
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      années de cinq virgule soixante-dix-huit cents du

      kilowattheure (5,78 ¢/kWh). Évidemment, c'est moins

      cher que le sept virgule trois cents (7,3 ¢) qu'on

      utilise.

      Monsieur Raphals, lui-même, indique que cinq virgule

      soixante-dix-huit cents (5,78 ¢) n'est pas une

      prévision alors, il n'y a pas de prévision, si je

      veux aujourd'hui fixer mon prix, je ne peux pas aller

      dans le marché puis acheter sur la base de

      l'historique, je vais acheter sur la base du marché à

      terme, des « forward » dans le marché.

      L'utilisation d'un historique pour prévoir les prix

      de marché, c'est une méthode qui n'est jamais

      utilisée par les gens qui transigent dans les

      marchés.

      Si on veut savoir quel est le consensus sur ce que

      seront les prix pour l'année prochain, il faut aller

      voir ce que sont, ce que les gens qui transigent, à

      quel prix les gens qui transigent font des opérations

      sur le marché à un point donné dans le temps. Et ces

      gens-là, ils utilisent plusieurs informations dont

      l'historique et l'historique est utilisé généralement

      surtout pour déterminer la volatilité du marché.

      Il y a plusieurs éléments qui sont pris en compte par
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      les « traders » pour déterminer à quel prix ils vont

      faire des transactions pour l'année qui vient ou pour

      les mois qui viennent ou pour la journée qui vient.

      Ce sont beaucoup des perceptions. Alors, il y a

      l'équilibre offre-demande, les pannes, les mises en

      service qui auront lieu dans la prochaine année,

      l'évolution des prix de combustible, les effets de

      certaines contraintes de transport qui peuvent être

      levées en cours d'années, les conditions climatiques

      qui sont prévues.

      Alors, s'il y a des gens aujourd'hui qui achètent de

      l'électricité à un prix qui est supérieur à

      l'historique, c'est probablement qu'ils pensent que

      le prix sera à un niveau plus élevé. De la même

      façon, si le prix est plus bas, le prix « forward »

      est plus bas que l'historique aujourd'hui, c'est

      parce qu'il y a des gens qui acceptent de vendre à un

      prix plus bas que l'historique.

      Si c'était simplement l'historique, il n'y aurait

      plus besoin de « traders » parce que tout le monde

      est capable de faire ses observations, de faire des

      calculs comme ceux là.

      Alors, l'historique n'est pas une bonne mesure en soi

      pour déterminer ce que seront les prix pour l'année

      prochaine.

                           - 44 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                         Int. Me Éric Fraser

      Si maintenant, je retourne sur les données qu'utilise

      monsieur Raphals, je regarde les trois valeurs qui

      nous sont données là, cinq point cinq (5,5), cinq

      point deux (5,2), sept point un (7,1), est-ce que la

      meilleure indication de l'année deux mille quatre

      (2004), ça ne serait pas plutôt l'année deux mille

      trois (2003) que la moyenne des trois années

      antérieures? Or, l'année deux mille trois (2003) est

      sept point un (7,1) alors que les deux années

      antérieures sont cinq point cinq (5,5), cinq point

      deux (5,2).

      La valeur de sept point un (7,1) maintenant, si on la

      regarde, elle est obtenue en prenant le coût de la

      commodité et en lui ajoutant des frais de transport.

      Dans les frais de transport qu'utilise monsieur

      Raphals, il y a deux composantes puis c'est à la page

      16 de son document.

      Il y a ce qu'il appelle le « Transmission Service

      Charge TSC » qui est de deux et dix-neuf dollars US

      du mégawattheure ($2,19 US/MWh) et le « NYPA

      Transmission Adjustment Charge and TAC » de cinquante

      cents US du mégawattheure (0.50 ¢ US/MWh). Il faut

      ajouter à ça, ce qui n'est pas pris en compte ici,

      des frais de réserve qui doivent être achetés pour

      sortir de l'énergie du « pool » et ces frais de
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      réserve sont d'environ deux cents canadiens du

      mégawattheure (2 ¢ CA/MWh).

      Alors, je prends l'historique de prix pour deux mille

      trois (2003) de sept point une cents du kilowattheure

      (7,1 ¢/kWh), j'y ajoute point deux cent du

      kilowattheure (0,2 ¢/kWh), j'arrive à sept point

      trois cents du kilowattheure (7,3 ¢/kWh). C'est par

      hasard là, il n'y a pas de, je ne veux pas en faire

      un point là, qui prouve que notre prix est bon mais

      même dans l'argumentation de monsieur Raphals, les

      prix qu'il nous propose supportent, à mon sens, le

      prix, ne font pas ressortir que notre prix est

      déraisonnable.

      (9 h 55)

      Ceci complète mon commentaire.

      Me ÉRIC FRASER :

      Je vous remercie, Monsieur Côté. Monsieur le

      Président, les témoins sont donc disponibles pour

      être contre-interrogés.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Maître Fraser. On va procéder aux contre-

      interrogatoires selon l'ordre prévu. Maître Hotte qui

      représente l'UPA.
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      INTERROGÉS PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

  Q.  Bonjour. Marie-Andrée Hotte pour l'Union des

      producteurs agricoles. Je serai très brève, et mes

      questions ne portent pas du tout sur le sujet sur

      lequel vous venez de nous entretenir. Monsieur Côté,

      mes questions vont probablement s'adresser à monsieur

      Bastien.

      Monsieur Bastien, vous avez, dans la preuve, il

      apparaît que vous avez entamé avec la clientèle du BT

      un processus de consultation, une première phase a eu

      lieu à compter de janvier deux mille trois (2003),

      une deuxième phase de négociation est commencée. Si

      je ne m'abuse, il me semble que, dans votre

      documentation - et je n'ai pas pu retrouver l'endroit

      - on fait référence à un objectif de terminer ce

      processus-là le quinze (15) décembre deux mille trois

      (2003). Est-ce que c'est exact?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  En fait, de mémoire, ce qu'on a identifié, la date du

      quinze (15) décembre, effectivement, est en preuve

      dans une réponse qu'on a donnée, je pense, à une

      demande de renseignements.

  Q.  O.K.

  R.  Mais je vous confirme, là, que les résultats sont

      disponibles, c'est-à-dire que le sondage est terminé.

  Q.  Oui.
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  R.  Que nous avons tous les résultats et que nous avons

      entamé l'analyse de ces résultats-là comme prévu.

      Donc, on est tout à fait sur la cible.

  Q.  Donc, le processus est terminé pour toutes les

      clientèles? Parce que je comprends, là, que quand je

      dis « les clientèles »...

  R.  Bien, la clientèle BT, le sondage portait sur la

      clientèle BT, et c'est un sondage qui se veut

      scientifique, donc couvre l'éventail, là, des

      caractéristiques de notre clientèle, oui, tout à

      fait.

  Q.  Est-ce que vous êtes en mesure de dire aujourd'hui,

      compte tenu des résultats que vous avez, que vous

      avez, que vous semblez déjà avoir, quelles sont vos

      intentions par rapport au BT? Est-ce que vous êtes en

      mesure de nous dire aujourd'hui ou si c'est

      prématuré?

  R.  C'est légèrement prématuré. Il n'y a pas eu

      d'approbation ou même de présentation de dossier

      encore au conseil d'administration. C'est prévu d'ici

      la fin de l'année. Et par voie de conséquence, donc

      en début d'année deux mille quatre (2004), quand je

      dis début d'année deux mille quatre (2004), on parle

      de janvier ou de février au maximum, il y aura un

      dossier qui sera déposé à la Régie qui fera valoir

      notre point de vue par rapport aux états de ce

      sondage-là qui pourront être effectivement aussi

      déposés de façon détaillée, mais également qu'est-ce
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      qu'on fait en termes de, qu'est-ce qu'on propose en

      termes de l'avenir du tarif BT ou de ses substituts.

  Q.  Je dois comprendre que ça va se faire pendant la

      Phase 3?

  R.  Non, pas nécessairement. La Phase 3, c'est prévu pour

      revoir les structures des tarifs existants, ma

      compréhension des choses, et pour couvrir également

      le volet des frais de service. Mais il n'y a pas de

      lien direct entre cet élément-là et la révision du

      tarif BT et la mise en place d'options alternatives

      au tarif BT.

  Q.  Est-ce que je dois comprendre d'abord qu'il est fort

      probable, d'après ce que vous me dites, que le tarif

      BT fera l'objet d'un procès séparé de la Phase 3?

  R.  Une cause distincte m'apparaît, à ce stade-ci en tout

      cas, probablement plus appropriée compte tenu de la

      nature du dossier.

  Q.  Maintenant, dites-moi, est-ce que vous avez

      l'intention, parce que je comprends, là, que ça va

      être présenté à votre conseil d'administration

      bientôt, est-ce que vous avez l'intention avant de

      déposer une demande pour modifier ou abroger à

      nouveau le tarif BT, je ne sais pas, est-ce que vous

      avez l'intention de communiquer ces résultats-là à

      votre clientèle, dont la clientèle que je représente?

  R.  C'est-à-dire avant le dépôt à la Régie?

  Q.  Oui.

  R.  Ce n'est pas prévu comme ça, non.
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  Q.  Pour quelle raison vous n'avez pas l'intention

      d'informer votre clientèle avant de procéder à une

      modification du tarif BT?

  R.  Bien, enfin, je pourrais retourner la question. Est-

      ce que c'est nécessaire à ce stade-ci de communiquer

      à la clientèle quelle est notre proposition? La

      clientèle a été consultée pendant, ça fait un an à

      peu près qu'on consulte la clientèle sous différents

      aspects. Des fois, c'était dans le cadre des

      rencontres techniques qui avaient été prévues par la

      Régie. Donc, c'est des représentants de la clientèle

      plutôt que la clientèle elle-même.

      Ça a été également une série de discussions directes

      qu'on a eues avec quelques clients qui ont été, qui

      ont accepté notre invitation, là, de venir s'asseoir

      avec nous puis d'échanger sur la problématique du BT

      et de leur équipement et les capacités que l'on... et

      de la flexibilité qu'ils offrent par rapport à cette

      capacité-là. Il y a eu un sondage scientifique qui a

      été fait, qui, j'en comprends, est un sondage qui est

      verbal, c'est-à-dire qu'il y a eu des questions, il y

      a eu une firme qui a été mandatée pour sonder notre

      clientèle et l'échantillonnage, là, il est très

      large.

      Donc, la grande majorité des clients ont été

      représentés à un niveau ou à un autre à travers ce
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      sondage-là. Donc, il y a déjà eu des communications,

      des échanges, des pistes qui ont été examinées avec

      cette clientèle-là. Donc, le travail a été fait de

      consultation. Maintenant, ce qui nous appartient à

      nous, c'est, qu'est-ce qu'on fait avec ça, qu'est-ce

      qu'on propose? Et on pense que c'est plus indiqué de

      le proposer à la Régie avant de le proposer à

      l'ensemble de la clientèle. Ça va se faire en même,

      en fait.

  Q.  Mais vous ne pensez pas que, justement, quand vous

      avez accompagné cette clientèle-là lors du processus

      de consultation, puisqu'il y en a eu deux, est-ce que

      vous ne pensez pas que ça ferait preuve de plus de

      transparence de contacter la clientèle, de donner les

      résultats à chacune de ces clientèles-là? Quand je

      dis « clientèles », je parle des serres, je parle de

      ceux qui... des industriels, de d'autres groupes de

      gens qui utilisent le BT. Mais est-ce que vous pensez

      que ça ne serait pas plus transparent de communiquer

      ces résultats-là à cette clientèle-là qui vit un peu

      dans, sur le qui-vive depuis un bon bout de temps

      avec le BT, avant de déposer la demande? Parce

      qu'on...

  R.  Non, avant, ça, c'est sûr que ça ne se fera pas comme

      ça. Ça ne peut pas se faire comme ça. Ça ne s'est pas

      fait comme ça pour aucun tarif. C'est tout simplement

      pas la façon de faire. Ce qui va être fait de façon

      simultanée, ce que j'en comprends, c'est que chacun
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      des clients va être contacté de façon individuelle

      par son représentant dans le cas où il y a des

      représentants ou par voie de lettres dans d'autres

      cas, qu'ils vont avoir toute l'information, ils vont

      avoir le détail de toutes les interventions qu'Hydro-

      Québec Distribution entend faire, fera auprès de la

      Régie et auprès de la clientèle pour venir les

      supporter, parce qu'on a la même philosophie que l'on

      avait à l'époque, c'est-à-dire d'être supportant par

      rapport aux besoins de la clientèle pour identifier

      c'est quoi les options qu'ils ont compte tenu de la

      proposition d'Hydro-Québec Distribution. Donc, ça va

      se faire de façon concurrente. Et ça va, je pense,

      répondre très bien à ce que vous appelez le souci de

      transparence et le souci de prendre soin de cette

      clientèle-là.

  Q.  Ce que je suis obligée de dire à mes clients en

      sortant d'ici, c'est, ils n'auront pas de nouvelles

      tant qu'on n'aura pas une demande de déposée devant

      la Régie de l'énergie? C'est ça que je dois

      comprendre de votre réponse?

  R.  Tout à fait.

  Q.  O.K. Et quand est-ce qu'on peut s'attendre à ce qu'il

      y ait une demande? Est-ce que vous avez un ordre de

      grandeur? Est-ce que c'est en janvier, en février,

      au printemps, à l'automne? Je parle toujours du BT

      évidemment.

  R.  Oui, mais je viens de le dire, je vais le répéter. Je
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      pense, un dépôt, on vise... l'idéal, notre scénario

      idéal, ce serait en janvier. Mais, bon, la preuve,

      bien, il faut voir aussi qu'est-ce qui va être

      approuvé par le conseil d'administration. Est-ce que

      ça va impliquer d'autres travaux ou pas? Et en

      supposant que tout aille bien, là, on a quand même un

      fardeau de preuve que vous connaissez, je pense, pour

      avoir participé à quelques dossiers. Et en

      particulier, lorsqu'on parle du tarif BT, vous

      apprécierez avec moi qu'il y a beaucoup de... il y a

      un historique, hein, qui nous accompagne et qui nous

      incite à une certaine rigueur, une certaine prudence,

      à tout le moins en termes de développement de

      dossiers puis de préparation de preuve. Donc, on a

      fait nos devoirs, on pense qu'on a fait nos devoirs

      en termes de consultation. On va faire notre devoir

      également en termes d'une preuve qui va passer le

      test de la Régie et des intervenants. Donc, ça prend

      ce que ça prend comme temps. Puis vous savez que

      c'est la période des fêtes aussi pour tout le monde.

      Donc, tout ça confondu, février au maximum.

  Q.  Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Maître Hotte. J'inviterais maintenant maître

      Neuman.

      (10 h 25)

                           - 53 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                      C.-int. Me M.-A. Hotte

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Ça sera très court, nous n'avons pas de questions.

      LE PRÉSIDENT :

      C'est effectivement très court. J'inviterais

      maintenant maître Fréchette. Êtes-vous capable d'être

      aussi rapide.

      Me YVES FRÉCHETTE :

      Est-ce la limpidité de la preuve, la qualité du

      témoignage de monsieur Bastien, je ne sais, mais nous

      n'avons pas de questions.

      LE PRÉSIDENT :

      Ça se bouscule, Maître Turmel, on en est rendu à

      vous.

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Nous sommes prêts et nous avons des questions. Mais,

      évidemment, je suis un peu surpris. Je vous

      demanderais peut-être si on pouvait prendre la pause

      maintenant ou prendre un dix (10) minutes juste pour

      avoir le temps de se réorganiser. J'étais prêt mais

      au moins je m'attendais à passer dans une heure, une

      heure et demie, alors si vous permettez de prendre la

      pause maintenant.
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      LE PRÉSIDENT :

      On prend la pause maintenant, on va reprendre à dix

      heures vingt (10 h 20).

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Et je vous dis immédiatement que je ne crois pas en

      avoir pour une heure, à moins, évidemment, des

      réponses intéressantes que je pourrais obtenir ou

      pas. Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Donc avisez vos collègues qui vont suivre que ça peut

      peut-être être aller plus rapidement. Merci.

      PAUSE

      LE PRÉSIDENT :

      Maître Turmel.

      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

      Alors bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

      Messieurs les Régisseurs. Bonjour, Monsieur Bastien

      et Monsieur Côté. André Turmel pour la Fédération

      Canadienne de l'Entreprise Indépendante et Union des

      municipalités du Québec.

  Q.  Quelques questions pour débuter et pour continuer un

      peu sur la lancée de ma consoeur maître Hotte, tout à

      l'heure. Je comprends donc quand Hydro-Québec
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      reviendra devant la Régie en deux mille quatre

      (2004), elle va déposer manifestement une proposition

      qu'on ne connaît pas encore à l'égard d'un nouveau

      tarif ou d'une nouvelle structure tarifaire

      interruptible relativement au BT. Est-ce que c'est

      exact ça va ressembler un peu à ça?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Oui, de façon général, effectivement.

  Q.  O.K. Puis je comprends évidemment en faisant ça,

      c'est un peu pour répondre déjà aux deux premières

      décisions que la Régie avait, sur lesquelles elle

      s'est penchée sur le tarif BT en disant, en demandant

      au Distributeur puis je pense que le Distributeur

      s'était engagé à revenir. Parce que pour la Régie la

      notion d'interruptibilité c'est important. Est-ce que

      vous êtes d'accord avec ça?

  R.  Oui, on a bien lu la même décision.

  Q.  D'accord. On a lu les mêmes décisions. Alors en même

      temps, tout à l'heure je vous entendais, Monsieur

      Bastien, répondre à ma consoeur à l'effet que ceux

      qui sont visés par ce futur tarif interruptible-là

      verront bien la proposition une fois qu'elle sera

      déposée devant la Régie, ce qui est une chose.

      Maintenant je vous demanderais de dire quelle est la

      différence entre des clients industriels et des

      clients qui seront assujettis au tarif BT? Si je ne
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      m'abuse, les clients au tarif interruptible, qu'on a

      modifié récemment devant cette Régie, ont été

      consultés à plusieurs reprises, et pourquoi pas ceux

      relatifs au BT ne le seraient-ils pas?

  R.  Enfin il y a plus que ça. Lorsqu'on parle de la

      clientèle grande entreprise, non seulement ils ont

      été consultés mais en plus les modalités du tarif

      interruptible, tarifs d'électricité interruptible qui

      ont été déposés à la Régie ont été déterminés en

      négociations avec eux.

      Et un paramètre important qui est le prix d'achat de

      cette électricité interruptible a même été établi par

      eux. Alors donc c'est leur décision, c'est leur choix

      de se positionner de cette façon-là par rapport à ce

      produit-là.

      Et il y a des différences importantes effectivement

      parce que c'était la deuxième fois qu'on avait une

      entente comme celle-là. Le nombre de clients est

      limité, ils sont très bien structurés, de façon très

      schématique. Ils ont des représentants attitrés,

      monsieur Boulanger et monsieur Vézina, monsieur

      Boulanger pour la clientèle pour l'AQCIE,

      l'Association québécoise des consommateurs

      industriels d'électricité du Québec, et monsieur

      Vézina pour le Conseil de l'industrie forestière du

      Québec. Donc il y a une structure qui existe qui nous
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      permet d'échanger de façon éclairée et efficace avec

      ces gens-là.

      La clientèle du BT elle est passablement différente.

      Elle est très très diversifiée. On parle de quatre

      mille cinq cents (4500) à peu près abonnements

      couvrant plusieurs secteurs d'activités et pour qui

      l'électricité n'est pas un facteur aussi important

      dans leurs coûts de production que pour la clientèle

      grande entreprise. Donc on ne peut pas penser arriver

      à une entente ou quelque chose qui ressemble à un

      consensus comme celui que l'on a eu, avec la

      clientèle grande entreprise, pas une clientèle aussi

      diversifiée que la clientèle du tarif BT.

  Q.  Vous parlez d'environ quatre mille (4000) clients

      pour le BT, et les grands consommateurs industriels?

      Honnêtement, je n'ai pas une idée.

  R.  Quelques centaines.

  Q.  Quelques centaines. Est-ce que vous connaissez l'UPA,

      l'Union des producteurs agricoles?

  R.  Oui, je connais l'organisation. Effectivement, on

      fait même partie d'un comité, Hydro-Québec et UPA,

      pour discuter des problématiques d'approvisionnement

      énergétique de la clientèle de l'UPA. Il y a déjà un

      comité qui existe pour discuter de différents sujets

      relatifs à leurs besoins énergétiques, oui.

  Q.  Je vous suggère qu'ils ont un président, sauf erreur,

      ma collègue me corrigera, qui s'appelle monsieur
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      Laurent Pellerin qui est une personne que l'on voit.

      C'est un organisme qui existe, qui a des structures,

      qui a un fonctionnement. Est-ce que vous connaissez,

      j'imagine, la FCEI, monsieur Richard Fahey qui est

      président de cet organisme-là.

  R.  Je ne connais pas monsieur Fahey personnellement, je

      l'ai croisé à quelques reprises dans le cadre des

      travaux de la Régie de l'énergie puis je connais la

      Fédération Canadienne de l'Entreprises Indépendante,

      surtout par ses représentants à la Régie de

      l'énergie.

  Q.  D'accord. Et j'imagine que vous connaissez peut-être

      de nom la Fédération des commissions scolaires du

      Québec. Honnêtement, je ne connais pas leur président

      mais c'est un organisme qui existe qui font aussi des

      représentations.

  R.  Oui oui. Puis on pourrait en rajouter d'autres,

      l'AGPI puis l'Association du bois de sciage du Québec

      ou des manufacturiers de bois de sciage du Québec qui

      ont également été représentés ici.

  Q.  O.K. Et tout à l'heure vous avez fait une

      affirmation. Vous avez dit que la plupart de ces

      gens-là, et là je ne sais pas à qui vous faisiez

      référence, le coût de l'électricité n'est pas une

      donne importante dans leurs coûts de production et

      vous compariez avec les grands clients industriels.

      Vous étiez ici lorsqu'on a fait la cause tarifaire.
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      Il y avait dans cette boîte les gens, des sécheurs de

      bois pour qui le coût de production, c'est un peu

      loin dans ma mémoire, mais était une portion tout

      aussi importante, se comparait avantageusement à des

      grandes entreprises en terme de pourcentage.

      Alors lorsque vous affirmez ça, sur quoi vous vous

      basez exactement, avez-vous fait des sondages, avez-

      vous fait des vérifications?

  R.  En fait ce que je comprends de votre question c'est

      que vous voulez davantage d'explications sur mon

      affirmation.

      Ce à quoi je faisais référence est au fait que, du

      côté de la clientèle grande entreprise, il y a des

      conseillers attachés spécifiquement à des clients. On

      parle douze (12), quinze (15), dix-huit (18) clients

      au maximum pour chaque conseiller, donc il y a des

      contacts personnalisés qui sont faits à ce niveau-là,

      qui n'existent pas pour la clientèle du BT à cause du

      nombre de clients dont on parle, le quatre mille cinq

      cents (4500) abonnements, et, évidemment, ces

      clients-là ont souvent aussi des abonnements aux

      tarifs généraux, tarif M, tarif G, donc on parle

      entre dix (10 000), quinze (15 000), vingt mille

      (20 000) clients. C'est beaucoup plus nombreux, donc

      on n'a pas ce lien direct-là.

                           - 60 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         Hydro-Québec

      Volume 31                     C.-int. Me André Turmel

      Deuxièmement, les représentants, tout de suite juste

      avec votre liste, on multiplie, on multiplie par deux

      puis par trois le nombre de représentants que l'on

      avait lorsqu'on parlait de la clientèle grande

      entreprise et je suis persuadé que vous ne touchez

      pas tout le monde par cette identification-là. Donc

      plus on a de personnes ou de représentants,

      évidemment, plus les intérêts risquent d'être

      divergents et plus ça peut être difficile et très

      lourd d'arriver à un résultat, un consensus.

      Vous parliez de l'UPA tantôt. En vous écoutant, ça

      m'a rappelé un dossier où vous étiez représentant

      également de clients qui étaient dans des produits,

      du côté des produits maraîchers et qui, malgré

      l'entente que l'on avait avec l'UPA, est quand même

      venu à la Régie, a quand même tenu à venir à la Régie

      pour contester l'application du règlement tarifaire

      dans leur cas.

      Alors c'est pour ça qu'il y a une limite à cette

      représentation-là générale par voie de personnages

      interposés ou d'organisations interposées. Ce n'est

      pas suffisant à ce stade-ci, selon notre

      compréhension du dossier, selon le niveau de preuve

      que l'on a, le fardeau de preuve que l'on a pour la

      clientèle pour le tarif BT, pour l'année du tarif BT,

      on a tenu à consulter pas deux, pas quatre, pas huit

                           - 61 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         Hydro-Québec

      Volume 31                     C.-int. Me André Turmel

      représentants, on a tenu à consulter les quatre mille

      (4000) quelques centaines de clients. Et ça se fait

      comment ça? De façon normale, mais ça se fait via un

      sondage.

      On en a fait un qui couvre six cent cinquante-neuf

      (659) abonnements qui est un sondage et un

      échantillon qui est représentatif de la population et

      là donc on a le portrait.

      Et je compléterais en disant que je pense que je ne

      suis pas trop dans le champ, je ne suis pas trop dans

      l'erreur si j'affirme que ni l'UPA, ni la Fédération

      des commissions scolaires du Québec, ni l'Association

      des manufacturiers de bois de sciage du Québec, ni la

      Fédération Canadienne de l'Entreprise Indépendante,

      ni l'Association des gestionnaires de bâtiments

      immobiliers, aucun, aucune de ces associations-là n'a

      l'information qui nous permet, nous, d'identifier

      quel est l'état des systèmes chez les clients BT et

      quelle est la flexibilité que ces clients-là peuvent

      nous offrir. Ce sont les clients eux-mêmes qui l'ont

      cette information-là et ce n'est pas dans le mandat

      de chacun de ces représentants-là d'aller voir,

      d'aller chercher cette information-là et de la

      traiter et de nous la fournir. On l'obtient

      directement de la clientèle et l'UPA comme les autres

      organisations quand ils veulent savoir quelle est la
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      nature du parc, par exemple, du BT, bien ce n'est pas

      à leurs clients, ce n'est pas à leurs membres qu'ils

      vont s'adresser, c'est à Hydro-Québec. Ils

      s'attendent à ce que ça soit Hydro-Québec qui puisse

      fournir cette information-là, d'où l'intérêt d'aller

      directement auprès de la clientèle.

  Q.  Leur avez-vous demandé à ces associations-là qui,

      manifestement, je vous soumets, ont un petit intérêt

      puisqu'ils sont ici devant la Régie de l'énergie,

      leur avez-vous demandé à ces associations-là de

      devenir des partenaires pour tenter justement d'aller

      chercher cette information-là? Leur avez-vous posé la

      question?

  R.  Bien, écoutez, ça dépasse le cadre de mes

      connaissances. Je n'ai pas de connaissances

      particulières qu'il n'y a pas eu de discussion avec

      des représentants de ces associations-là à un niveau

      ou à un autre, mais je n'ai pas d'informations

      contraires non plus.

  Q.  O.K. Moi je vous soumets que vous ne leur avez pas

      demandé de vous aider là-dessus, d'une part, et ce

      que je veux vérifier avec vous c'est lorsque vous

      consultez des types de consommateurs pour un produit

      certainement différent mais en certains points

      similaire parce que ce sont deux produits

      d'interruptibilité et vous êtes en train d'en bâtir

      un. Vous, vous me dites on les a consultés et

      d'autres types de clients vous les avez consultés,
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      vous avez négocié avec eux. Vous nous dites, je

      comprends que c'est peut-être des volumes différents,

      mais moi ce que j'essaie de savoir pourquoi que vous

      traitez différemment ces clients-là?

      Me ÉRIC FRASER :

      Je m'objecte parce que je pense qu'on s'est assez

      étendu sur le sujet qui, par ailleurs, porte sur la

      proposition qui sera faite ultérieurement. Je crois

      que là si on s'embarque à savoir pourquoi on n'a pas

      fait ci, pourquoi on n'a pas fait ça, ça sera en

      preuve lorsqu'on présentera un dossier sur la

      nouvelle structure du tarif BT ou son successeur. Et,

      évidemment, cette ligne de questions-là je pense que

      je l'ai laissée aller parce que ça donnait un certain

      contexte, mais là on s'enfonce graduellement et ce

      n'est pas pertinent à la détermination sur le compte

      de frais reportés et l'entente entre HQD et HQP

      concernant l'approvisionnement du tarif BT à compter

      du premier (1er) décembre.

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Là-dessus, si vous me permettez, je suis en désaccord

      avec mon confrère. Dans leur preuve même ou à la page

      7, on fait état de certaines consultations. Ils nous

      ont dit qu'une première vague a eu lieu et qu'ils ont

      en train de terminer une deuxième et manifestement,

      cette consultation-là est dans la preuve. Elle doit
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      servir à quelque chose. Et là on nous dit à la page

      8 :

                     Le niveau actuel et anticipé des prix

                     de marché et des prix des combustibles

                     complique l'élaboration d'une option

                     tarifaire concurrentielle et donc

                     commercialement enviable découlant de

                     cette consultation.

      Bon, alors moi j'essaie de comprendre comment eux

      fonctionnent. Je fais une analogie avec un autre

      dossier que la Régie a entendu ici il y a quelques

      semaines, avec d'autres consommateurs qui, eux, ont

      été consultés. On a négocié. Je pense que c'est

      intéressant d'avoir les réponses. On nous dit qu'on

      voit des problèmes. Je demande s'ils ont demandé

      l'aide et on ne le sait pas. Moi je suggère que non.

      Ça m'apparaît être arrimé à la preuve que je vois là,

      ça part de la consultation. Si on consulte c'est pour

      soumettre un projet très bientôt et le BT, le BT il a

      une vie depuis déjà décision puis la Régie elle-même

      est en attente d'un nouveau tarif interruptible. On

      est là-dedans je veux dire. On dit qu'on consulte les

      gens puis là on me dit... Je suis sur le mode,

      comment dire, je veux savoir pourquoi on ne les

      consulte pas plus et mieux et pourquoi on ne le
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      saurait pas avant.

      (10 h 40)

      LE PRÉSIDENT :

      Maître Turmel, on pense qu'on est passablement à la

      limite de ce sujet-là, avez-vous beaucoup d'autres

      questions à poser?

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Non.

      LE PRÉSIDENT :

      Non?

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Non, parce que j'avais eu mes réponses de toute façon

      alors mon collègue s'est objecté à la fin mais je

      comprends que, donc on continue, on part sur une

      autre ligne. Et je comprends que ce qui est en preuve

      est en preuve jusqu'à maintenant. Voilà. Alors...

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Je peux même compléter la réponse mais j'aurais

      répété effectivement tout ce que j'ai dit. La seule

      chose que j'ai oubliée, c'est qu'il y a eu des

      rencontres avec les intervenants et je comprends que

      la FCEI et l'Union des producteurs agricoles sont
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      intervenants dans ce dossier-ci, donc étaient à la

      table lorsqu'on a fait nos rencontres techniques.

  Q.  Oui, et pour...

  R.  Alors c'était le complément d'information.

  Q.  Oui, pour tous nous aider, je vous dirais qu'il y a

      eu une rencontre quelque part janvier, février, avec

      la FCEI notamment, dans une première étape, mais on

      n'a rien, on n'a pas eu d'autre information depuis.

      Mais, c'est ça, alors voilà. Maintenant, je vais

      parler un peu avec monsieur Côté, et peut-être

      monsieur Bastien.

      Monsieur Côté, je regardais votre c.v. et c'est

      intéressant, je me disais, ce matin, je m'attendais à

      voir monsieur Léveillé. Monsieur Léveillé, Jean-

      Pierre Léveillé, qui avait été ici lors des deux

      derniers dossiers, sauf erreur, au moins le dernier,

      qui est le, je pensais qu'il était chef -

      Approvisionnements mais est-ce que vous, vous êtes

      dans sa direction, est-ce que vous le remplacez, vous

      êtes sous lui, j'essaie juste de comprendre?

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Je suis sous lui dans l'organigramme.

  Q.  Oui, une chance vous le dites.

  R.  Alors moi, je suis chef - Approvisionnements

      énergétiques, et monsieur Léveillé est directeur -

      Approvisionnements en électricité. Alors il a la
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      responsabilité à la fois de la planification et de

      l'approvisionnement, de la conduite des appels

      d'offres et des différents modes d'approvisionnement.

      Moi, je suis responsable de l'approvisionnement sous

      monsieur Léveillé.

  Q.  O.K., donc c'est votre patron encore et toujours

      aujourd'hui?

  R.  Oui.

      Me ANDRÉ TURMEL :

      D'accord. Je vais déposer à la Régie, puis on va

      juste s'interroger un peu, des extraits, un extrait

      de trois pages d'un échange que j'avais eu avec les

      témoins d'Hydro-Québec dans le dossier 3490-2002 au

      mois de novembre et alors qu'on parlait justement

      d'une entente avec le Producteur ou non et les

      réponses qu'avait eues monsieur Léveillé à cet effet,

      que l'on va coter sous FCEI/UMQ-1 pour les fins du

      moment.

      FCEI/UMQ-1 :   Extrait de R-3490-2002, Vol. 1, en

                     date du 20 novembre 2002, pages 103,

                     104 et 105

  Q.  Vous avez le document, Monsieur Côté ou Monsieur

      Bastien, c'est parce qu'on parlait

      d'approvisionnements. À la page 104, on parlait, il y

      a un échange que nous avions avec monsieur Léveillé

                           - 68 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         Hydro-Québec

      Volume 31                     C.-int. Me André Turmel

      et on voulait connaître un peu quelles étaient les

      conséquences d'une entente ou d'une non-entente avec

      le Producteur, et c'est un peu ce dont on parle

      aujourd'hui.

      Et je vais vous citer ce que répondait monsieur

      Léveillé à cette, il commentait là-dessus, et

      monsieur le président du Banc à l'époque était

      monsieur le régisseur Patoine :

                     R. Monsieur le Président, j'essaie

                     d'amener une nuance importante qui

                     est, si la Régie impose un tarif de

                     trois point... un coût

                     d'approvisionnement de trois point

                     trente-deux cents (3,32 ¢), que nous

                     n'avons pas à le négocier, que c'est

                     imposé, la réponse à la question de

                     maître Turmel, c'est, on va

                     s'approvisionner à trois point trente-

                     deux (3,32 ¢) puis on va vendre à

                     trois point trente-deux (3,32 ¢) si la

                     Régie impose un prix à Hydro-Québec

                     Production.

                     Si vous me dites, bien, non, ce n'est

                     pas ce que serait la décision de la

                     Régie, c'est de négocier avec Hydro-
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                     Québec Production, mais ça doit donner

                     trois point trente-deux (3,32 ¢) bien

                     là, il est possible qu'on revienne

                     puis qu'on dise, on n'a pas d'entente.

                     Parce que je vous l'ai mentionné, dans

                     les conditions actuelles du marché, ça

                     ne se trouve pas de l'électricité à

                     trois point trente-deux (3,32 ¢) au

                     prix du marché. Que voulez-vous que je

                     vous dise? Je suis obligé de vous

                     donner les conséquences tout à fait

                     froides.

                     Si c'est imposé puis que nous n'avons

                     rien à faire, bon, ça donne ce que

                     vous dites. Mais si on doit négocier,

                     bien, il est possible que l'on

                     revienne puis qu'on dise, bien,

                     écoutez, il n'y a pas d'électricité à

                     ce prix-là. Et de fait, ce qu'on dit,

                     c'est que c'est tout à fait probable à

                     moins qu'il y ait un changement majeur

                     dans les conditions du marché. Je

                     pense que la distinction est

                     importante.

      La première question que je vous poserais, c'est :

      depuis, nous étions donc, ça fait peut-être onze
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      mois, est-ce que les conditions de marché ont changé,

      par rapport à ce que monsieur Léveillé mentionnait, y

      a-t-il des éléments particuliers, y a-t-il des

      modifications dans le marché qui viendraient nous

      faire dire aujourd'hui que ce que monsieur Léveillé

      disait n'est pas applicable aujourd'hui?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Non, il n'y a pas eu de conditions de marché qui ont

      évolué de façon à ce que ce que monsieur Léveillé

      disait à l'époque ne serait pas valable aujourd'hui.

      Et je fais référence, à ce moment-ci, sur

      l'affirmation un peu froide, comme il la qualifiait

      lui-même, à l'effet que si, qu'il tentait de négocier

      un prix de trois cents trente-deux (3,32 ¢) avec

      Hydro-Québec Production, il n'y aurait pas d'entente,

      selon sa compréhension. C'était vrai à l'époque,

      c'est encore vrai aujourd'hui.

  Q.  O.K. Donc lorsque la Régie elle-même - et là, je vous

      réfère à la décision D-2002-290, dans le dossier

      R-3490, rendue le vingt-trois (23) décembre deux

      mille deux (2002), à la page 27 - lorsque la Régie

      disait à l'époque, et je cite :

                     Par ailleurs, du témoignage du

                     directeur de Approvisionnement en

                     électricité à Hydro-Québec, la Régie

                     comprend que le distributeur ne peut
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                     négocier avec le producteur un prix

                     avec un plafond de 3,32 ¢/Kwh. À ce

                     prix, il est impossible selon le

                     distributeur de trouver de

                     l'électricité sur les marchés.

                     Cependant, ce témoin...

      et là, vous vous souvenez qu'on parle de monsieur

      Léveillé,

                     ... avance que si la Régie impose un

                     coût d'approvisionnement de

                     3,32 ¢/Kwh, et que le distributeur n'a

                     pas à le négocier, le distributeur

                     s'approvisionnera à ce coût auprès du

                     producteur.

      Et là, on ajoute :

                     Compte tenu des éléments de preuve au

                     dossier, la Régie maintiendrait le

                     prix de l'approvisionnement à

                     3,32 ¢/kWh

      Alors je vous demande aujourd'hui donc, vous m'avez

      dit qu'il n'y a pas eu de modifications dans le

      marché, qu'est-ce qui fait qu'on devrait déroger de

      ce que, à l'époque, la Régie disait sur cet aspect?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  En fait, je vais faire une réponse un peu, je dirais

      de base de, à caractère non juridique et s'il y a des
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      éléments juridiques à développer, je laisserai mon

      procureur le faire. Ce qu'on en a compris de cette

      décision-là, et ma compréhension du contexte, c'est

      que, d'une part, ce qu'on demandait à la Régie, nous,

      bien il y a eu deux décisions, la première décision,

      c'était d'abroger le tarif BT, donc ça, c'est, on le

      met de côté pour le moment.

      Mais la deuxième décision concernait la dispense et

      c'est dans le cadre de cette dispense-là que toute

      cette discussion-là a eu lieu et les notes

      sténographiques que vous citez, c'était dans le cadre

      de la demande de dispense.

      Donc le premier et le seul objet de discussion, de

      décision de la Régie, c'était : est-ce que nous avons

      une dispense ou non? Alors il y a eu une décision à

      l'effet qu'on n'avait pas besoin de demander de

      dispense, selon la compréhension que la Régie avait

      de sa propre Loi. Bon alors on a procédé donc dans ce

      contexte-là.

      Tous les autres éléments que l'on retrouve à

      l'intérieur de la décision, qui sont des motifs ou

      des propositions ou des jugements qui sont portés, ne

      sont pas des décisions comme telles. Donc partons

      avec ça, il y a différentes phrases, on peut voir

      toutes sortes de signaux là-dedans, toutes sortes
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      d'informations, mais ce ne sont pas des décisions.

      Et ça m'apparaît, si j'attache ça avec la réalité, ma

      réalité telle que moi, je la comprends, c'est que

      j'ai un fournisseur - j'ai plusieurs fournisseurs,

      dont Hydro-Québec Production. Je ne pense pas qu'il

      soit du pouvoir de la Régie d'imposer un prix à un

      fournisseur; le fournisseur, c'est son prix. Monsieur

      Léveillé vous a expliqué qu'à trois cents trente-deux

      (3,32 ¢), je n'avais pas de fournisseur, donc Hydro-

      Québec Production n'est pas attachée par la décision

      d'être dispensée ou pas d'aller en appel d'offres,

      qui était la décision qui était à rendre.

      Donc le Producteur, lui, quand il regarde ça avec ses

      yeux, lui, son prix, ce n'est pas trois cents trente-

      deux (3,32 ¢), c'est le prix qu'on vous soumet, sept

      cents trois (7,3 ¢). Ce qui est sous le contrôle de

      la Régie, c'est le prix que l'on facture à la

      clientèle BT, qui est trois cents trente-deux

      (3,32 ¢). Alors ça fixe comment on le voit, comment

      on le voit aujourd'hui puis comment on le voyait

      avant.

      Je rappelle que je n'étais pas témoin à l'époque sur

      ce dossier-là, je rappelle que j'ai parlé avec

      monsieur Léveillé, je souligne, pour les fins du

      dossier, que j'avais parlé avec monsieur Léveillé par
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      la suite puis on lui avait expliqué que la, selon

      notre compréhension de la Loi sur la Régie, la Régie

      n'avait pas ce pouvoir de fixer un prix à un

      fournisseur. C'est encore notre compréhension de la

      Loi.

  Q.  O.K. Donc - puis ça, on reviendra en argumentation,

      je ne veux pas argumenter avec vous - mais je

      comprends que forts de cette décision sur la demande

      de dispense, effectivement, vous avez bien dit que

      vous demandiez la dispense, la Régie a dit, bien,

      finalement, après étude, vous n'aviez pas à en

      demander une. Et donc, je dirais, en interprétant

      cette décision-là, vous avez, vous, pris sur vous de

      négocier une entente avec le Producteur et de la

      déposer, je veux dire...

  R.  Bien, en fait, c'était notre responsabilité.

      Puisqu'il fallait avoir des approvisionnements pour

      alimenter le tarif BT, on était en ligne avec la

      décision et ça aurait été complètement irresponsable

      de ne pas s'asseoir puis de négocier une entente avec

      Hydro-Québec Production.

  Q.  O.K., parfait. Mais, évidemment, puis je comprends,

      vous vous dites : « Ce n'est pas sûr que la Régie

      peut fixer à trois point trente-deux cents (3,32 ¢)

      puis que le Producteur s'arrange avec... », on sait

      que la Régie imposerait au Producteur mais est-ce que

      je vous soumets qu'il n'y a pas une autre avenue, que

      la Régie, elle, peut dire : « Bien, c'est trois point
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      trente-deux cents (3,32 ¢) » et quant au reste, parce

      qu'il y a une différence entre, ça peut coûter cinq

      cents (5,0 ¢) ou quatre cents (4,0 ¢) pour le

      Distributeur lui-même mais il y a une différence

      après ça quant à l'allouer au consommateur, ça

      pourrait très bien être l'actionnaire qui, ça

      pourrait très bien, ce coût-là - je m'excuse, je

      m'exprime mal - ça pourrait très bien ne pas être

      passé au consommateur. La Régie pourrait dire :

      « Trois point trente-deux (3,32 ¢), c'est le statu

      quo, jusqu'à temps qu'on ait le nouveau tarif. »

      Puis quant aux coûts additionnels, bien vous, je

      comprends que vous demandez un compte de frais

      reportés, mais il y a d'autres méthodes, ça pourrait

      être pas de compte de frais reportés et ça serait

      l'actionnaire qui, comment dire, aurait le coût.

  R.  Ce n'est pas ma compréhension de la Loi, je m'excuse.

      Il y a deux options à ce stade-ci, dans ma

      compréhension de la Loi : ou je le facture à la

      clientèle directement concernée, que j'approvisionne,

      c'est-à-dire la clientèle BT, ou je le traite comme

      on propose de le traiter, via un compte de frais

      reportés. Et à ce moment-là, on peut imaginer deux

      sous-options, quand même, je retourne la facture à

      cette clientèle-là dans une autre étape ou je le

      répartis à l'ensemble des consommateurs, comme

      d'ailleurs tous les coûts d'approvisionnement.
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      La voie de dire : « Non, je ne reconnais pas un

      coût », à partir du moment où la démonstration est

      faite que c'est un prix qui est juste et raisonnable

      et que c'est un prix qui est tout à fait justifié, je

      ne vois pas comment on peut décider comme ça de dire,

      ou à Hydro-Québec Production ou à quelqu'autre

      fournisseur que ce soit, que : « Non, ton prix, je ne

      l'aime pas, je le coupe de vingt pour cent (20 %)

      puis tu iras voir l'actionnaire puis il va s'arranger

      avec ça. »

  Q.  O.K.

  R.  Je ne pense pas qu'il y ait cette option-là.

  Q.  O.K., mais ce n'est pas tout à fait ça que je vous

      dis, mais prenez-le autrement. Vous êtes un expert,

      oui, depuis plusieurs années à la Régie, parlons des

      coûts en général. Vous venez de dire que quand vous

      présentez des coûts pour les faire reconnaître, pour

      qu'ils soient de manière juste et raisonnable, ça

      implique que la Régie pourrait décider que, mettons

      sur un coût X, ce n'est pas juste et raisonnable.

      Mettons qu'on a un coût de cent millions (100 M$)

      puis la Régie dit : « Bien, finalement, je considère

      que c'est juste et raisonnable pour quatre-vingt-dix

      millions (90 M$) », bon, il va où le dix millions

      (10 M$)?

  R.  Écoutez, si vous faites référence à l'entente, qu'on

      soumet qu'elle est juste et raisonnable, ce que vous
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      me dites, c'est que, pour les fins de l'analyse que

      la Régie en fait suite à des représentations diverses

      provenant des intervenants, ou de l'analyse que la

      Régie en fait elle-même, elle ne serait pas

      convaincue que le prix auquel on s'est entendus à

      sept virgule trois cents du kilowattheure (7,3 ¢kWh)

      est juste et raisonnable, donc il est trop élevé par

      rapport à ce qu'on pourrait voir comme étant un prix

      correct. Écoutez, ça sera la décision de la Régie

      puis on la gérera, c'est tout à fait dans sa

      discrétion, dans son pouvoir, de faire ça. Mais on se

      retournera de bord puis on ira voir avec Hydro-Québec

      Production qu'est-ce qu'on fait avec ça.

  Q.  O.K., bon, voilà. Donc...

  R.  Ça ne nous donne pas un approvisionnement, ça, ça

      nous donne un traitement réglementaire peut-être, là.

  Q.  Mais donc, dans la pratique réglementaire, que vous

      connaissez bien, vous êtes d'accord avec moi que un

      coût peut être, une portion d'un coût présenté à la

      Régie peut être décidée donc non raisonnable et en

      conséquence, c'est le Distributeur qui, entre

      guillemets, « s'organise avec ça », s'organise avec

      la différence qui n'est pas reconnue.

      On voit ça dans, on a vu ça dans Gaz Métro, c'est

      arrivé, vous êtes d'accord avec moi, et donc c'est la

      logique réglementaire, parce que sinon, si les coûts

      étaient toujours reconnus, on ne ferait pas de
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      dossiers devant la Régie?

  R.  Oui, tout à fait. Mais je soumets quand même que : un

      fournisseur, c'est un fournisseur, un prix, c'est un

      prix, un contrat, c'est un contrat, ça ne fait pas

      disparaître le contrat, le prix... Ça vous intéresse

      la réponse ou j'arrête là?

  Q.  Oui, oui, oui. Non, il y avait votre collègue qui

      voulait vous parler, excusez, c'est pour ça j'ai...

      (10 h 50)

  R.  Donc, c'est ça, ça va en ligne par rapport à ce que

      j'allais continuer de vous dire à l'effet que

      l'entente, c'est l'entente. O.K. Ça, c'est signé,

      c'est là. On ne peut pas la défaire, là, elle est là.

      Donc, s'il y a une décision qui ne reconnaît pas les

      coûts, il y aura effectivement des ajustements à

      faire sur les autres composantes de coûts qui n'ont

      rien à voir avec ça. Parce que c'est ça la discrétion

      d'un distributeur qui est réglementé.

      Les décisions sont rarement prises sur un élément

      spécifique. Mais la conséquence, elle, c'est que s'il

      y a une coupure quelque part, qu'il y a non-

      reconnaissance de coûts, il y a une action; il y a

      une action qui est apportée pour essayer de voir
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      comment on peut couper ailleurs pour essayer de

      récupérer un montant équivalent.

  Q.  D'accord. Excusez-moi! Juste un instant, je pense que

      j'ai une seule question.

      En terminant, dernière question. Comme deux mille

      quatre (2004), nous sommes à l'aube de deux mille

      quatre (2004) et que nous avons le chef

      Approvisionnement, là, on nous a dit que nous

      atteindrons vraisemblablement le post-patrimonial ou

      le seuil patrimonial en deux mille quatre (2004); de

      manière générale, quelle est la stratégie qu'envisage

      le Distributeur pour les moyens, courts termes en

      général dans l'année qui s'en vient? Je ne sais pas

      si monsieur Côté peut répondre.

  R.  Vous voulez faire référence au BT ou pour...

  Q.  Non, en général, dans la stratégie, parce que, bon,

      certains intervenants disent, bien, vous, vous

      présentez une offre avec le Producteur, je pense que

      l'expert monsieur Raphals dit, bien, on pourrait

      regarder mettons le marché de, je pense, c'est New

      York, du point de vue, là, de... ça, c'est BT, mais

      en général, mais BT s'inscrit là-dedans, bien sûr; en

      général, comment, vous, Monsieur Côté, vous nous

      expliquez ça, là, en quelques minutes?

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Ce que prévoit le plan d'approvisionnement pour les

      besoins de court terme qui sont les besoins, là,
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      d'ici à deux mille sept (2007), ou deux mille six

      (2006), deux mille sept (2007) où de nouveaux

      approvisionnements de long terme vont entrer en

      service, ce qu'on prévoit, c'est de procéder à des

      appels d'offres de court terme. Et un appel d'offres

      de court terme, ce n'est pas nécessairement des

      achats d'heure en heure, là, c'est un appel d'offres

      qui est structuré, qui identifie un bloc d'énergie et

      qui définit une période d'achat et des quantités

      qu'on veut s'approvisionner.

  Q.  Puis un appel d'offres de court terme, juste dans

      l'optique, là, de ce que j'ai lu, supposons qu'on

      voulait y aller sur le marché de New York, est-ce que

      c'est dans ce cadre-là que ça prendrait un appel

      d'offres de court terme nécessairement?

  R.  Vous faites référence au document?

  Q.  De monsieur Raphals.

  R.  Monsieur Raphals. Non, il ne s'agit pas de la même

      chose.

  Q.  O.K.

  R.  Un appel d'offres de court terme, c'est une quantité

      déterminée qu'on s'engage à acheter, et le

      fournisseur s'engage à nous livrer. Et ensuite, on

      doit prendre livraison de la quantité. Par exemple,

      si j'achète deux cents mégawatts (200 MW) pour deux

      mois ou pour deux semaines, je dois acheter cette

      quantité de deux cents mégawatts (200 MW) entre telle

      heure et telle heure chaque jour ou pour des journées
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      déterminées, ainsi de suite. Alors que ce que décrit

      monsieur Raphals, ce sont des achats d'heures en

      heures qui sont placés soixante-quinze (75) minutes

      avant l'heure sur le marché de New York, et je suis

      engagé seulement pour l'heure pour laquelle j'ai

      placé ma commande.

  Q.  O.K. Donc, il y a une distinction, c'est deux façons

      de s'approvisionner. Et vous, supposons qu'il y

      aurait une urgence des besoins à satisfaire, vous

      pourriez dire, bon, bien, ça arrive, il fait froid,

      on est le quinze (15) janvier, on est à trente-cinq

      mille mégawatts (35 000 MW), je ne sais trop combien,

      vous, il y a une urgence et vous achetez cette

      énergie dont on parle, cette puissance dont on parle?

  R.  Nous prévoyons conclure avec le Producteur une

      entente qui sera présentée à la Régie. La Régie a

      demandé d'ailleurs qu'elle soit présentée avant mars

      deux mille quatre (2004) dans le cadre du plan

      d'approvisionnement. Une entente pour couvrir les

      besoins de très court terme comme ceux que vous

      décrivez.

  Q.  O.K. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Maître Turmel. Je vois que, parce que les

      procureurs ont pris l'habitude de s'asseoir pas mal

      aux mêmes chaises, que la chaise de maître Sarault

      est libre. Donc, ce serait rendu autour de monsieur
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      Dagenais. Ah! non, je m'excuse, j'ai sauté. Maître

      Bérubé, toutes mes excuses, Maître Bérubé. C'est mes

      notes qui étaient un peu...

      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE BÉRUBÉ :

  Q.  Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

      les régisseurs. Je vais être bref moi aussi, j'ai

      deux questions essentiellement qui s'adressent à

      monsieur Côté. Monsieur Côté, je réfère à votre

      document qui a été, sur lequel vous avez, que vous

      avez mis en preuve tout à l'heure, le document HQD-13

      document 4.1. D'abord, à la page 4, vous dites à la

      deuxième ligne « seul le Producteur est en mesure

      d'alimenter la charge du tarif BT en 2004 ». Ma

      question est la suivante. Est-ce qu'il serait

      possible d'alimenter la charge BT du Distributeur par

      le biais du marché spot?

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Par le seul biais du marché spot, ma réponse est non,

      ce ne serait pas possible. Je crois que ce qu'on a

      démontré, là, c'est qu'il faudrait avoir un modèle de

      prévision de la charge. Ce modèle ne serait pas très

      précis. Alors, il faudrait compléter ces achats sur

      le marché spot par une entente avec le Producteur qui

      est celui qui livre l'ensemble de l'énergie, là, en

      temps réel lorsque la prévision n'a pas été faite

      puisque c'est une question physique. Il faut que
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      l'électricité continue à se rendre chez les clients

      de seconde en seconde, et c'est seulement que, après

      le fait qu'on constate quelle a été la consommation

      réelle du client BT. Alors, d'alimenter la clientèle

      BT strictement avec des achats spots, ce n'est pas

      possible. Ça suppose l'utilisation notamment d'un

      service patrimonial qui n'est pas prévu pour

      alimenter la charge BT.

  Q.  Deuxième question, je réfère toujours dans le

      document, le même document, à la page 5, dans la

      comparaison avec le prix d'un produit cyclable, à la

      deuxième colonne, à l'indication « prix de puissance

      converti en kilowattheure ». Ma question : Si la

      charge BT, si la charge BT n'était pas présente à la

      pointe, est-ce qu'il serait possible, ou vous

      pourriez, le Distributeur pourrait enlever son prix

      de trois point cents (3,3 ¢) dans le calcul du coût?

  R.  Non, ce ne serait pas possible parce que quand on

      parle de pointe, là, il faut faire attention. Ici, il

      s'agit de... Même si on coupe quelques heures de

      pointe, il y a quand même beaucoup d'heures dans

      l'année où la puissance doit être rendue disponible.

      Quand on parle du contrat cyclable, il y a un prix

      pour la puissance, il y a un prix pour l'énergie.

      Alors, le prix pour la puissance, c'est pour une

      puissance qui est rendue disponible pendant les huit

      mille sept cent soixante (8760) heures de l'année.

      Alors, même si on coupe la charge pendant quelques
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      heures dans l'année, ça ne veut pas dire que le prix

      est automatiquement réduit à quatre point une cents

      du kilowattheure (4,1 ¢/kWh). Il faut, il y aurait

      peut-être un léger impact sur le prix, mais il faut

      tenir compte d'une prime de puissance de toute façon.

  Q.  S'il y avait un impact sur le prix, vous l'estimez de

      quel ordre approximativement?

  R.  Écoutez, je n'ai pas fait de calcul précis pour

      l'instant, là, j'ai vu les calculs que monsieur

      Raphals avait faits. Présentement, les prix entre le

      marché de pointe et le marché hors pointe, par

      exemple, dans NEPOOL, là, pour lesquels j'ai des

      relevés, ces prix-là, et le marché de pointe et hors

      pointe, il faut bien se comprendre, quand on parle de

      pointe et hors pointe, on parle dans le marché, la

      pointe, ça représente seize (16) heures pendant les

      cinq journées de la semaine, toute l'année; les

      heures hors pointe représentent huit heures pendant

      la nuit pour les journées de semaine et toutes les

      heures de fin de semaine.

      Alors, l'écart entre le marché pointe et hors pointe

      est à peu près de quatre dollars US du mégawattheure

      (4 $/MWh). Et ici on parle d'interrompre pendant

      quelques heures pendant l'hiver, alors l'impact sur

      le prix de sept virgule trois cents par kilowattheure

      (7,3 ¢/kWh), je ne crois pas qu'il soit tellement

      grand même si je n'en ai pas fait une évaluation
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      précise dans ce cas-ci. Et une des raisons pourquoi

      on ne l'a pas fait, c'est que, pour l'année deux

      mille quatre (2004), il n'y avait pas d'interruption

      possible.

  Q.  Mais quand vous dites, parce que, pour fins de

      connaissance, ça veut dire quoi, sept point quatre

      (7,4), sept point trois (7,3), sept point deux (7,2),

      sept point un (7,1), ça veut dire combien à peu près?

      Vous êtes un expert, vous devez le savoir à peu près.

  R.  Pouvez-vous répéter votre question?

  Q.  Par rapport à ce que vous dites, vous dites, ça a un

      impact marginal, mais ce que j'essaie de voir, c'est

      dans le prix total de deux mille sept (2007) que vous

      fixez dans votre document, là, l'impact, ce serait de

      combien à peu près, vous pouvez me dire

      approximativement? Je ne vous demande pas d'avoir un

      chiffre que je dirais absolument précis, mais pour se

      donner un ordre de grandeur, là, ce serait quoi

      l'impact de la non-présence à la pointe?

  R.  Je n'ai pas le chiffre, là, je ne veux pas vous

      avancer un chiffre que je serais amené à contredire

      plus tard.

  Q.  Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

      (11 h 5)

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Maître Bérubé. J'inviterais maintenant

      Monsieur Dagenais.
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      CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS,

      Représentant de l'ACEF de Québec :

      Alors, Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

      Bonjour, Messieurs les Régisseurs, bonjours Messieurs

      d'Hydro-Québec.

  Q.  J'aimerais au départ que vous nous rappeliez

      finalement les objectifs du programme BT lors de sa

      création, par exemple, par Hydro-Québec et des

      objectifs qui peuvent être maintenus finalement, qui

      sont encore pertinents maintenant?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Excusez, on dépasse..., mon avocat ne s'est pas levé

      là, mais je peux essayer de me rappeler là, je ne me

      suis pas..., pour me préparer à la réunion

      d'aujourd'hui, je ne me suis pas remis dans le bain

      là, d'avoir à justifier l'existence du tarif BT ou

      justifier la position que l'on avait défendue

      d'abroger le tarif BT mais j'y vais de mémoire et de

      connaissance générale et pour, évidemment, avoir

      participé à toutes ces discussions-là dans la

      préparation du dossier de l'abrogation ou le dossier

      de la dispense puis le dossier d'aujourd'hui.

      Essentiellement, à l'origine, c'était pour écouler

      des surplus. Ça s'est fait dans le cadre des années

      quatre-vingt (80) où Hydro-Québec disposait
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      d'énormément de surplus et la tarification BT était

      faite selon les valeurs d'opportunité de cette

      électricité-là donc, c'était un contexte de surplus.

  Q.  O.K. Est-ce qu'accroître l'autonomie énergétique du

      Québec et aussi gérer la pointe étaient aussi des

      objectifs poursuivis dans le temps?

  R.  Non. Par la suite, non, l'autonomie énergétique puis

      c'est peut-être un objectif à caractère politique là,

      qu'on peut retrouver dans un document comme La

      Politique énergétique du Québec ou des choses comme

      ça mais quand on le regarde du point de vue d'Hydro-

      Québec, ce sont des considérations opérationnelles

      qui nous amènent à mettre en place un tarif, puis un

      nouveau tarif comme celui-là.

      Donc, l'idée générale là, ça pouvait avoir peut-être

      des liens avec l'autonomie énergétique mais c'est

      d'abord une opportunité économique, une opportunité

      commerciale d'écouler des surplus et pour favoriser

      cet écoulement de surplus au Québec plutôt qu'à

      l'extérieur à un prix équivalant évidemment donc,

      c'est également sous-jacent à la présence là, du

      tarif BT dans notre règlement tarifaire.

  Q.  Est-ce qu'il y a encore intérêt pour Hydro-Québec et

      les avantages de gérer la pointe justement, d'avoir

      des mécanismes de gestion de pointe?

  R.  En ce qui concerne Hydro-Québec Distribution, il n'y

      a pas d'avantages marqués équivalents à ceux que l'on
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      avait à l'époque puis quand je dis Hydro-Québec

      Distribution, je pourrais peut-être même l'élargir.

      Il n'y a pas d'avantages marqués comme ceux qui

      existaient à l'époque compte tenu des prix de marché,

      notamment pointe/hors pointe, qui sont très peu

      différenciés et compte tenu de la nature des besoins

      qu'on a à satisfaire du côté d'Hydro-Québec

      Distribution.

      Je vais m'aventurer un peu du côté d'Hydro-Québec

      Production juste pour vous donner une idée de

      l'évolution du contexte et dans quelle mesure une

      différence majeure du côté du contexte peut amener

      une conclusion complètement différente d'un même

      tarif.

      Tantôt, monsieur Côté vous parlait de la valeur

      d'interruptibilité pour Hydro-Québec Production, que

      s'il y avait eu une telle valeur, à trois jours

      d'avis là, on aurait pu avoir une déclaration

      solennelle d'Hydro-Québec Production à l'effet qu'il

      manquait d'eau dans ses réservoirs et qu'on

      envisageait donc d'utiliser ou de déclencher cette

      clause d'interruptibilité qui existe dans le contrat

      du tarif BT.

      Je voudrais juste rappeler que dans le contexte de
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      l'époque, il n'existait pas de marchés comme ceux

      qu'on a maintenant du côté de New York ou du côté de

      la Nouvelle-Angleterre, qu'on essaie de développer du

      côté de l'Ontario, qui n'existent pas encore

      d'ailleurs du côté du Québec, un marché donc de court

      terme, un marché où on fait des transactions à chaque

      heure, à chaque journée, à chaque année.

      Il y a des outils financiers pour transiger sur ces

      marchés-là, pour se couvrir contre les risques et, et

      caetera, et caetera, n'existaient pas, ce genre

      d'outil-là, ce genre de marché-là.

      À l'époque, ce qu'on envisageait lorsqu'on parlait

      d'exportations, c'était des transactions dans le

      cadre de contrats long terme, que ce soit avec le

      Vermont, que ce soit avec le Maine, que ce soit avec

      New York, l'État de New York et c'était des contrats

      qui étaient, évidemment, très attachants, très liants

      là, pour le Producteur parce qu'il fallait, il

      fallait honorer le contrat, il y avait de pénalités

      si on ne livrait pas selon les spécifications du

      contrat. Donc, et c'était des contrats à long terme.

      Alors, dans ce contexte-là, là, si je reviens sur le

      caractère particulier du tarif BT donc, on avait d'un

      côté un contrat long terme qui impliquait

      nécessairement du devancement d'équipements et on
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      avait mis en place un tarif BT qui nous permettait

      d'écouler des surplus.

      Par la suite, ça a évolué parce que là, on l'a

      également, on y a greffé une clause

      d'interruptibilité parce que s'il y a des surplus

      certaines années, il peut y avoir également des

      déficits hydrauliques d'autres années.

      Alors, ça permettait également de l'ajouter dans nos

      moyens de gestion de consommation, dans nos moyens,

      si on veut, de palier à des situations de faible

      hydraulicité donc, on dit, bien, si on a de l'eau, on

      l'alimente à un prix intéressant et s'il n'y a plus

      d'eau, bien, on peut l'interrompre alors que pour les

      contrats long terme bien, c'était des équipements

      qu'il fallait devancer là, ce n'était pas lié au

      niveau de nos réservoirs.

      Quand je le regarde par rapport à aujourd'hui, bien,

      aujourd'hui, les transactions qui se font dans le

      marché se font en temps réel. Donc,

      l'interruptibilité, elle est toujours présente dans

      le marché, c'est-à-dire que pour le Producteur, s'il

      n'a pas d'électricité, il ne vend pas, c'est tout.

      C'est aussi simple que ça. S'il en a, il vend.

      Donc, une clause d'interruptibilité dans un tarif qui
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      a été conçu dans les années quatre-vingt (80), si on

      l'applique aujourd'hui puis on demande au Producteur,

      est-ce que ça a une valeur? Bien, par rapport au

      marché, ça n'a pas beaucoup de valeur parce que je

      dois faire une démarche, je dois prendre une action

      qui va être jugée par toutes sortes de monde dont la

      Régie de l'énergie sur le niveau de mes réservoirs,

      sur, est-ce que j'étais vraiment, je suis vraiment

      justifié de déclarer une clause de pénurie

      énergétique alors que dans le marché, il n'y a pas à

      faire de déclaration, il y a juste à décider de ne

      pas faire de transactions. Donc, dans ce nouveau

      contexte-là, aujourd'hui même, je vous dirais qu'elle

      n'a pas grand-valeur cette clause-là.

  Q.  Vous avez maintenu dans les deux causes qui ont

      traité du BT que le tarif, il n'y avait pas

      possibilité d'établir un tarif BT finalement qui soit

      viable et concurrentiel avec les autres formes

      d'énergie, est-ce que vous maintenez toujours ça

      finalement à l'heure actuelle?

  R.  Bien, écoutez, les chiffres parlent d'eux-mêmes là,

      je n'ai pas besoin d'anticiper sur la preuve que l'on

      va faire, vous avez les coûts d'approvisionnement du

      BT si je me base sur les prix de marché, c'est de

      l'ordre de sept point trois cents du kilowattheure

      (7,3 ¢/kWh) à quelques dixièmes près si on veut faire

      une différenciation pointe par pointe là, on peut

      rajouter un petit dixième d'un côté, soustraire un
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      dixième de l'autre, on arrive quand même à des prix

      de l'ordre de sept sous (7 ¢).

      On avait déposé une demande d'abrogation sur la base

      de prix anticipé de l'ordre de six sous (6 ¢). Alors,

      ce qui était valable pour six sous (6 ¢) est encore

      valable pour sept sous (7 ¢), à ces prix-là, on n'est

      pas compétitifs par rapport aux sources alternatives

      d'approvisionnement énergétique pour la clientèle BT.

  Q.  Même si vous prenez compte de l'interruptibilité

      finalement du?

  R.  Oui, mais elle n'a pas de valeur, dans le contexte

      d'aujourd'hui là, je n'y vois pas de valeur. Si ce

      n'est d'éviter de faire un achat en pointe puis d'en

      faire un hors pointe mais nos coûts

      d'approvisionnement ne donnent pas de marge comme les

      marges qui existaient dans les années quatre-vingt

      (80) où on voyait une différenciation très forte

      entre un coût de pointe puis un coût hors pointe,

      aujourd'hui, cette différenciation-là n'est plus là.

      Donc, la marge à partir de laquelle on déduisait

      toutes sortes de calculs et toutes sortes d'analyses,

      elle n'est plus présente, ce n'est plus ça le

      contexte.

  Q.  Dans les consultations que vous avez eues avec les

      clients du BT, est-ce que vous avez discuté d'options

      tarifaires? En remplacement du tarif BT actuel?

  R.  D'options tarifaires? Vous voulez dire?

                           - 93 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                      C.-int. M. R. Dagenais

  Q.  De nouvelles options tarifaires pour le BT, en

      remplacement du BT.

  R.  En tout cas, ce qui est sûr, c'est qu'ont été testées

      différentes options dont une qui visait à voir quel

      était leur intérêt et la flexibilité qu'ils avaient

      au niveau de leur équipements pour justement voir

      dans les heures où il peut y avoir une marge là,

      intéressante d'écart ou un écart intéressant, les

      prix pointe, hors pointe, s'il pourrait y avoir une

      espèce d'adéquation entre ce que le marché peut

      offrir comme opportunité économique et la capacité

      des équipements d'aller saisir ces opportunités-là.

      Oui, il y a eu ce genre d'options-là qui ont été

      regardées mais il n'y a pas d'adéquation, non, on

      n'en a pas trouvée.

  Q.  Dans votre document, en page 8, vous parlez de prix

      juste et raisonnable, j'aimerais savoir c'est quoi

      votre définition de prix juste et raisonnable? C'est

      quoi les normes auxquelles vous référez pour dire que

      c'est un prix juste et raisonnable?

  R.  Bon, c'est relativement facile. On a fait un

      balisage, trois méthodes qui viennent de vous être

      exposées de façon verbale mais qui étaient consignées

      par écrit dans notre preuve, qui sont des, donc,

      quand on les cumule les trois, pris une par une, on

      peut dire, « oui, mais ce n'est pas vraiment ça, ce

      n'est pas vraiment ça » parce qu'il y a quand même

      beaucoup de petites particularités là, qui pourraient
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      faire en sorte qu'on pourrait trouver un argument

      pour dire, « bon, ce n'est pas tout à fait ça,

      effectivement ».

      Mais quand on a une multiplication de données puis

      d'approches qui nous donnent un prix équivalant à

      celui que l'on a négocié, on peut, je pense, dire que

      c'est un prix juste et raisonnable et je rajouterais,

      aux trois méthodes que l'on a faites, c'est que notre

      lecture du témoignage de monsieur Raphals et même

      notre lecture du témoignage de monsieur Fontaine nous

      donnent des prix du même ordre de grandeur que ceux

      qu'on obtient même si ces gens-là ne font pas de

      prévision de prix, ils font des analyses plus à

      caractère historique mais il demeure que les données

      qu'ils révèlent dans leur rapport, selon notre

      compréhension et notre lecture, supportent,

      supportent le prix qu'on a négocié.

      Alors, écoutez, toute l'information que l'on a à

      notre disposition nous permet de dire que c'est un

      prix juste et raisonnable.

  Q.  Est-ce que vous pouvez nous dire à partir de quelle

      année le tarif de fourniture de trois point trente-

      deux sous par kilowattheure (3,32 ¢/kWh) n'est plus

      rentable pour Hydro-Québec Production?
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      Me ÉRIC FRASER :

      Vraisemblablement, le témoin ne peut pas répondre à

      cette question-là là, c'est relatif à Hydro-Québec

      Production.

      M. RICHARD DAGENAIS :

  Q.  Est-ce qu'Hydro-Québec Production vous a déjà

      signifié dans le temps à Hydro-Québec Distribution

      que le tarif..., à partir de quel moment est-ce

      qu'ils vous a signifié que le trois point trente-deux

      sous (3,32 ¢) était plus rentable?

  R.  Écoutez, je ne peux pas parler comme, pour le

      Producteur, définitivement, on ne le fera pas. Je

      peux quand même essayer de m'imaginer là, comment ils

      peuvent analyser ça de leur côté. Ce qui est sûr, en

      tout cas, c'est qu'à partir du premier (1er) décembre

      deux mille trois (2003), il n'est définitivement pas

      rentable puisque le prix qu'ils nous facturent dans

      le cadre de l'entente, c'est sept virgule trois pour

      cent (7,3 %). Alors, on ne connaît, nous, quels sont

      les motifs qui amènent le Producteur à fixer ce prix-

      là à sept point trois cents (7,3 ¢), le prix qu'on a

      négocié; nous, on essaie de le justifier évidemment

      avec les moyens que l'on a.

      On s'est demandés, nous, comme Distributeur, si on

      avait à approvisionner cette clientèle-là de façon

      différente qu'à travers une entente avec Hydro-Québec
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      Production, quel genre de coût on devrait assumer

      puis on se convainc avec différentes approches qu'on

      aurait assumer un coût de l'ordre de sept virgule

      trois cents (7,3 ¢) sans tous les avantages qu'il y a

      d'avoir une entente directe avec Hydro-Québec

      Production.

      Donc, on s'est convaincus qu'on a un pris qui a bien

      de l'allure.

      En ce qui concerne Hydro-Québec Production, bien là,

      lui, ce sont ses alternatives, qu'est-ce qu'il ferait

      avec ce kilowattheure-là? Bien, il l'écoulerait,

      j'imagine, sur les marchés à l'exportation et on

      retombe sur exactement les mêmes chiffres que ceux

      que monsieur Raphals, que monsieur Fontaine ou que

      nous, on a amène, les marchées à terme sont les mêmes

      pour Hydro-Québec Production que pour Hydro-Québec

      Distribution, c'est le marché.

      Donc, par rapport à ces alternatives, on pourrait

      considérer que ça fait un bout de temps qu'à trois

      cents trente-deux (3,32 ¢), ce n'est pas rentable.

  Q.  Est-ce que justement dans la négociation avec le

      Producteur, vous avez discuté de ses coûts à lui puis

      jugé du caractère juste et raisonnable en fonction de

      ses coûts ou si c'est uniquement le prix du marché

      aux États-Unis qui était la référence?

                           - 97 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                      C.-int. M. R. Dagenais

  R.  Écoutez, je n'étais pas à la table de négociations,

      on a quand même eu des discussions pour se préparer à

      cette rencontre-ci et on n'a jamais discuté des coûts

      du Producteur. Ce concept n'existe pas et on n'en a

      pas discuté.

  Q.  Donc, c'est une boîte noire, c'est une boîte noire

      que vous ne connaissez pas?

  R.  Non, ce n'est pas une question boîte noire là. Ce qui

      est...

  Q.  Bien, vous ne les connaissez pas, ces coûts-là?

  R.  C'est que d'un point de vue économique, ce n'est pas

      une variable déterminante de toute façon. On ne se

      préoccupe pas de ces coûts parce qu'il n'est pas

      réglementé selon les coûts dans un premier temps, et

      deuxièmement, je pense que d'un point de vue logique,

      ça serait davantage de la valeur d'opportunité de

      l'électricité qui serait le bon concept économique

      auquel se référer que les coûts comme tels.

      Alors, vu du point de vue du Producteur, ou je le

      vends au Québec ou je le vends à l'extérieur, je fais

      le même argent, je vais le vendre d'abord au Québec,

      mettons, mettons-le de façon simple ou schématique de

      cette façon-là et donc la référence que j'ai

      présentée tantôt est encore la meilleure en termes de

      déterminer quel est le coût, je vous amènerais sur un

      concept de coût d'opportunité et ce coût

      d'opportunité-là, c'est la valeur au marché.
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  Q.  Mais c'est exact qu'Hydro-Québec Production était le

      seul fournisseur pour fournir le BT, c'est ça?

  R.  Non.

      (11 h 20)

  Q.  Mais c'est exact qu'Hydro-Québec était le seul

      fournisseur pour fournir le BT?

  R.  Non seulement, c'était le seul fournisseur, c'était

      le seul fournisseur possible. Monsieur Côté vous a

      expliqué tantôt, et ça avait été expliqué de façon

      très élaborée dans le cadre de la demande de dispense

      pourquoi on demandait une dispense et pourquoi on

      n'avait pas vraiment le choix de négocier avec Hydro-

      Québec Production pour s'entendre sur un prix. C'est

      que, même dans le cas où Hydro-Québec, un cas virtuel

      ou un cas théorique où Hydro-Québec Distribution

      devait aller dans le marché, il ne peut pas faire

      autrement que, en parallèle, négocier une entente

      avec Hydro-Québec Production parce que, en temps

      réel, les kilowattheures, ce qu'on produit ou qu'on

      prend réception à la frontière, sont rigoureusement

      « égal » aux kilowattheures qui sont consommés avec

      le taux de perte, là, pris en compte. Il ne peut pas

      y avoir d'écart entre les deux.

      Donc, c'est forcé que, dans le contexte du réseau

      actuel d'Hydro-Québec, que ce soit le Producteur qui

      ramasse les écarts qui sont inévitables à chaque

      heure des huit mille sept cent soixante (8760) heures
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      d'une année. Donc, c'était incontournable qu'on

      devait passer par Hydro-Québec Production.

  Q.  Est-ce que l'entente que vous avez signée avec Hydro-

      Québec Production est définitive et que ça devient un

      contrat ou si c'est conditionnel à l'acceptation de

      la Régie?

  R.  Ce n'est pas conditionnel à l'acceptation de la

      Régie. C'est une entente qui, avec deux signataires

      autorisés pour signer qui...

  Q.  Donc, c'est un contrat formel pour Hydro-Québec

      Distribution, c'est ça?

  R.  Bien, ce n'est pas un contrat, c'est parce que ce

      n'est pas deux entités juridiques. Et, là, encore là,

      je m'avance, puis je ne veux pas faire lieu des

      avocats puis dire, j'ai-tu droit de dire ça, là.

      C'est une entente. On appelle ça une entente. C'est

      une entente qui est sérieuse, là, je veux dire, on

      l'a signée puis on vit avec.

  Q.  Lorsque vous avez, lorsqu'on a parlé d'allocation de

      coûts, vous avez considéré que le BT s'effaçait en

      pointe pour déterminer le coût de transport et le

      coût de distribution qui pouvaient être associés au

      BT, et donc ça détermine aussi le tarif BT global?

      Pour quelle raison vous avez considéré que le BT

      s'effaçait en pointe pour déterminer le coût de

      transport et de distribution?

  R.  En fait, il y a plusieurs raisons. La première

      raison, c'est que le tarif BT a été construit comme
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      ça. À l'origine, il n'y avait pas de coût de

      transport et pas de coût de distribution. Ça visait,

      comme je vous disais tantôt, à écouler des surplus.

      Et par la suite, on en a fait d'autres... on lui a

      greffé d'autres attributs. Mais fondamentalement,

      c'est un tarif qui a été construit comme ça, d'une

      part.

      D'autre part, la question est quand même intéressante

      et importante. Quand on le repositionne aujourd'hui

      puis qu'on se rend compte que ces attributs-là, pour

      toutes sortes de raisons, ne sont pas là ou n'ont pas

      le même intérêt, qu'est-ce qu'on fait avec les coûts

      de transport et les coûts de distribution. Ce qu'on a

      soumis, nous, en preuve ou en argumentaire, c'était

      que, ne sachant pas trop quel est l'avenir du BT, on

      peut spéculer sur, est-ce qu'on devrait leur imputer

      des coûts de transport et de distribution.

      Alors, ou bien non, il est interruptible puis, auquel

      cas, il n'y a pas de coût de transport et de coût de

      distribution à leur imputer, puis ils sont à la bonne

      place, ou bien non, il n'y a pas de vie future, il

      n'y a pas de viabilité envisagée à cette clientèle-là

      et les coûts de transport et les coûts de

      distribution vont être assumés par l'ensemble des

      consommateurs.
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      Donc, l'analyse nous indiquait que l'approche de ne

      pas imputer de coût de transport et de distribution

      était à la fois en continuité par rapport à la façon

      que le tarif avait été construit et également en

      ligne avec les deux scénarios que je voyais pour

      l'avenir du tarif BT. Donc, c'est quelque chose qui

      est viable également à moyen et à court terme, à

      court et moyen terme.

  Q.  Je voudrais juste vous entendre sur la justification

      que vous donnez pour faire assumer par les clientèles

      régulières le manque à gagner du BT. En termes de

      causalité des coûts, est-ce qu'il y a un élément de

      causalité des coûts qui peut justifier cet aspect-là?

  R.  Il n'y a pas d'élément de causalité de coûts pas plus

      à ce niveau-là qu'au niveau de l'ensemble des coûts

      d'approvisionnement d'Hydro-Québec dans le sens où,

      actuellement, quelle que soit la source de la

      croissance de la charge, je dois assumer des coûts

      d'approvisionnement additionnels, et ces coûts

      d'approvisionnement additionnels s'associent ou se

      combinent aux coûts d'approvisionnement existants et

      sont répartis à l'ensemble de la clientèle.

      Donc, c'est un traitement qui est en ligne avec la

      façon, par exemple, de traiter les contrats

      particuliers ou des charges analogues. Donc, on n'a

      pas déjà ce lien de causalité au niveau des

      approvisionnements. Les coûts d'approvisionnement
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      sont répartis selon des facteurs de profil de

      consommation, selon les taux de perte et on considère

      les profils de consommation et les taux de perte de

      l'ensemble des catégories de consommateurs, d'une

      part.

      D'autre part, il y a également, il y a même des

      intervenants au niveau de ce dossier-ci qui proposent

      d'en faire un produit patrimonial. Bien, juste de le

      dire, c'est les coûts sont à la bonne place déjà, ça

      va être traité comme tous les autres coûts. Il y a

      déjà du monde qui propose ça. Donc, c'est en ligne

      également avec ce genre d'approche-là.

      Et je dirais, ultimement, ça, je vais ramener une

      explication que j'ai donnée tantôt, c'est quoi les

      options que l'on a. J'ai une clientèle que je ne peux

      pas, à qui je ne peux pas facturer ces coûts-là tant

      et aussi longtemps que je n'ai pas revu le tarif et

      que je ne suis pas revenu à la Régie avec une option

      alternative. Et j'ai l'ensemble des consommateurs.

      C'est ça les deux options que, moi, je vois pour le

      traitement de ces coûts-là.

      Alors, il y a peut-être un intérêt public qui dirait,

      bien, c'est peut-être préférable de le facturer à

      l'ensemble des consommateurs plutôt que à cette

      clientèle-là. D'autant plus que ce n'est pas une
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      clientèle captive. Il y a juste une partie de cette

      clientèle-là qui est captive à cause de ses procédés.

      Mais en théorie, toute cette clientèle-là a des

      sources alternatives d'approvisionnement. Alors,

      juste de penser la facturer, c'est... poser la

      question, c'est comme y répondre, là. Ils ne seront

      pas là quand la facture va arriver.

  Q.  Est-ce qu'il n'y a pas une troisième option, ce sera

      que l'actionnaire Hydro-Québec assume à ce moment-là

      le déficit? Ce n'est pas une troisième option

      possible ça?

  R.  Non, cette option-là n'existe pas, sur le plan

      réglementaire en tout cas, n'existe certainement pas.

      Si on ne reconnaît pas une partie des coûts, il faut

      que je regarde dans mes autres composantes de coûts

      comme distributeur qu'est-ce que je peux faire pour

      atténuer ça, mais... puis je ne vois pas d'avenue,

      là, il n'y a pas d'argent équivalent nulle part; il

      n'y a pas... Non, ça n'existe pas ça.

  Q.  À votre connaissance, est-ce qu'il y a d'autres

      tarifs de gestion qui ne couvrent pas leurs coûts qui

      doivent être assumés par les catégories...

  R.  À ma connaissance, tous les tarifs de gestion de la

      consommation assument leurs coûts.

  Q.  Donc, il n'y a pas de contrepartie qui est assumée

      par les clientèles régulières, c'est ça, pour les

      autres tarifs de gestion de consommation?

  R.  C'est ça.
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  Q.  Ça va terminer mes questions. Je vous remercie.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Monsieur Dagenais. J'inviterais maintenant

      maître Tourigny.

      (11 h 25)

      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

      Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Messieurs, j'ai

      remarqué que, pour la journée de vendredi, le nom du

      RNCREQ n'apparaît pas dans ceux qui ont des remarques

      à faire à l'argumentation, je présume que c'est mon

      erreur de ne pas l'avoir mentionné mais j'aurais un

      petit quart d'heure, une petite facture aussi, pour

      ce qui est de la journée de vendredi. J'aimerais

      autant...

      LE PRÉSIDENT :

      Vous allez être ajouté à la liste et j'ai vu maître

      Turmel également qu'on va ajouter à la liste.

      Me PIERRE TOURIGNY :

  Q.  Monsieur Côté, Monsieur Bastien, bonjour. J'ai

      remarqué, dans votre allocation de coûts, et dans

      des, parce que j'ai eu aussi le grand plaisir et même

      le privilège de vous lire dans certaines de vos

      réponses, que vous avez tenu compte, pour

      l'allocation des coûts, de l'effacement du tarif BT à
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      la pointe, ce qui explique - et vous venez de le

      répéter tout à l'heure - que la puissance, la

      distribution, il n'y a pas de frais comme pour un

      véritable interruptible, n'est-ce pas?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  C'est ça.

  Q.  Oui. Mis à part, évidemment, je comprends que c'est

      une allocation de coûts - j'insiste sur le mot

      « coûts » - mais mis à part ce crédit, en somme, ou

      le fait qu'il n'y a pas de coûts d'alloués, est-ce

      que vous avez pris compte en quelque part, tenu

      compte en quelque part dans tous vos chiffres d'une

      valeur quelconque de l'effacement à la pointe, autre

      du fait qu'il n'y a pas de coûts mais est-ce qu'il y

      a une valeur à ça?

      Ça pourrait, par exemple, dire une valeur de coût

      d'achat d'électricité spot, contribution au bien-être

      général par l'effacement, atteindre une garantie de

      fiabilité, marge de sécurité, ou encore prix de

      dépassement d'un bâtonnet, par exemple, à un moment

      donné, est-ce que vous avez tenu compte de ça en

      quelque part dans cette cause-ci?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Du côté de la fourniture, des approvisionnements

      comme tels, ce qu'on a, c'est une charge réelle
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      alimentée, que le profil réel que l'on prévoit, donc

      sans l'application de clause d'effacement ou

      d'interruptibilité, et donc c'est le coût, c'est la

      facture que l'on a à assumer puis on n'a rien d'autre

      pris en considération dans l'établissement de cette

      facture-là.

  Q.  O.K. Ça, vous parlez de la fourniture mais en

      général, pour le tarif lui-même, si je regarde, par

      exemple, sa rentabilité, il n'y a aucun sou de donné

      en crédit pour l'effacement de la pointe, c'est ce

      que j'ai compris, vous l'avez répété tout à l'heure

      aussi dans...

  R.  Bien, il n'y en a pas de crédit pour l'effacement de

      la pointe alors donc...

  Q.  Bon.

  R.  ... il n'y a aucun ajustement qui est apporté à

      quelque niveau que ce soit.

  Q.  Ça va, alors il n'y a rien d'autre...

  R.  Il n'y a rien d'autre.

  Q.  ... que le fait qu'on ne lui donne pas de coût de

      distribution et pas de coût de...

  R.  Et on serait fiers de vous dire : « Voilà, on a vu un

      avantage et on le reconnaît, et merci, Maître

      Tourigny, de me le rappeler, on a oublié un petit

      bénéfice », mais non.

  Q.  Si je n'avais pas voulu le savoir, je ne vous

      l'aurais pas demandé, hein?

  R.  Il n'y en a pas.
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  Q.  C'est en plein ça, il n'y en a pas, c'est clair. On

      va maintenant à HQD-11, document 1, à la page 91 et

      92 - surtout, en fait, prenons 91. Je fais référence

      au tableau de la page 91, qui est sans la hausse

      provisoire proposée. En fait, tous les tableaux sont

      faits sur la même base, je pense, mes questions -

      oui, n'importe quel de ceux-là va être correct,

      Monsieur Bastien.

      J'ai compris de ce tableau-là que vous avez d'abord

      calculé le revenu requis général, n'est-ce pas?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Oui.

  Q.  Oui. Que vous l'avez, que vous avez soustrait de ça

      le revenu prévu, c'est-à-dire au tarif tel qu'il est

      maintenant?

  R.  Oui.

  Q.  Et que vous avez établi ainsi un manque à gagner, un

      déficit?

  R.  Tout à fait.

  Q.  Bon. Et le déficit, d'après ce que je peux voir

      aussi, vous l'avez reporté sur l'ensemble des

      revenus, à l'exception des contrats spéciaux?

  R.  Oui.

  Q.  Bon. Vous avez présumé, bien, vous avez présumé, les

      contrats spéciaux, vous vous êtes dit : « Ils ont

      déjà un prix fixe, on ne peut pas y toucher, donc on
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      ne leur attribue rien à ce moment-là », c'est ça?

  R.  C'est-à-dire, on ne pouvait pas leur imposer de

      hausse de tarif, effectivement.

  Q.  Mais vous n'avez pas non plus attribué à ces

      contrats-là un rendement présumé, de dire, bien, en

      fait...

  R.  Non.

  Q.  Non?

  R.  Non.

  Q.  Vous savez ce que je veux dire, évidemment?

  R.  Oui, oui.

  Q.  O.K.

  R.  On prend le contrat comme il est et on applique la

      Loi comme elle est, puis c'est ça.

  Q.  Bon. Vous nous dites, dans votre preuve - je

      mentionne la référence après : « Augmentation de prix

      au dessus de deux térawattheures (2 TWh) » - ça,

      c'est HQD-11, document 8, page 2, pour les fins de la

      transcription. Comment avez-vous déterminé ce dix

      pour cent (10 %) d'augmentation après deux

      térawattheures (2 TWh), est-ce que c'est l'inflation,

      l'opportunité?

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Ce prix résulte d'une négociation avec Hydro-Québec

      Production. Alors nécessairement, Hydro-Québec

      Production s'engage pour un prix de sept virgule

      trois cents par kilowattheure (7,3 ¢/kWh) jusqu'à
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      hauteur de deux térawattheures (2 TWh). Et si la

      consommation devait dépasser cette quantité-là, bien

      ils nous demandent un prix de cent dix pour cent

      (110 %) de sept virgule trois cents du kilowattheure

      (7,3 ¢/kWh). Alors c'est essentiellement le résultat

      d'une négociation.

  Q.  Bien ça, ça, j'ai compris qu'effectivement, c'est ça

      que vous aviez fait. Mais ce dix pour cent (10 %) là,

      avez-vous une justification pour nous dire qu'il est

      juste et raisonnable aussi?

  R.  Quand j'achète dans un marché, plus j'achète, plus

      j'ai des chances que le prix soit élevé. Et c'est

      vrai, par exemple, du marché de court terme, c'est

      vrai quand on va en appel d'offres; de façon

      générale, c'est la situation. Alors il n'y a pas de

      surprise à ce que avec l'augmentation des quantités

      le prix puisse augmenter.

  Q.  Bon, ça va. Une question que je me posais, c'est :

      est-ce que tous les clients du tarif BT ont

      effectivement des compteurs horaires?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Non, il y a peut-être le tiers des abonnements qui

      sont couverts par un compteur qui permet des lectures

      aux quinze minutes.

  Q.  Les clients du tarif BT ne sont pas nécessairement

      uniquement au tarif BT, ils peuvent avoir une partie

      BT et une partie autre?
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  R.  C'est ça, oui, effectivement.

  Q.  Est-ce qu'ils ont deux compteurs à ce moment-là?

  R.  Oui.

  Q.  Ah! c'est ça, ils ont carrément deux compteurs?

  R.  Ah! tout à fait, tout à fait.

  Q.  Donc vous avez toujours, dans leur équipement,

      enfin...

  R.  Pour la charge BT, on a une lecture spécifique à la

      charge BT.

  Q.  Bon. Vous nous avez, Monsieur Côté, fait une

      explication - d'ailleurs, c'était déjà en preuve -

      sur le prix sur le marché à terme, comment vous avez

      évalué ça. J'ai cru comprendre que vous avez pris le

      MW Daily pour regarder les prix du NEPOOL, c'est bien

      ça? Je m'excuse de vous forcer à, bien, c'est parce

      que les signes de tête, ça ne fonctionne pas fort en

      transcription.

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  J'ai compris. C'est bien ça, oui.

  Q.  Bon. Et j'ai présumé que vous avez pris des prix à

      chaque mois, que vous avez multipliés par la

      consommation de ces mois-là; en d'autres mots, c'est

      une moyenne pondérée qu'on voit à vos documents, et

      non pas une moyenne mathématique des mois?

  R.  Ce n'est pas une moyenne mathématique du prix de

      chaque mois, c'est pondéré par les quantités de

      chaque mois, prévues pour chaque mois.
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  Q.  Ça va. Au-delà de votre étude sur ces documents

      publics qui sont disponibles quant aux prix, avez-

      vous fait une approche quelconque à un « trader », un

      courtier, un fournisseur, en quelque part, pour

      vérifier le marché? À votre connaissance, ce n'est

      peut-être pas vous personnellement qui l'avez fait

      mais...

  R.  Nous n'avons pas fait une telle démarche. Quand on

      fait ce genre de démarche, c'est plutôt pour faire

      des transactions et il n'était pas question, dans ce

      cas-ci, de faire des achats d'électricité alors on

      n'a pas fait une telle démarche auprès de courtiers.

  Q.  Je vois. J'ai compris tout à l'heure d'une réponse

      que vous avez faite à ma consoeur de l'UPA que -

      c'est monsieur Bastien, ça - que la Phase 3 de cette

      cause, pour ce qui est de la revue des structures

      tarifaires, ne vise que les tarifs existants, et j'ai

      cru comprendre que de commencer à étudier, dans cette

      Phase 3 là, ce qu'on fait du BT, ce qu'on pourrait

      faire du BT, ça n'a pas sa place; ça, j'ai compris

      ça, est-ce que je me goure, comme disent les chansons

      françaises de l'après-guerre?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  En fait, je n'endosserai pas chacun des mots que vous

      avez dits quand vous dites « ça n'a pas sa place »,

      ça peut avoir la place que l'on veut. Ce qui est

      notre positionnement, c'est que c'est un dossier qui
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      est passablement important et complexe, qui a une

      histoire et qui mériterait d'avoir son propre numéro,

      et ses propres intervenants, et son propre

      traitement.

      Le problème que l'on a, c'est un problème d'assurer

      le bon traitement réglementaire de chacun des

      dossiers. Lorsqu'on a mis en place la Phase 3,

      c'était indépendamment de tout ce qui pouvait se

      produire ou se développer du côté du tarif BT. Je

      rappelle le contexte de la Phase 3 : c'est une

      décision qui a été prise par la Régie suite à des

      représentations d'Hydro-Québec Distribution et

      d'autres intervenants à l'effet que le calendrier de

      la Phase 2 était déjà passablement avancé, la

      structure de tarifs et les frais de service étaient

      des sujets qui avaient déjà été identifiés pour la

      Phase 1 alors on se retrouvait dans un calendrier qui

      était très, très chargé, donc on a créé cette

      troisième phase-là.

      Et donc, à l'origine, elle n'était pas faite pour

      traiter de la question du tarif BT, elle est faite

      pour traiter de quelles questions? Bien, notre

      compréhension des choses, c'est qu'on a des tarifs

      dans le règlement tarifaire, on a le tarif D, G, M,

      L, dont les structures n'ont pas été revues depuis

      mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), quatre-
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      vingt-seize (1996), ou à peu près, donc ça fait un

      peu moins de dix ans - sept, huit ans.

      Donc il y a des jugements que l'on peut porter sur

      ces structures-là qui méritent qu'on s'y adresse de

      façon prioritaire, de façon indépendante de tout

      autre dossier qui pourrait, à toutes sortes d'égards,

      pour certains intervenants, avoir beaucoup plus

      d'importance et faire en sorte que le calendrier, là,

      il va être difficile à gérer à un moment donné sur

      l'importance relative des choses. Donc je pense que

      le tarif BT mérite amplement d'avoir son propre

      numéro.

  Q.  Alors je crois comprendre de ça que, quant à vous, il

      n'est pas question d'accepter - je dis bien « quant à

      vous », ce n'est pas vous qui avez la décision

      finale, là, on est bien tous les deux d'accord - mais

      vous vous opposeriez à ce qu'un nouveau tarif soit

      suggéré, par exemple, qui tiendrait compte de ce

      groupe de clients qu'on appelle les clients du tarif

      BT, ça serait un autre problème quant à vous qui n'a

      pas sa place en Phase 3?

  R.  Bien, il y a certainement de la place dans le cadre

      des options alternatives au tarif BT.

  Q.  Oui, je comprends, mais ce n'est pas en Phase 3 que

      vous voulez voir ça?

  R.  Écoutez, en Phase 3, moi, ce que je pensais discuter,

      je pensais déposer à la Régie, c'est la structure du
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      tarif D, par exemple, comment on peut s'assurer qu'on

      protège ou on minimise les impacts pour les démunis -

      alors ça, c'est important - la structure du tarif G,

      la structure du tarif M, la structure du tarif L, les

      crédits d'alimentation pour la clientèle à moyenne et

      haute tension; c'était ça les objets initiaux, et

      c'est encore ceux-là que je vois.

  Q.  Alors votre intention, c'est de déposer une requête

      spécifique pour le tarif BT, pour savoir ce qu'on

      fait avec ces clients-là et ce tarif-là, et de

      l'exclure, quant à vous, de la Phase 3 de 3492?

  R.  C'est ce qu'on propose, c'est notre vision du

      dossier, oui.

      (11 h 40)

      Me PIERRE TOURIGNY :

      Bon, ça va. Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Maître Tourigny. J'inviterais maintenant

      maître Lassonde pour les questions de la Régie.

      INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

  Q.  Bonjour, messieurs. Richard Lassonde pour la Régie de

      l'énergie. Peut-être d'abord, on va commencer par

      bien, bien clarifier ce que vous demandez à la Régie

      de décider à ce stade-ci. Si je réfère à votre
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      requête, là, page... les paragraphes 36, 37, vous

      demandez d'autoriser la création d'un compte de frais

      reportés, là, au premier (1er) décembre portant

      intérêt au taux de la base de tarification. Ça, ça

      va, c'est clair. Dans ce compte-là serait versé le

      déficit, là, qui est essentiellement constitué de la

      différence entre ce que vous coûte maintenant

      l'approvisionnement BT depuis le premier (1er)

      décembre et ce que vous rapporte le taux qui est

      prévu au tarif de trois virgule trente-deux sous

      (3,32 ¢). C'est ça?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  C'est ça.

  Q.  Bon. Si je vais maintenant dans votre document, dans

      la preuve, là, HQD-3 document 2, à la page 9, c'est

      là que je voudrais avoir un peu plus de précision.

      Bon. On lit ça ensemble. Le troisième, la troisième

      puce, si on peut dire :

                     - le déficit lié à l'approvisionnement

                     du tarif BT, versé dans le compte de

                     frais reportés, ne peut logiquement

                     être réparti aux seuls clients de ce

                     tarif car ceux-ci ont la capacité

                     d'éviter ce fardeau financier en

                     transférant leurs charges vers

                     d'autres sources d'énergie.
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      Vous avez dit ça tantôt.

                     Le Distributeur propose donc que le

                     solde du compte soit réparti aux

                     différentes catégories de

                     consommateurs selon la méthode de

                     répartition des coûts de fourniture

                     approuvée par la Régie dans sa

                     décision D-2003-93.

      Ensuite, vous dites :

                     - lorsque la Régie aura rendu une

                     décision sur le sujet, le Distributeur

                     proposera des modalités spécifiques de

                     prise en compte dans les tarifs du

                     solde du compte de frais reportés. Ces

                     modalités seront intégrées à la

                     stratégie tarifaire du Distributeur.

      Bon. Donc, on doit comprendre que vous devez, vous

      demandez à la Régie non seulement la création d'un

      compte de frais reportés, ce qui est relativement

      facile à faire, là, mais quand on pense à un compte

      de frais reportés, j'ai toujours cette image d'un

      banc de neige, là, puis le traitement tarifaire,

      c'est quand on sort la souffleuse puis on rentre dans

      le banc de neige puis on décide dans la cour de
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      quelle catégorie de consommateurs on va souffler la

      neige.

      Mais j'ai compris que vous demandez aussi, puis j'ai

      vu dans la preuve qu'il pourrait s'accumuler à la

      rigueur entre soixante (60 M$) et quatre-vingt-dix

      millions de dollars (90 M$) dans ce compte de frais

      reportés. Vous demandez à la Régie à ce stade-ci

      d'approuver le principe que les coûts qui vont être

      versés dans le compte de frais reportés vont être

      répartis à l'ensemble des consommateurs comme

      n'importe quel coût d'un approvisionnement marginal

      qu'on achèterait, là, lorsqu'on dépassera le

      patrimonial.

      Est-ce que c'est bien ça? Donc, vous voulez une

      décision de principe sur... Si la Régie, en d'autres

      mots, décide de vous permettre de verser le déficit

      dans ce compte-là, vous voulez qu'en principe la

      Régie décide à ce stade-ci que ça va être réparti

      uniformément à l'ensemble des consommateurs. Je veux

      juste être bien clair que c'est ce que vous demandez.

  R.  En fait, pour pouvoir répondre de façon claire, je

      demanderais à mon avocat de me procurer la requête

      elle-même. Vous l'avez entre les mains. Est-ce qu'il

      y a un paragraphe qui précise qu'on demande ou pas?

  Q.  Bien, dans votre requête, justement, vous demandez

      dans les... C'est les... Ce n'est pas compliqué,
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      c'est les paragraphes 36, 37 et 38. Et dans les

      conclusions, c'est simple :

                     Autoriser la création d'un compte de

                     frais reportés portant intérêt au taux

                     autorisé sur la base de tarification

                     du Distributeur afin d'y comptabiliser

                     à compter du premier (1er) décembre

                     deux mille trois (2003) le déficit

                     occasionné par le coût de fourniture

                     de l'électricité du tarif BT.

      Mais ce que je vous lisais tantôt, c'était HQD-3

      document 2 page 9. Vous allez plus loin. Vous dites,

      on semble demander que la Régie décide à ce stade-ci

      en principe, là, que les montants qui vont être

      crédités dans ce compte-là vont être ultérieurement

      répartis uniformément. C'est ça que je veux savoir.

  R.  Écoutez, dans la requête, je pense que c'est assez

      clair que l'on ne demande pas à la Régie d'approuver

      quelle devrait être la méthode de répartition du

      solde de ce compte de frais reportés-là entre les

      différentes catégories de consommateurs.

      Et la preuve, elle, ce qu'elle fait, c'est qu'elle

      vous donne l'indication de la vision d'Hydro-Québec

      Distribution à ce stade-ci. Mais on n'est pas obligé,

      et on ne le demande pas d'approuver cette méthode-là
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      tout de suite.

      La requête, l'objet initial et ultime et unique de

      notre requête, c'est la création d'un compte de frais

      reportés dans lequel on cumulerait les écarts sur la

      partie approvisionnement. C'est la seule requête que

      vous avez sous les yeux. Ici, on propose ou on va

      proposer, on soumet, on... parce qu'on a eu des

      questions là-dessus, on en a eu plusieurs même.

      Alors, on avait anticipé peut-être quelques questions

      sur : Oui, mais vous allez faire quoi avec ce compte-

      là? Qui va ramasser la facture? C'est des questions

      qui sont légitimes un moment donné ou à un autre. Et

      on a donné ici une indication de notre vision, c'est-

      à-dire que c'est un coût d'approvisionnement, puis on

      pense que ça serait logique de le traiter comme un

      coût de fourniture. Mais on en traitera en temps

      opportun.

  Q.  Créer un compte de frais reportés, ça, ce n'est pas

      un problème. Maintenant, qu'est-ce que...

  R.  Ça fait plaisir de l'entendre.

  Q.  Je vais vous dire, je vais vous répondre, c'est quand

      on ouvre la porte du garage puis on sort la

      souffleuse, ça, c'est le problème, t'sais.

      Mais il y a deux choses à... Il y a un montant, le

      montant qui va être... la Régie doit un moment donné,
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      si vous ne le demandez pas maintenant, là, va devoir

      décider, est-ce que sept virgule trois sous (7,3 ¢)

      pour cet approvisionnement-là, c'est raisonnable?

      Et puis après ça, après avoir décidé ça, il va

      falloir décider si c'est raisonnable ce coût-là,

      bien, est-ce qu'il doit être réparti, comment doit-il

      être réparti comme un coût, comme n'importe quel

      autre approvisionnement, comme le coût de n'importe

      quel autre approvisionnement marginal qui dépasse le

      patrimonial ou s'il doit être passé à ces

      consommateurs-là ou autrement. Alors, ça, pour vous,

      c'est pour plus tard, ça?

  R.  En fait, ce que je dis, c'est que c'est deux

      questions indépendantes. O.K. Alors, à ce stade-ci,

      je soumets que la question qui est sous vos yeux sur

      laquelle je m'attends à avoir une décision, c'est le

      principe d'un compte de frais reportés. Puis il n'y a

      pas de périphérique, il n'y a pas de... il n'y a pas

      d'autres objets de décision que celle-là à ce stade-

      ci.

  Q.  Bon. Au sujet du coût que vous avez payé pour

      l'approvisionnement du tarif BT. Il y a quand même,

      t'sais, il y a une problématique qui est reliée, là.

      Je vais voir si c'est un faux problème ou pas, là.

      Vous, vous avez dit, on a négocié un coût de sept

      virgule trois sous (7,3 ¢) pour approvisionner la

      charge telle qu'elle est maintenant, n'est-ce pas?
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  R.  Oui.

  Q.  Maintenant, le problème du tarif, le problème

      d'opération du tarif BT, c'est que c'était conçu

      comme étant une charge qui était interruptible, mais

      qui ne peut pas l'être pour différentes raisons,

      n'est-ce pas?

  R.  C'est ça.

  Q.  Bon. Tantôt, monsieur, on a posé une question qui a

      été répondue partiellement à monsieur Côté. Si le

      tarif BT était opéré tel que c'est prévu dans le

      livre, s'il était interruptible, et caetera, est-ce

      que ça aurait coûté moins cher? C'est également relié

      à la question de, dans le sept virgule trois sous

      (7,3 ¢), il y a deux composantes, puissance puis

      énergie.

      Et, tu sais, si le tarif était vraiment

      interruptible, on pensait, mais vous nous avez peut-

      être un peu remis sur la bonne track, comme on dit en

      grec, là, on pensait que si le tarif opérait comme un

      tarif interruptible que la portion puissance dans

      le... parce qu'on présume que, dans le sept virgule

      trois sous (7,3 ¢), il y a deux composantes, de la

      puissance puis de l'énergie, n'est-ce pas, si c'était

      opéré comme c'est écrit dans le livre, là, si c'était

      interruptible, on avait pensé que la portion

      puissance aurait pu être un peu moindre, à ça, vous

      avez répondu, bien, parce qu'on vous a posé la
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      question, si ça avait été vraiment un tarif

      interruptible, ça aurait-tu coûté moins cher que sept

      virgule trois sous (7,3 ¢), vous avez dit, bien,

      pas « l'diable » moins cher, mais... puis mon

      collègue a oublié de vous dire, de vous demander de

      prendre l'engagement de le calculer.

      Moi, j'aimerais ça vous le demander, là. Parce que

      c'est fondamental, hein. Si vous me dites que ça ne

      coûte pas vraiment moins cher d'approvisionner ces

      clients-là qu'ils soient interruptibles ou pas, bien,

      toutes les questions qui découlent, à savoir, bien,

      pourquoi est-ce que ce n'est pas interruptible, que

      ça devrait l'être, deviennent comme des faux

      problèmes. Alors, ça, c'est une question fondamentale

      ça. Est-ce que, oui ou non, si le tarif BT était

      opéré tel que c'est écrit, ça coûterait moins cher

      puis est-ce que la portion puissance du sept virgule

      trois sous (7,3 ¢) serait peut-être moindre? C'est

      une longue question. Excusez-moi! C'est presque un

      discours.

      (11 h 50)

      Me ÉRIC FRASER :

      Alors il s'agira de l'engagement 39 et je veux juste

      vérifier si monsieur Côté est confortable avec la

      formulation de la question telle que maître Lassonde
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      vient de le rendre.

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  En ce qui concerne le balisage de la formule de prix

      basée sur le prix du cyclable, la formule, le

      balisage serait essentiellement le même. Est-ce qu'on

      aurait pu obtenir un prix moins élevé si le tarif

      avait été vraiment interruptible? Je peux faire

      certains calculs et obtenir une approximation de ce

      que ça vaudrait aujourd'hui d'avoir un certain nombre

      d'heures interruptibles dans le tarif BT. Mais il

      faut bien se remettre dans le contexte que pour deux

      mille quatre (2004) ce n'est pas la situation à

      laquelle nous étions confrontés.

      Me RICHARD LASSONDE :

  Q.  Ça, j'ai compris que le Producteur n'avait pas

      l'intention d'invoquer la clause de pénurie

      d'énergie, et cetera. Mais tu sais quand la Régie va

      devoir se prononcer puis c'est là que je ne savais

      plus si j'avais des questions à vous poser ou pas.

      Vous me dites : « Tout ce que je veux c'est le compte

      de frais reportés puis laissez la souffleuse dans le

      garage. » Je me demandais si j'avais encore des

      questions à vous poser mais la Régie quand elle va se

      poser la question : « Est-ce que sept virgule trois

      sous (7,3 ¢) c'est raisonnable? » Bien, il faut

      qu'elle se pose la question si le tarif fonctionne.
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      Tu sais si le tarif fonctionnait comme c'est prévu,

      ça serait-tu moins cher? Si vous me dites ça ne

      serait pas moins cher, ça devient assez secondaire de

      se demander pourquoi ça ne fonctionne pas comme c'est

      prévu dans le livre des tarifs, tu sais. Alors c'est

      pour ça que je trouve que c'est une question

      importante.

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Oui, on a pris l'engagement mais j'aimerais juste

      comme vous préparer à la réponse que vous allez

      recevoir parce que monsieur Côté a pris l'engagement

      et ça va être plus précis en termes d'information. Il

      a quand même donné un jugement général que ça

      n'aurait pas beaucoup d'impact. Juste pour mettre les

      choses en perspective et pour que ça soit clair pour

      tout le monde de quoi on parle.

      Il n'y a pas de clause d'interruptibilité comme telle

      dans le tarif BT. On comprend tous qu'on peut

      déclarer une situation de pénurie énergétique et

      c'est la tarification qui s'applique qui fait en

      sorte que les gens s'interrompent. C'est à travers la

      tarification, donc il n'y a pas d'obligation de ne

      pas consommer. C'est juste que si tu ne veux pas

      payer cinquante cents (50 ¢) du kilowattheure (kWh),

      tu as intérêt à ne pas consommer. Mais

      l'interruptible à laquelle vous faites référence que
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      je comprends ce n'est pas celle-là, c'est celle qui

      est reliée aux autres dispositions, s'il y avait des

      instruments de télécommande et là on peut facturer,

      évidemment, un prix pointe, hors pointe et ce genre

      de situation-là, ce genre de modalité-là.

      Je veux juste mettre les choses en perspective. Ce

      dont on parle sur une charge de deux térawattheures

      (2 TWh) c'est à peu près soixante-dix gigawattheures

      (70 Gwh) qui vont s'enlever du profil de

      consommation, donc ça va changer un petit peu le

      profil d'alimentation. Les prix pointe, hors pointe

      étaient relativement semblables, quand on va arriver

      c'est sûr que sur la facture globale on va acheter

      moins de térawattheures (Twh), mais le prix unitaire

      va rester à peu près la même chose à une décimale

      près.

      Je vous ai préparé, on a pris l'engagement et ça sera

      indiqué, consigné par écrit pour la preuve.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci.

      Me ÉRIC FRASER :

      L'engagement c'était faire une simulation en fait.

                           - 126 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                         Int. Me R. Lassonde

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Évaluer les coûts d'approvisionnement de la charge BT

      en supposant un effacement selon le règlement

      tarifaire, selon les conditions du tarif BT.

  Q.  Merci beaucoup, Monsieur Bastien.

      ENGAGEMENT 39 :     Évaluer les coûts

                          d'approvisionnement de la charge

                          BT en supposant un effacement

                          selon le règlement tarifaire,

                          selon les conditions du tarif BT

                          (demandé par la Régie)

      Me RICHARD LASSONDE :

  Q.  Même si vous risquez de répondre que même s'il y

      avait pleine possibilité d'effacement d'appliquer le

      tarif tel qu'il est, j'ai compris que je risque,

      qu'on risque de se faire répondre que ça ne

      changerait pas beaucoup le prix de sept virgule trois

      sous (7,3 ¢) le kilowattheure. Qu'est-ce qui fait que

      le tarif ne peut pas être opéré tel qu'il est prévu?

      C'est une question de télécommande?

  R.  Bien, enfin, si vous voulez que j'explique pourquoi

      on n'a plus le parc de télécommande que l'on avait

      c'est qu'il n'était effectivement pas opérationnel et

      pour toute sorte de raisons techniques qu'on a

      expliquées, je pense, quand on a déposé notre demande

      d'abrogation. Et il y avait aussi une vision de ce
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      tarif-là et on ne voyait pas du côté des coûts

      d'approvisionnement un intérêt économique pour nous

      et un intérêt commercial aussi pour la clientèle,

      compte tenu de notre vision des prix que l'on voyait.

      Vue avec les yeux d'aujourd'hui, la question pourrait

      se poser : « Pourquoi on n'installe pas les

      équipements? » Si le tarif est là pourquoi on ne

      l'applique pas? Bien, parce qu'il n'y a pas d'intérêt

      économique, ni pour nous, ni pour la clientèle. Ça,

      ça veut dire investir quelques millions en

      équipements de mesurage de façon spécifique. Donc je

      pense l'ordre de grandeur c'est autour de trois

      millions (3 M$), assumer les frais d'opérations de

      ces équipements-là, donc toute la télécommunication,

      donc c'est un million (1 M$), deux millions (2 M$),

      récurrent, bon an mal an, dans un contexte où nos

      coûts d'approvisionnement sont de sept sous (7 ¢).

      Puis là quand on est arrivé dans le dossier de la

      demande d'abrogation avec un tarif de l'ordre de cinq

      sous (5 ¢), quatre sous et demi (4,5 ¢), ça a été

      comme un choc tarifaire puis ça n'a pas de bon sens.

      Mais nos coûts d'approvisionnement c'est de l'ordre

      de sept sous (7 ¢) donc on n'y voit pas de viabilité

      commerciale, donc pourquoi investir tout de suite

      dans quelque chose qui, selon nous, n'a pas d'avenir.

  Q.  D'accord. Merci. Je tourne les pages parce que je

      pense qu'il ne me reste plus grand question. J'ai eu
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      beaucoup de réponses. J'avais une question mais je

      pense... Là vous proposez un compte de frais

      reportés, vous ne demandez pas tout de suite de

      statuer sur la disposition de ce compte-là, d'après

      ce que j'ai compris. Est-ce qu'il y a d'autres

      alternatives qui ont été envisagées?

  R.  Que la création d'un compte de frais reportés?

  Q.  Oui.

  R.  Bien, il y en a peut-être une autre qui a été amené

      par une question que monsieur Frayne nous avait

      adressée à un moment donné en cours d'audience sur

      est-ce qu'on avait pensé qu'on pourrait augmenter

      davantage le tarif BT pour, à tout le moins, réduire

      l'ampleur du compte de frais reportés, sinon

      l'éliminer. J'avais répondu candidement, pour citer

      un journaliste qui m'a déjà cité, candidement que,

      écoutez, nous on ne l'a pas envisagé parce qu'on ne

      pensait pas qu'on avait cette voie-là. Mais si la

      Régie la voit, pense qu'on peut faire ça à ce stade-

      ci, bien c'est une avenue possible pour, à tout le

      moins, atténuer l'ampleur du compte de frais

      reportés.

      Mais le principe du compte de frais reportés, à part

      de le facturer tout de suite à la clientèle

      concernée, je ne vois pas c'est quoi les alternatives

      que l'on a.

  Q.  Vous avez dit que vous avez procédé à vos
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      consultations auprès de la clientèle, est-ce que j'ai

      mal compris, en janvier deux mille trois (2003)?

  R.  Non, je n'ai pas dit ça. C'est un processus qui s'est

      étalé tout au cours de l'année. Il y a eu des

      premières discussions avec certains représentants de

      la clientèle à l'époque en début d'année. Il y a eu

      en parallèle à ça des rencontres techniques qui

      étaient encadrées par la Régie où on a pu tester

      certaines idées avec les intervenants qui

      représentaient en partie, évidemment, la clientèle du

      tarif BT.

      Suite à ça, on a pris la décision de faire un sondage

      beaucoup plus élaboré puis d'essayer de voir avec la

      clientèle concernée c'est quoi la flexibilité que

      l'on peut avoir dans un contexte aussi où en

      parallèle on établissait les prix de marché. Parce

      que ça ce n'est pas indépendant des prix de marché

      alors ce n'est pas quelque chose que tu fais un an

      d'avance parce que c'est des choses qui se font en

      temps réel parce que tu dois t'ajuster en fonction de

      l'évolution des prix de marché. Et donc dans ce

      contexte-là, il y a eu tout un processus de pré-test,

      de questionnaire, de sondage. Après ça il y a eu

      l'administration comme telle, donc six cent

      cinquante-neuf (659) abonnés ou abonnements. Six cent

      cinquante-neuf (659) donc c'est beaucoup, ça prend du

      temps, c'est des entrevues quinze (15) vingt (20)
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      minutes chacun. Puis, bon, l'information elle est

      rentrée, nous sommes à compléter les analyses et un

      rapport pourra être disponible d'ici la fin de

      l'année.

      Alors c'est différentes étapes, c'est différents

      types de consultations que l'on a faits.

  Q.  Mais ça c'est à partir de janvier deux mille trois

      (2003), si j'ai bien compris? Ma question c'est

      plutôt la décision 2002-155 date du mois de mai deux

      mille deux (2002) puis qu'est-ce qui fait que...

  R.  Mais la demande de dispense, elle, date seulement que

      du mois de décembre deux mille deux (2002).

  Q.  O.K.

  R.  Et il y a eu une recherche, il fallait aussi faire

      une recherche à l'interne, suite à la décision. Bien,

      c'est quoi les options possibles? Il y a de l'analyse

      qui doit être faite, on ne les avait pas dans notre

      poche les options alternatives. Donc il faut les

      construire avec de l'information que l'on avait et

      c'est ça que, dans une deuxième étape, on va valider

      auprès de la clientèle. Ce qu'on a à l'esprit qui est

      un concept il est-tu applicable, il est-tu

      opérationnel, est-ce qu'il y a un client qui va être

      capable de me donner ce genre de produit-là ou ce

      genre de service-là? Et c'est ça qui a pris un peu

      plus de temps qu'on a fait au cours de l'année deux

      mille trois (2003), mais on ne se précipite pas chez
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      un client ou chez un intervenant sans avoir fait nos

      devoirs puis d'avoir préparé des options puis des

      analyses qu'on leur soumet.

  Q.  Autre question. Je réfère à votre présentation de ce

      matin, HQD-13. Oui, HQD-13, document 4.1 page 5, il y

      a le tableau qui compare avec le produit cyclable.

      Puis là il y a une proportion entre la puissance puis

      l'énergie. Est-ce qu'on doit comprendre que c'est à

      peu près dans les mêmes? Votre sept sous (7 ¢), votre

      sept virgule trois sous (7,3 ¢) si on présumait d'une

      portion de puissance énergie, est-ce que ça serait à

      peu près dans le même ordre de grandeur?

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Écoutez c'est très difficile pour moi de commenter ça

      parce que je ne sais pas comment le prix a été

      construit chez Hydro-Québec Production. Ce qu'on nous

      a présenté c'est un prix qui était un prix combiné

      puissance-énergie pour l'ensemble du produit qui

      était de sept virgule trois sous (7,3 ¢) par

      kilowattheure pour chaque kilowattheure d'énergie

      consommé. Alors je n'ai pas l'image Hydro-Québec

      Production de ce prix de sept virgule trois sous

      (7,3 ¢).

  Q.  O.K. Mais vous êtes allés en soumission avec Hydro-

      Québec puis vous avez reçu une soumission d'Hydro-

      Québec Production pour le cyclable puis vous avez

      analysé la soumission. Quand vous faites votre
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      analyse puis vous comparer la situation du BT avec la

      situation du produit cyclable, d'après vous ça

      devrait-tu être dans le même ordre de grandeur ou si

      ça devrait être différent? Je comprends que c'est

      deux type d'approvisionnement différents le cyclable.

      Vous l'avez expliqué ce matin, mais c'est-tu à ce

      point différent que ça changerait beaucoup les

      proportions de ce qu'on pourrait dire être la portion

      puissance et énergie présumée ou déduite du sept

      virgule trois sous (7,3 ¢)?

  R.  Écoutez, si j'avais à faire un balisage et puis c'est

      ce qu'on fait ici, si j'avais à décomposer le sept

      virgule trois sous (7,3 ¢) sur la base du balisage,

      c'est selon ces proportions-là que je le ferais. Mais

      ce que je dis là n'engage nullement Hydro-Québec

      Production.

  Q.  Non non, ça je comprends.

  R.  C'est un balisage qu'on fait.

  Q.  O.K. Je pense que je n'ai plus de questions, je vois

      juste des grands « X » sur mes feuilles.

      (12 h 5)

      Me RICHARD LASSONDE :

      Bien, ça va, je n'ai pas d'autres questions. Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Oui, Maître Turmel?
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      Me ANDRÉ TURMEL :

      Avec votre permission, Monsieur le Président,

      j'aurais une petite demande à formuler. Dans le

      dossier BT Phase 2, je dirais, 3490, nous avions,

      entre guillemets, « versé la preuve » du dossier BT

      Phase 1 dans le BT Phase 2. Et simplement parce qu'on

      a fait référence tout à l'heure aux questions de

      maître Lassonde, et ça ne m'était pas venu tout à

      l'heure - vous m'en excuserez - à certains éléments

      factuels qui datent de quatre-vingt-seize (96), qu'on

      n'a pas nécessairement dans le dossier - monsieur

      Bastien n'était pas là - alors sans déposer, donc je

      vous demanderais la permission que l'on puisse verser

      la preuve du BT 3471 et BT 3490, la preuve in

      extenso, donc non seulement de la preuve qui est

      déposée, qui a été administrée mais également les

      notes sténographiques, je ne le ferai pas

      physiquement mais comme d'y avoir accès, pour que

      l'on puisse y faire référence en argumentation,

      demain ou vendredi.

      Me ÉRIC FRASER :

      Je m'objecte formellement et vigoureusement, on ne va

      pas se mettre à transposer de la preuve de deux

      dossiers intégralement alors qu'on plaide d'ici à

      vendredi, c'est inacceptable. D'autant plus que, bon,

      tel qu'il apparaît du contre-interrogatoire de maître

      Lassonde, les questions en litige sont relativement
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      simples, le compte de frais reportés et, évidemment,

      il y a toute la question de l'entente qui est soumise

      aussi, son caractère raisonnable. Il n'y a vraiment

      aucune pertinence à verser la preuve complète de deux

      dossiers, là.

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Écoutez, le procureur d'Hydro-Québec peut nous faire

      peur en disant « la preuve complète » mais ce qui est

      pertinent, c'est certainement la notion, puisque l'on

      est avec un tarif interruptible, certains ont appelé

      tarif sur respirateur artificiel, moi, je parlerais

      de tarif handicapé, versus un plein prix qu'on veut

      nous faire payer, il y a des éléments historiques,

      des agissements ou de l'inaction d'Hydro-Québec dans

      le dossier, des préjudices ou non dans le dossier,

      que la Régie elle-même a pris en compte dans la

      décision.

      Mais parfois, comment dire, ça m'apparaît, surtout

      avec la question que le procureur de la Régie a

      posée, pertinent, ne serait-ce que, parce que

      monsieur Bastien n'y était pas, sauf erreur, durant

      ces causes-là, et simplement, c'est lié, on l'a dit,

      c'est un dossier en soi, le BT, nous sommes dans le

      BT, on ne peut pas faire fi de ce qui s'est passé. Si

      nous sommes ici aujourd'hui, dans ce mini dossier à

      l'intérieur de la Phase 2 sur le BT, c'est parce
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      qu'il y a eu Phase 1 et Phase 2.

      LE PRÉSIDENT :

      Maître Neuman, est-ce que ça a rapport à cette

      requête?

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Oui. J'appuie la demande de maître Turmel et je pense

      que la Régie peut déjà considérer, même qu'elle a -

      et ça se reflète dans les questions du procureur de

      la Régie - qu'elle a peut-être déjà connaissance

      d'office de ce dossier qui est dans ses archives, et

      qui est de notoriété, et Hydro-Québec était partie à

      ce dossier. Donc, mais évidemment, on est d'accord

      que le dépôt soit virtuel et non pas sous forme

      papier.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci. Maître Hotte, est-ce que c'est sur le même

      sujet?

      Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

      J'abonde, évidemment, dans le même sens et je pense

      que c'est essentiel parce qu'il a un historique, le

      BT, et la raison pour laquelle on est ici

      aujourd'hui, c'est à cause du passé.

      Mais je ne m'avançais pas nécessairement pour ça,
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      j'avais une autre demande à formuler.

      LE PRÉSIDENT :

      Est-ce que, Maître Fréchette, c'est sur le même

      sujet?

      Me YVES FRÉCHETTE :

      Moi, c'est sur la question spécifique... Yves

      Fréchette, pour Option Consommateurs. Je pense que

      c'est une question extrêmement importante et la Régie

      s'est déjà prononcée, et je vous réfère immédiatement

      à D-2001-20, à la page 13 de 17, où je vous fais la

      lecture :

                     La Régie rejette la demande des

                     demanderesses de verser au présent

                     dossier la totalité de la preuve

                     administrée dans les dossiers R-3399-

                     1998 et R-3438-2000 puisque plusieurs

                     parties sont non pertinentes aux fins

                     du présent dossier.

                     La Régie autorise toutefois les

                     participants à verser au dossier

                     certaines portions des notes

                     sténographiques, preuves d'expert ou

                     pièces utilisées dans les dits

                     dossiers antérieurs soit par voie de
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                     référence ou par la production des

                     dits documents en version papier ou

                     informatique. Elle demande aux

                     participants de faire preuve de

                     parcimonie dans la production de la

                     preuve des dossiers antérieurs pour

                     éviter d'engendrer des débats non

                     nécessaires à la solution du présent

                     dossier.

      Je pense que ça dit ce que ça doit dire, qu'il ne

      faut pas alourdir le débat, qui est déjà amplement

      complet, et que dans la mesure où mes collègues

      veulent s'y référer pour des fins de connaissances

      judiciaires, je ne vois pas de problème. Mais ça doit

      nous inspirer, sur la parcimonie surtout. Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci.

      Me ÉRIC FRASER :

      Évidemment, je vais, il y a plusieurs intervenants

      qui ont eu l'occasion de, effectivement, je crois

      qu'on réfère ici à une décision dans les causes du

      pétrole où j'ai déjà occupé, et effectivement, de la

      manière que ça procède habituellement, c'est que les

      demandes ne sont pas faites à la fin du dossier, les

      demandes sont faites au début de dossier, où les
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      intervenants disent : « Bien, j'aurais de la preuve à

      verser qui a déjà été faite », et les intervenants

      s'entendent. Donc moi, je serais averti à l'avance,

      j'aurais le temps de regarder ce qu'on veut verser et

      j'aurais le temps de me prononcer sur la pertinence.

      Ce qui n'est pas le cas présentement.

      Dernière chose, s'il y a des intervenants qui veulent

      verser des choses, ils ont l'occasion de le faire, je

      pense que maître Turmel a versé des extraits de notes

      sténographiques, on ne s'est pas objectés. Et s'il y

      a de la preuve qui doit être faite par d'autres

      intervenants, bien, ils pourront, lors de

      l'administration de leur preuve, référer à d'autres

      documents. Mais je dois avouer que des dépôts en vrac

      sans précision, je m'y objecte... Oui, Maître

      Patoine?

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Je me demandais juste si vous mainteniez votre

      objection quant à la production de la partie

      historique, parce que c'est à ça que maître Turmel

      réfère, et je pense que ce sont des faits qui sont

      connus amplement d'Hydro-Québec et qui ne remettent

      pas en question la position d'Hydro-Québec.

      Si c'est juste cet aspect-là, est-ce que vous

      maintenez votre objection? J'imagine que vous
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      référez, Maître Turmel, à quand est-ce que le BT a

      été créé, ses objectifs, ils ont été énoncés encore

      une fois dans cette cause-ci...

      Me ÉRIC FRASER :

      Habituellement, ce sont des éléments qui se dégagent

      des décisions, bien souvent, les décisions sur le BT

      doivent référer à l'aspect historique. Si ça se

      limite à l'aspect historique, je vous dirais oui,

      moi, je n'ai pas de problème à ce que les gens

      plaident sur certains éléments historiques, mais si

      on s'en va dans les notes sténographiques, là, j'ai

      un gros problème, parce que moi, je ne les ai pas

      révisées, les notes sténographiques, je n'ai pas pu

      les remettre en contexte.

      Alors je ne sais pas exactement comment, moi, je

      crois que, pour l'instant, tout ce que je peux dire,

      c'est que s'il y a des gens qui plaident sur certains

      éléments de l'historique et qu'on invoque la

      connaissance judiciaire de la Régie de ces événements

      historiques, je crois que je peux l'admettre et je

      pourrai y revenir en réplique. Mais je m'objecterai à

      des références précises, notamment à des citations

      des notes sténographiques que je n'aurai pas eu le

      temps de réviser, ou même des preuves d'expertise. On

      doit se limiter à des faits bien, bien établis et non

      contestables à la rigueur.
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      Me ANDRÉ TURMEL :

      Alors le commentaire de mon confrère et la question

      de maître Patoine me permettent de préciser.

      Manifestement, il est l'exemple vivant, lors du

      dossier 3490, nous avions, et maître Fraser,

      manifestement, n'était pas là, c'était un autre

      procureur d'Hydro-Québec, et je ne me souviens plus

      si Hydro-Québec s'était objectée ou pas à ça mais la

      Régie avait autorisé le versement.

      Et j'avais moi-même déposé l'entièreté des notes

      sténographiques - on pourra même, je pourrai même

      référer aux notes sténographiques de ces trois

      journées-là - mais j'avais déposé le paquet de notes

      sténographiques. Donc il y a le précédent et la

      Régie, je pourrai vérifier rapidement si, bien la

      Régie avait accepté à cet effet, donc c'était

      relativement à la Phase 1, dans un premier temps.

      Et donc, dans un premier temps, bien sûr on veut

      référer à des faits, des faits sont des faits, on ne

      peut pas les réécrire. Les faits mis en preuve lors

      des dossiers, tout à fait, mais également, parce que

      ce n'est pas seulement les faits propres à Hydro-

      Québec, c'est les faits, quand les dossiers étaient

      en mis en preuve à l'égard de consommateurs qui se

      faisaient, à qui on envoyait un signal que : « Non,

      non, il n'y a pas de problème », à l'égard des
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      équipements et qu'on les retirait puis certains

      avaient fait des investissements, ça fait partie des

      faits auxquels on pourrait vouloir faire référence,

      même si ce n'est pas là-dessus que j'en ai sur le

      préjudice, ce n'est pas ça, là.

      Moi, je vais quand même référer, en argumentation, au

      fait que nous avons un tarif, entre guillemets, peut-

      être « dysfonctionnel », c'est pour ça qu'il y aura -

      et là, on ne le sait plus trop - une Phase 3 là-

      dessus et/ou une demande nouvelle. Et c'est pour ça,

      avais-je compris, qu'à l'époque, la Régie avait dit :

      « Bien, il y a un certain statu quo jusqu'en deux

      mille quatre-deux mille cinq (2004-2005) », que tente

      de vouloir stopper le Distributeur par sa demande.

      Mais donc, je ne veux pas réécrire les faits,

      Monsieur le Président, je veux simplement verser le

      dossier et, verser la preuve au dossier, mais verser

      la preuve au dossier telle qu'elle a été mise en

      preuve devant cette Régie dans les notes

      sténographiques, point.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Mais d'après vos derniers commentaires...

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Oui?
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      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      ... vous dépassez de beaucoup le simple fait de

      l'historicité du tarif BT chez Hydro-Québec. Et la

      question qui me vient à l'esprit, c'est : pourquoi

      vous ne les avez pas produits avant?

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Bien, écoutez, alors je pourrai les, parce que,

      honnêtement, bien humblement soumis, je n'y avais pas

      pensé. Ça arrive. Mais je pourrai, si vous voulez,

      les déposer, nous n'avions pas annoncé de preuve, la

      seule preuve à laquelle je pourrais les déposer,

      c'est les notes sténos de 3471 et les notes sténos de

      3490, que, si vous le voulez, je déposerai dans le

      mesure du possible cet après-midi, au pire demain, en

      soi.

      (12 h 15)

      Je m'excuse de vous interrompre. J'ai obtenu les

      notes sténographiques, vingt-deux (22) novembre à la

      page 30, il y avait la discussion là-dessus pour

      votre information. Je m'excuse.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Après délibéré. Je me souviens de la décision dans le

      pétrole, parce que j'étais sur le banc. C'est vrai

      que cette décision-là avait été prise au début du
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      dossier. Et on avait insisté, entre autres, sur le

      fait que s'ils produisaient une partie de témoignage

      ou un témoignage au complet que la personne devait

      être à la disposition des autres parties pour contre-

      interrogatoire.

      Par la suite, pour la petite histoire, il y a un des

      témoins experts qui est décédé entre-temps, et il y a

      eu vers la fin une requête pour faire sortir cette

      partie-là du dossier. Alors, c'est quand même un

      dossier qui peut être inspirant pour la Régie, mais

      il y a des limites à ce qu'on peut faire dans le

      dépôt comme ça. Je sais que dans 3490, il y a eu

      dépôt, parce que j'étais aussi sur le banc, mais

      disons qu'il n'y avait pas eu d'objection, et c'était

      quand même un autre contexte. La demande était

      différente.

      Ce que la Régie pense, c'est de vous donner

      l'opportunité dans l'heure du dîner de discuter voir

      s'il y a des parties, comme je disais tantôt,

      question historicité du dossier, peut-être que ça

      peut convenir à Hydro. Je sais que ça arrive à la

      dernière minute et ce n'est pas « fair », ce n'est

      pas équitable en français pour le Distributeur de se

      faire braquer une pile assez imposante quand même de

      preuves et de ne pas avoir eu l'opportunité de se

      préparer en conséquence.
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      C'est pour ça que je posais la question tantôt à

      maître Turmel : Où étiez-vous au début du dossier? Et

      il nous a donné sa version. Je la prends. Et tout ce

      qu'on vous dit, c'est, dans l'heure du dîner, essayez

      de voir s'il y a des choses qui peuvent être

      acceptables et on en reparlera au retour.

      LE PRÉSIDENT :

      Maître Hotte, est-ce que c'est une question

      concernant ces témoins-là, parce que l'interrogatoire

      n'est pas terminé?

      Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

      Non, c'est une question. C'est que je n'ai pas pu

      m'empêcher tantôt de sursauter à une réponse de

      monsieur Bastien et lors du contre-interrogatoire de

      maître Turmel. On a beaucoup parlé de l'UPA. Et

      j'étais assise en arrière. Mais si vous le voulez, on

      peut... je peux faire ça dès le retour. J'aurai deux

      questions à monsieur Bastien.

      LE PRÉSIDENT :

      Je pense qu'on va procéder.

      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

      Tout de suite. Ça va. Ça va être très court. Vous

      allez voir, je ne m'éterniserai pas.

  Q.  À une question de mon collègue, maître Turmel, sur...
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      vous avez répondu un moment donné que ce n'était pas

      dans le mandat de l'UPA de donner de l'information à

      Hydro-Québec. Puis, là, bon, il y a eu toute une

      suite de questions par la suite, là. Et vous avez

      dit : Ces associations-là n'ont pas d'informations

      qui nous permettent d'identifier les besoins de la

      clientèle, par exemple, l'état des équipements, la

      quantité d'électricité qui est utilisée, les périodes

      d'interruption, et caetera, et caetera. Je vous pose

      la question suivante. Est-ce que vous connaissez le

      mandat de l'UPA?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  De façon précise, non, j'ai une connaissance générale

      pour avoir lu des documents.

  Q.  C'est parce que la réponse m'a fait un petit peu

      sursauter, vous aviez l'air d'être au courant. Comme

      question plus précise. Est-ce que vous êtes délégué

      ou responsable pour Hydro-Québec du comité de

      liaison?

  R.  Non.

  Q.  O.K. Et si, parce que je comprends que c'est vous qui

      avez dirigé une période de consultation, un processus

      de consultation, si je vous dis, moi, que le mandat

      de l'UPA, c'est de représenter les intérêts

      économiques, sociaux, moraux de ses membres et que le

      mandat du Syndicat des producteurs en serres du

      Québec, c'est ça. Si je vous dis que c'est ça et...
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      Enfin, ce que je ferai, c'est que je m'engagerai à

      déposer l'extrait de la Loi sur les producteurs

      agricoles qui traite du mandat de l'UPA, parce que je

      pense que c'est important, là. Je pense que c'est

      l'article 28 ou 12. Vous m'excuserez pour le chiffre.

      Mais je le déposerai. Mais ce n'est pas dit

      méchamment par rapport au témoin. Je comprends que

      c'était sa compréhension de ce que l'UPA avait comme

      informations et quels étaient les moyens peut-être

      que l'UPA avait. C'est de même que je l'ai compris,

      Monsieur Bastien. Peut-être que...

  R.  Enfin, je n'ai surtout pas voulu vous froisser et

      susciter d'autres questions. Je pense que la

      proposition doit être étudiée dans son contexte. Ce à

      quoi je faisais référence, c'était à un niveau

      d'informations sur l'état des systèmes et la

      flexibilité que pouvait offrir chacun des clients.

      J'ai des connaissances générales que, normalement,

      les organismes comme le vôtre, s'il y a une

      exception, bien, ce sera l'exception, n'ont pas dans

      leurs activités un inventaire de tous les systèmes de

      chauffage puis de climatisation puis des choses très,

      très opérationnels, là, que cette connaissance-là,

      c'est Hydro-Québec qui l'a, c'est sa clientèle.

      Alors, c'était ça auquel je faisais référence.

  Q.  Parfait. Non, mais je comprends, je comprends, c'est

      ça que vous visiez, mais c'est parce que la façon

      peut-être dont la réponse a été...
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  R.  Ah! vous savez, on improvise, hein, et tous les mots

      ne sont pas de la même qualité, là.

  Q.  Je ne vous en tiens pas rigueur. Mais si, justement,

      parce que c'est vous qui avez fait un processus de

      consultation, si Hydro-Québec avait demandé à l'UPA

      ou au Syndicat des producteurs en serres du Québec de

      dire, bien, écoutez, nous, là, on aurait besoin

      d'avoir de l'information de la part de vos

      producteurs en serres, par exemple, qui bénéficient

      du BT, est-ce que vous ne pensez pas que c'était dans

      l'intérêt de ces gens-là de l'UPA et de ce syndicat-

      là d'aller sur le terrain et de vérifier auprès de

      ses membres, une information peut-être plus pointue

      que Hydro-Québec ne détient pas, par exemple? Donc,

      ça serait dans l'intérêt de ces membres-là, ou plutôt

      de l'UPA de le faire.

  R.  Bien, je vais corriger une information. Je ne suis

      pas responsable de la consultation. J'ai une

      connaissance générale de cette consultation-là parce

      qu'on travaille avec l'équipe qui la fait. L'équipe

      qui la fait, elle est sous responsabilité de madame

      Guimont qui est directrice Efficacité énergétique.

      Disons que, de connaissance générale aussi et selon

      mon expérience, on a l'habitude d'aller chercher de

      l'information là où elle est, et on a l'habitude

      d'être très efficace dans cette démarche-là, et je

      suis persuadé que si la démarche efficace aurait été

      de passer par les institutions qui sont déjà là qui
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      représentent cette clientèle-là, on l'aurait

      certainement fait. Et je ne peux même pas l'exclure

      que l'on a fait ça cette démarche-là à un certain

      niveau avec l'UPA.

  Q.  O.K. Donc, dans le fond, ce que vous dites, c'est que

      vous n'êtes pas certain qu'il n'y a pas eu justement

      une demande précise, là, à l'UPA ou au Syndicat des

      producteurs en serres du Québec sur des

      informations...

  R.  Je n'ai pas une connaissance spécifique avec l'UPA.

      Je sais que, par exemple, il y a des représentants de

      la direction Efficacité énergétique qui ont été à

      Québec qui ont discuté avec la Fédération des

      commissions scolaires du Québec; je sais qu'ils ont

      fait la même chose avec l'Association des hôpitaux du

      Québec; je peux m'imaginer qu'ils l'ont fait avec

      l'UPA. Je n'ai pas cette connaissance spécifique-là.

      Mais c'est certainement pas exclu.

  Q.  O.K. Ça va.

  R.  Mais ceci étant dit, c'est quand même pas ces

      organisations-là qui ont une connaissance des

      systèmes et de l'état de santé des systèmes des

      clients d'Hydro-Québec.

  Q.  Ça, je le comprends. Je pense que l'information

      pointue, c'est Hydro-Québec qui l'a.

  R.  C'est ce que je disais. Merci.

  Q.  Merci. Je n'ai pas d'autres questions.
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      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Maître Hotte.

      INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

  Q.  Bonjour, messieurs. Quelques questions, je pense que

      c'est au panel, normalement je ne vise personne

      particulièrement. Dans votre présentation, Monsieur

      Côté, j'avais un peu l'impression que, bien, j'avais

      clairement l'impression que, quand vous parlez de

      prix de marché, quand vous faites le balisage, vos

      références sont toujours le marché américain.

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Oui.

  Q.  J'aimerais donc vous poser un peu la question. Est-ce

      qu'il y aura lieu de faire des ajustements pour un

      prix de marché au Québec? Moi, disons, la Loi n'est

      pas spécifique là-dessus, mais parle d'un prix de

      marché. Moi, j'aurais supposé qu'on cherche à savoir

      un prix de marché au Québec. Est-ce que des

      ajustements seraient nécessaires à ce moment-là?

  R.  Écoutez, le prix de marché au Québec auquel je peux

      penser, c'est un peu le balisage avec le produit

      cyclable, ce qu'on a fait, qui est un contrat qui a

      été obtenu suite à un appel d'offres auprès de

      producteurs qui voulaient construire des centrales au

      Québec. Alors, c'est peut-être la forme de balisage

      qui se rapproche le plus de ce qui se fait au Québec
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      pour l'année deux mille quatre (2004). En tout cas,

      c'est une approximation de ce qu'on peut retrouver

      pour un produit qui a cette nature.

  Q.  D'accord. Donc, c'est un des éléments dans votre

      balisage. Peut-être on peut mettre le, c'est 13, 4.1,

      page 5, je crois, qui parle de ce sujet-là. Quand

      j'ai vu cette analyse-là, j'étais un peu surpris que,

      pour établir un prix de marché, vous avez supposé un

      FU de trente-trois pour cent (33 %) ou trente-six

      pour cent (36 %) pour deux mille quatre (2004). Ce

      qui donne un prix de puissance assez élevé, disons le

      trois point trois (3,3). Je suppose que je me ferais

      la réflexion que si j'avais acheté, si j'avais acheté

      un produit comme ça et j'avais le contrôle là-dessus,

      je dirais, bien, maintenant que je l'ai, mais

      j'utilise seulement trente-six pour cent (36 %) des

      heures, pour l'autre soixante-quatre pour cent (64 %)

      des heures ou autant que ça peut marcher, je

      produirai et je vendrai ça, je retournerai ça au

      producteur ou vendre ça sur les marchés américains.

      Est-ce que vous avez envisagé cette possibilité-là?

  R.  Comme je le mentionnais, il s'agit ici d'un balisage.

      Il n'existe pas de marché où je pourrais faire ce

      genre de transaction au Québec présentement pour deux

      mille quatre (2004). Alors, on a pris une approche où

      on réserverait un bloc de puissance pour une durée

      donnée et qui serait disponible pendant toute

      l'année.

                           - 151 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                      Int. M. Anthony Frayne

      Et je vous rappelle qu'il n'y a pas de prix de

      puissance ici, il n'y a pas de minimum garanti. Je

      prends l'énergie comme j'en ai besoin et il n'y a pas

      de maximum. Si je n'en prends pas, je ne paie pas.

      Alors, quand on remet tout ça en contexte, là, c'est

      sûr que j'aurais pu prendre d'autres conditions, et

      caetera. Est-ce que ça aurait donné des résultats

      différents? Il aurait fallu que je prenne d'autres

      hypothèses peut-être avec ça. Ça demeure toujours un

      balisage et une approximation.

      (12 h 30)

  Q.  D'accord, je comprends votre réponse. Je suppose je

      ferai une réflexion générale que je trouve qu'on

      essaie de faire un grand carcan pour interpréter la

      loi, disons, moi, j'ai vu la loi et j'ai dit, il y a

      un prix de marché, ce n'est pas trop défini mais,

      c'est pour moi un marché virtuel, c'est abstrait et

      là, vous êtes en train de dire, mais il faut avoir un

      contrat particulier pour un produit particulier, il y

      a aura toutes sortes de problèmes de mesurage ou,

      finalement, personne ne peut remplir le contrat sauf

      Hydro-Québec Production, il me semble qu'il n'y a pas

      vraiment un marché. Je trouve que ça semble être un

      carcan donc, je me demande c'est quoi qui représente

      les prix qui sortent à ce processus-là, je dois

      admettre?

                           - 152 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                      Int. M. Anthony Frayne

  R.  Mais peut-être que je comprends mal votre question

      là, quand vous parlez d'un prix de marché au Québec,

      la meilleure approximation que je peux avoir du prix

      de marché au Québec, étant donné qu'il n'y a pas de

      marché, c'est soit de regarder à travers les appels

      d'offres que j'ai déjà faits ou bien de regarder ce

      qui se passe sur les marchés limitrophes et de voir

      quel serait le prix ramené au Québec sur ces marchés

      et là, il y a des prix qui varient d'un mois à

      l'autre, d'une semaine à l'autre, il y a des prix de

      plus court terme aussi basés sur des offres qui sont

      faites par des gens qui transigent dans ces marchés.

      Alors, on a fait trois balisages un peu parce qu'il

      n'y a pas, s'il y avait un marché au Québec avec des

      prix de marché, on aurait une référence immédiate

      mais elle n'existe pas cette référence. Alors, on a

      essayé par trois méthodes différentes d'approximer ce

      prix de marché et ces trois méthodes arrivent à des

      résultats qui sont un peu différents mais qui ont

      quand même des bornes qui sont des ordres de grandeur

      et qui se comparent au prix qu'on a négocié mais je

      suis d'accord avec vous que c'est un peu complexe

      mais tout ça découle du fait qu'il n'y en a pas de

      marché au Québec.

  Q.  D'accord.  Oui. Je suppose, mais quand je regarde

      cette méthode-là et les chiffres que ça donne, je me

      fais tout de suite la réflexion, mais pourquoi on ne
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      donne pas un crédit pour l'énergie qu'on pourrait

      avoir produit dans les autres heures et avoir vendue,

      disons, un crédit à sept point trois cents par

      kilowattheure (7,3 ¢/kWh), ça réduirait beaucoup le

      prix?

  R.  Écoutez, si on faisait le même calcul en prenant une

      puissance mensuelle et qu'on regardait pour un bloc,

      je ne le sais pas moi, de six cents mégawatts

      (600 MW) en janvier, un bloc de cent mégawatts

      (100 MW) en juin, comme c'est un prix en énergie, le

      sept virgule trois cents (7,3 ¢), je ferais les mêmes

      calculs, ici, c'est un calcul, un prix par mégawatt,

      il n'y a pas de mégawatts contractuels d'associés, ce

      n'est pas un prix pour six cents mégawatts (600 MW)

      ça, c'est un prix pour n'importe quel nombre de

      mégawatts.

      Alors, comme je n'ai pas d'engagement ferme de payer

      une prime de puissance à chaque mois, on peut penser

      que la formule qui est ici, elle s'applique sur une

      base mensuelle pour le nombre de mégawatts que je

      choisirai de prendre à chacun des mois.

  Q.  Mais, nous sommes d'accord que si ce produit-là ou

      cette centrale-là parce qu'à la fin, c'est une

      centrale, a été en marche toute l'année, les chiffres

      changeraient? Ils baisseraient beaucoup?

  R.  Ah oui, si on la faisait fonctionner en base, la

      valeur diminuerait. Beaucoup? Il faudrait voir là, on
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      ne descendrait pas à trois cents du kilowattheure

      (3 ¢/kWh) là.

  Q.  Non, juste à regarder les chiffres, je vous suggère

      autour de cinq cents par kilowattheure (5 ¢/kWh) et?

  R.  Plus que ça un peu, je pourrais faire le calcul là,

      mais...

  Q.  D'accord.

  R.  ... on serait...

  Q.  Peut-être, en fait, si vous pouvez faire le calcul,

      ça serait intéressant?

  R.  Oui, c'est très facile à faire là, je pourrais le

      faire au retour cet après-midi, je pourrai l'avoir.

  Q.  D'accord. On prendrait un engagement comme, 40,

      j'espère qu'on ne dépasse pas votre objectif?

      Me ÉRIC FRASER :

      On a une petite marge. Engagement 40, c'est donc,

      prix du, si on avait une centrale qui fonctionnait en

      base et donc et non...

      M. ANTHONY FRAYNE :

      D'accord, quel serait le prix total s'il y avait une

      centrale qui fonctionnait en base.

      Me ÉRIC FRASER :

      O.K. Et on fait référence au tableau de HQD-13,

      document 4.1, page 5.
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      ENGAGEMENT HQD-40 : Quel serait le prix total s'il y

                          avait une centrale qui

                          fonctionnait en base - référence

                          tableau HQD-13, document 4.1,

                          page 5 (demandé par la Régie).

      LE PRÉSIDENT :

      Vous avez un complément d'information? C'est beau.

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Non.

      M. ANTHONY FRAYNE :

  Q.  Pour revenir sur cette idée d'un marché virtuel,

      disons, je vous exposerai une idée, une vision que je

      peux avoir de ça pour avoir vos commentaires, voir si

      vous voyez une faille dans mon raisonnement. Vous

      avez indiquez que les prix sur les marchés à court

      terme arrivaient aussi dans les sept point quelque

      chose cents par kilowattheure, disons, votre approche

      numéro 2, je suppose, c'est le prochain, est-ce qu'on

      peut aller un petit plus loin?

  R.  Ah oui.

  Q.  Sept point deux (7,2), d'accord. Ça, si je comprends

      bien, ça serait le coût sur le marché américain, on

      parle de Nouvelle-Angleterre?

  R.  C'est ça, oui.

  Q.  D'accord. Si j'avais à transposer un prix sur un

      marché virtuel au Québec, je serais tenté à faire un
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      ajustement pour le transport et je supposerai que le

      prix au Québec serait moins élevé, disons, on voit

      que Québec est typiquement exportateur de l'énergie

      et si je maintiens cette hypothèse-là qu'on est un

      exportateur net, est-ce que ce n'est pas vrai que le

      prix sur un marché virtuel serait plus bas?

  R.  Écoutez, il faudrait soustraire à ces prix-là, et je

      pourrai le vérifier là, parce que je n'ai pas le

      détail du calcul devant moi, les prix de transport

      peut-être, pour les ramener au prix dans NEPOOL, qui

      serait livré dans NEPOOL et non pas rapatrié au

      Québec mais je pourrai faire la vérification et vous

      revenir là-dessus, vous dire quel serait l'ajustement

      qui en découlerait?

  Q.  D'accord. Oui, Monsieur Fraser?

      Me ÉRIC FRASER :

      41, à moins que vous en ayez une couple, ensuite on

      va tous les mettre...

      M. ANTHONY FRAYNE :

  Q.  Attendons un petit peu pour l'engagement parce que je

      ne suis pas sûr que les chiffres que j'aimerais

      avoir, vous serez capable de produire. Parce que

      deuxième chose, je remarque, mais là, je parle d'une

      connaissance de marché d'électricité qui date de

      quelques années mais ce n'est pas seulement le prix

      du transport mais aussi il y a, je ne suis pas
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      convaincu du tout que le prix du transport représente

      la valeur économique du transport. Il peut être

      affecté par la congestion, le manque de congestion,

      et caetera. Est-ce que j'ai raison à dire qu'à

      certaines périodes, il y a des contraintes de

      transport? Je réalise probablement que je vais au-

      delà de votre niveau d'expertise, nous n'avons pas

      le, nous dépassons Hydro-Québec Distribution.

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Il y a des contraintes de transport sur certains

      réseaux, à certains points mais de façon générale,

      votre question est très générale là, alors, je ne le

      sais pas à quoi elle se réfère exactement. Là, vous

      étiez dans le marché du Québec, par exemple?

  Q.  Bien, il peut arriver, par exemple, qu'à New York ou

      à Boston, le prix de l'électricité peut être dans les

      centaines de dollars par mégawattheure mais je ne

      pense pas que je peux inférer de ça que s'il y avait

      un marché au Québec que le prix serait au même

      niveau?

  R.  Non, ce qui arrive, c'est que les prix, généralement,

      les prix quand on va vers New York, par exemple, pour

      aller du Québec vers New York, il peut y avoir de la

      congestion et le prix va être plus élevé à New York

      qu'il va être au Québec ou dans le nord de l'État de

      New York. Si vous allez dans l'autre sens, c'est le

      contraire, vous bénéficiez, il n'y a pas, il n'y a
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      pas de congestion dans l'autre sens, il va avoir de

      la congestion par aller vers le Sud mais il n'y en

      aura pas pour aller vers le Nord.

  Q.  D'accord. Mais c'est pour ça que je disais qu'autant

      qu'Hydro-Québec est exportateur net, il me semble que

      le prix au Québec risque d'être moins élevé qu'un

      prix aux États-Unis ou à New York, à Boston pour être

      plus précis?

  R.  Si on se base sur les coûts de construire une

      centrale, par exemple, ça dépend quelle méthode de

      balisage on prend là. Si on prend le coût d'une

      centrale nouvelle, qu'elle soit construite au Québec

      ou à New York, bien là, il y a plusieurs choses qui

      peuvent interférer là, les lois fiscales, le coût du

      gaz naturel ainsi de suite donc, il faut faire une

      transposition. A ce niveau-là, l'approche la plus, la

      meilleure indication qu'on possède, c'est encore

      l'appel d'offres de long terme là, l'appel d'offres

      de 2002-01 où on a eu des centrales qui vont se

      construire au Québec ou de la production qui va être

      au Québec et on a eu les prix qui viennent avec ça.

  Q.  D'accord. Peut-être on peut retourner à la

      diapositive précédente en effet. Ici, on parle d'un

      produit cyclable mais j'aimerais juste avoir vos

      réflexions sur une piste que je donne sur une façon

      de calculer un prix au Québec. Dans le plan

      d'approvisionnement, dans le demande d'Hydro-Québec

      que la Régie a accepté en principe mais je crois que
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      rien n'est arrivé en pratique, Hydro avait parlé d'un

      produit modulable et ça, c'était pour fins d'une

      réserve énergétique, ma compréhension, c'est que

      parce qu'il y avait une possibilité de soit, faible

      hydraulicité, contraintes d'importation ou d'un

      scénario de la demande plus forte, toutes des choses

      possible mais pas un scénario moyen, il y avait

      besoins d'une réserve énergétique qui serait un

      produit modulable et à ce moment-là, le Distributeur

      aurait droit de, il aurait un produit disponible

      qu'il utiliserait seulement dans certaines

      conditions.

      Il me semble que ce type de produit, cette réserve

      énergétique a beaucoup de similarités avec un produit

      biénergie tel qu'on voit dans le règlement tarifaire

      et il me semble donc, que son prix risquerait d'être

      un peu la même chose, plus précisément la partie

      variable d'un tel contrat. Disons, Hydro veut avoir

      une réserve énergétique, qu'il veut, excusez-moi si

      je raisonne en termes de centrale parce que c'est

      plus concret comme produit mais je pense pour fins de

      cette analyse-ci, c'est à peu près la même chose, on

      aimerait avoir une centrale disponible qu'on utilise

      parfois au cas où. Je me dirais, mais quand le cas où

      n'arrive pas, est-ce qu'on ne peut pas alimenter un

      client BT avec l'interruptibilité de tout ça et le

      coût de ce produit modulable serait le coût
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      d'alimenter une telle charge. Est-ce qu'il y a des

      failles, probablement, il y a des nuances à faire

      dans mon raisonnement?

  R.  Le produit modulable, je ne sais pas si vous avez un

      prix que vous êtes prêt à mettre sur la table là,

      pour le produit modulable mais il n'a pas l'objet

      d'un appel d'offres encore et c'est un produit qu'on

      ne trouve pas sur le marché comme tel là, vous ne

      verrez pas ce produit-là, il n'y a personne qui a un

      prix pour le produit modulable. Quand on fera un

      appel d'offres là-dessus, on saura quel est le prix

      que les gens nous offrent. Est-ce que c'est plus cher

      que la base? Dix pour cent (10 %) plus cher que la

      base, cinquante pour cent (50 %) plus cher que la

      base, on ne le sait pas.

      Je vois un peu ce que vous me décrivez mais c'est

      tout à fait hypothétique et c'est hypothétique dans

      le sens où je ne suis pas capable aujourd'hui de

      mettre un prix là-dessus et je n'ai aucune idée

      aujourd'hui de combien des producteurs pourraient

      soumissionner, à quel les prix les producteurs

      pourraient soumissionner pour ce produit-là?

      Alors, une fois que je l'aurai ce produit-là, je

      pourrai m'en servir pour faire du balisage mais je ne

      l'ai pas aujourd'hui. Et il y avait des modalités qui

      venaient avec ça parce qu'on avait commencé à
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      développer ce produit pour notre premier appel

      d'offres mais finalement, la Régie ne l'a pas

      approuvé dans la première phase du plan, elle l'a

      approuvé un peu plus tard mais le premier appel

      d'offres était déjà lancé. Il y avait des modalités

      qui venaient avec ça et certaines modalités

      permettaient au Producteur de revendre l'électricité

      puis de partager le bénéfice avec nous alors, il y

      avait plein de choses qui venaient avec ça qui

      faisait que la situation ne sera pas noire et blanche

      et je ne crois pas qu'on puisse utiliser aujourd'hui

      le concept du produit modulable pour faire un

      balisage significatif par rapport au prix qu'on a

      aujourd'hui pour le BT.

  Q.  Je comprends, je m'excuse, Monsieur Bastien?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Ah bien, c'est un complément peut-être pour donner

      une autre perspective un peu plus éloignée là, de

      l'aspect opérationnel des choses, juste compléter sur

      le fait que, bien d'une part, lorsqu'on parle

      d'interruptibilité du tarif BT, on comprend tous que

      ce sont quand même des quantités relativement

      marginales dans un processus là, lorsqu'on parle d'un

      produit modulable et de penser là, que du jour au

      lendemain, à chaque heure, à chaque jour, on puisse

      détourner la finalité du modulaire puis alimenter le

      tarif BT puis qu'il y a des clauses
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      d'interruptibilité qui nous permettent, qui donnent

      de l'oxygène là, ça m'apparaît relativement marginal

      comme oxygène mais d'autre part, il faut quand même

      comprendre que quand les gens, les prix que l'on

      utilise, ce sont les résultats d'appels d'offres, ce

      qu'on n'a pas pour le modulable là, il y a d'autres

      donc, tout à fait ce qu'on vient d'entendre mais y

      compris pour le cyclable. Donc, le prix, il

      internalise déjà une certaine valeur, s'il y a valeur

      d'avoir une capacité additionnelle aux besoins du

      Distributeur et qui aurait, une quantité là, qui

      aurait un intérêt, un intérêt économique.

      C'est un résultat, hein, le prix, il intègre les deux

      aspects, s'il a une valeur. S'il n'en a pas de

      valeur, ça l'intègre évidemment par définition mais

      si ça a une valeur, elle est présumément intégrée et

      l'approche du Distributeur, comme on l'a exposée dans

      le cadre du plan d'approvisionnement, généralement,

      ce n'est pas de construire des équipements ou

      d'acheter plus que ses besoins puis de commercialiser

      ses surplus puis de commencer à jouer avec le marché

      d'une certaine façon, à prendre des risques. Avec les

      yeux d'aujourd'hui, je me construis un équipement,

      j'ai un coût comme celui-là, peut-être qu'avec les

      yeux d'aujourd'hui, même en ajoutant le transport,

      hein, parce qu'avant d'écouler ça sur les marchés

      d'exportations, je vais le payer le transport là, il
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      ne sera pas gratuit là, qu'il y a une opportunité

      économique là, qui va me permettre de réduire le coût

      global de l'ensemble de l'activité.

      Je veux bien là, avec les prix d'aujourd'hui mais

      quand je signe un contrat, c'est pour vingt (20) et

      ce sont des risques puis c'est le genre de risques

      qu'on essaie de ne pas prendre et je pense que la

      Régie nous suit très bien là-dedans. Donc, c'est un

      commentaire additionnel.

      (12 h 45)

  Q.  Là, je vous écoute, quand on parle

      d'interruptibilité, il y a peut-être les deux

      aspects, les interruptibilités pour quelques heures

      ou une centaine d'heures dans l'année, ou c'est

      l'interruptibilité en pénurie d'énergie. Il me semble

      que ça devrait avoir une valeur et je ne suis pas sûr

      que vous avez pris ça en compte dans vos analyses,

      mais est-ce que je me trompe?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Mais une valeur à quel niveau, par rapport à qui?

      Moi, j'ai argumenté tantôt avec vous que, pour le

      Producteur, ça n'a aucune valeur parce que

      l'interruptibilité, il l'a déjà dans le marché. Il

      l'a déjà.
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  Q.  Je ne suis pas sûr que je vous comprends.

  R.  Alors je vais mettre un chiffre autour du concept. Si

      le Producteur a deux térawattheures (2 TWh) à vendre,

      il peut le vendre à la clientèle BT, mettons qu'on

      part à zéro, et il peut le vendre sur les marchés

      d'exportation. Supposons qu'à un moment donné, deux

      térawattheures (2 TWh), c'est serré, il serait

      vendeur pour un point cinq térawattheure (1,5 TWh),

      bien, il vend un point cinq térawattheure (1,5 TWh)

      dans le marché. Il n'a pas d'engagement à long terme,

      c'est juste, les décisions se prennent à chaque jour,

      à chaque heure, il peut vendre, ne pas vendre, c'est

      sa discrétion, il n'y a personne de l'autre bord qui

      va lui taper sur les doigts s'il n'a pas vendu, il

      l'a déjà cette valeur d'interruptibilité dans le

      marché.

      Alors, par comparaison, comment on situe la valeur de

      l'interruptibilité du tarif BT, où il doit déclarer

      une situation de pénurie énergétique, passer des

      tests, je suppose, des, ce n'est pas aussi simple

      que : « Je déclare que... » puis la Régie est

      d'accord, puis tout est beau, les intervenants,

      personne est mécontent puis on applique le règlement

      tarifaire, c'est beaucoup plus lourd. Mais elle ne

      peut être que partielle, cette interruptibilité-là,

      par rapport à ce qu'il a déjà dans le marché.
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      Du côté du Distributeur, on a des approvisionnements,

      on doit satisfaire ces approvisionnements-là, on doit

      aller en appel d'offres; comment on fait? Nous

      autres, quand on signe un contrat, ce n'est pas un

      contrat deux térawattheures (2 TWh) pendant trois ans

      puis là, on arrête un an, puis on repart un autre

      trois ans, puis, je veux dire, on signe un contrat

      pour une valeur de, pour une durée de vingt ans et on

      pense qu'on va l'alimenter pendant vingt ans à deux

      térawattheures (2 TWh). Quelle peut être cette

      valeur-là? Ce n'est quand même pas évident à ce

      stade-ci.

  Q.  Je comprends la difficulté d'effaçage, je crois qu'on

      est un petit peu dans un monde virtuel,

      effectivement. Mais j'aurais supposé que cette valeur

      d'interruptibilité en termes de pénurie avait une

      grande valeur et pour chercher sa valeur, je ferais

      référence au Plan d'approvisionnement, où le

      Distributeur disait qu'il peut envisager soit une

      pénurie ou un scénario plus fort, il veut se prémunir

      contre ça, et ça coûte quelque chose.

      Mais là, disons, ça peut... oui, Monsieur Côté, si

      vous avez des commentaires?

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Je m'excuse de vous contredire de la tête.

  Q.  Non, je mets des choses sur la table pour ça.
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  R.  Je vais le faire ouvertement maintenant. Il faut bien

      voir dans quel contexte on est. Là, on ne parle pas

      d'interruptibilité sur une période de plusieurs

      années, c'est une autre situation. Là, on parle de

      l'approvisionnement pour l'année deux mille quatre

      (2004). D'après le tarif actuel, la décision

      d'interruptibilité pour cause de faible hydraulicité,

      ou de manque d'énergie, elle devait se prendre, être

      annoncée aux clients au plus tard le premier (1er)

      septembre deux mille trois (2003).

      Après le premier (1er) septembre deux mille trois

      (2003), on ne peut plus l'annoncer pour l'année en

      cours. Donc l'année qui vient, l'entente a été signée

      en août, alors fin d'août, Hydro-Québec Production

      avait jusqu'au premier (1er) septembre, donc trois ou

      quatre jours, pour décréter qu'il y avait un manque

      d'énergie. Alors c'est quoi la valeur de ça? C'est

      zéro la valeur de ça.

      Pour l'année qui vient, la valeur de

      l'interruptibilité en énergie, elle est zéro. Le

      Producteur, aujourd'hui, au moment où on se parle, il

      ne peut pas nous informer qu'il manque d'énergie puis

      en conséquence, il va interrompre les livraisons du

      tarif BT, parce que nous, d'abord, il n'a pas cette

      option-là dans l'entente, et nous, face à nos

      clients, on ne peut pas demander à nos clients de
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      s'interrompre d'ici à la fin de l'année parce que

      notre producteur nous a informés d'une faible

      hydraulicité.

      Alors pour une autre année, ce sera une autre chose

      si le tarif BT est reconduit mais pour le prix qui

      nous est fait pour deux mille quatre (2004), l'option

      d'interrompre pour faible hydraulicité, à toutes fins

      pratiques, elle n'existait pas. Et c'est construit à

      l'intérieur du tarif, ça, là, ce n'est pas quelque

      chose que, il nous manquait des équipements ou des

      choses comme ça, on ne l'avait simplement pas, on

      était rendus à la date limite pour exercer.

      C'était une option qu'on pouvait exercer, on a choisi

      de ne pas l'exercer. À ce moment-là, cette option-là,

      elle ne vaut plus rien, elle est du passé, la date

      est passée. D'accord?

  Q.  Oui, d'accord. Merci. Une dernière petite ligne de

      questions, d'un sujet assez différent mais, quand

      nous avons traité le thème 1 de cette audience-ci -

      Monsieur Bastien, vous allez vous rappeler, j'imagine

      - on avait parlé de la gestion de la consommation et

      les investissements. Hydro-Québec a une demande

      d'investissements pour l'année deux mille quatre

      (2004).

      Et j'avais posé la question mais, est-ce que la
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      gestion de la consommation peut avoir une valeur pour

      vous. Et en fait, on avait parlé à monsieur Filion en

      mars, qui disait : « Oh! on ne voit pas un intérêt de

      la gestion de la consommation » et vous, Monsieur

      Bastien, vous avez un peu redit la même chose

      aujourd'hui. Et j'ai remarqué là, mais quand même, on

      avait pour quarante et un point sept millions de

      dollars (41,7 M$) d'investissements, je crois, pour

      résoudre des contraintes de distribution, la sortie

      des postes, je crois.

      Est-ce que, si le BT était opérationnel dans sa

      forme, dans le règlement tarifaire, ça pourrait avoir

      un impact sur ces besoins-là, ou peut-être, d'abord,

      une première question : est-ce que vous avez tenu

      compte de la possibilité d'interruptions à court

      terme, dans vos calculs de prévisions de la demande

      et besoins d'investissements, j'ai compris que non

      mais peut-être que vous pouvez juste le confirmer?

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Excusez-moi, je réfléchissais à la première partie de

      votre relativement longue question.

  Q.  Oui.

  R.  Pouvez-vous juste répéter le dernier bout, s'il vous

      plaît?

  Q.  O.K. Pour les investissements et pour les prévisions,

      est-ce que vous avez toujours prévu que le BT ne
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      serait pas interrompu, en deux mille quatre (2004)

      ou, disons, dans les années à venir, qu'il serait

      alimenté comme actuellement?

  R.  En fait, la réponse est non, c'est qu'il y a une

      charge à alimenter donc on prend en considération la

      charge qui est là. Donc on ne présume pas, là. Au

      niveau opérationnel?

  Q.  Oui.

  R.  On ne présume pas que la charge BT n'est pas là. Elle

      est là.

  Q.  Elle est là, même...

  R.  On ne présume surtout pas de la décision, ça, c'est

      une règle de base.

  Q.  Le BT, la charge BT est présente à la pointe?

  R.  Oui.

  Q.  D'accord.

  R.  Oui, oui, tout à fait. C'est comme ça que

      l'évaluation du coût d'approvisionnement a été fait,

      ou le balisage a été fait, et le prix qui nous est

      facturé a été basé sur cette hypothèse-là.

      Mais j'aimerais quand même, juste pour revenir sur

      votre première partie de la question, parce que le

      problème que l'on a, même s'il y avait des coûts

      évités en transport ou en distribution, il reste que

      c'est sept cents virgule trois (7,3 ¢), ou sept cents

      virgule quatre (7,4 ¢), ou sept cents virgule un

      (7,1 ¢), ou cet ordre de grandeur-là, juste pour la
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      fourniture.

      Actuellement, le tarif BT, même si on lui met zéro

      coût de transport, zéro coût de distribution, il y au

      une différence de l'ordre de quatre sous du

      kilowattheure (4 ¢/kWh). C'est la réalité. Alors la

      marche est très, très haute, si on cherche des petits

      crédits à gauche et à droite, la marche est très,

      très haute.

  Q.  D'accord, je comprends ça et, disons...

  R.  Et l'autre élément, en complément, même si, ce que je

      vous dis, c'est que ça suppose donc que la charge,

      elle est là. Donc si elle n'était pas là, les

      équipements demeurent, donc il n'y a pas de crédit

      là. Et il n'y a pas de croissance non plus à ce

      tarif-là, pour cette clientèle-là, le tarif est fermé

      depuis mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), ou

      quatre-vingt-seize (1996).

      Donc il n'y a pas de croissance au niveau du nombre

      d'abonnés, il y a une petite croissance au niveau des

      clients existants mais elle est très, très marginale.

      Et ça me surprendrait beaucoup qu'elle ait un lien

      même indirect avec le quarante et un millions (41 M$)

      auquel vous avez référé tantôt.

  Q.  Vous m'avez convaincu, je crois, que le prix de trois

      point trente-deux (3,32 ¢) est un peu une aubaine

      aujourd'hui. Et il me semble que ça serait approprié
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      qu'on cherche à augmenter le prix. Mais ce n'est pas

      ça votre demande pour le moment.

      Et j'aimerais revenir sur la question des

      investissements. Il me semble que si le BT était

      opérationnel, avec télécommande ou sonde, on pourrait

      réduire la charge à la pointe et on pourrait

      probablement réduire les investissements, est-ce que,

      d'accord, c'est une hypothèse, mais est-ce que vous

      serez d'accord avec ça?

  R.  Non, je ne peux pas être d'accord avec ça, les

      investissements, ils ont été faits, ils sont là, on

      ne peut pas les éviter, ils sont déjà dans les coûts

      du Distributeur. On l'alimente en temps réel, ce

      client-là, il est là.

  Q.  Est-ce que vous avez fait des études pour voir si des

      mesures de gestion de la consommation, comme le BT,

      pourraient avoir une influence sur les

      investissements qui sont inclus dans le quarante et

      un point sept millions de dollars (41,7 M$)?

  R.  Enfin, je n'ai pas de preuve par rapport au montant

      spécifique de quarante et un virgule sept millions

      (41,7 M$), je ne sais même pas d'où sort ce quarante

      et un virgule sept millions (41,7 M$), il faudrait

      qu'on prenne un engagement puis qu'on regarde

      attentivement comment il a été construit, ce quarante

      et un point sept millions (41,7 M$) là.
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      Par ailleurs, vous savez très bien qu'on a mis en

      preuve, dans le dossier du Plan global en efficacité

      énergétique, notre demande budgétaire 2004, notre

      nouvel ensemble de coûts évités et c'est à partir de

      cette information-là qu'on peut évaluer quel est

      l'intérêt de faire davantage d'économies d'énergie ou

      de faire davantage de gestion de la consommation.

      Donc à ce stade-ci, je vous dirais que le quarante et

      un point sept millions (41,7 M$) est un

      investissement que l'on fait aujourd'hui puis en

      fonction des besoins d'aujourd'hui. Des analyses ou

      des études ne peuvent avoir un impact que pour les

      années ultérieures, donc ça peut avoir peut-être un

      impact sur d'autres coûts évités, dans un autre

      contexte, mais moi, je n'ai pas fait ces études-là et

      je ne peux pas présumer qu'elles n'ont pas été

      faites, il y a certainement beaucoup de sortes

      d'études qui sont faites à Hydro-Québec.

      Mais il faudrait le faire en fonction de cet ensemble

      de coûts évités, voir est-ce qu'il y a des économies

      de coûts à faire de la gestion de la consommation.

  Q.  Est-ce que vous confirmez que vous n'avez pas fait

      des études pour voir si le tarif BT pourrait réduire

      le besoin d'investissements ou vous aimeriez mieux

      prendre un engagement pour vérifier?

  R.  Écoutez, ce que je dis, c'est que dans l'évaluation
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      économique du tarif BT, on ne va pas très loin en

      termes de l'analyse économique du tarif lui-même

      parce que le niveau du coût d'approvisionnement est

      tellement élevé, compte tenu du prix pour les clients

      des sources alternatives, que ça limite passablement

      notre enthousiasme de faire des études sophistiquées

      pour évaluer l'intérêt à d'autres niveaux de

      maintenir le tarif BT puis d'investir de l'argent.

      Notre analyse, elle a été faite dans le cadre de la

      demande d'abrogation, on ne voyait pas d'intérêts

      économiques pour le Distributeur d'aller, de faire,

      de poursuivre l'alimentation de cette clientèle-là.

      Et cette analyse-là, c'est encore celle que l'on a

      aujourd'hui.

      M. ANTHONY FRAYNE :

      D'accord. Merci, c'est toutes mes questions.

      (12 h 55)

      INTERROGÉS PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

  Q.  Monsieur Bastien, tantôt, vous avez parlé d'un

      investissement possible de trois millions (3 M$) plus

      un investissement récurrent, ou des coûts d'opération

      d'environ un million pour installer des compteurs,

      là. Je vous dis juste que, dans la décision

      D-2002-290, à la page 9, on parle de deux point huit
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      millions (2,8 M$), ce qui est proche de votre trois

      millions (3 M$), puis de un point deux millions

      (1,2 M$) pour l'opération. C'est proche de votre...

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  J'étais dans les ordres de grandeur. On arrive au

      même total. C'est déjà pas pire.

  Q.  La question que je voudrais savoir, c'est, ça veut-tu

      dire que si vous investissiez ces trois millions

      (3 M$) là, ça pourrait mettre en oeuvre la première

      partie du tarif qui est l'interruptibilité parce que

      je considère que l'article 270 est plus une clause de

      rappel, là, en cas d'insuffisance de réserve, mais le

      mécanisme qui est prévu aux articles 257 et suivants,

      là, il y a un mécanisme, là, de... c'est-à-dire de

      prix plus élevés en cas d'utilisation à la pointe,

      là. Est-ce que je comprends que si on faisait cet

      investissement-là, on pourrait rendre opérationnel le

      tarif BT dans ses autres aspects ou dans l'aspect

      interruptibilité?

  R.  C'est ma compréhension, oui, avec la réserve que

      monsieur Côté me formule que ça ne serait sans doute

      pas prêt pour deux mille quatre (2004).

  Q.  Je vous rappelle que vous aviez prévu un délai de

      douze mois, là.

  R.  C'est ça, pour procéder à la pleine, à l'installation

      complète, effectivement, ça peut prendre plusieurs

      mois.
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  Q.  C'est ça.

  R.  Puis l'hiver, c'est plus difficile.

  Q.  Je n'ai pas d'autres questions.

      INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

  Q.  J'aurais une seule question peut-être à poser. C'est

      suite à une série de questions que vous a posées

      monsieur Dagenais concernant le fait que le déficit

      BT pourrait être assumé par l'ensemble des

      consommateurs. À une hypothèse, je pense que monsieur

      Dagenais vous émettait à l'effet que le déficit, il

      pourrait être assumé par l'ensemble des utilisateurs,

      limité à l'ensemble des utilisateurs du tarif BT.

      Vous avez mentionné que, bien, ça ne pouvait pas, une

      des objections, c'était que, eux autres, ils ne

      seraient plus là pour payer, si j'ai bien compris, le

      déficit. Mais en même temps, si eux autres n'étaient

      plus sur le tarif BT, c'est-tu pas vrai aussi qu'il

      n'y aurait pas de déficit, s'ils ne consommaient pas

      de tarif BT, il n'y aurait pas de déficit du tarif

      BT.

      M. MICHEL BASTIEN :

  R.  Je comprends votre problème. C'est parce qu'on ne se

      situe pas à la même place dans le temps. Parce que le

      tarif, actuellement, il est de trois cents trente-

      deux (3,32 ¢). Donc, les clients consommer à trois

      cents trente-deux (3,32 ¢). Il y a un intérêt à
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      consommer à trois cents trente-deux (3,32 ¢). Donc,

      c'est pour ça que je dis que les deux vrais options,

      c'est, ou bien non, j'applique tout de suite mon coût

      d'approvisionnement, et vous avez raison à ce moment-

      là, j'ai un contrat qui me permet d'arrêter d'acheter

      quand les gens arrêtent de consommer. Et, là, le

      problème se règle tout seul. D'accord. Sauf que,

      théoriquement, je ne peux pas faire ça. C'est trois

      cents trente-deux (3,32 ¢) et ils vont consommer.

      Donc, je peux juste accumuler ça cet écart-là dans un

      compte. Et, là, j'ai deux options. Je peux retourner

      la facture à cette clientèle-là, et, là, ils vont

      disparaître. C'est sûr. Là, ils vont avoir consommés,

      mais, là, ils ne voudront plus consommer, mais je

      reste pris encore avec la facture, et je ne pourrai

      pas leur facturer. Je pense que c'est juste qu'on ne

      se situait pas au même moment dans le temps.

      LE PRÉSIDENT :

      Ça complète notre série de questions. Je n'ai pas

      trop bien compris, par ailleurs, là, de la part du

      témoin si... de la part de monsieur Côté. Est-ce que

      vous voulez revenir en début d'après-midi pour

      répondre à certaines questions, après le lunch,

      c'est-tu ça que j'ai compris? Maître Fraser, peut-

      être juste nous informer des intentions?
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      Me ÉRIC FRASER :

      Je pense que monsieur Côté va être en mesure de

      répondre à au moins un engagement tout de suite après

      le lunch.

      LE PRÉSIDENT :

      Bon. Ça fait qu'on va attendre après le lunch pour

      libérer les témoins.

      Me ÉRIC FRASER :

      Moi, je réviserai mes notes pour voir si je n'ai pas

      des questions en réinterrogatoire aussi.

      LE PRÉSIDENT :

      Excellent! Avant, là, de peut-être de quitter pour le

      lunch, peut-être juste vous donner, là, quelques

      petites informations comme j'appelle d'intendance.

      Comme il est prévu peut-être des petites

      perturbations demain, en tout cas, selon les médias,

      qu'on ne peut pas qualifier et qu'on ne peut pas

      anticiper, hier, on avait pris l'initiative de

      communiquer avec maître Bérubé et monsieur Dagenais

      pour voir si on pouvait devancer leur preuve, ils ont

      gentiment accepté, donc cet après-midi, notre

      intention, c'est de poursuivre et d'entendre les

      preuves de SÉ, la Fédération des commissions

      scolaires du Québec et de l'ACEF, pour compléter la

      preuve par rapport au thème 4 cet après-midi. On
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      reprend, les plaidoiries seraient de toute façon

      vendredi matin à huit heures trente (8 h 30). Oui,

      Monsieur Lefebvre.

      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      Oui, ce serait juste pour indiquer qu'on est oublié

      dans la liste pour les plaidoiries, on avait écrit

      comme quoi qu'on ne présenterait pas de preuve, mais

      qu'on avait un dix minutes de commentaires, ce qui

      sous-entend sous forme de plaidoiries à ce moment-là.

      LE PRÉSIDENT :

      Ça nous fait plaisir de vous ajouter à la liste. Il y

      en a déjà deux autres de vos collègues qui se sont

      faits ajouter ce matin. Donc, on reprend à deux

      heures trente (2 h 30) puis on va entendre les

      preuves cet après-midi, et les plaidoiries seront

      vendredi matin à compter de huit heures trente

      (8 h 30).

      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                _______________________

      REPRISE DE L'AUDIENCE

      (14 h 30)

      LE PRÉSIDENT :

      Maître Fraser, je pense qu'il y avait l'engagement de

      votre témoin.
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      Me ÉRIC FRASER :

      Oui.

      LE PRÉSIDENT :

      Ou c'est pour nous faire état de vos discussions avec

      maître Turmel?

      Me ÉRIC FRASER :

      Ça serait pour terminer le témoignage du panel. Alors

      il n'y aura pas de réinterrogatoire. Par contre,

      monsieur Côté sera en mesure de répondre, je crois,

      aux deux engagements qui ont été souscrits lors de

      son contre-interrogatoire. Donc il s'agira en premier

      lieu de la réponse à l'engagement 39 qui consistait à

      évaluer l'impact sur le coût en cents kilowattheures

      si le tarif BT était vraiment interruptible. Je vais

      vous les donner en vrac et je laisserai monsieur Côté

      ensuite répondre.

      Il y avait l'engagement 40 qui consistait à préciser,

      dans le cadre du balisage avec les produits

      cyclables, quel serait l'impact s'il s'agissait d'une

      centrale qui fonctionnait en base. Et monsieur Côté

      va également répondre à certaines interrogations de

      monsieur Frayne qui ne se sont pas concrétisées en

      engagements formels mais pour lesquelles on peut

      apporter des précisions. Alors je vous cède la

      parole, Monsieur Côté.
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      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Alors si on y va d'abord avec la valeur de

      l'interruptible qui était une question, je crois, de

      maître Lassonde, ce matin. Il faut bien comprendre

      l'interruptible comment ça fonctionne aujourd'hui.

      Dans le passé, si on avait cent (100) heures

      d'interruption, si on pouvait utiliser cent (100)

      heures d'interruption dans une année, on pouvait par

      ce biais, au niveau de la planification, éviter la

      construction d'une turbine à gaz. Alors ce produit de

      cent (100) heures d'interruption, on pouvait lui

      donner la valeur du coût d'investissement d'une

      turbine à gaz.

      Aujourd'hui, avec un marché qui est ouvert, le cent

      (100) heures d'interruption va nous éviter cent (100)

      heures d'achat, d'achat à un prix qui sera plus ou

      moins élevé en fonction du moment où on veut exercer

      l'interruption. Et les gens qui vont nous vendre de

      l'électricité ne nous vendront pas cette électricité

      au prix complet de construire une centrale de pointe

      à turbine à gaz. Ils vont répartir leurs coûts dans

      l'année en fonction de leur évaluation du marché,

      ainsi de suite, et aux heures où on appellera bien,

      en fonction de la demande à ces heures-là, on aura un

      prix qui reflétera ce qu'est le marché, ce qu'est la

      demande à ce moment-là, dans un ensemble de marchés.

      D'accord.
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      Par ailleurs, nos interruptions à nous elles ne

      surviennent pas nécessairement, notre besoin

      d'interruption ne survient pas nécessairement au

      moment où les marchés sont très élevés dans les

      réseaux voisins. Alors si on veut aujourd'hui faire

      une évaluation pour l'année deux mille quatre (2004),

      puis là je ne la fais pas pour dix (10) ans, je la

      fais pour l'an prochain, de ce que serait la valeur

      disons de cent (100) heures d'interruption. Et ce que

      je vais faire, je vais aller voir quels sont les

      « forward », les prix prévus dans le marché de New

      York pour les mois de janvier, février. Alors sur la

      base de ces « forward » puis des coûts de transport,

      parce que moi ce que je veux éviter avec ces

      interruptions c'est des achats sur la base du

      « forward » plus les coûts de transport pour l'amener

      à la frontière du Québec, en supposant cent (100)

      heures d'interruption puis en supposant aussi que les

      cent (100) heures où je vais appeler, que tous les

      consommateurs du BT seront à leur charge maximale et

      qu'il y aura six cents mégawatts (600 MW) sur le

      réseau au moment où je fais l'appel. Alors sous ces

      hypothèses-là, les achats que je vais éviter auraient

      une valeur d'un quart de cent (0,25 ¢) du

      kilowattheure pour l'année deux mille quatre (2004).

      D'accord. Alors disons pour l'hiver qui vient. Alors

      ce quart de cent (0,25 ¢) ça se compare aux sept

      point trois cents (7,3 ¢) qu'on paie pour le service
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      d'alimentation ferme provenant d'Hydro-Québec

      Production.

      Maintenant ce quart de cent (0,25 ¢) c'est ce que

      j'éviterais en achat si j'avais à les acheter sur le

      marché. Si aujourd'hui j'offrais à Hydro-Québec

      Production d'avoir la possibilité d'interrompre la

      charge au client BT, ça ne veut pas dire que lui

      c'est le prix qu'il serait prêt à baisser son prix

      d'un quart de cent (0,25 ¢). Parce que lui aura peut-

      être choisi d'autres heures pour vendre l'énergie

      dont on parle. Alors je n'ai pas d'indication sur le

      rabais que le Producteur pourrait me donner si je lui

      offrais ces interruptions. D'accord.

      Alors dans un monde où moi j'aurais à acheter de

      l'énergie supplémentaire, voici ce que je pourrais

      sauver pour ces heures d'interruption.

      M. ANTHONY FRAYNE :

  Q.  Monsieur Côté, juste deux questions de clarification.

      Disons quand vous parlez d'un quart de cent (0,25 ¢)

      est-ce que c'est comme en refaisant le calcul, disons

      vous baissez les volumes et les dollars dépensés,

      vous refaites la division et ça arrive à sept point

      zéro cinq cents (7,5 ¢), est-ce que c'est à peu près

      ça votre calcul?

  R.  J'y ai été plutôt par réduction. Alors j'ai pris le
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      prix d'achat que j'aurais évité qui est

      essentiellement de soixante dollars (60 $) US du

      kilowattheure. J'ai supposé cent (100) heures

      d'interruption pour six cents mégawatts (600 MW), ça

      m'a donné un montant d'achat évité et ce montant je

      le répartis sur les deux térawattheures (2 TWh) du

      tarif BT.

  Q.  D'accord.

  R.  O.K.

  Q.  O.K. Merci. La deuxième chose vous parlez de cent

      (100) heures d'interruption, mais si ma mémoire est

      bonne, le règlement tarifaire parle de quatre cents

      (400) heures ou six cents (600) heures comme les

      périodes d'interruption.

  R.  Il y a deux options, quatre cents (400) heures, six

      cents (600) heures et ça c'est dans le cas où la

      télécommande est installée. Autrement, c'est la sonde

      qui fonctionne en fonction d'une température.

      Maintenant je vois monsieur Lassonde qui se marre là-

      bas. Je pense qu'il se sentait attaqué.

  Q.  Il est habitué, il est habitué.

      Me RICHARD LASSONDE :

      C'est parce qu'on a fait des blagues avant justement

      que mon nom était prédestiné pour discuter d'un sujet

      semblable.
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      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Alors moi tous mes cours de géométrie parce que je

      m'appelais Côté, j'y ai goûté aussi. Alors j'ai perdu

      le fil.

      Quatre cents (400) heures, six cents (600) heures et

      avec les sondes c'est une question de température.

      Moi j'y ai été avec le besoin qu'on pourrait

      anticiper aujourd'hui au niveau d'une utilisation

      normale de ce produit interruption lorsque la demande

      est très forte.

      M. ANTHONY FRAYNE :

  Q.  D'accord.

  R.  D'accord. Alors on parle d'interruption de six cents

      mégawatts (600 MW). Peut-être que mon besoin ne

      serait pas d'interrompre six cents mégawatts

      (600 MW), il serait d'interrompre trois cents

      mégawatts (300 MW) pendant deux cents (200) heures.

      Il y a une combinaison de choses, alors en prenant

      cent (100) heures pour six cents mégawatts (600 MW),

      je pense que c'est une évaluation qui est quand même

      assez conservatrice.

  Q.  D'accord, merci.

  R.  Alors ça clôt la partie interruptible. L'autre

      engagement qu'on avait concernait le prix du cyclable

      qui était, qu'on évaluait à sept cents (7 ¢) ou sept

      point trois cents (7,3 ¢) du kilowattheure et la
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      prime de puissance, la partie puissance du contrat

      cyclable, on l'avait évaluée pour un facteur

      d'utilisation de trente-trois pour cent (33 %) à

      trois virgule six sous (3,6 ¢) du kilowattheure. Si

      le facteur d'utilisation était plus élevé, par

      exemple quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %), comme

      c'est le cas dans le contrat avec Hydro-Québec

      Production, quand on fait le calcul de la prime fixe

      de puissance et qu'on la ramène à un facteur

      d'utilisation de quatre-vingt-quatorze pour cent

      (94 %), on obtient un prix de puissance qui est d'un

      virgule vingt-six (1,26 ¢) du kilowattheure au lieu

      de trois poins six cents (3,6 ¢) du kilowattheure. On

      est en dollars deux mille sept (2007).

      Ça vous donne une idée de l'effet du facteur

      d'utilisation sur la prime de puissance. Mais je vous

      mets en garde contre l'utilisation de ce chiffre. Si

      on veut parler de facteur d'utilisation, on ne peut

      pas comparer des facteurs d'utilisation différents.

      On a fait ici un balisage mais si on voulait utiliser

      un facteur de quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %)

      pour faire une analyse, il faudrait poser comme

      hypothèse qu'on achète un bloc d'électricité.

      Rappelez-vous que dans le contrat de cyclable on a

      une prime fixe qu'on s'engage à payer, qu'on consomme

      ou non, qui est de cent dix mille dollars (110 000 $)
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      du mégawatt par année. Alors si on voulait payer la

      prime fixe en fonction ou payer l'énergie en fonction

      d'un facteur d'utilisation de quatre-vingt-quatorze

      pour cent (94 %), il faudrait trouver un moyen

      différent de répartir la prime fixe. L'équivalent de

      ça c'est de dire je vais acheter l'énergie toute

      l'année, je vais m'engager à acheter l'énergie toute

      l'année à quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %) et

      ce que j'aurai en trop je le revendrai. Ça aurait été

      une approche mais il y a des risques qui viennent

      avec ça. Quels seront mes prix de revente? Je ne

      connais pas mes quantités que je peux revendre parce

      qu'on a vu tout à l'heure que la prévision du BT

      c'est un exercice qui est très aléatoire. Alors

      combien je réussirai à obtenir pour cette énergie que

      j'aurai en trop, c'est un exercice qui est très

      aléatoire et si j'avais à parier là-dessus, je

      parierais qu'on va obtenir moins qu'en faisant le

      prix qu'on fait présentement. Compte tenu de

      l'incertitude sur les prix de marché, d'une part, sur

      les quantités qu'on a à vendre, d'autre part, et des

      taux de change, et cetera. D'accord.

      Ou une alternative ça aurait été de payer une prime

      fixe et de payer l'énergie au fur et à mesure qu'on

      l'utilise. Mais à ce moment-là on prend un engagement

      sur une prime fixe à payer pour une durée et,

      généralement, il y a des mégawatts avec une quantité
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      maximale qui vient avec ça. Donc on paie une prime

      fixe pour des mégawatts qu'on identifie à un point

      donné dans le temps. Et si on veut consommer plus,

      bien il faut négocier quelque chose de plus.

      D'accord.

      Alors on est vraiment ici dans un univers de balisage

      puis il faut faire attention avec la manipulation des

      chiffres qu'on peut faire parce qu'il y a des

      produits. Je crois que le balisage qu'on a fait, moi

      je le supporte entièrement, mais quand on dérive et

      qu'on réutilise les chiffres avec une autre sauce, il

      faut voir les impacts sur d'autres éléments du

      balisage également.

      (14 h 50)

      Un autre élément que je vous apporte comme

      information qui n'était pas un engagement, c'est la

      question du prix de transport dans le balisage qu'on

      a fait avec le prix de marché, le sept point deux

      cents par kilowattheure (7,2 ¢/kWh). Monsieur Frayne

      a failli en faire un engagement puis, finalement, la

      discussion a dérivé puis on est resté en suspens là-

      dessus. Dans le sept point deux cents du

      kilowattheure (7,2 ¢/kWh), il y a zéro virgule huit

      cent du kilowattheure (0,8 ¢/kWh) pour le transport

      dans le réseau pour sortir du réseau de NEPOOL si
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      vous voulez. Alors, c'est le transport du côté

      américain.

      Donc, la commodité, elle serait de six point quatre

      cents du kilowattheure (6,4 ¢/kWh). Mais ici, je vous

      mets en garde contre le fait de prendre ce six point

      quatre cents par kilowattheure (6,4 ¢/kWh) et dire,

      c'est ce qu'il en coûterait aujourd'hui pour

      construire une centrale au Québec si on transposait

      la centrale de NEPOOL, on la place au Québec plutôt.

      Ce n'est pas une transposition qui est facile à

      faire, parce que, comme je disais tout à l'heure, il

      y a plusieurs conditions qui sont différentes ici au

      Québec, le transport de gaz, par exemple, les

      conditions fiscales et autres.

      La meilleure indication qu'on a de ce qu'il en coûte

      pour construire une centrale, c'est l'appel d'offres

      qu'on a fait en deux mille deux (2002). Et pour cet

      appel d'offres, bon, il y a un projet, là, qui va

      être construit à Bécancour. Ce qu'on sait, c'est que

      quand on prend le produit cyclable, je reviens

      toujours à ça, le produit cyclable, si on utilise un

      facteur d'utilisation très élevé, son prix total,

      c'est l'équivalent à peu près d'un prix en base, du

      prix moyen des achats qui découlent de l'appel

      d'offres qu'on a lancé.

                           - 189 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                           Int. Le président

      Alors, je vous ramène au fait que si on veut

      considérer la production au Québec, bien, le produit

      cyclable, c'est encore le meilleur produit, le

      meilleur balisage qu'on peut faire aujourd'hui

      autrement que d'essayer de faire des calculs de coûts

      de production, là. Qu'est-ce que les gens sont prêts

      à faire dans le marché aujourd'hui soit pour

      construire une centrale ou pour nous vendre de

      l'électricité ici au Québec. D'accord.

      Me ÉRIC FRASER :

      Ça termine vos réponses aux engagements et aux

      interrogations, Monsieur Côté?

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Oui.

      Me ÉRIC FRASER :

      Alors, je vous remercie. Ça termine pour le

      témoignage du panel.

      LE PRÉSIDENT :

      Je crois qu'on peut libérer votre panel. On vous

      remercie.

      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE BÉRUBÉ :

  Q.  Pierre Bérubé pour la Fédération des commissions

      scolaires du Québec. Si vous permettez, j'aurais une
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      seule question, ce ne sera pas tellement long. Je

      viens de comprendre de votre témoignage que vous

      dites que la charge BT est aléatoire. C'est exact?

      C'est ce que j'ai compris que vous avez dit?

      M. GILLES CÔTÉ :

  R.  Ce que j'ai dit, c'est que la prévision de la charge

      BT, comme on en a discuté ce matin, est un phénomène

      qui n'est pas... la prévision de la charge BT d'heure

      en heure, pour pouvoir faire des transactions sur les

      marchés ou revendre de l'énergie qu'on aurait en

      trop, est un phénomène qui n'est pas aléatoire, c'est

      un phénomène qui est très difficile à prévoir.

  Q.  O.K. Pour précision, là, si je comprends bien ce que

      vous dites, si vous aviez maintenant aujourd'hui en

      main toutes les températures partout au

      Québec   c'est une hypothèse que je fais   partout au

      Québec, puis que vous aviez la distribution

      géographique claire de vos clients, est-ce qu'on peut

      penser que vous seriez capable dans une heure de

      calculer c'est quoi la charge BT? Est-ce que vous

      seriez capable de faire le calcul de la charge BT?

  R.  Je serais capable d'obtenir une estimation de la

      charge BT, mais je ne serais pas capable de calculer

      au mégawatt près quelle est la charge pour la

      prochaine heure, pour l'heure suivante et pour

      chacune des heures de toute l'année, prise

      individuellement.

                           - 191 -

      R-3492-2002                       THÈME 4 - PANEL 4.1

      10 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

      Volume 31                        C.-int. Me P. Bérubé

  Q.  Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Maître Bérubé. Donc, vous êtes relibéré à

      nouveau.

      Me ÉRIC FRASER :

      Le témoignage est donc terminé.

      LE PRÉSIDENT :

      Donc, il y avait, ce matin, là, on avait demandé à ce

      que peut-être il y ait un échange entre maître Turmel

      et maître Fraser.

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Manifestement, on ne s'est pas parlé mais je pense...

      Donnez-nous cinq minutes! Je pense que ça peut être

      assez court. Si vous nous donnez cinq minutes, je

      vais expliquer à mon confrère ma démarche, et je veux

      surtout pas qu'il pense que je veux toute réévaluer

      la preuve, ce n'est pas ça, là.

      Me ÉRIC FRASER :

      Peut-être qu'on pourrait discuter à la pause.

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Oui. O.K. Puis commencer l'autre...
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      LE PRÉSIDENT :

      Excellent! Très bonne suggestion. Donc, on

      commencerait dès maintenant la preuve des

      intervenants, et nous commençons par maître Neuman.

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Excusez-moi! Pierre Bérubé pour la Fédération des

      commissions scolaires. J'aurais une demande à vous

      faire. On vous demanderait d'intervertir les rôles de

      manière à ce que la Fédération des commissions

      scolaires puisse présenter sa preuve en dernier

      puisque, hier, notre témoin expert était absent de

      Montréal. On nous a appelés vers quatre heures (4 h)

      pour nous dire que peut-être il y aurait la

      possibilité de terminer aujourd'hui. On a essayé de

      le rejoindre pour préparer, parce que les acétates

      qu'on veut présenter n'étaient pas prêtes, pour les

      préparer. On est à les préparer. Ça va être prêt un

      petit peu plus tard mais on va finir par arriver à

      les préparer au complet avant la fin des audiences.

      Donc, si on pouvait intervertir les rôles. On a

      discuté avec notre confrère de l'ACEF qui est

      d'accord pour intervertir.

      LE PRÉSIDENT :

      Si monsieur Dagenais est d'accord, c'est sûr que,

      nous, il n'y a pas de difficulté.
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      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Je vous remercie.

      PREUVE DE SÉ/AQLPA

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Bonne journée, Monsieur le Vice-Président, messieurs

      les régisseurs. Pour l'enregistrement sténographique,

      Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

      l'AQLPA. Monsieur Fontaine et monsieur Germain sont

      déjà prêts à être assermentés. Monsieur Fontaine a

      déjà été assermenté la dernière fois. Donc, je ne

      sais pas s'il y a lieu de l'assermenter de nouveau.

      Comme vous préférez.

      LE PRÉSIDENT :

      Pas besoin.

                  ___________________
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      L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dixième (10e) jour du mois

      de décembre, ONT COMPARU :

      CLAUDE GERMAIN, comptable agréé, ayant son adresse

      d'affaires au 48, rue Dubois, Sainte-Thérèse

      (Québec);

      LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

      dépose et dit comme suit :

      JACQUES FONTAINE, (sous le même serment);

      INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

  Q.  Donc, messieurs Fontaine et Germain, d'abord, je vous

      demanderais d'identifier un certain nombre de

      documents qui ont déjà été déposés comme ayant été

      préparés par vous ou sous votre supervision. D'une

      part, le document SÉ/AQLPA-4 document 2 qui avait été

      déposé déjà en Phase 1 qui est le curriculum vitae de

      monsieur Fontaine, donc 4 document 2; SÉ/AQLPA-4

      document 6 qui est le curriculum vitae de monsieur

      Germain; SÉ/AQLPA-4 document 8 qui est la version

      révisée du rapport de messieurs Fontaine et Germain

      qui a été déposée plus tôt au mois de décembre et qui

      remplace le document qui était auparavant numéroté

      SÉ/AQLPA-4 document 5; également, la pièce SÉ/AQLPA-4

      document 7 qui sont les réponses fournies à certaines

      questions relatives au rapport sur ce sujet-ci; et un

      document qui va être distribué dans une minute qui
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      est SÉ/AQLPA-4 document 9 qui est la présentation

      d'aujourd'hui.

      SÉ/AQLPA-4 doc.2 :  Curriculum vitae de monsieur

                          Jacques Fontaine.

      SÉ/AQLPA-4 doc.6 :  Curriculum vitae de monsieur

                          Claude Germain.

      SÉ/AQLPA-4 doc.8 :  Version révisée du rapport de

                          messieurs Fontaine et Germain.

      SÉ/AQLPA-4 doc.7 :  Réponses fournies à certaines

                          questions relatives au rapport.

      SÉ/AQLPA-4 doc.9 :  Présentation.

      Donc, messieurs Fontaine et Germain, est-ce que vous

      reconnaissez respectivement ces documents comme ayant

      été préparés par vous ou sous votre supervision?

      M. JACQUES FONTAINE :

  R.  Oui.

      M. CLAUDE GERMAIN :

  R.  Oui.

  Q.  Monsieur Germain, je vous demanderais de décrire
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      brièvement votre formation et votre expérience telle

      qu'elle apparaît à votre curriculum vitae en mettant

      en évidence les éléments qui peuvent se rapporter au

      présent dossier?

      M. CLAUDE GERMAIN :

  R.  Voilà! Mon expérience portant... mon expertise porte

      tant sur des compétences comptables à titre de

      comptable agréé que sur des compétences en matière

      financière. À ces compétences générales s'ajoute une

      connaissance approfondie des systèmes et pratiques

      comptables d'Hydro-Québec et de ses pratiques

      financières ayant travaillé environ trente (30) ans

      au sein de cette entreprise.

      J'ai occupé plusieurs postes de direction dans les

      activités de comptabilité et de finances d'Hydro-

      Québec et de ses filiales. J'ai notamment été

      responsable de la préparation des états financiers,

      des prospectus d'emprunt et ce qui nécessitait une

      très bonne connaissance de l'ensemble des domaines

      d'activités de l'entreprise. J'ai également été

      responsable de la préparation des cadres financiers,

      ce qui nécessitait de travailler avec les diverses

      unités administratives dans l'élaboration des

      projections financières.

      Mes fonctions dans le domaine des finances exigeaient
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      entre autres que je puisse présenter les divers

      aspects comptables et financiers de l'entreprise aux

      organismes de réglementation, aux agences de notation

      et aux investisseurs, et que je sois en mesure de

      répondre à leurs questions et à leurs préoccupations.

      Voilà!

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Alors, Monsieur le Président, je demanderais à ce que

      monsieur Germain soit reconnu expert en comptabilité

      et finances d'une entreprise d'électricité.

      LE PRÉSIDENT :

      Des commentaires?

      Me ÉRIC FRASER :

      Je n'ai évidemment aucune objection à la

      qualification d'expert demandée. Par contre, j'ai de

      grandes interrogations quant à la pertinence de

      l'expertise pour la preuve, et je... en tout cas, à

      la lecture de la preuve de Stratégies énergétiques et

      pour les fins des notes sténographiques, je n'ai pas

      noté qu'il y avait eu   excusez-moi l'anglicisme

      mais un intrant ou un « input » de preuve financière.

      Donc, je ne conteste pas le statut réclamé, mais je

      mets en doute fortement la crédibilité du statut dans

      le contexte de la preuve qui doit être faite
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      aujourd'hui. Nous ne sommes pas aux termes sur la

      structure de capital.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      C'est l'aspect comptabilité de l'expertise de

      monsieur Germain qui est relative à la preuve qui a

      été déposée.

      (15 h)

      Me ÉRIC FRASER :

      Juste un petit instant. Ça va aller. J'aimerais, par

      ailleurs, qu'on fasse préciser le statut de monsieur

      Fontaine également pour les fins de ce témoignage-ci.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Donc, pour la reconnaissance comme expert de monsieur

      Germain.

      LE PRÉSIDENT :

      Peut-être avant d'aller à monsieur Fontaine,

      pourriez-vous nous préciser exactement là, dans votre

      document là, où, pour reprendre le terme de maître

      Fraser, c'est l'« input » exactement qu'on va trouver

      là, de monsieur Germain, nous aussi, on se questionne

      un petit peu là, ça fait que, peut-être nous aider

      là.
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      Me DOMINIQUE NEUMAN :

  Q.  Alors, monsieur Germain pourrait peut-être présenter

      les parties du document sur lesquelles il a davantage

      travaillé.

      M. CLAUDE GERMAIN :

  R.  Bien là, vous me demandez, dans le fond, de résumer

      le résumé?

      LE PRÉSIDENT :

  Q.  Non, non.

  R.  Non?

  Q.  Simplement nous signaler là, quel?

  R.  Bien nous, ce qu'on veut, dans le fond, mettre en

      évidence, c'est la pertinence de la mise en place

      d'un compte de frais reportés. Et je pense que c'est

      un élément important dans notre présentation.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

  Q.  Mais il y a aussi la comptabilisation du montant, du

      montant lui-même?

  R.  Bien le montant également, oui, le montant qui...

  Q.  Qui montre des déficits.

  R.  ... que nous questionnons et Hydro-Québec d'ailleurs

      a fait une révision et on ne sait pas exactement

      qu'est-ce qu'ils veulent mettre dans ce compte-là et

      il faudra éventuellement que la Régie statue sur le

      montant en question, je sais qu'il y a des gens qui
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      ont questionné le taux d'intérêt, nous n'avons pas

      questionné cette partie-là. Moi, je sais, je sais

      pourquoi et on n'a pas voulu questionner cette

      partie-là mais par contre, le solde du compte

      reporté, il faudrait quand même arriver à s'entendre

      qu'est-ce qu'il doit comporter et son utilisation

      éventuelle.

      LE PRÉSIDENT :

      On va accepter monsieur Germain comme expert en

      compatibilité et finance d'une entreprise

      d'électricité.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Pour ce qui est de monsieur Fontaine donc, monsieur

      Fontaine, le statut d'expert sur lequel il a déjà été

      reconnu un peu plus tôt là, si ma mémoire de la

      formulation est exacte, c'était expert en

      planification de la demande et en gestion des

      programmes, je pense que ça a été spécifié d'une

      entreprise d'électricité ou.

      Me ÉRIC FRASER :

      Bon, évidemment, il s'agit du même statut d'expert

      qui avait été demandé pour le précédent témoignage de

      monsieur Fontaine. Par contre, j'ai un commentaire un

      peu similaire, c'est qu'une expertise en prévision de

      la demande et gestion des programmes m'apparaît en

                           - 201 -

      R-3492-2002                         THÈME 4 - PANEL 1

      10 décembre 2003                             SÉ/AQLPA

      Volume 31                           Int. Me D. Neuman

      fait très loin des sujets à l'ordre pour ce thème-ci,

      m'apparaît également très loin de la preuve ou du

      rapport d'expert qui a été déposé par monsieur

      Fontaine et à ce moment-là, selon moi, il agirait

      plus comme analyste sur ce sujet que comme expert.

      Je ne vois pas le lien entre l'expertise en prévision

      de la demande et la preuve qui est soumise.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      J'ai vais posé quelques questions à monsieur

      Fontaine.

      LE PRéSIDENT :

      Allez-y!

      INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN (STATUT D'EXPERT),

      Représentant de S.É et AQLPA :

  Q.  Monsieur Fontaine, est-ce que vous avez déjà été

      reconnu comme témoin expert dans le dossier 3471 et

      le dossier 3490?

      M. JACQUES FONTAINE :

  R.  Oui.

  Q.  Oui. Et sur quoi portait les rapports que vous aviez

      faits dans ces deux dossiers?

  R.  En fait, dans le 3471 sur l'abrogation du programme

      BT, à ce moment-là, c'était vraiment la question de
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      gestion de programme alors, on avait évalué la

      possibilité qu'est-ce qui serait arrivé si le

      programme, si le tarif BT était vraiment

      interruptible et on avait proposé de remettre des

      sondes de températures à un coût donné et de

      l'assimiler à un programme, à un tarif tel DT.

      Dans le cas de la cause R-3490, à ce moment-là,

      j'avais aussi invoqué une expertise dans le domaine

      de la gestion de l'offre parce que en tant que

      responsable chef de service prévision, je m'occupais

      à la fois de la prévision, évidemment, de la demande

      mais aussi des apports hydrauliques et je participais

      au groupe qui fixait les prix de court terme entre

      autres là, qui servent au tarif LR et maintenant MR.

      Me ÉRIC FRASER :

      Bien, j'aurais quelques questions en voir-dire à ce

      titre-là.

      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER (STATUT

      D'EXPERT),

      Représentant d'Hydro-Québec :

  Q.  Monsieur Fontaine, avez-vous déjà participé à une

      négociation de contrats d'approvisionnement?

      M. JACQUES FONTAINE :

  R.  Non.
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  Q.  Avez-vous déjà agi à titre d'expert-conseil ou

      assisté quelqu'un dans le cadre de la négociation

      d'un contrat d'approvisionnement?

  R.  Dans le cadre d'un contrat d'approvisionnement?

  Q.  La négociation d'un contrat d'approvisionnement.

  R.  Oui. Dans le cas du contrat de Churchill Falls.

  Q.  C'était en quelle année, ça?

  R.  C'est de soixante-cinq (65) à soixante-dix (70) mais

      voulez-vous savoir...

  Q.  De soixante-cinq (65) à soixante-dix (70)?

  R.  Oui, mais voulez-vous savoir combien de mégawatts?

  Q.  Non, mais mil neuf cent soixante-cinq (1965) puis je

      suppose que vous étiez jeune à l'époque, c'était au

      début de votre carrière chez Hydro-Québec?

  R.  C'était au tout début de ma carrière, oui.

      LE PRÉSIDENT :

  Q.  Je pensais que vous vouliez dire : combien ça a

      rapporté effectivement?

  R.  C'est un secret mais on a une petite idée.

      Me ÉRIC FRASER :

  Q.  C'était au début de votre carrière?

  R.  Oui.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Combien ça a rapporté grâce aux conseils de monsieur

      Fontaine.
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      Me ÉRIC FRASER :

  Q.  Et quel était votre titre à ce moment?

  R.  A ce moment-là, j'étais ingénieur, ingénieur en

      planification, en planification de réseaux.

  Q.  Et c'était votre premier emploi?

  R.  C'était mon premier emploi en tant qu'ingénieur, oui.

  Q.  Avez-vous déjà rédigé des articles scientifiques ou

      différentes littératures sur toute la question

      relative aux contrats d'approvisionnement?

  R.  Non.

  Q.  Non. Avez-vous déjà fait des achats sur les marchés,

      je parle du marché court terme ou marché « spot »?

  R.  Non.

  Q.  Avez-vous déjà été expert-conseil pour des gens qui

      faisaient de telles transactions?

  R.  Je leur donnais des « input » sur certains coûts, je

      participais à établir, j'avais un intrant dans

      l'établissement de la valeur de l'eau...

  Q.  En quelle année, ça?

  R.  A partir de quatre-vingt-huit (88), de quatre-vingt-

      huit (88) à quatre-vingt-dix-sept (97).

  Q.  Sur quel type de marché? Des marchés de long terme ou

      des marchés de court terme?

  R.  C'était tous les marchés. C'était à la fois, bien

      surtout des marchés de court terme mais aussi de long

      terme dans le sens que les modèles qu'on alimentait,

      à ce moment-là, décidaient s'il valait, s'il était

      préférable de conserver l'eau dans les réservoirs ou
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      de vendre immédiatement ou d'attendre compte tenu des

      prévisions des combustibles et compte tenu de ça mais

      ce n'était pas, ce n'était pas aussi orienté court

      terme que maintenant. C'était orienté plus moyen

      terme et long terme.

  Q.  O.K. Et ce n'était pas non plus dans une situation

      de, qui ressemblerait à celle du Distributeur où il

      achète sur les marchés et non pas, il ne produit pas?

  R.  A ce moment-là, c'était plus dans la logique du

      Producteur.

  Q.  Avez-vous déjà fait un témoignage d'expert sur le

      « pricing » des produits qui se retrouvent

      présentement sur le marché?

  R.  Sur le « pricing » des marchés maintenant?

  Q.  Oui.

  R.  Non.

  Q.  Avez-vous déjà écrit sur ce sujet?

  R.  Non.

  Q.  Non plus.

      Écoutez, je n'ai pas d'autres questions mais à la

      lumière des réponses, nous soulevons une objection

      quant à l'expertise, l'application de l'expertise de

      monsieur Fontaine au cadre du rapport qui a été

      déposé donc, et je vous soumets que le titre du

      rapport, c'est « Le contrat, le coût

      d'approvisionnement et le compte de frais reportés

      relatifs au tarif BT ». Je vous remercie.
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      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Je vais juste poser une question complémentaire à

      monsieur Fontaine.

      RÉINTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN (STATUT

      D'EXPERT),

      Représentant de S.É/AQLPA :

  Q.  Dans le dossier 3490, est-ce que vous vous étiez

      prononcé sur la proposition d'alors d'Hydro-Québec

      concernant le contrat d'approvisionnement qu'elle

      projetait de faire avec HQP à l'époque?

      M. JACQUES FONTAINE :

  R.  Oui.

  Q.  Dans le dossier 3490?

  R.  On avait présenté des scénarios sur les coûts

      possible d'alimentation du BT.

  Q.  O.K. Est-ce que vos recommandations ont été reprises

      dans la décision finale de la Régie de l'énergie dans

      ce dossier R-3490?

  R.  En tout cas, j'ai été cité, est-ce que les

      propositions comme telles ont été retenues? C'est

      difficile à dire mais j'ai été cité dans la décision,

      oui.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs, si

      ça peut être utile, je peux retracer en quelques
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      instants le texte de citations qu'il y avait dans la

      décision finale du dossier 3490 qui citait les

      recommandations de monsieur Fontaine à ce sujet si ça

      vous est nécessaire pour prendre votre décision.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      On les connaît.

      Me ÉRIC FRASER :

      J'allais les admettre de toute façon, je ne crois pas

      que c'est, et soit dit en passant, nous ne contestons

      pas que monsieur Fontaine puisse faire une analyse

      qui soit, par ailleurs, pertinente mais c'est plus la

      question précise de, les qualités d'expert qu'il a

      démontrées aux fins de la première qualification ne

      sont pas sur ce thème-ci pertinentes. Voilà.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Je soumets qu'elles le sont. Le tarif BT est

      assimilable à un programme, c'est d'ailleurs comme ça

      que monsieur Fontaine l'a nommé tout à l'heure et son

      expérience, son expertise portent sur la gestion des

      programmes, la planification de la demande et la

      gestion de l'offre qui lui est reliée comme il l'a

      mentionné tout à l'heure.

      LE PRÉSIDENT :

      Avant qu'on délibère un petit peu là-dessus, est-ce
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      qu'il y a d'autres intervenants dans la salle qui ont

      des avis?

      Monsieur Fontaine, on va vous accepter comme expert.

      INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

      Représentant de S.É./AQLPA :

      Alors, je vous remercie, Messieurs les Régisseurs.

      Donc, je remets à madame la greffière des copies de

      la présentation.

      Donc, la présentation qui est en train d'être

      distribuée, c'est la pièce SÉ/AQLPA-4, document 9.

      Donc, pour être sûr que ce soit bien au procès-

      verbal, nous déposons en fait tous les documents que

      j'ai énumérés tout à l'heure qui son SÉ/AQLPA-4,

      documents 2, 6, 7, 8, 9.

  Q.  Donc, Monsieur Germain et Monsieur Fontaine, si vous

      pouvez commencer votre présentation.

      M. CLAUDE GERMAIN :

  R.  D'accord. Alors, étant donné que j'ai été précédé par

      les gens d'Hydro-Québec et nous sommes dans l'après-

      midi, naturellement, il y a des aspects de la

      présentation qui ont déjà été présentés durant la

      journée donc, j'essaierais de passer plus rapidement
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      pour ne pas perdre le temps de personne mais

      évidemment, il y a des choses qui vont être

      redondantes puis qui ont déjà été dites et ça, c'est

      ce qui arrive lorsqu'on passe durant l'après-midi.

      Alors, je ferai d'abord le plan de présentation, je

      ferai d'abord un bref rappel du contexte

      réglementaire et des considérations environnementales

      en ce qui touche le tarif BT.

      Nous présenterons ensuite notre analyse du coût

      d'approvisionnement de BT et c'est monsieur Fontaine

      qui fera cette présentation-là et notre estimé du

      coût des pertes de transport et de distribution et du

      coût du transport et de la distribution relatif au

      tarif BT ainsi que les revenus qui se rattachent au

      tarif, l'ensemble des revenus, je devrais dire, qui

      se rattachent au tarif BT.

      Finalement, nous ferons un estimé de ce que nous

      considérons être le véritable déficit comptable du

      Distributeur en rapport avec le tarif BT et

      finalement, nous terminerons en nous questionnant sur

      la « justificatif » du compte de frais reportés et

      nous ferons nos recommandations.

      (15 h 20)

      Alors, la Régie a jugé que le tarif BT est un tarif
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      de gestion de consommation et ce n'est pas parce que

      l'application de ce tarif s'est modifiée au cours des

      dernières années sans ajustement des textes et

      conditions tarifaires, que ce tarif cesse d'être un

      tarif de gestion de consommation. Nous avons déjà dit

      ça ce matin.

      Les ventes au tarif BT sont exclues de la

      consommation patrimoniale. Et ça, nous le savons car

      le volume de la consommation patrimoniale exclut les

      volumes découlant d'un tarif de gestion de

      consommation.

      Alors Hydro-Québec Distribution nous présente son

      nouveau contrat qu'il a négocié avec Hydro-Québec

      Production et qui entre en vigueur le premier (1er)

      décembre deux mille trois (2003) et dont l'échéance

      est le trente (30) novembre deux mille quatre (2004).

      Et nous sommes d'avis que la Régie devrait statuer

      sur la nécessité du montant global des dépenses qui

      découlent de ce contrat-là. Et je présume que c'est

      pour ça qu'il y a eu tellement de questions sur le

      coût au kilowattheure qui est prévu dans ce contrat-

      là.

      Il y a une demande d'Hydro-Québec d'autoriser la

      création d'un compte de frais reportés et Hydro-

      Québec demande également d'appliquer au tarif BT les
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      mêmes taux d'augmentation en deux mille quatre (2004)

      que pour l'ensemble de sa clientèle. Dans notre

      document, nous avons présumé qu'il y aurait une

      première augmentation de trois pour cent (3 %) le

      premier (1er) janvier et une deuxième, de deux point

      quatre-vingt-dix-huit (2,98 %) au premier (1er)

      avril; ça, vous allez voir ça plus tard dans le

      document. Mais nous sommes conscients que Hydro-

      Québec a révisé sa demande à deux quatre-vingt-dix

      (2,90 %) mais au moment de la préparation du dossier,

      cette correction-là n'était pas là.

      Alors la consommation au tarif BT sert principalement

      au chauffage. Et étant donné l'absence de mécanismes

      de contrôle, de mécanismes pour effacer la

      consommation en période de pointe, étant donné que

      tous les instruments de contrôle ont été enlevés à

      partir de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998),

      et que Hydro-Québec n'ait jamais fait appel à

      l'article 270, nous concluons que l'utilisation de

      sources de production électrique thermiques peut

      devenir nécessaire en période de pointe.

      Hydro-Québec confirme d'ailleurs, Hydro-Québec

      Distribution confirme d'ailleurs, dans sa réponse au

      GRAME, que la source des kilowattheures vendus sous

      le tarif BT n'est pas connue et que rien ne permet de

      présumer que cette électricité est d'origine
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      hydraulique.

      Alors étant donné qu'il est moins coûteux et

      préférable sur le plan environnemental de brûler

      directement le carburant pour le chauffage que de le

      brûler pour produire de l'électricité servant au

      chauffage, nous allons conclure que le tarif BT, dans

      son application actuelle, ne sert ni la cause de

      l'environnement et n'est pas économique pour la

      population en général. La situation serait fort,

      naturellement, serait fort différente s'il y avait

      des instruments de contrôle qui permettraient

      d'effacer la consommation en période de pointe.

      M. JACQUES FONTAINE

      Alors un mot sur le coût d'approvisionnement de la

      charge BT. Alors on reprend ici les choses qui sont

      pas mal connues : le prix d'approvisionnement

      jusqu'au trente (30) novembre, qui est de trois

      virgule trois deux sous (3,32 ¢); le coût proposé par

      Hydro-Québec dans la nouvelle, Hydro-Québec

      Production, sept virgule trois sous (7,3 ¢); le coût

      lorsque au dessus de deux mille (2000), huit sous

      (8 ¢). Et nous, on a évalué qu'il n'y avait pas

      beaucoup de chances que ça dépasse deux mille

      gigawattheures (2000 GWh).

      Et le prix qui est proposé par HQD et HQP, bien, il
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      serait basé sur le prix moyen dans le Nord-Est. Puis

      on a examiné les éléments de balise que Hydro-Québec

      Distribution a amenés mais on pense qu'ils en ont

      manqué une, qui aurait été de regarder le prix moyen

      avec lequel, que Hydro-Québec Production payait

      l'électricité depuis trente-sept (37) mois, soit

      quatre virgule un sous (4,1 ¢).

      Alors on pense que Hydro-Québec Distribution pourrait

      négocier sur une base de ce prix-là, avec du

      stockage-redistribution, qui pourrait faire, d'après

      nous, un prix entre cinq virgule quatre et six

      virgule deux sous (5,4 ¢ - 6,2 ¢), auquel il faudrait

      ajouter le transport hors Québec puis hors pointe. Ça

      ressemble beaucoup au scénario qu'on avait élaboré

      dans la cause 3490.

      Alors avec ces éléments-là, bien on recommande soit

      de renégocier l'entente avec Hydro-Québec Production

      ou de baser le prix sur l'achat hors pointe - c'est

      important de dire « hors pointe » - sur le marché du

      Nord-Est américain, et d'utiliser les beaux

      réservoirs du Producteur pour combler la demande du

      tarif BT.

      M. CLAUDE GERMAIN :

  R.  Alors nous avons estimé à huit point trois quarante-

      deux pour cent (8,342 %) la valeur des pertes de

                           - 214 -

      R-3492-2002                           THÈME 4 - PANEL

      10 décembre 2003                           S.É./AQLPA

      Volume 31                           Int. Me D. Neuman

      transport et distribution reliées au tarif BT. Et

      c'est le même taux, d'ailleurs, que le taux pour

      l'énergie, l'électricité patrimoniale. Le

      Distributeur estime, en effet, que deux

      térawattheures (2 TWh) achetés équivaut à mille huit

      cent quarante-six gigawattheures (1 846 GWh)

      consommés, alors c'est de là que vient notre estimé

      de huit pour cent (8 %).

      L'estimé des pertes de décembre deux mille trois

      (2003) à septembre deux mille quatre (2004), les

      pertes de transport et de distribution, est de cent

      vingt-quatre point un gigawattheures (124,1 GWh).

      Alors je vous souligne ici que si nous considérons la

      période décembre deux mille trois (2003) à septembre

      deux mille quatre (2004), c'est que, bien, nous

      commençons avec le nouveau contrat et nous présumons

      qu'à compter du premier (1er) octobre, il y aura une

      modification, en tout cas, c'est certainement la

      période au cours de laquelle on veut utiliser le

      compte de frais reportés.

      Alors le coût additionnel en tenant compte, le coût

      additionnel au contrat, en tenant compte des pertes

      de transport et de distribution, est de neuf point un

      millions de dollars (9,1 M$) pour la période en

      question.
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      Me DOMINIQUE NEUMAN :

  Q.  Et, Monsieur Germain, est-ce que ce coût additionnel

      est inclus dans le calcul que fait Hydro-Québec

      Distribution de son, en fait, du déficit relatif au

      tarif BT?

  R.  Non, ce coût n'est pas inclus ni dans la première

      prévision de son coût et ni dans la prévision révisée

      que Hydro-Québec a faite, Hydro-Québec ne tient pas

      compte de ce coût-là, au compte de frais reportés.

      Maintenant, au niveau des coûts de transport et de

      distribution, selon Hydro-Québec, en raison de son

      effacement en période de pointe, le tarif BT ne

      devrait se voir allouer aucun coût de transport et de

      distribution. Toutefois, le Distributeur reconnaît,

      lui, il reconnaît un coût de six point un millions

      (6,1 M$) - je présume que c'est en raison des coûts

      de distribution, et il y a une certaine logique à ça.

      Nous retrouvons d'ailleurs ce coût-là dans la

      répartition par catégorie de consommateurs du coût

      des prestations du Distributeur, c'est la différence

      entre le coût des prestations et le coût de

      production. Et c'est comme ça qu'on a retrouvé ce

      coût-là.

      En réalité, la charge BT ne disparaît pas - c'est la

      réalité - en période de pointe, on l'a dit ce matin.
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      Ses caractéristiques sont donc comparables à une

      charge de chauffage tout électrique de clients au

      tarif général. Alors Hydro-Québec propose d'ailleurs,

      dans son document, de comparer la contribution des

      clients au tarif BT des clients des catégories G et

      N, et dans son estimé, elle suppose un revenu

      unitaire pour ces clients-là de six dollars et

      cinquante (6,50 $), et duquel on enlève le coût

      d'approvisionnement de deux et soixante-dix-neuf

      cents (2,79 $), ce qui, selon l'estimé d'Hydro-

      Québec, ils ont dit : « S'il y avait des coûts, ça

      serait de trois et soixante et onze (3,71 $).

      Nous avons fait un estimé plus conservateur et j'ai

      entendu ce matin un estimé de, je pense, quarante et

      un millions quelque chose, point trois (41,3 M$), je

      pense. Nous, nous sommes arrivés à quarante-trois

      point cinq millions (43,5 M$) dans notre estimé des

      coûts de transport et distribution, qui sont des

      coûts qui sont réels étant donné qu'il n'y a pas

      effacement en période de pointe.

      Alors pour arriver à ce chiffre-là, ce que nous avons

      fait, nous avons pris les coûts de distribution de

      deux mille quatre (2004), de deux milliards (2 G$),

      plus les coûts de transport, deux milliards trois

      cent millions (2,3 G$), nous avons divisé la totalité

      par les achats totaux patrimoniaux et non
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      patrimoniaux, et nous sommes arrivés à un coût

      unitaire de deux point sept cents le kilowattheure

      (2,7 ¢/kWh); de là vient notre chiffre de quarante-

      trois point cinq millions (43,5 M$).

  Q.  Et ce quarante-trois point cinq millions (43,5 M$) de

      coûts de transport et de distribution, est-ce qu'il

      est inclus dans le calcul que propose Hydro-Québec

      Distribution de son déficit relatif au tarif BT?

  R.  Non, ce coût n'est pas inclus non plus dans le compte

      de frais reportés, tel qu'il est montré par Hydro-

      Québec Distribution.

      Les revenus du tarif BT. Bien, ces revenus-là sont

      composés essentiellement de trois facteurs : une

      redevance fixe, plus des redevances basées sur la

      puissance installée, plus une partie variable selon

      l'énergie consommée.

      Dans son calcul du déficit du tarif BT, Hydro-Québec

      Distribution n'inclut que les revenus de la partie du

      tarif variable selon l'énergie, et non les revenus

      des redevances. En fait, pour être plus précis, les

      redevances mensuelles relatives au tarif BT sont de

      trente-trois dollars et cinquante (33,15 $); les

      redevances mensuelles par kilowatt de puissance

      installée est de six point dix-huit cents par

      kilowatt (6,18 ¢/kW). Ce qui donne une majoration

      unitaire moyenne pour le tarif BT découlant des
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      redevances pour l'année deux mille quatre (2004) qui

      est estimée à treize cents par kilowattheure

      (13 ¢/Kwh). Alors ces revenus, sur la période

      décembre...

  Q.  Excusez-moi, treize cents (13 ¢) ou zéro point treize

      (0,13)?

  R.  Pardon?

  Q.  Treize cents (13 ¢) ou zéro point treize (0,13)?

  R.  Treize cents (13 ¢), excusez - point treize (0,13 ¢).

  Q.  C'est point treize (0,13 ¢).

  R.  Oui, excusez. Les revenus estimés des redevances de

      décembre deux mille trois (2003) à septembre deux

      mille quatre (2004) sont donc de un point neuf

      millions (1,9 M$) et ces revenus de redevances là ne

      sont pas inclus non plus dans le compte de frais

      reportés tel que présenté par Hydro-Québec.

      (15 h 35)

      Alors nous avons fait un estimé de ce que devrait

      être, selon nous, le déficit comptable réel du

      Distributeur pour le tarif BT, au cours de la période

      décembre deux mille trois (2003) à septembre deux

      mille quatre (2004). Alors ce déficit nous l'estimons

      à cent huit point un millions (108,1 M$) qui inclut

      les redevances de un point neuf million (1,9 M$) dont

      nous venons immédiatement de parler, des pertes de

      transport et de distribution de neuf point un million
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      (9,1 M$) dont nous avons parlé également et des coûts

      de transport et de distribution de quarante-trois

      point cinq millions (43,5 M$).

      Pour ce qui est des approvisionnements, nous les

      avons calculés, bien sûr, au nouveau tarif de sept

      point trois cents (7,3 ¢) le kilowattheure en

      présumant que le deux mille gigawattheures (2000 GWh)

      ne serait pas dépassé, bien que je vous souligne

      qu'Hydro-Québec Distribution, dans sa cause en

      octobre deux mille un (2001), estimait que la

      consommation serait de deux mille cent kilowattheures

      (2100 kWh) et au contrat on prévoit aussi qu'il y a

      une possibilité que ça se produise puisqu'il y a une

      augmentation de dix pour cent (10 %) du coût

      d'approvisionnement, si le dépassement se produit.

      Donc c'est une possibilité qu'on ne peut pas ignorer

      totalement. Et dans notre calcul, bien sûr, je l'ai

      dit tantôt, nous avons pris, nous avons présumé une

      première augmentation de trois pour cent (3 %) en

      janvier et une deuxième de deux point quatre-vingt-

      dix-huit pour cent (2,98 %) au premier avril, et non

      pas de deux point quatre-vingt-dix (2,90 %) tel qu'il

      est requis maintenant par Hydro-Québec Distribution,

      mais qui n'était pas connue au moment où nous avons

      préparé ce dossier.

      Alors le déficit du tarif BT calculé par Hydro-Québec
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      était à l'origine, je dis, dans le premier document,

      de cinquante-sept point cinq millions de dollars

      (57,5 M$). Il incluait les augmentations dont j'ai

      parlé. O.K. Maintenant le nouveau déficit tel que

      présenté par Hydro-Québec est de soixante-sept point

      sept millions (67,7 M$). Ce nouveau déficit ne fait

      que la différence entre le nouveau coût d'approvi-

      sionnement et l'ancien coût d'approvisionnement, il

      ne tient pas compte d'aucune des autres

      considérations dont on a parlé précédemment.

      Alors le déficit du tarif BT tel que calculé par

      Hydro-Québec Distribution ne couvre donc qu'environ

      les deux tiers (2/3) du déficit comptable réel, selon

      nous, qui se rattache au tarif BT.

  Q.  Sur ce point-là, Monsieur Germain, donc s'il y a un

      tiers (1/3) de ce déficit comptable qui n'est pas

      inclus dans celui calculé par Hydro-Québec

      Distribution, qui se trouve à payer ce tiers

      manquant?

  R.  Bien, selon moi, c'est les autres clients facturés

      aux autres tarifs d'Hydro-Québec qui absorbent cette

      partie du déficit.

      Ceci nous amène à nous questionner sur la pertinence

      de la création d'un compte de frais reportés. Nous

      concluons qu'il y a d'abord une impraticabilité -

      j'ai prononcé ce mot-là quelques fois avant de
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      réussir à vous le dire - impraticabilité de récupérer

      le déficit auprès de la clientèle du tarif BT ou

      d'une future option interruptible de remplacement. En

      effet, un nouveau tarif serait, un nouveau tarif qui

      inclurait le déficit de BT serait définitivement non

      concurrentiel, quel que soit le coût

      d'approvisionnement. Et si BT était remplacé par des

      options au sein des tarifs généraux déjà existants

      qui seraient ouverts à une clientèle plus vaste, ceci

      rendrait impossible la récupération auprès des

      clients actuellement bénéficiaires du tarif BT.

      Et, finalement, nous considérons que ça serait une

      iniquité de récupérer le déficit auprès de la

      clientèle dans son ensemble tel que proposé par

      Hydro-Québec Distribution. Hydro-Québec Distribution

      ne demande pas, par ailleurs, la récupération future

      des autres composantes de ses déficits pour l'année

      deux mille trois (2003) ou possiblement des années

      antérieures à deux mille trois (2003). Et nous voyons

      ici un problème de cohérence dans la démarche

      d'Hydro-Québec Distribution.

      Notre recommandation est de ne pas inscrire le

      déficit du tarif BT de deux mille trois (2003) deux

      mille quatre (2004) dans un compte de frais reportés.

      Alors rapidement les recommandations c'est que nous
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      recommandons qu'Hydro-Québec renégocie puisque le

      contrat entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec

      Distribution c'est un contrat entre deux parties et

      un contrat c'est toujours renégociable. Dans la

      mesure où les deux parties désirent s'entendre, nous

      recommandons qu'Hydro-Québec Distribution essaie de

      renégocier ce contrat-là et/ou achète de l'énergie

      hors pointe sur le marché plus un service de

      stockage-redistribution auprès d'Hydro-Québec

      Production.

      Nous croyons qu'il faudrait ajouter au calcul du

      déficit du BT le coût des pertes de transport et de

      distribution, le coût du transport et de la

      distribution et les revenus des redevances.

      Mais ceci ça n'empêche pas que nous recommandons de

      ne pas inscrire le déficit du tarif BT dans un compte

      de frais reportés. Et voilà, c'est notre position.

  Q.  Alors je vous remercie, Messieurs Fontaine et

      Germain. Donc les témoins sont à la disposition de la

      Régie.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci. Maître Neuman, Maître Fraser.

      Me ÉRIC FRASER :

      Avec votre permission, je prendrais dix (10) minutes
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      avant de procéder au contre-interrogatoire, à moins

      qu'il y ait d'autres intervenants qui veuillent

      procéder avant nous.

      LE PRÉSIDENT :

      Est-ce qu'il y a des intervenants qui aimeraient...

      Monsieur Dagenais?

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Excusez-moi j'aurais peut-être une question

      supplémentaire à poser à monsieur Fontaine.

      LE PRÉSIDENT :

      Un instant, Monsieur Dagenais, monsieur Neuman va

      poser une question additionnelle à monsieur Fontaine.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

  Q.  Monsieur Fontaine, en rapport à une discussion qui a

      eu lieu ce matin, est-ce qu'il serait possible de

      planifier ou de programmer la charge, la courbe des

      charges de consommation du tarif BT?

      M. JACQUES FONTAINE :

  R.  D'après moi, c'est possible mais c'est difficile.

      Mais c'est possible. Je pense qu'aujourd'hui monsieur

      Bastien a mentionné qu'il y avait douze cents (1200)

      ou en fait trente pour cent (30 %) des clients qui

      avaient du mesurage au quart d'heure. Hydro-Québec a
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      accès à une prévision des températures qui est assez

      généralisée sur le territoire du Québec, mettons au

      moins huit jours à l'avance, d'après mes

      informations. Et avec la facturation, en fait on peut

      faire des prévisions sur les douze cents (1200)

      clients pour lesquels on a du mesurage au quart

      d'heure, donc on ferait une erreur juste sur un quart

      d'heure pour ces clients-là. Et pour les autres

      clients, bien là il faudrait bâtir un historique sur

      leur facturation puis réétablir une corrélation avec

      les conditions de température.

      Alors c'est possible mais c'est à peu près le même

      travail que pour trente-cinq mille mégawatts

      (35 000MW) puis là il s'agit de six cents mégawatts

      (600MW). Alors c'est possible mais ce n'est pas

      facile et c'est certainement coûteux.

  Q.  Et est-ce que ça serait justifié d'investir pour

      faire ce genre de mesurage?

  R.  Quant à moi je ne crois pas, non. Non, moi je ne le

      crois pas.

  Q.  O.K. Je vous remercie.

      LE PRÉSIDENT :

      Monsieur Dagenais.

      CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

  Q.  Alors Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.
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      Quelques questions de précision. En page 6 de votre

      document vous référez à une alternative pour le prix

      de marché. De façon précise, à quoi vous référez

      exactement?

      M. JACQUES FONTAINE :

  R.  Sur les chiffres qui sont là?

  Q.  L'alternative du prix de marché pour Hydro-Québec de

      quatre point un trois quatre sous (4,134 ¢).

  R.  En fait, essentiellement, c'est d'essayer pour Hydro-

      Québec Distribution d'obtenir ou d'avoir accès au

      coût, à l'électricité en dehors des périodes de

      pointe, autrement dit, acheter la nuit, acheter à des

      heures creuses et de profiter de la capacité des

      réservoirs du producteur.

  Q.  C'est le prix d'importation, finalement, en nuit

      c'est en période hors pointe, c'est ça que je

      comprends?

  R.  Ici, ce que j'ai pris c'est les prix moyens

      d'importation d'Hydro-Québec Production sur trente-

      sept (37) mois. Alors ça donne quatre virgule un sous

      (4,1 ¢), mais si on achète qu'en dehors des périodes

      de pointe, on devrait être capable de faire mieux que

      ça.

  Q.  J'aimerais juste vérifier vous indiquez qu'Hydro-

      Québec n'a pas tenu compte des pertes de Distribution

      et Transport pour l'évaluation du déficit, est-ce que

      j'ai bien compris?
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  R.  Exact. C'est exact.

  Q.  O.K. J'aimerais juste comprendre est-ce que vous avez

      le document HQD-3 document 2, page 12, la révision du

      dix (10) novembre.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Je vais peut-être le montrer au témoin.

      M. RICHARD DAGENAIS :

      Oui.

  Q.  Alors donc il y a un tableau puis Hydro-Québec a

      évalué donc le déficit et les montants qui seraient

      versés au compte de frais reportés et en bas on

      indique :

                     Vente majorée du taux de perte de

                     transport et de distribution

                     patrimoniale de sept point huit pour

                     cent (7,8 %).

      M. CLAUDE GERMAIN :

  R.  C'est le nouveau tableau.

  Q.  O.K.

  R.  Ça se peut que je ne l'aie pas vu le nouveau tableau.

  Q.  Ce n'était pas dans la première version?

  R.  Dans la première version ça n'y était pas.

  Q.  O.K.

  R.  Non. Parce que je ne me rappelle pas des chiffres par
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      coeur, mais si c'est indiqué ça doit être vrai, mais

      ça n'y était pas dans le premier tableau.

  Q.  Une dernière question. En page 13 vous indiquez que

      ça serait inéquitable de récupérer le déficit.

      J'aimerais savoir c'est quoi vos justificatifs dans

      le fond pour établir que c'est inéquitable?

  R.  Bien, parce que d'un point de vue de causalité, les

      clients, les autres clients d'Hydro-Québec n'ont pas

      à supporter des coûts pour un tarif qui a été mis en

      place par Hydro-Québec pour des considérations de

      disponibilité d'énergie qu'il y avait à ce moment-là.

      Alors les circonstances ont changé mais on ne voit

      pas pourquoi ça serait l'ensemble des clients

      d'Hydro-Québec qui viendraient faire les frais de

      cette mise en place d'un tarif qui n'a plus sa raison

      d'être aujourd'hui. Alors je pense qu'on doit faire

      une relation entre les coûts réels et les revenus par

      catégorie de clients et ça n'a rien à voir avec les

      autres clients.

  Q.  Alors je vous remercie des réponses.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Monsieur Dagenais. Est-ce qu'il y a d'autres

      participants, d'autres intervenants qui aimeraient

      interroger? Moi je suggère peut-être qu'on fasse une

      pause de dix (10) minutes, qu'on reprenne à quatre

      heures moins dix (15 h 50). Oui, Monsieur Dagenais,

      excusez.
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      M. RICHARD DAGENAIS :

      C'est juste pour récupérer ma feuille.

      LE PRÉSIDENT :

      Je me suis dit peut-être qu'il a une autre question.

      Donc on reprend dans dix (10) minutes.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Est-ce qu'il y avait d'autres questions de la Régie?

      LE PRÉSIDENT :

      La Régie on va les poser en tout dernier.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      O.K. Oui, d'accord.

      LE PRÉSIDENT :

      O.K. Ça fait qu'on va attendre un peu les questions.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      D'accord.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci.

      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     _____________
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      (15 h 50)

      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

      Alors, je suis prêt. Malgré la pause, je n'aurai pas

      beaucoup de questions.

  Q.  Monsieur Germain, je commencerais peut-être avec

      quelques questions pour vous. Donc, vous avez été

      reconnu expert comptable. Un compte de frais

      reportés, c'est effectivement un concept commun en

      comptabilité?

      M. CLAUDE GERMAIN :

  R.  Naturellement.

  Q.  Pardon? Je vous ai mal compris.

  R.  J'ai dit : Naturellement. Je ne comprends pas le sens

      de la question mais...

  Q.  Il n'y a pas à chercher d'autre sens que celui de la

      réponse que vous m'avez donnée. C'est également, le

      concept de frais reportés c'est utilisé fréquemment

      en matière réglementaire? Vous êtes d'accord avec moi

      là-dessus?

  R.  Je sais que c'est utilisé certaines fois. Je sais que

      la Régie a autorisé la création d'un compte de frais

      reportés dans d'autres circonstances, au niveau du

      patrimonial entre autres.

  Q.  O.K. Avez-vous déjà fait des études sur les critères
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      opportuns pour un organisme de réglementation

      d'utiliser un compte de frais reportés?

  R.  Non.

  Q.  Avez-vous fait une recherche particulière sur

      l'utilisation du compte de frais reportés dans le

      dossier, dans le présent dossier pour le tarif BT?

  R.  Je suis allé aussi loin que j'ai pu, oui. Mais

      précisez votre question!

  Q.  Une recherche comparative, là, une recherche de...

      plus substantielle. Donc, avez-vous des précédents

      qui appuient certaines de vos recommandations quant

      à... en fait, vous recommandez de ne pas utiliser un

      compte de frais reportés. Est-ce que vous avez des...

      fait des études particulières sur les critères qui

      sont utilisés en l'instance?

  R.  Les raisons principales pourquoi nous ne

      recommandons, je ne recommande pas un compte de frais

      reportés, c'est que, quel que soit le montant qui

      sera dans ce compte-là, d'abord, il faudrait d'abord

      l'évaluer le montant, mais qu'il soit de soixante

      (60) ou de quatre-vingt-dix millions (90 M$), je ne

      vois pas comment Hydro-Québec, qu'est-ce que Hydro-

      Québec pourra faire du solde de ce compte-là. Et je

      l'ai dit dans la présentation, je vois mal que Hydro-

      Québec puisse récupérer ce solde-là sur l'ensemble de

      ces autres clients dans les autres tarifs, et

      certainement pas au niveau de la clientèle actuelle

      sous le tarif BT. Et, ça, le simple bon sens dit que
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      ce ne sera pas possible. Alors, c'est pour ça que je

      recommande de ne pas créer un compte de frais

      reportés, parce que, une fois qu'on l'a créé, on fait

      quoi avec? Il faut penser que c'est un compte... Une

      fois qu'on l'a créé, il faut quand même s'en

      débarrasser un jour.

  Q.  O.K. Et en ce qui concerne la récupération sur

      l'ensemble des catégories tarifaires qui étaient

      proposées en preuve, vous êtes au courant que c'est

      ce qui était énoncé en preuve?

  R.  Je suis au courant que c'est ce que Hydro-Québec

      souhaitait avoir, oui.

  Q.  Mais vous venez de me dire qu'une des raisons contre

      la création d'un compte de frais reportés était qu'on

      ne pourrait le récupérer sur la clientèle du BT,

      c'est ça?

  R.  Pas simplement sur la clientèle du BT, mais aussi sur

      les autres clients d'Hydro-Québec, dans les autres

      tarifs.

  Q.  Il serait impossible de se faire?

  R.  Bien, ce n'est pas impossible.

  Q.  O.K. Ce n'est pas impossible?

  R.  Je dis que c'est inéquitable et que ça ne devrait pas

      se faire, mais je ne dis pas que c'est impossible.

      Naturellement que c'est possible. Ça, il n'y a pas de

      problème, si la Régie l'autorise, ça sera possible.

  Q.  Vous êtes certainement familier avec le concept de

      rendement?
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  R.  Oui.

  Q.  Vous êtes certainement familier avec le concept de

      récupération du rendement?

  R.  Oui.

  Q.  À titre d'expert comptable, vous êtes d'accord avec

      moi pour dire que c'est un objectif légitime pour

      toute entreprise qui fait des affaires?

  R.  C'est vrai.

  Q.  D'accord.

  R.  Par contre, vous savez également qu'Hydro-Québec a eu

      un déficit, Hydro-Québec Distribution a certainement

      un déficit en deux mille trois (2003). Il faudrait

      être constant dans l'approche. S'il y a un déficit en

      deux mille trois (2003) et on ne cherche pas à le

      récupérer, pourquoi cherche-t-on à récupérer le

      déficit qui se rapporte à un tarif qui s'appelle le

      tarif BT?

  Q.  Vous êtes au courant qu'il y avait un gel des tarifs

      en deux mille trois (2003) applicables jusqu'au mois

      d'août?

  R.  Oui.

  Q.  Vous n'êtes pas d'accord avec moi que c'est une

      question d'équité également de dire que si je ne

      récupère pas le déficit deux mille trois (2003) sur

      l'ensemble de mes consommateurs que... Pardon. Je

      reformule ma phrase. Vous êtes également d'accord

      pour dire que si je récupère mon déficit deux mille

      quatre (2004), je dois le récupérer sur l'ensemble
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      des consommateurs?

  R.  Les tarifs deux mille quatre (2004)?

  Q.  Oui.

  R.  Oui.

  Q.  Merci. Êtes-vous au courant que votre rapport

      d'expert a été mis à jour tout récemment, je crois,

      le neuf (9) décembre?

  R.  Oui, tout à fait.

  Q.  Vous n'avez pas eu le temps de faire la mise à jour

      de votre présentation avant le neuf (9) décembre, je

      dois comprendre?

  R.  Oui, à cause de la petite erreur que vous avez vue au

      niveau de - comment ça s'appelle donc - je l'ai vue.

      Précisez votre question!

  Q.  La question c'était : Vous n'avez pas eu le temps de

      faire la mise à jour de votre présentation avant le

      neuf (9)?

  R.  Non, non, je n'ai pas... La présentation se base sur

      la présentation initiale.

  Q.  O.K.

  R.  Sur le rapport initial. On n'a pas refait tout...

  Q.  Il y a eu une mise à jour de la preuve mais pas mise

      à jour de la présentation?

  R.  Non, parce que, voyez-vous, les gens viennent de

      recevoir la nouvelle mise à jour. Je pense que ça

      n'aurait pas été correct de présenter un document qui

      se rattache à quelque chose que les gens n'ont pas

      lu.
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  Q.  Vous avez fait part dans votre présentation de

      considérations environnementales. J'aimerais savoir,

      est-ce qu'il s'agit de votre jugement de citoyen ou

      de votre jugement d'expert comptable? Je fais

      référence plus particulièrement à la page 4 de la

      présentation.

  R.  Vous parlez du dernier point ou?

  Q.  Bien, écoutez, la page 4 porte sur les considérations

      environnementales en général.

  R.  Oui.

  Q.  Effectivement, je pourrais parler du dernier point,

      mais je pourrais aussi parler de l'avant-dernier

      point. Il s'agit donc de considérations

      environnementales. Et je veux savoir si vous portez

      un jugement à titre d'expert comptable ou à titre de

      citoyen?

  R.  Bien, à titre d'expert comptable, je peux vous dire

      que si c'est plus coûteux de produire de

      l'électricité et de chauffer ensuite à l'électricité,

      ce ne sert certainement pas la cause d'Hydro-Québec

      comme tel et la cause des citoyens, des Québécois en

      général puisque c'est plus coûteux. Bien, à titre de

      citoyen et pour la cause environnementale, bien, là,

      j'ai dit aussi que ce n'est pas logique non plus.

  Q.  Avez-vous, sur les questions environnementales, avez-

      vous fait des études ou des recherches plus

      particulières qui soutiennent votre conclusion?

  R.  Personnellement, non, mais j'ai communiqué avec des
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      gens qui connaissent le domaine.

  Q.  Vous avez communiqué avec des gens qui connaissent le

      domaine?

  R.  Oui.

  Q.  C'est qui ces gens-là?

  R.  Dont Jacques Fontaine, dont monsieur Massicotte.

  Q.  Je vous remercie. Monsieur Fontaine, page 6 de votre

      présentation.

      M. JACQUES FONTAINE :

  R.  Oui.

  Q.  Vous parlez de vos alternatives lesquelles comportent

      évidemment, là, si je comprends bien votre

      alternative qui aurait dû être examinée.

      Premièrement, j'ai une question. Est-ce que c'est une

      alternative en termes de balisage ou est-ce que c'est

      une alternative littéralement de prix qui devrait se

      retrouver sur le contrat? Je dois vous avouer que je

      ne vous suis pas là-dessus.

  R.  On l'a pensé en termes de balisage.

  Q.  Donc, j'aurais dû baliser avec cette alternative-là?

  R.  Puis de montrer qu'elle est peut-être un peu mieux

      que votre balisage.

  Q.  Et je comprends que cette alternative est basée sur

      la prémisse de l'accès à un service de stockage de

      distribution?

  R.  Oui. C'est la base de la négociation.

  Q.  Alors, je crois qu'on vous a posé la question aux
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      demandes de renseignements à l'effet que vous ne

      saviez pas si un tel service existait. C'est exact?

  R.  On m'a posé la question. Il existe, semble-t-il, en

      tout cas, il existe dans notre preuve pour le service

      pour l'appel d'offres éolien.

  Q.  Dans la mesure où il y a un décret qui l'oblige à se

      faire?

  R.  C'est ça.

  Q.  Savez-vous si, depuis... si c'est un service qui est

      offert réellement à l'exception du décret sur

      l'éolienne?

  R.  Dans le règlement qui...

  Q.  Oui, mais mis à part le règlement, savez-vous si le

      Producteur offre ce service, oui ou non?

  R.  Présentement, non, je ne le sais pas.

  Q.  Non. Moi, je vous soumets qu'il n'offre pas ce

      service. Donc, évidemment, si ce service n'est pas

      offert, j'imagine que votre alternative, sa prémisse

      de base ne fonctionne... sa prémisse de base n'y

      étant plus, il faudrait réévaluer.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Je m'objecte. Mon confrère témoigne que le service

      n'existe pas.

      Me ÉRIC FRASER :

      Non.
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      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Nous avons offert la possibilité dans la réponse

      justement de monsieur Fontaine que s'il y avait une

      preuve que le Distributeur souhaitait faire là-

      dessus, il lui était loisible de le faire. Il ne l'a

      pas fait. Ce n'est pas à mon confrère maintenant de

      faire la preuve que le service n'existe pas.

      Me ÉRIC FRASER :

      Question hypothétique, expert, si le service n'existe

      pas, est-ce que son hypothèse tient toujours. Tout à

      fait pertinent comme question.

      (16 h)

      LE PRÉSIDENT :

      Monsieur Fontaine a été reconnu comme un expert

      donc...

      Me ÉRIC FRASER :

      Ça ne peut pas toujours jouer contre moi.

      M. JACQUES FONTAINE

  R.  Ce que j'allais dire, c'est que ça a été maintes fois

      recommandé par la Régie que...

  Q.  Oui, mais ça, je comprends bien. Je comprends bien.

      Mais il s'agit d'une prémisse de base à votre

      hypothèse et je vous soumets, par hypothèse, que si
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      cette prémisse n'existe pas, votre alternative doit

      être réexaminée, les chiffres ne tiennent plus si je

      n'ai pas accès au service?

  R.  C'est ça, s'il n'est pas possible d'avoir le service

      de stockage-redistribution, mon hypothèse a du plomb

      dans l'aile, elle n'est pas trop bonne. Mais il

      semble qu'il y ait des possibilités.

  Q.  Je vous remercie. Je comprends que monsieur Dagenais

      vous a posé une question sur la prise en compte des

      pertes de transport et de distribution, donc ça a

      déjà été couvert?

      M. CLAUDE GERMAIN :

  R.  Oui.

  Q.  À la page 9 de votre présentation, à la toute fin,

      vous dites que les coûts estimés de transport et de

      distribution de décembre deux mille trois (2003) à

      septembre deux mille quatre (2004) sont de quarante-

      trois point cinq millions (43,5 M$). Est-ce que vous

      contestez le chiffre qui se retrouve en preuve et qui

      a été présenté par Hydro-Québec Distribution à

      l'effet que ces coûts estimés sont plutôt de

      cinquante-cinq millions (55 M$)?

  R.  Je ne le conteste pas comme tel mais ce que je vous

      dis, c'est que je vous dis qu'on a pris une autre

      approche, on est arrivés à un chiffre plus

      conservateur. Mais ce n'est pas une contestation

      comme telle.
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  Q.  Mais ce n'est pas une contestation?

  R.  Non.

  Q.  Je vous remercie. Page 13 de votre présentation,

      troisième point :

                     HQD ne demande pas la récupération

                     future de ses autres déficits

      Là, est-ce que je comprends bien que ce que vous nous

      reprochez, c'est de ne pas récupérer le déficit 2003

      aujourd'hui?

  R.  Je ne vous reproche rien. Je dis juste qu'il y a un

      manque de cohérence.

  Q.  O.K. Est-ce que ça serait possible de faire, en

      comptabilité, de récupérer ce déficit auprès des

      autres, on fait abstraction du BT ici?

  R.  Bien, ce n'est pas possible de récupérer le déficit

      comme tel mais c'est possible d'avoir un rendement

      plus élevé, qui tient compte que dans le passé,

      l'entreprise a eu un déficit. Alors ça, c'est

      toujours un élément possible.

  Q.  Donc est-ce que vous recommandez qu'on augmente le

      taux de rendement du Distributeur?

  R.  Je ne recommande pas ça, non.

      Me ÉRIC FRASER :

      Pas d'autres questions. Je vous remercie, messieurs.
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      M. CLAUDE GERMAIN :

  R.  Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a des

      intervenants qui auraient des questions à poser?

      Maître Lassonde?

      Me RICHARD LASSONDE :

      Pas de questions.

      LE PRÉSIDENT :

      Il ne me reste qu'à vous remercier, Messieurs du

      panel et Maître Neuman.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Nous invitons maintenant, c'est toujours monsieur

      Dagenais qui doit venir?

                     ----------------------
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      PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

      L'AN DEUX MILLE TROIS, le dixième jour de décembre :

      RICHARD DAGENAIS, sous le même serment;

      PRÉSENTATION :

      Alors, Richard Dagenais, pour l'ACEF de Québec. Vous

      avez reçu un document de notre présentation de

      preuve. Alors je fais d'abord un état de situation du

      tarif BT. Alors on renvoie à deux décisions de la

      Régie, entre autres dans la cause R-3471-2001 portant

      sur la demande d'abrogation.

      Alors dans sa décision, la Régie a décidé, dans cette

      cause, la Régie a décidé que le tarif BT était un

      tarif de gestion de consommation, du fait qu'il y

      avait un article, bon, du règlement tarifaire qui

      permettait d'interrompre le service pour cause de

      pénurie.

      La Régie a décidé que les conditions du BT devaient

      être maintenues afin d'éviter un choc tarifaire pour

      les clients et permettre aux clients de profiter de

      leurs investissements le temps de trouver un

      compromis acceptable.

                           - 242 -

      R-3492-2002                  THÈME 4 - ACEF DE QUÉBEC

      10 décembre 2003                         Présentation

      Volume 31                         M. Richard Dagenais

      De même, la Régie a décidé que Hydro-Québec

      Distribution devait soumettre une proposition de

      modification du tarif BT qui tient compte des vrais

      coûts alloués de service, considérant l'effacement en

      pointe notamment, qui était jugé souhaitable par la

      Régie, et après consultation de la clientèle BT.

      Il y a eu aussi la cause R-3490-2002, qui était une

      demande de la part d'Hydro-Québec, finalement, de se

      dispenser de l'appel d'offres pour approvisionner la

      charge du BT. Alors dans cette cause, la Régie a

      décidé qu'il n'y avait pas d'obligation pour Hydro-

      Québec Distribution, finalement, d'aller en appel

      d'offres, du fait que, bon, le tarif BT est un tarif

      de gestion et que, tant qu'on n'excédait pas à tout

      le moins l'électricité patrimoniale, l'article 70.1

      n'exigeait pas, finalement, le recours à l'appel

      d'offres. Elle avait décidé aussi qu'il n'y avait pas

      urgence de modifier les conditions de fourniture du

      BT, vu l'état du marché.

      Alors dans la présente cause, Hydro-Québec

      Distribution nous indique que Hydro-Québec Production

      cessera unilatéralement de fournir les clients du

      tarif BT si le tarif moyen n'est pas haussé, donc à

      sept virgule trois sous le kilowattheure (7,3 ¢/kWh)

      - incluant les pertes, c'est sept virgule quatre-

      vingt-sept sous (7,87 ¢) - relativement à son niveau
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      actuel de trois virgule trente-deux sous par

      kilowattheure (3,32 ¢/kWh).

      Une entente a été signée avec Hydro-Québec

      Production, elle a été remise en preuve. Et nous, on

      comprend que selon la Loi sur la Régie de l'énergie,

      l'article 74.2, la Régie devrait autoriser cette

      entente.

      Dans la cause R-3490-2002 portant sur la demande de

      dispense d'appel d'offres, Hydro-Québec Distribution

      favorisait une entente d'une durée d'un an avec

      possibilité de renouvellement et une clause de

      résiliation afin de mettre fin, après un avis de

      soixante (60) jours, à l'entente lorsque celle-ci ne

      serait plus requise. Cette clause de résiliation et

      la possibilité de renouvellement ne sont pas dans

      l'entente entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-

      Québec Production.

      Alors Hydro-Québec nous a dit ce matin qu'il y avait

      implicitement aucune obligation de fournir,

      finalement, de payer, il n'y a aucun engagement par

      rapport à une quantité donnée d'énergie, tout ça. Par

      contre, si le tarif BT, par exemple, les conditions

      sont modifiées, et cetera, est-ce que l'obligation, à

      ce moment-là, de payer n'est pas contraignante à ce

      moment-là et que ça va maintenir un déficit,
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      finalement, alors qu'on aurait pu changer les

      conditions, finalement, en place.

      Alors je pense qu'il n'y a pas de clause de

      résiliation explicite et aussi de protection à

      l'effet que si le règlement est changé par exemple, à

      ce moment-là, les conditions pourraient changer. À

      tout le moins, on pourrait mettre fin à l'entente

      pour en négocier une autre.

      Le sept virgule trois sous du kilowattheure

      (7,3 ¢/kWh) est supposé constituer un prix de marché

      d'approvisionnement. On rappelle que ça constitue en

      fait un prix qui a été négocié par un fournisseur

      unique, monopoliste, qui est Hydro-Québec Production.

      Même si Hydro-Québec nous dit qu'il se compare

      avantageusement avec d'autres prix d'approvision-

      nement, soit deux prix d'approvisionnement aux États-

      Unis pour un contrat d'approvisionnement au mois, par

      exemple, qui revient à sept point deux sous (7,2 ¢),

      ou encore un contrat d'approvisionnement au mois

      auprès d'une centrale thermique à cycle combiné, qui

      revient autour de huit point deux sous le

      kilowattheure (8,2 ¢/kWh) ou plus.

      L'autre élément de comparaison, c'est le prix de

      l'énergie cyclable contractée avec Hydro-Québec

      Production ici. Il y a une entente et puis aussi
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      acceptation de la Régie. C'est programmé une heure à

      l'avance, ça revient, finalement, en deux mille

      quatre (2004), à sept sous le kilowattheure (7 ¢/kWh)

      pour un facteur d'utilisation de trente-six pour cent

      (36 %).

      Hydro-Québec reconnaît que ces trois comparaisons ne

      correspondent pas aux caractéristiques de la

      clientèle BT, ni quant à nous aux vrais coûts de

      production d'Hydro-Québec Production. On ne connaît

      pas vraiment les coûts de production, on sait que

      c'est un prix négocié mais on a un monopole ici qui a

      offert, finalement, un prix donné et ça a été

      accepté, finalement, par Hydro-Québec Distribution.

      Dans sa décision D-2003-159, la Régie remarquait

      l'absence d'analyse spécifique des marchés canadiens

      pour fins de comparaison des prix obtenus de l'appel

      d'offres, outre le prix cité de sept virgule vingt-

      cinq sous le kilowattheure (7,25 ¢/kWh) pour une

      centrale au Nouveau-Brunswick. La Régie reconnaissait

      aussi que la concurrence n'avait pas joué autant pour

      les produits cyclables.

      La Régie n'avait pas retenu la demande du RNCREQ de

      rejeter les prix d'offre d'Hydro-Québec Production à

      l'effet qu'ils intégraient un rendement sur avoir

      propre exagéré, qui pouvait être supérieur à cent
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      pour cent (100 %) selon le RNCREQ, qui était assimilé

      par lui à une taxe déguisée inconstitutionnelle,

      versus un rendement de vingt pour cent (20 %) pour un

      projet, par exemple, de centrale au gaz de

      TransCanada. La Régie a jugé que le règlement

      d'application visait à retirer des appels d'offres le

      prix le plus bas, sans considération du taux de

      rendement des fournisseurs.

      (16 h 15)

      Alors, la question qu'on se pose, est-ce que le coût

      d'approvisionnement du BT est trop élevé et que, ça,

      ça gonfle à ce moment-là le manque à gagner du BT? On

      donne, par exemple, différentes comparaisons de prix

      d'énergie, d'électricité.

      Dans le cas d'appels d'offres d'Hydro-Québec, pour un

      coût moyen de six virgule un sous du kilowattheure

      (6,1 ¢/kWh) en deux mille sept (2007), par exemple.

      Alors, on a une centrale hydraulique à cinq virgule

      cinq sous le kilowattheure (5,5 ¢/kWh). Ces éléments-

      là incluent le coût de transport. La centrale

      hydraulique LG-1, produit cyclable, sept virgule

      quatre sous le kilowattheure (7,4 ¢/kWh), toujours en

      deux mille sept (2007). Puis la centrale de

      cogénération à six sous le kilowattheure (6 ¢/kWh).
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      On donne aussi d'autres prix, entre autres les prix,

      le coût moyen d'importation, par exemple, pour la

      province de Québec en deux mille deux (2002) ou deux

      mille trois (2003), qui tourne autour de cinq virgule

      deux (5,2 ¢/kWh) ou trois sous (5,3 ¢/kWh). Le revenu

      moyen d'exportation interruptible de la province, il

      n'y a pas uniquement Hydro-Québec, il peut y avoir

      d'autres entreprises qui exportent, autour de quatre

      virgule huit sous (4,8 ¢/kWh) en deux mille deux

      (2002) puis sept virgule sept sous (7,7 ¢/kWh) en

      deux mille trois (2003).

      Le revenu moyen d'exportation de court terme d'Hydro-

      Québec, selon son rapport annuel, six virgule deux

      sous le kilowattheure (6,2 ¢/kWh). On réfère aussi au

      coût moyen d'importation estimé par Philip Raphals,

      finalement, dans son expertise, de cinq virgule sept

      huit sous canadiens le kilowattheure (5,78 ¢/kWh). Et

      un petit peu plus bas. Si on a une considération du

      fait que les équipements de bi-énergie peuvent

      fonctionner en pointe.

      On rappelle un autre élément de prix, c'est celui

      fourni, qui était relaté entre autres dans la

      décision D-2003-159. C'était la cause sur les

      contrats d'approvisionnement. Donc, un prix à terme

      de quatre virgule six sous américains le

      kilowattheure (4,6 ¢/kWh), transport compris.
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      Enfin, à la page suivante, dans la cause, donc sur

      l'abrogation du tarif BT, R-3471-2001, Hydro-Québec

      prévoyait un tarif de fourniture de six sous le

      kilowattheure (6 ¢/kWh) à partir de décembre deux

      mille trois (2003). Et, ça, c'était un mixte à ce

      moment-là d'un prix de marché de six virgule sept

      sous (6,7 ¢/kWh) et aussi d'un prix estimé à long

      terme de cinq virgule cinq sous (5,5 ¢/kWh) pour une

      centrale au gaz.

      Donc, il y a différents niveaux de prix possibles. Et

      puis le coût de sept virgule un sous (7,1 ¢/kWh), par

      exemple, ou sept virgule trois sous (7,3 ¢/kWh)

      n'apparaît pas le meilleur dans tout ça. Et on

      rappelle que c'est un coût qui est négocié avec une

      entreprise qui a un monopole, qui est la seule

      finalement pour offrir, selon Hydro-Québec

      Distribution, le service.

      Concernant les coûts de transport et distribution

      associés au BT. Alors Hydro-Québec Distribution

      propose que la catégorie BT n'assume aucune part de

      la pointe annuelle coïncidente ni des pointes non

      coïncidentes en basse et moyenne tension. Pourtant,

      dans les faits, en absence de mécanisme de délestage

      du chauffage électrique, en deça d'une certaine

      température, la charge du BT se maintient en réalité

      sur le réseau de transport et de distribution.
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      Pour un facteur d'utilisation de trente-six pour cent

      (36 %), ça équivaut à une puissance de pointe de

      l'ordre de six cent trente-quatre mégawatts (634 MW),

      ce qui est environ deux pour cent (2 %) de la pointe

      du réseau de transport deux mille quatre (2004), et

      ça équivaudrait à peu près à un coût de transport de

      l'ordre de quatre-trois virgule sept millions

      (43,7 M$). Et dans le cas des frais de distribution

      qui sont omis par la non-considération de la pointe,

      la participation à la pointe, ce serait dans l'ordre

      du vingt millions (20 M$) finalement.

      On considère que ne pas considérer la contribution

      effective à la pointe n'assure pas un partage

      équitable des coûts de transport et de distribution.

      Il est clair que, pour Hydro-Québec Distribution, ce

      n'est pas un problème puisque les autres clientèles

      captives vont l'assumer ce coût-là dans le coût

      global de distribution. Mais en termes d'équité,

      finalement, on pense que ce n'est pas acceptable.

      Il y a un interfinancement à ce moment-là à l'égard

      de, qui est assumé par les clientèles captives

      régulières d'Hydro-Québec Distribution. Et on

      rappelle que c'est un tarif de gestion de

      consommation qui est non patrimonial, donc il n'avait

      pas la même fonction à notre sens et le même statut

      légal que les tarifs réguliers.
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      Pour cette partie-là, en conclusion, pour nous,

      Hydro-Québec n'a pas prouvé finalement que son prix

      était le meilleur possible, d'une part, puis n'a pas

      prouvé le lien, finalement, que la Régie demandait

      d'établir dans sa décision D-2003-93 sur la Phase 1

      donc, le lien entre le prix du marché et le coût de

      service propre au BT tenant compte, entre autres, de

      la possibilité d'effacement à la pointe.

      Dans le cas des coûts, du coût d'approvisionnement,

      par exemple, pour nous, ça ne réfère pas

      nécessairement aux coûts réels de fourniture à partir

      des équipements de production québécois ou à partir

      des coûts d'importation qui sont réellement supportés

      par Hydro-Québec Production, qui a la capacité, entre

      autres, d'acquérir l'électricité des États-Unis dans

      les périodes où le prix est le plus bas, quitte à

      stocker l'énergie dans les barrages pour fournir la

      demande interne lorsque les prix sont élevés aux

      États-Unis.

      Cette façon de faire, qui est non transparente quant

      à nous, laisse craindre pour le coût d'approvisionne-

      ment hors patrimonial de la charge locale québécoise

      à venir. C'est une préoccupation importante quant à

      nous qu'il va falloir, sur laquelle il va falloir

      revenir pour l'extra patrimonial.
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      La page suivante, on discute de la valeur et de

      l'utilité de l'effacement en pointe. Pour Hydro-

      Québec, il semble que la gestion de la pointe n'est

      pas une préoccupation, que ce n'est pas une valeur

      importante. On donne ici, on revient sur les éléments

      de coûts comparatifs de service. C'est pour le réseau

      intégré deux mille quatre (2004).

      On voit que, pour le tarif D & DM, par exemple, le

      revenu requis est de sept virgule neuf sous le

      kilowattheure (7,9 ¢/kWh), alors que, pour le tarif

      DT, c'est six virgule un sous le kilowattheure

      (6,1 ¢/kWh). Il y a une différence d'à peu près

      vingt-trois pour cent (23 %), vingt-trois, vingt-

      quatre pour cent (23-24 %) d'écart entre le coût

      requis pour le D & DM et le DT. Et à ce moment-là, ça

      nous montre que l'effacement en pointe, en fonction

      de la méthodologie de l'allocation de coût d'Hydro-

      Québec a une valeur, en tout cas, en termes de coût

      de service.

      La réduction de coût pourrait même être supérieur si

      l'effacement visait aussi le chauffage de l'eau comme

      chez Hydro-Sherbrooke. Et on va y revenir un petit

      peu plus loin. En réponse à la question 24 de

      Stratégies énergétiques dans la cause 3471-2001, donc

      sur la demande d'abrogation du tarif BT, Hydro-Québec

      indiquait que le DT était calibré pour produire une
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      facture équivalente au tarif D lorsque le client

      utilise uniquement l'électricité pour satisfaire ses

      besoins de chauffage.

      En utilisant le combustible en période de pointe,

      l'abonné DT bénéficie d'une économie moyenne sur la

      facture d'environ vingt pour cent (20 %) par rapport

      au tarif D. En contrepartie, les clients doivent

      défrayer les coûts d'achat du combustible en période

      de pointe et les coûts d'entretien du système, de

      sorte que l'économique nette sur la facture

      énergétique se situe plutôt entre cinq à dix pour

      cent (5-10 %).

      Dans le cas tarif DT, on rappelle que le tarif en

      période hors pointe, c'est autour de quatre sous le

      kilowattheure (4 ¢/kWh), et en pointe, c'est autour

      de quatorze sous le kilowattheure (14 ¢/kWh). Et en

      moyenne, ça donne un tarif d'autour de cinq sous

      (5 ¢/kWh) comme on peut le voir. Donc, même si le

      tarif hors pointe peut être assez faible, finalement,

      il y a une récupération qui peut se faire aussi par

      le tarif en pointe.

      Hydro-Québec a indiqué aussi que l'effacement des

      charges d'énergie, si un mécanisme de télécommande

      était réintroduit, pourrait être traité de façon

      semblable à un programme de puissance interruptible.
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      Le programme de puissance interruptible pour les

      clients du tarif L en deux mille, deux mille un

      (2000-2001) procurait des économies de trois à quatre

      pour cent (3-4 %) par rapport au L régulier.

      En réponse à la question 32 de Stratégies

      énergétiques, Hydro-Québec ajoutait que le revenu

      unitaire prévu en deux mille deux (2002) était de six

      virgule deux sous le kilowattheure (6,2 ¢/kWh) pour

      le D, de cinq virgule trois sous (5,3 ¢/kWh) pour le

      DT, soit un écart d'autour de vingt pour cent (20 %)

      par rapport au D, de sept virgule six cinq sous

      (7,65 ¢/kWh) pour le G, six sous (6 ¢/kWh) pour le M,

      trois point neuf sous (3,9 ¢/kWh) pour le L, et trois

      point quarante-sept sous (3,47 ¢/kWh) pour le BT.

      Concernant Hydro-Sherbrooke, alors selon les données

      du rapport annuel deux mille deux (2002), qui sont

      disponibles sur Internet, les tarifs d'Hydro-

      Sherbrooke sont les mêmes finalement qu'Hydro-Québec.

      Chez Hydro-Sherbrooke, on a deux mille quatre

      soixante-quatorze (2474) clients au DT en deux mille

      deux (2002), et une augmentation par rapport à

      quatre-vingt-dix-huit (98) où il y en avait deux

      mille cent trente-cinq (2135). Alors que, ici, pour

      le réseau Hydro-Québec, finalement, il y a une

      stabilisation, ou même dans certains cas, une

      réduction du nombre de clients finalement au DT.
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      Et chez Hydro-Sherbrooke, il y a mille huit cents

      (1800) clients sur deux mille quatre soixante-

      quatorze (2474) qui sont avec option chauffe-eau.

      Donc, il y a une gestion finalement de la pointe où

      Hydro-Sherbrooke peut, à distance, finalement faire

      arrêter de fonctionner leur chauffe-eau pour une

      certaine période de temps.

      Hydro-Sherbrooke nous indique que, pour la période de

      douze mois se terminant le trente et un (31) juillet

      deux mille deux (2002), les clients du DT ont

      bénéficié d'une économie totale de près de trente

      pour cent (30 %) ou cinq cent sept dollars (507 $)

      par client. Elle indique aussi qu'il y a environ cent

      (100) clients au tarif BT commercial et cent dix-neuf

      (119) clients au tarif BH commercial, mais on ne nous

      donne pas à ce moment-là les économies réalisées dans

      ce cas.

      Elle ajoute aussi qu'il y a vingt-quatre (24)

      génératrices qui permettent de réduire la pointe de

      six mégawatts (6 MW). Il appert que, dans le cas

      d'Hydro-Sherbrooke, il y a un intérêt à gérer la

      pointe, la puissance de pointe, d'une part parce

      qu'il y a des pénalités qui sont exigées d'Hydro-

      Québec si Hydro-Sherbrooke dépasse finalement la

      puissance qu'elle a réservé contractuellement, par

      exemple.
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      Pour nous, il nous apparaît pertinent qu'Hydro-Québec

      se donne des outils pour mieux gérer la pointe au

      Québec. Et je réfère ici, entre autres, à un article

      dans lequel on citait qu'il y avait un rapport du

      NERC, North American Electricy Reliability Council,

      qui indiquait qu'Hydro-Québec pourrait connaître des

      problèmes d'approvisionnement à l'hiver deux mille

      quatre (2004). À notre sens, il y a toujours

      pertinence de se donner une réserve finalement et de

      se donner des moyens finalement de planifier la

      pointe.

      Dans sa décision sur la cause sur l'abrogation du

      tarif BT, la Régie demandait à Hydro-Québec de

      produire un tarif, de proposer un tarif finalement BT

      qui soit viable et compétitif. Dans le cas où on

      aurait un tarif BT qui serait de l'ordre de huit

      point trois sous le kilowattheure (8,3 ¢/kWh), ça

      inclut le coût de la fourniture et aussi le coût de

      la distribution. Il y a une partie coût de

      distribution dans ce tarif-là.

      On observe que ça revient moins cher de chauffer au

      mazout que de chauffer à l'électricité. Le prix du

      mazout devrait dépasser soixante et onze sous le

      litre (71 ¢/l) pour revenir plus cher finalement que

      le coût de huit point trois sous le kilowattheure

      (8,3 ¢/kWh). De plus, les clients du BT auraient plus
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      intérêt à se faire servir au tarif D, G ou M selon

      leur statut et caractéristiques de consommation.

      Donc, ce n'est pas un tarif viable à ce moment-là au

      niveau de tarif qui est proposé par Hydro-Québec.

      Hydro-Québec a été incapable de nous dire qu'elle

      serait la demande des clients au tarif BT si le tarif

      passe à sept virgule cinq sous le kilowattheure

      (7,5 ¢/kWh) pour la partie fourniture, donc incapable

      de prouver que le tarif est viable et acceptable pour

      la clientèle visée. D'ailleurs, Hydro-Québec indique

      qu'elle ne propose pas de charger à la clientèle le

      sept virgule sous le kilowattheure (7,5 ¢/kWh), mais

      plutôt que le manque à gagner, finalement, soit placé

      dans un compte de frais reportés pour être assumé,

      selon sa proposition dans sa preuve, par l'ensemble

      des clientèles.

      Dans la cause R-3490-2002, Hydro-Québec indiquait que

      les fluctuations du prix des combustibles ont été

      importantes historiquement. Le prix moyen des quinze

      (15) dernières années (vingt-trois virgule trois sous

      le litre (23,3 ¢/l) du mazout) correspond à moins de

      trois sous par kilowattheure (3 ¢/kWh), abstraction

      faite des autres éléments de coûts, donc entretien,

      risque, et caetera, qui influent sur les préférences

      énergétiques des clients du BT. Ce prix moyen est

      inférieur au taux de trois virgule trente-deux sous
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      le kilowattheure (3,32 ¢/kWh) applicable à

      l'électricité consommée encore aujourd'hui en vertu

      du tarif BT.

      Le tarif moyen que les clients du BT devrait assumer

      s'ils étaient sur les tarifs réguliers serait

      d'environ six virgule cinq sous le kilowattheure

      (6,5 ¢/kWh), selon Hydro-Québec toujours, il serait

      donc préférable pour eux de transférer vers les

      tarifs réguliers en ayant la protection fournie par

      l'obligation de service du Distributeur. Quand on

      parle du tarif moyen, si les clients du BT étaient

      sur le D, retournaient sur le D, et caetera, il y

      aurait un tarif moyen de cet ordre-là.

      De toute évidence, Hydro-Québec ne croit pas dans la

      présente cause, comme dans la cause sur l'abrogation

      du tarif, à la viabilité du tarif DT. Dans la

      décision D-2002-115, page 14, la Régie indiquait :

                     Le Distributeur est d'avoir qu'un

                     tarif couvrant l'ensemble des coûts du

                     BT ne serait pas concurrentiel avec

                     les autres opportunités du client et

                     éliminerait à peu près toutes les

                     ventes à la bi-énergie. Cette

                     conviction est renforcée par le fait

                     qu'une relance du tarif BT devrait
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                     passer par un rajeunissement des

                     équipements, ce que les clients ne

                     trouveraient pas rentable de faire

                     sans une aide financière du

                     Distributeur.

      De même, en réponse à la question 7.1 et 7.2 de la

      Régie dans la même cause sur l'abrogation du tarif,

      donc Hydro-Québec ajoutait :

                     Non, l'installation de télécommandes

                     fonctionnelles ou d'un mécanisme

                     fonctionnel de permutation de sources

                     d'énergie ne pourrait pas rentabiliser

                     le tarif. Compte tenu que le prix du

                     marché est estimé à 6,0 ¢/kWh pour

                     l'énergie consommée en période hors

                     pointe, un tarif bi-énergie qui

                     couvrirait, tous les coûts..., ne

                     serait pas concurrentiel avec les

                     autres opportunités du client et

                     éliminerait à peu près toutes les

                     ventes bi-énergie.

      (16 h 30)

      Alors, concernant le déficit du BT, la causalité des

      coûts et l'interfinancement. Alors, Hydro-Québec

      prévoyait originalement un manque à gagner de
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      soixante millions (60 M$) du premier (1er) décembre

      deux mille trois (2003) au trente (30) septembre deux

      mille quatre (2004). Ce montant est passé dans la

      révision du onze (11) octobre deux mille trois (2003)

      à soixante et sept virgule sept millions (67,7 M$), à

      cela s'ajoutant un montant de l'ordre de vingt-sept

      point six millions (27,6 M$) de manque à gagner pour

      les mois d'octobre à décembre deux mille quatre

      (2004) pour un total porté au compte de frais

      reportés de l'ordre de quatre-vingt-quinze millions

      (59 M$). Ça équivaut ça à un point deux pour cent

      (1,2 %) des revenus prévus des tarifs réguliers en

      deux mille quatre (2004) qui sont de l'ordre de sept

      virgule quatre-vingt-dix-sept milliards (7,97 G$) et

      s'ajouterait donc en hausse tarifaire soit en deux

      mille cinq (2005) ou après.

      En réponse à nos questions concernant le tarif BT,

      Hydro-Québec a reconnu que le marché n'était pas

      concurrentiel car il n'y avait qu'Hydro-Québec

      Production qui pourrait fournir la demande associée

      au tarif BT. En ce sens, le tarif de sept virgule

      quatre-vingt-sept sous le kilowattheure (7.87 ¢/kWh)

      incluant les pertes n'est pas un prix de marché

      concurrentiel mais monopolistique, de sorte que la

      Régie doit s'assurer que les profits réalisés par

      Hydro-Québec Production sur cette fourniture, en

      absence de mécanismes d'appel d'offres vraiment
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      concurrentiel, sont raisonnables.

      Le fait de faire assumer le manque à gagner du BT par

      les clientèles régulières, non responsables de ce

      manque, ce qui contrevient, selon nous, au principe

      d'utilisateur-payeur ou de causalité des coûts,

      constitue un interfinancement non souhaitable du

      point de vue socio-économique et une

      déresponsabilisation d'Hydro-Québec Distribution et

      d'Hydro-Québec Production.

      Alors, je termine avec les recommandations de l'ACEF

      de Québec. Que le Régie rejette la création d'un

      compte de frais reportés pour le BT et son

      assignation future dans les tarifs réguliers pour la

      raison qu'Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec

      Production doivent assumer leurs responsabilités du

      fait qu'elles n'ont pu répondre, dans le délai

      imparti, aux exigences de la Régie, soit de proposer

      des modifications au tarif BT, après consultation

      avec les clientèles visées, qui tiennent compte des

      vrais coûts alloués de servir des clients BT,

      considérant les avantages de l'effacement en pointe

      et d'une vraie gestion de la consommation.

      Qu'Hydro-Québec comme telle propose dans les plus

      brefs délais une nouvelle structure tarifaire pour la

      biénergie commerciale et institutionnelle, analogue
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      au tarif DT, qui tienne compte des vrais coûts et

      n'implique aucun interfinancement pouvant porter

      préjudice aux clientèles régulières.

      Enfin, qu'Hydro-Québec comme telle établisse un tarif

      de fourniture juste et équitable pour le tarif BT

      modifié en privilégiant la fourniture à partir des

      ressources québécoises dont la Régie devra s'assurer

      du caractère adéquat, nommément par l'absence de sur-

      profit.

      Alors, ça complète notre présentation de preuve.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Monsieur Dagenais. Maître Fraser.

      Me ÉRIC FRASER :

      Pas de questions, merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Pas de questions. Est-ce qu'il y a un intervenant qui

      aimerait contre-interroger monsieur Dagenais? Maître

      Lassonde?

      Me RICHARD LASSONDE :

      Nous n'avons pas de questions.
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      LE PRÉSIDENT :

      Non.

      INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE,

      Régisseur :

  Q.  Bonjour, Monsieur Dagenais. Une question et j'espère

      que vous n'avez pas déjà donné la réponse mais,

      disons, un moment donné, vous nous avez donné

      beaucoup de chiffres et je n'avais pas toujours

      suivi.

      Ce que j'ai compris, c'est que, mais vous avez

      présenté un prix de mazout, une position

      concurrentielle pour des cas, certains prix, disons,

      la biénergie, si les prix qui sont comme proposés par

      Hydro-Québec, il n'y aura pas beaucoup de marchés, je

      pense que c'est le point, est-ce que vous avez fait

      des analyses qui nous permettraient à savoir quelle

      est la zone de prix pour le tarif BT qui serait

      concurrentiel, en fonction des prix de combustibles

      d'aujourd'hui? Ou prévus pour cet hiver?

      M. RICHARD DAGENAIS :

  R.  Non, je n'ai pas fait cette évaluation-là mais si on

      se fie, par exemple, au tarif DT alors qui a un tarif

      autour de quatre sous (4 ¢), par exemple, c'est

      compétitif par rapport au prix actuel, par exemple,

      mais c'est pour le résidentiel donc, les prix ne sont
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      pas les mêmes finalement que pour le secteur

      commercial et institutionnel où ils peuvent négocier

      des prix encore plus bas là.

      Alors, c'est sûr qu'à ce moment-là, il faudrait

      théoriquement que le prix soit plus faible mais que

      le prix hors pointe, à ce moment-là, permette de

      récupérer aussi une partie des coûts.

      Ensuite, un équilibre des deux, je pense, qu'il est

      important d'avoir puis de tenir compte justement de

      la partie, de l'avantage de l'effacement en pointe et

      du chauffage au mazout en période de pointe

      finalement donc, des coûts d'équipements

      supplémentaires puis il faut qu'il y ait une

      récupération aussi de ces coûts-là par la clientèle

      alors, il y a un équilibre à maintenir finalement en

      tenant compte de ces aspects-là.

      Je pense qu'effectivement c'est difficile considérant

      que le prix du mazout est plus faible pour les

      clientèles commerciales et institutionnelles

      finalement que par rapport au secteur résidentiel

      mais je pense que notre position, c'est dire Hydro-

      Québec doit soumettre une proposition claire, qui

      réponde aux exigences de la Régie puis après ça, on

      évaluera finalement de la pertinence d'appliquer ça

      ou pas mais, je pense qu'Hydro-Québec, il faut
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      qu'elle s'acquitte de ses devoirs puis on verra en

      fonction du tarif qu'elle nous proposera puis des

      avantages et coûts impliqués par rapport à ça.

      M. ANTHONY FRAYNE :

      Merci beaucoup.

      M. RICHARD DAGENAIS :

      Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Il ne me reste qu'à vous remercier, Monsieur

      Dagenais. Nous serions rendus à la Fédération des

      commissions scolaires, est-ce que? Tout est beau

      monsieur Bérubé?

      Je m'excuse, Monsieur Dagenais, votre document, vous

      n'avez pas donné de cote.

      M. RICHARD DAGENAIS :

      Je vais revérifier, je pense qu'on était rendu à

      ACEF-7.

      LE PRÉSIDENT :

      Oui, prenez le temps de vérifier là, je pense qu'il

      faut que les gens s'installent, on a le temps.
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      M. RICHARD DAGENAIS :

      Ça serait ACEF-8.

      LE PRÉSIDENT :

      ACEF-8 pour les fins de la transcription.

      ACEF-8 : Présentation de la preuve de l'ACEF de

               Québec portant sur le thème 4 : Compte de

               frais reportés du BT.

      PREUVE DE LA FCSQ

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Pierre Bérubé pour la Fédération des commissions

      scolaires. Avant de commencer, j'aimerais coter les

      pièces qu'on a déposées donc, FCSQ-1, le rapport

      d'expertise de monsieur Philip Raphals.

      FCSQ-1 : Rapport d'expertise de monsieur Philip

               Raphals.

      FCSQ-2, la réponse de monsieur Philip Raphals aux

      questions qui ont été transmises par la Régie.

      FCSQ-2 : Réponses de monsieur Philip Raphals aux

               questions de la Régie.

      FCSQ-3, l'expertise de monsieur Robert Patenaude.
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      FCSQ-3 : Expertise de monsieur Robert Patenaude.

      FCSQ-4, le curriculum vitae de monsieur Raphals.

      FCSQ-4 : Curriculum vitae de monsieur Philip Raphals.

      FCSQ-5, le curriculum vitae de monsieur Patenaude.

      FCSQ-5 : Curriculum vitae de monsieur Robert

               Patenaude.

      FCSQ-6, la présentation de monsieur Raphals.

      FCSQ-6 : Présentation de monsieur Philip Raphals.

      Et enfin, le FCSQ-7, la présentation de monsieur

      Patenaude.

      FCSQ-7 : Présentation de monsieur Robert Patenaude.

      Oui, Madame la Greffière, est-ce qu'on pourrait

      procéder à l'assermentation de monsieur Raphals et

      monsieur Patenaude?

                   ------------------
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      L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dixième (10e) jour

      du mois de décembre, ont comparu :

      ROBERT PATENAUDE, ingénieur, président d'Énergenia,

      place d'affaire située au 5172, Beamish, Pierrefonds;

      PHILIP RAPHALS, directeur, Centre Helios, place

      d'affaire située au 326, Saint-Joseph Est, bureau

      100, Montréal;

      LESQUELS, après avoir fait une affirmation

      solennelle, déposent et disent comme suit :

      INTERROGÉS PAR Me PIERRE BÉRUBÉ,

      Représentant de la FCSQ :

  Q.  Je commencerais donc par monsieur Raphals. Monsieur

      Raphals, on vient de déposer votre curriculum vitae,

      est-ce que vous pouvez nous dire quels sont les

      qualités qui vous rendent apte à témoigner dans la

      présente cause?

      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Comme vous voyez, j'ai à différents moments, fait

      nombreuses études touchant les questions tant de la

      réglementation d'électricité que des marchés

      d'électricité. J'aimerais attirer votre attention,

      par exemple, au premier item sur mon c.v. qui est une

      étude qui est en train pour OLADE qui est
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      l'organisation Latino-américaine de l'énergie, c'est

      une étude d'assez longue haleine d'étudier

      l'expérience de restructuration des marchées en

      Amérique du Nord et leur application en Amérique du

      Sud.

      Un peu plus loin, pour la Commission de coopération

      environnementale, j'ai été invité de faire, d'être

      « expert reviewer » pour leur étude sur les

      conséquences environnementales de la restructuration

      des marchés en Amérique du Nord.

      Devant la Régie, j'ai témoigné dans un assez grand

      nombre causes touchant ces aspect-là, allant du 3398

      sur l'article 167 au tout début, en passant par les

      audiences sur le tarif transport, le plan

      d'approvisionnement et tout dernièrement, le tarif

      d'énergie interruptible.

      Un peu plus loin, en quatre-vingt-dix-sept (97), j'ai

      publié avec mon collègue Philip Dunsky, une étude

      assez approfondie sur les options de structures de

      marché au Québec justement, monsieur Frayne, vos

      questions sur le marché virtuel me fait penser de ces

      réflexions qu'on avait eues à cette époque-là et la

      même année, finalement, on a été invités par la

      Commission permanente, la Commission parlementaire de

      l'économie et du travail de les aider dans la tenue
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      des audiences dans un mandat de surveillance sur la

      société Hydro-Québec.

      Alors, mes intérêts, mon occupation dans ces thèmes-

      là datent depuis un certain temps.

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Nous demandons donc à la Régie de bien vouloir

      reconnaître monsieur Philip Raphals à titre d'expert

      en réglementation des marchés de l'électricité.

      Me ÉRIC FRASER :

      J'aurais quelques questions. C'est la thématique

      aujourd'hui.

      CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER (STATUT

      D'EXPERT),

      Représentant de Hydro-Québec :

  Q.  Monsieur Raphals, je comprends de votre curriculum

      vitae que vous n'avez pas de formation économique en

      économie, de formation académique en économie?

  R.  C'est vrai.

  Q.  Vous n'avez pas de formation académique non plus en

      administration?

  R.  C'est vrai.

  Q.  Pas de formation académique en ingénierie?

  R.  C'est vrai.

  Q.  Puis de manière générale, vous n'avez pas une
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      formation académique pertinente à l'expertise que

      vous présentez au dossier?

  R.  Vous avez raison.

  Q.  Donc, cette expertise se base fondamentalement sur

      votre expérience?

  R.  Oui.

  Q.  Je vais vous poser des questions que vous avez déjà

      entendues. Est-ce que vous avez déjà participé à la

      négociation de contrats d'approvisionnement pour un

      distributeur ou une utilité?

  R.  Non.

  Q.  Est-ce que vous avez déjà offert un témoignage

      d'expert sur la justesse d'un prix d'un contrat

      d'approvisionnement?

  R.  Oui, dans le cas, excusez-moi.

  Q.  Témoignage d'expert?

  R.  Non, non, vous avez raison. Non.

  Q.  Est-ce que, je n'ai pas vu dans votre c.v. d'articles

      scientifiques sur un sujet relatif aux prix des

      contrats d'approvisionnement dans le marché

      actuellement? Est-ce exact? Pardon.

  R.  Voulez-vous répéter la question, s'il vous plaît?

  Q.  Je n'ai pas cru voir d'articles portant sur un sujet

      de manière plus spécifique sur la question des prix

      des contrats d'approvisionnement qui soient de moyen

      terme ou de court terme comme en l'instance?

  R.  Non, vous avez raison.

  Q.  O.K. Vous n'avez jamais, je crois, travaillé dans un
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      domaine qui vous ont amené à faire des achats sur le

      marché qu'il soit le marché de court terme ou le

      marché « spot » que vous citez dans votre étude?

  R.  Excusez-moi, Maître Fraser, dans la question

      antérieure, j'aimerais quand même souligner que dans

      l'audience 3401 sur le tarif transport, j'avais fait

      une preuve qui, une partie était une analyse assez

      détaillée des prix dans les marchés américains qui a

      été acceptée comme un témoignage expert. C'est

      donc...

  Q.  Dans le dossier du transport?

  R.  Oui, effectivement, le document se trouve...

  Q.  Sur les prix de transport?

  R.  Mais dans le cas de cette expertise-là, il y a eu un

      élément, une section qui était en effet une analyse

      assez quantitative des prix dans les marchés du Nord-

      Est américain.

  Q.  Des prix d'approvisionnement? Du coût

      d'approvisionnement?

  R.  Oui.

  Q.  Merci. Quel est le statut qui vous avait été reconnu

      dans le dossier du transport?

  R.  Je ne sais pas exactement.

  Q.  O.K. Il n'y a pas de. Toujours sur la question des

      achats sur les marchés, bon, je crois que votre

      réponse était à l'effet que vous n'aviez pas

      travaillé dans des domaines qui vous permettaient de,

      où vous avez été associé à des achats sur le marchés
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      qu'il soit de court terme ou « spot »?

  R.  Mon.

  Q.  Avez-vous déjà été expert-conseil pour des

      entreprises qui font des achats sur les marchés de

      court terme ou les marchés « spot »?

  R.  Non plus.

  Q.  Avez-vous déjà travaillé de près ou de loin au

      « pricing » des produits d'électricité sur le marché?

  R.  Non.

  Q.  Avez-vous déjà offert un témoignage d'expert sur les

      sujets du « pricing » de l'électricité?

  R.  Non, je ne pense pas.

      (16 h 45)

  Q.  Avez-vous déjà écrit un article sur ce sujet du

      « pricing » des produits qui sont sur le marché et

      dont on discute en l'instance?

  R.  À part le témoignage que j'ai mentionné tantôt, non.

      Me ÉRIC FRASER :

      Alors je n'ai pas d'autres questions. Hydro-Québec

      formule une objection quant à la qualification

      d'expert de monsieur Raphals en l'instance.

      Évidemment, Hydro-Québec n'a pas de problème à ce que

      monsieur Raphals soit analyste et que son analyse

      soit considérée.
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      Je vous rappelle que les critères pour la

      reconnaissance d'expertise sont la formation

      académique et l'expérience, essentiellement, et qu'en

      l'instance, il n'y a aucun de ces deux critères qui

      sont rassemblés ici en ce qui concerne le sujet bien

      particulier que monsieur Raphals commente dans son

      rapport, à savoir l'évaluation de la justesse du coût

      d'approvisionnement de l'entente entre HQP et le

      Distributeur et les méthodes de balisage sur la

      justesse de ce prix. Je vous remercie.

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      J'aurais peut-être une question pour monsieur

      Raphals, pour préciser.

  Q.  J'aimerais que vous précisiez davantage comment vous

      avez acquis la formation qui vous rend apte à faire

      l'analyse que vous avez faite?

      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Bien, comme j'ai dit, ça fait plus que dix ans que je

      suis, que je passe la vaste majorité de mon temps

      dans l'étude de sujets qui sont reliés à la

      réglementation de l'électricité et aux marchés

      d'électricité et leur structure. Alors je pense que

      mon rapport se trouve entièrement dans le cadre de

      ces sujets où j'ai bâti une expertise, par mon

      expérience, bien sûr, pas par ma formation

      académique. Alors, voilà.
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      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Je laisse le soin à la Régie de disposer de la

      question.

      LE PRÉSIDENT :

      Maître Turmel?

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Juste enregistre un point, sur ce qu'a dit mon

      confrère d'Hydro-Québec. Je n'ai pas la jurisprudence

      mais de mémoire, il a dit, les deux critères

      lorsqu'on reconnaît les experts, comment dire,

      l'académique et l'expérience. Il me semblait que

      c'était l'académique ou l'expérience. Alors je ne

      suis pas sûr que c'est deux critères qui

      s'additionnent, c'est un ou l'autre.

      Me ÉRIC FRASER :

      C'est tout à fait juste.

      LE PRÉSIDENT :

      Après délibération, le Banc accepte l'objection du

      Distributeur et donc monsieur Raphals ne sera pas

      reconnu comme un expert.

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      On va procéder quand même à déterminer si vous prenez

      monsieur Patenaude comme expert ou si...
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  Q.  Donc, Monsieur Patenaude, vous avez déposé votre

      curriculum vitae tout à l'heure, est-ce que vous

      pouvez nous dire ce qui vous rend apte à témoigner

      dans la présente cause?

      M. ROBERT PATENAUDE :

  R.  Bon, premièrement, ma formation académique, je suis

      ingénieur mécanique, avec une formation en énergie

      dans le bâtiment, avec une scolarité de maîtrise avec

      spécialisation en informatique et en efficacité

      énergétique dans le bâtiment.

      J'ai travaillé dans le domaine de l'efficacité

      énergétique depuis les premiers chocs pétroliers, à

      la fin des années soixante-dix (70), ayant implanté

      des programmes d'efficacité énergétique dès ces

      premiers chocs pétroliers.

      Aujourd'hui, en tant qu'énergiste, je suis appelé

      très régulièrement à qualifier, quantifier

      l'utilisation de l'énergie dans les bâtiments,

      identifier des mesures d'efficacité énergétique. Et

      j'ai développé de nombreux logiciels de simulation de

      consommation énergétique et de modélisation de

      l'utilisation de l'énergie dans les bâtiments, au

      cours de ma carrière. Et même, certains de ces

      produits, je les ai développés en tant que

      spécialiste pour Hydro-Québec.
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      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Nous demandons donc à la Régie de reconnaître

      monsieur Patenaude comme expert énergiste.

      Me ÉRIC FRASER :

      On n'a pas de questions, on n'a pas d'objection.

      LE PRÉSIDENT :

      Est-ce qu'il y a des intervenants qui ont des...

      Monsieur Patenaude, vous êtes reconnu comme expert

      énergiste.

      M. ROBERT PATENAUDE :

  R.  Merci.

      INTERROGÉS PAR Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Donc, O.K., donc on va débuter avec la présentation

      de monsieur Patenaude.

  Q.  Monsieur Patenaude, vous avez déposé un document qui

      est coté FCSQ-3, votre curriculum vitae, et votre

      document de présentation, qui est coté FCSQ-7. Est-ce

      que vous pouvez nous dire si ces documents ont été

      préparés par vous-même ou sous votre contrôle?

      M. ROBERT PATENAUDE :

  R.  Préparés par moi-même, entièrement.

  Q.  Est-ce que vous reconnaissez ces documents comme

      étant votre témoignage que vous déposez par écrit
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      aujourd'hui?

  R.  Oui, je le reconnais.

  Q.  Monsieur Patenaude, si vous voulez procéder à votre

      présentation?

  R.  Donc je vais présenter sommairement le travail que

      j'ai effectué pour la Fédération des commissions

      scolaires dans le cadre de ce projet. Donc la

      Fédération des commissions scolaires m'a confié un

      mandat pour développer un modèle mathématique de la

      consommation énergétique du parc immobilier au tarif

      BT dans le but de pouvoir effectuer une contre-

      expertise des coûts d'approvisionnement d'énergie

      telle que présentée par Hydro-Québec.

      Ce modèle-là devait permettre donc d'évaluer des

      méthodes différentes d'approvisionnement que celles

      qui ont été présentées par le Distributeur. Et le

      modèle devait aussi permettre de calculer les

      économies qui pourraient être réalisées donc en

      utilisant les caractéristiques du tarif BT en

      permettant un effacement de la consommation à la

      pointe.

      Essentiellement, l'utilisation de l'énergie au tarif

      BT, comme à peu près toutes les utilisations

      d'énergie, peut se décomposer en deux éléments, deux

      composantes indépendantes. Quand on a de la chauffe,

      il y a une première composante donc qui est liée au
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      chauffage des locaux et qui est variable selon la

      température, et une deuxième qui est fixe et qui est

      indépendante des besoins de chauffage.

      La composante de chauffage augmente, naturellement,

      en fonction du niveau de l'abaissement de la

      température extérieure. Et donc j'ai utilisé, dans le

      modèle, pour avoir un modèle relativement simple et

      facile à utiliser dans l'optique de l'audience ici,

      les données de température de la ville de Montréal,

      avec une température d'équilibre de quinze degrés

      Centigrade (15 ºC).

      Donc dans le modèle mathématique, si la température

      est au dessus de quinze degrés Centigrade (15 ºC), il

      n'y a pas de consommation de chauffage; si elle est

      en deça de quinze degrés Centigrade (15 ºC), elle

      augmente linéairement en fonction de l'écart à partir

      de la température de quinze degrés (15 º).

      De même, les composantes fixes de la consommation,

      c'est des éléments qui, à ce moment-là, sont liés à

      des systèmes auxiliaires; donc typiquement, ça peut

      être des pompes de circulation d'eau chaude. Dans le

      cas d'industries qui ont obtenu des permissions

      spéciales du Distributeur pour utiliser l'électricité

      bi-énergie autrement que pour la chauffe (ça peut

      être utilisé pour la photosynthèse ou le séchage du
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      bois) ces procédés-là sont indépendants de la

      température extérieure et sont donc considérés comme

      étant constants dans le temps.

      Ces deux composantes-là peuvent être modélisées

      individuellement pour chaque client d'Hydro-Québec,

      ou être regroupées pour un certain nombre de clients

      par région ou pour l'ensemble du Québec, dépendamment

      de la somme d'informations que l'on a de disponibles

      pour établir le modèle.

      Le modèle tel que je l'ai développé donc est pour

      l'ensemble du Québec et j'ai procédé à une

      calibration du modèle sur l'année deux mille un

      (2001) de consommation parce que c'était la seule

      année pour laquelle j'avais le détail des quantités

      d'énergie livrées par Hydro-Québec Distribution à sa

      clientèle mois par mois. Donc j'ai été capable, avec

      l'année deux mille un (2001), de quantifier quelle

      portion de l'énergie était liée au chauffage, donc

      avait un lien avec la température extérieure, et

      quelle portion était constante indépendamment de la

      température extérieure.

      Ici, je reprends le tableau que j'avais dans mon

      rapport et que les gens d'Hydro-Québec ont repris ce

      matin. J'aimerais apporter votre attention à quelques

      détails. Premièrement, bon, le profil de consommation
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      d'Hydro-Québec provient des données soumises par

      Hydro-Québec dans le présent dossier. Le profil

      modèle ici, c'est la consommation telle que prévue

      par le modèle mathématique que j'ai développé. J'ai

      ajouté les décimales pour montrer donc que, quand

      même, on est assez près.

      J'ai rajouté une colonne, qui donne l'écart, en

      gigawattheures, tel qui a été présenté ce matin par

      Hydro-Québec - bon, cent treize gigawattheures

      (113 GWh) d'écart en plus et en moins - et les

      pourcentages d'écart mois par mois. J'apporte

      cependant, ici, on voit, le dernier chiffre en bas,

      le six point six pour cent (6,6 %), c'est l'écart

      moyen en pourcentage sur l'année.

      Dans le tableau que Hydro-Québec a présenté ce matin,

      ils ont effectué une moyenne arithmétique des

      pourcentages par mois et au niveau mathématique, ce

      n'est pas la façon de calculer un pourcentage

      pondéré; ils arrivaient à une valeur de neuf point

      six (9,6 %) ou neuf point huit pour cent (9,8 %), qui

      donne une fausse idée de la précision qu'on peut

      obtenir avec le modèle très simplifié que j'ai pu

      développer.

      (16 h 55)
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      Maintenant pour démontrer visuellement le lien entre

      la consommation réelle et la consommation telle que

      prévue par le modèle, j'ai présenté ici les deux

      courbes, donc de la consommation réelle et la

      consommation telle que je l'ai prévue avec l'outil

      que j'ai développé.

      En conclusion, suite au mandat qui m'a été confié par

      la Fédération des commissions scolaires, j'ai

      développé un produit qui permet donc heure par heure

      avec une certaine précision de simuler la

      consommation énergétique globale de la clientèle du

      tarif BT au Québec et cet outil-là, à ce moment-là,

      peut être utilisé par un autre expert qui pourra,

      lui, dans le cas ici de monsieur Raphals en tant

      qu'expert ou analyste, utiliser les consommations

      horaires que j'ai établies pour établir le coût

      d'approvisionnement alternatif, donc en utilisant le

      marché spot.

      Le modèle que j'ai développé est relativement simple.

      Étant donné que les gens d'Hydro-Québec nous ont

      informés qu'il y a au moins le tiers de la clientèle

      qui a actuellement des compteurs avec enregistrement

      de la consommation aux quinze (15) minutes, je crois

      qu'il serait réalisable, dans un délai relativement

      court, d'effectuer, de développer un modèle similaire

      qui, région par région au Québec, en tenant compte
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      des profils des différents consommateurs, permettrait

      de prévoir la consommation du parc alimenté au BT, au

      moins une journée à l'avance pour les vingt-quatre

      (24) heures à venir. Parce qu'Hydro-Québec a

      l'information sur les consommations, donc aux quinze

      (15) minutes pour le tiers de cette clientèle, a une

      information depuis deux ou trois ans à tous les mois

      pour les autres clients et, de plus, ils ont leur

      propre réseau interne de station météorologique qui

      leur fournit les données météorologiques exactes et

      ils ont accès aussi aux prévisions météorologiques

      d'Environnement Canada. C'est tout ce que j'avais à

      dire.

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Nous n'avons pas de questions supplémentaires, donc

      le témoin est à la disposition de la Régie.

      LE PRÉSIDENT :

      Alors on pourrait avoir la seconde partie de la

      présentation avant.

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Je pensais que vous vouliez procéder à interroger.

      LE PRÉSIDENT :

      Bien à moins que vous vouliez...
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      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Tout en même temps, O.K. Pas de problème.

  Q.  Donc, Monsieur Raphals, vous avez déposé des

      documents à votre rapport d'analyste. Votre réponse

      aux questions c'est FCSQ. La réponse de Philip

      Raphals aux questions de la Régie, FCSQ, qui est 4,

      le curriculum vitae de monsieur Raphals puis FCSQ, la

      présentation de monsieur Raphals. Donc, Monsieur

      Raphals, vous reconnaissez que ces documents-là ont

      été préparés sous votre supervision et par vous-même?

      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Par moi-même, oui.

  Q.  Oui. Est-ce que vous affirmez que c'est le témoignage

      que vous allez rendre par écrit aujourd'hui?

  R.  Que j'ai déjà rendu par écrit?

  Q.  Oui oui. Donc vous pouvez procéder à votre

      présentation.

  R.  Merci.

      Alors bonjour, Messieurs les Régisseurs. Comme mon

      témoignage, mon rapport écrit je traite de trois

      grands sujets dont finalement le troisième est une

      sous-catégorie du deuxième. D'abord la nature non

      patrimoniale du tarif BT et la disposition du tarif,

      les justifications du prix prévu à l'entente dans la

      preuve d'Hydro et, dans ce cadre-là, je fais une

      analyse assez détaillée des coûts d'approvisionnement

      dans le marché de New York.
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      Premièrement, je pense qu'il serait utile de faire un

      très bref rappel des dispositions du tarif BT. En

      passant, on a parlé tantôt des clauses interruptibles

      et des clauses de rappel. Étant donné l'importance du

      terme interruptible dans les décisions de la Régie et

      dans la Loi, je vous suggère et je propose de parler

      des clauses d'effacement pour les clauses qui

      touchent le pouvoir ou l'obligation de s'effacer et

      des clauses de rappel pour ce qui est l'article 270.

      Alors dans la partie effacement du tarif, l'article

      249 a deux volets pour le système avant

      l'implantation d'une télécommande et après.

      Avant l'implantation, il faut avoir une sonde

      thermique extérieure avec un commutateur automatique

      et le système doit pouvoir fonctionner à combustible

      pendant les périodes de pointe et donc il y a une

      interruption obligatoire lorsque la température est

      en bas de la température de transfert.

      Par contre, après l'implantation de la télécommande,

      il y a un compteur double registre. La télécommande

      détermine le prix auquel l'électricité est

      enregistrée, mais ne fait pas aucune... Il n'y a pas

      d'interruption obligatoire pour le client à cet

      égard.

      Les dispositions sur le prix vous les voyez. Ici, ce
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      n'est pas avant et après, mais sans et avec

      télécommande. Sans télécommande c'est un prix fixe de

      trois trente-deux (3,32 $) le kilowattheure et avec

      la télécommande c'est la même chose hors pointe, mais

      un tarif plus élevé sept point quarante et un

      (7,41 $) le kilowattheure, en pointe et en période de

      reprise.

      Pour la période de pénurie déclarée selon l'article

      270, c'est le tarif de sept quarante et un (7,41 $)

      qui s'applique hors pointe, mais seulement pour une

      petite consommation, le maximum entre cent (100)

      heures ou dix pour cent (10 %) de la consommation

      typique. Pour les autres heures, donc pour les autres

      heures, le prix est sept quarante et un (7,41 $) hors

      pointe et quarante-six cents (0,46 $) le

      kilowattheure en période de pointe. Mais encore une

      fois, comme monsieur Bastien a souligné ce matin, il

      n'y a aucune interruption obligatoire.

      Donc dans ces trois situations, la seule situation où

      il y a une vraie obligation de s'interrompre est dans

      le cas du BT avant l'installation de la télécommande.

      Mais étant donné que je crois la plupart sinon la

      totalité des clients ont déjà eu des télécommandes

      installées. Je pense qu'on se trouve dans une

      situation où cette obligation d'interrompre, mais

      comme on voit aujourd'hui, n'existe pas.
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      (17 h 5)

      Maintenant, juste pour comparer cette situation avec

      le tarif DT qui a été mentionné à plusieurs reprises,

      la caractéristique du système encore comme le BT

      avant l'installation de télécommandes, il y a une

      sonde thermique et un commutateur automatique, mais

      il y a également la possibilité d'un commutateur

      manuel qui fait en sorte que le client au DT n'est

      pas non plus obligé de s'interrompre, mais il y a un

      avantage monétaire de le faire dans la période de

      pointe. Comme vous voyez, le prix en pointe pour le

      DT est pas mal plus élevé que le prix en pointe pour

      le BT sauf en période de pénurie.

      Ici, bien, j'ai résumé l'article de loi important,

      l'article 52.1 qui a été cité par la Régie dans sa

      décision 115 où le tarif de gestion de la

      consommation est défini en fonction du fait que le

      service peut être interrompu par le Distributeur et

      que dans la décision 115, vous avez décidé que c'est

      en vertu de cette disposition-là que, en vertu

      précisément, notamment ou précisément de l'article

      270 que le tarif BT est un tarif extra patrimonial.

      Alors, est-ce qu'il y a une valeur créée pour le

      Distributeur par le tarif BT? L'effacement de la

      charge de valeur, finalement, je vais revenir à ça
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      plus tard avec plus de détail, mais par rapport à

      l'article 270, on a entendu ce matin d'une part que

      c'est un avantage théorique pour le Producteur.

      D'autre part que, dans l'année deux mille quatre

      (2004), c'était impossible de l'utiliser parce qu'on

      a déjà dépassé le moment du déclenchement le

      premier (1er) septembre.

      Et à long terme, si jamais, et je sais que ça ne va

      pas se faire, si jamais cette disposition demeure

      sans être changée dans la cause ce printemps, il

      demeurera la valeur de cette interruption ou de

      cette... pardon, de cette disposition de pénurie, une

      valeur pour le Producteur qui est donné un moyen pour

      gérer ses besoins en énergie.

      Monsieur Bastien a aussi mentionné ce matin que la

      réinstallation de télécommandes n'est pas

      intéressante justement parce qu'il s'agit d'un tarif

      non patrimonial. Et donc, le tarif, le prix est trop

      élevé. De tout cela, je comprends que si la Régie

      déciderait de modifier les dispositions du tarif BT

      de façon à le rendre patrimonial, autrement dit

      d'enlever les éléments que la Régie trouve sont ceux

      qui le rendent non patrimonial, il serait fort

      possible que la réinstallation des mécanismes de

      contrôle deviendrait intéressante.
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      Pour conclure sur ce sujet. Il y a clairement un

      intérêt pour le Distributeur de l'effacement de la

      pointe dont la valeur précise reste à déterminer.

      Selon la décision, la Régie, le statut extra

      patrimonial de la consommation au BT découle de

      l'article 270. Je déduis ça d'une part du texte que

      j'ai cité de la décision 115, mais aussi du fait que

      les autres dispositions ressemblent beaucoup aux

      dispositions du tarif DT que tout le monde convient

      est un tarif patrimonial.

      Alors, je constate que l'article 270 qui est

      théorique n'a pas d'application deux mille quatre

      (2004) crée quand même des coûts additionnels pour

      l'ensemble de la clientèle en créant le besoin pour

      une fourniture non patrimoniale sans ne rapporter

      aucun bénéfice. Et, finalement, il empêche le

      rétablissement de l'effacement qui a une valeur, et

      donc il m'apparaît qu'il serait de l'intérêt du

      Distributeur et de sa clientèle de supprimer cette

      disposition. Cela ferait disparaître bien sûr

      également toute la problématique de l'entente, du

      prix de l'entente et du compte de frais reportés.

      Pour passer maintenant à l'analyse de la

      justification du prix de l'entente dans la preuve du

      Distributeur, vous savez, il y a trois balisages qui

      sont proposés. J'entends les regarder un par un.
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      D'abord, la question de comparer avec le prix d'une

      centrale à cycle combiné. D'abord, j'accepte la

      correction que monsieur Côté a apportée ce matin à

      mon analyse quant à la valeur des coûts fixes.

      En fait, j'avais utilisé l'étude Merrimack d'origine

      et j'avais oublié qu'il y avait dans une réponse où

      ces chiffres étaient remaniés pour le cas présent.

      Cependant, je n'ai pas vérifié non plus les calculs,

      mais je présume qu'ils sont justes. Donc, je n'ai pas

      le problème de réviser les chiffres que j'ai utilisés

      comme a suggéré monsieur Côté.

      Monsieur Côté a également dit que, dans un contrat

      d'un an, le Producteur va essayer de récupérer, du

      moins en partie, ses coûts fixes. C'est vrai, bien

      sûr que le Producteur, tout producteur va essayer de

      récupérer ses coûts fixes et peut-être plus s'il

      peut. Mais sa capacité de le faire dépendrait de la

      vigueur du marché.

      S'il existe un marché vraiment concurrentiel, et s'il

      existe dans ce marché une importante capacité

      excédentaire, malheureusement pour lui, le producteur

      qui détient une telle centrale ne va pas pouvoir

      récupérer ses coûts fixes dans la vente de l'énergie

      à court terme. Or, dans notre marché fictif, et je

      comprends ce balisage comme étant si on avait un
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      marché, je ne pense pas qu'on doit présumer que toute

      la capacité est utilisée à cent pour cent. Donc, je

      continue à croire que, même si on choisit d'utiliser

      une centrale à cycle combiné comme une balise, il

      serait plus approprié d'exclure les coûts fixes.

      Mais, en réalité, je ne pense pas qu'une centrale à

      gaz naturel est un bon indicateur du prix de

      l'énergie dans un contrat de court terme, et ce pour

      les raisons suivantes. Dans l'examen des contrats à

      long terme, comme vous avez fait, comme la Régie a

      fait dans le dossier 3515, les contrats, surtout les

      contrats de base à long terme, c'est bien sûr,

      naturel de regarder les coûts de la centrale qui est

      à la marge. Mais ce n'est pas le cas pour l'énergie à

      court terme.

      Là, ce n'est pas la centrale a la marge mais les

      kilowattheures à la marge qui comptent. Et dans les

      vrais marchés qui nous entourent, les centrales qui

      fonctionnent à d'autres combustibles que le gaz

      naturel ont des coûts d'exploitation beaucoup moins

      élevés que le gaz naturel. Et en réalité, c'est

      seulement dans les heures de pointe où c'est le prix

      de fonctionnement d'une centrale à gaz naturel qui

      fixe le prix de marché.

      Donc, si on essaie de trouver un indicateur de valeur
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      marchande fictive ou marchande virtuelle de l'énergie

      dans un contexte court terme, il ne serait vraiment

      pas approprié de faire référence aux coûts d'une

      centrale à cycle combiné à gaz naturel.

      (17 h 15)

      Pour retourner maintenant au contrat cyclable, comme

      j'ai écrit dans mon rapport, je pense qu'il y a

      plusieurs raisons qu'il n'est pas vraiment pertinent

      à l'examen de cette entente. D'une part, c'est un

      contrat à long terme qui implique l'engagement de

      ressources. Ce n'est pas le cas avec l'entente. Il

      est basé sur les coûts complets d'une nouvelle

      centrale, ce qui n'est pas approprié pour les raisons

      que je viens de dire. Et en plus que la charge du

      tarif BT est beaucoup plus prévisible que la charge

      prévue pour le contrat cyclable et donc plus simple

      et moins coûteux à approvisionner.

      Ce matin, monsieur Côté a fait, je crois, deux

      arguments pour essayer de démontrer que l'entente est

      en réalité un engagement plus lourd pour HQ

      Production que le contrat cyclable. Il a dit que,

      dans l'entente pour l'alimentation BT, il n'y a pas

      de limite sur les mégawatts ni sur les mégawattheures

      et qu'il n'y a pas une obligation de programmation au

      préalable.
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      Je ne trouve pas ses arguments convaincants, d'une

      part, même s'il n'y a pas une limite de mégawatts ni

      de mégawattheures inscrite dans l'entente, c'est

      limité par le parc d'équipement BT et le fait

      qu'Hydro-Québec n'accepte pas de nouveaux clients BT,

      ça veut dire que le parc ne peut pas s'élargir, au

      moins de façon significative. Donc, l'obligation en

      puissance et en énergie de l'entente est très

      spécifique et très limitée.

      D'autre part, c'est vrai qu'il n'y a pas une

      obligation de programmation, mais comme Robert a dit

      tantôt et comme je vais préciser encore plus tard, la

      charge BT est en réalité très prévisible, d'une part,

      de son grand profil, et aussi sur une base horaire si

      on veut le faire.

      Donc, je ne pense pas que ça crée, en effet je pense

      que ces arguments vont dans l'autre direction. Le

      fait que pour le contrat cyclable il faut être

      préparé à fournir entre zéro (0 %) et cent pour cent

      (100 %) de puissance à n'importe quel moment est une

      vraie obligation pour le promoteur, pour Hydro-Québec

      Production qui est beaucoup plus lourde que ce qui

      est proposé dans l'entente.

      Maintenant pour le troisième balisage, les marchés de

      court terme, je n'ai pas besoin de répéter l'approche
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      qu'a pris Hydro basée sur les contrats à terme dans

      le marché de NEPOOL. Ils ont aussi souligné le risque

      de trop acheter si on procède comme ça.

      L'approche que je propose au moins pour fins

      d'analyse, et on verra si ça serait vraiment une

      option intéressante pour le Distributeur, est basée

      sur le marché spot de l'État de New York, ISO-New

      York, où pour faire les achats on n'a que donner

      soixante-quinze (75) minutes de préavis. Le coût à la

      frontière à New York ils fonctionnent avec le LBMP,

      « Location Based Marginal Pricing », où en temps

      réel, à chaque quinze (15) minutes, je crois, il y a

      un prix énoncé pour chacun des quinze (15) ou seize

      (16) endroits dans l'État de New York, dont un est la

      frontière Hydro-Québec.

      Donc New York-ISO publie un prix pour la frontière

      Hydro-Québec à toutes les quinze (15) minutes. À cela

      il faut ajouter les coûts de transport et, en plus,

      comme d'ailleurs a souligné monsieur Côté ce matin,

      les frais ancillaires que je n'avais pas inclus dans

      mon analyse dans mon rapport écrit. Mais ce n'est pas

      un montant très important, c'est un quart de cent

      environ. Il n'y a pas de frais additionnels de

      transport du côté québécois parce que le Distributeur

      a droit à récupérer, à prendre l'énergie de toutes

      les sources incluant les interconnexions sans frais

      additionnels.
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      Un autre aspect que je n'avais pas mentionné dans mon

      rapport mais c'est le « day ahead market ». À New

      York dans le ISO il y a deux marchés qui fonctionnent

      en tout temps. Il y a le temps réel mais il y a aussi

      le « day ahead market » où on peut acheter l'énergie

      pour le jour qui vient.

      En réalité, mais on sait tous que le « day ahead

      market » est beaucoup moins volatile que le marché en

      temps réel et en réalité, si le Distributeur faisait

      des réservations en « day ahead market », c'est juste

      l'écart entre sa vraie utilisation et l'achat qu'il

      avait fait qui serait facturé au prix réel. Donc

      c'est un outil de plus dont le Distributeur peut

      disposer pour réduire ses risques en fonctionnant sur

      le marché spot.

      Maintenant les commentaires de monsieur Côté, ce

      matin, je pense qu'il avait mal compris ma

      proposition. Ce n'était pas du tout d'utiliser le

      modèle d'Energenia pour déterminer combien acheter,

      surtout pas une année à l'avance, mais plutôt que le

      Distributeur utilise toutes les ressources à sa

      dispositions, donc comme Robert a dit, les

      températures réelles, les prévisions météo et la

      disposition géographique du parc pour faire des

      prévisions d'heure en heure pendant toute l'année, de

      ses besoins pour alimenter le BT.
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      En réalité, une fois qu'il a bâti un modèle avec ces

      données-là, il pourrait probablement fonctionner

      presqu'auto-matiquement, mais comme ça la commande

      peut être faite à New York d'une façon régulière,

      vingt-quatre (24) heures par jour.

      Et dans ce sens-là, c'est l'analyse que monsieur Côté

      a faite du problème de l'écart disparaît parce que ce

      n'est pas l'écart du modèle de programmation de

      Robert Patenaude, c'est l'écart entre la meilleure

      prévision du Distributeur une heure à l'avance.

      Et dans ce cas-là, comme on a entendu cet après-midi,

      c'est sûr, même avec ça on ne peut pas prévoir la

      charge au mégawatt près, mais on peut le prévoir de

      façon assez précise et je ne vois pas de raison que

      les écarts cumulatifs ne devraient pas s'annuler.

      Parce que, même si on dépasse par deux mégawatts

      (2 MW) dans une heure et moins cinq dans une autre,

      sur une assez longue période, il n'y a pas de raison

      que cet écart soit systématique dans une direction ou

      dans l'autre.

      Aussi à ce sujet-là monsieur Bastien a dit ce matin

      qu'il est inévitable d'acheter d'HQ Production, je

      pense qu'il a dit parce que c'est lui qui doit

      fournir, qui doit fournir toute l'énergie consommée

      pour s'assurer que les lumières ne s'éteignent pas.
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      Et je pense qu'il a raison en partie. Effectivement,

      je pense que ce qu'il parle c'est un service

      ancillaire à New York qui s'appelle le « Energy

      Imbalance Service », c'est-à-dire qu'à chaque moment

      dans un marché il faut que quelqu'un prenne la

      responsabilité de fournir les kilowatts qui manquent

      pour que le système reste stable.

      Mais ça ne veut pas dire que le Distributeur ou

      n'importe quel joueur du marché est obligé d'acheter

      son énergie, sa fourniture de cette même personne. Je

      pense effectivement qu'HQ Production est le

      fournisseur du « Energy Imbalance Service » dans le

      système québécois et probablement va l'être pour très

      longtemps.

      Et peut-être un jour on va devoir mettre un prix sur

      ce service-là, mais je ne vois pas d'inconvénients.

      Je n'ai pas de contradiction dans le fait que le

      Distributeur achète des fournitures ailleurs, soit

      d'un autre producteur à Québec ou ailleurs ou dans le

      marché spot de New York, même s'il n'est pas capable

      de garantir à chaque moment que la quantité achetée

      est précisément la quantité dont il a besoin.

      C'est pour ça qu'il existe le service d'« Energy

      Imbalance » qui est un service essentiel du

      fonctionnement du réseau et ce n'est pas du tout une
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      raison pour que le Distributeur n'achète pas son

      énergie ailleurs.

      (17 h 25)

      Aussi, ce matin, monsieur Frayne a soulevé la

      question du marché virtuel du Québec et le fait que

      le prix de ce marché doit nécessairement être

      différent du prix de marché à Boston ou à New York.

      C'est bien sûr le cas. Par contre, le prix que j'ai

      utilisé n'est pas dans la ville de New York ni de

      Boston mais à la frontière du Québec, dans l'état de

      New York.

      Et donc les prix, même s'il y avait un marché au

      Québec, le prix de ce « bus » doit ressembler

      beaucoup plus au vrai prix de marché au Québec que

      les prix de NEPOOL, par exemple. Mais, quand même,

      cette question est très intéressante; il soulève une

      question très intéressante, qui est l'impact de la

      congestion dans les interconnexions sur ce prix de

      marché.

      Effectivement, à un moment où l'interconnexion avec

      New York est pleine, la méthode LBMP normalement

      donnerait un prix moins élevé au côté québécois de

      l'interconnexion qu'au côté new-yorkais. Donc le prix

      au marché virtuel québécois n'excéderait jamais le
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      prix au HQ Bus à New York mais à certains moments,

      c'est-à-dire des moments de congestion, il,

      effectivement, serait moindre.

      On peut répondre à ça que, en réalité, ses lignes ne

      sont jamais congestionnées parce que, quand elles

      sont pleines, HQP n'essaie pas de vendre plus que la

      ligne peut supporter. Mais là, je pense que c'est un

      artefact du fait qu'on a un seul, tout, le quasi, pas

      le monopole mais le quasi monopole de HQP dans le

      marché du gros au Québec.

      Si, par contre, notre marché du gros était comme en

      Ontario, où Québec Power Generation aurait été -

      j'invente une hypothèse mais juste pour fins

      d'illustration - aurait été obligée de se débarrasser

      d'une partie de ses ressources de production pour

      créer, justement, une concurrence réelle, alors ces

      participants-là pourraient fort probablement vouloir

      exporter tous au même moment.

      Donc sans le fait, sans le quasi monopole de HQ

      Production de contrôler le montant qu'on veut

      envoyer, les producteurs multiples hydrauliques dans

      certains moments, vont certainement vouloir tous

      vendre aux États-Unis. Et dans ce cas-là, il y aura

      une vraie congestion à la frontière et une vraie

      réduction de prix du marché du côté québécois.
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      Donc, par exemple, à un moment donné à l'été où le

      prix à New York, le prix de marché est très élevé,

      tout le monde va vouloir exporter, c'est-à-dire qu'il

      y a une congestion à la frontière et le prix du

      marché dans notre marché virtuel serait beaucoup

      moins que le prix de l'autre côté de la frontière.

      Maintenant, vous avez lu dans mon rapport, j'ai

      utilisé le modèle d'Energenia, qui utilise les

      températures horaires pour chaque heure de chaque

      journée depuis janvier deux mille un (2001). Et je

      combine ça avec le prix horaire au Hydro-Québec Bus

      du New York ISO pour chaque heure de chaque année

      entre deux mille un (2001) et fin août deux mille

      trois (2003), en intégrant aussi le taux de change de

      chaque jour pour discerner ce que ça aurait coûté.

      Et, effectivement, c'est une analyse rétrospective,

      la question que ça répond, c'est : qu'est-ce qu'il

      aurait coûté à HQ Distribution d'alimenter le BT s'il

      avait pris cette approche-là depuis deux mille un

      (2001)?

      Monsieur Côté encore mentionnait que le passé n'est

      pas garant du futur, et je suis entièrement d'accord.

      Il a également raison de souligner qu'il y a une

      valeur pour le Distributeur d'avoir un prix fixe et

      connu, si ce prix n'est pas trop élevé. Si l'offre

      d'Hydro-Québec Production, dans l'entente, était un
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      « take it or leave it », et c'est ça ma compréhension

      du témoignage, alors son choix serait de juger s'il

      est mieux de prendre un prix fixe, le prix offert, ou

      s'il serait mieux d'accepter l'incertitude et les

      aléas du marché.

      C'est le même choix qu'on fait lorsqu'il faut choisir

      entre une hypothèque fixe ou variable;

      personnellement, j'ai pris des hypothèques variables

      et ça a été jusqu'ici assez payant. Alors ça prend

      toujours de l'écart entre le prix fixe et nos

      estimations des prix variables dans le marché, dans

      le futur.

      Alors je pense que mon analyse démontre effectivement

      que le prix offert semble assez élevé par rapport au

      comportement du marché dans les derniers trois ans.

      Il serait souhaitable, bien sûr, de compléter une

      telle analyse avec une étude prévisionnelle du marché

      de l'ouest, New York West, ou New York North, sur les

      prochains douze mois mais je n'avais pas ni le temps

      ni les ressources ni le mandat pour le faire. Quand

      même, je trouve regrettable que le Distributeur n'a

      pas fait un tel exercice pour explorer ses options

      avant d'embarquer dans l'entente.

      Maintenant, rapidement, pour les résultats de mon

      analyse. Vous voyez, la ligne pointillée est le prix
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      de l'entente, à sept point trois cents le

      kilowattheure (7,3 ¢/kWh). Les barres verticales sont

      les coûts moyens mensuels qu'aurait engagés Hydro-

      Québec Distribution s'il aurait fait des achats pour

      l'alimentation BT dans le marché spot, il faut

      l'augmenter par un quart de cent pour tenir compte

      des frais ancillaires mentionnés par monsieur Côté.

      Et les deux barres, la barre rouge est le prix sans

      effacement et la barre jaune est la barre avec

      effacement.

      Le premier constat que je fais est que c'est dans

      tous les mois repéré sauf dans l'hiver deux mille

      trois (2003), le prix au marché est plus bas et

      souvent sensiblement plus bas que le prix de

      l'entente.

      Deuxième constat, c'est la différence entre le coût

      avec et sans effacement. Tantôt, on va voir les

      moyens mais j'aimerais attirer votre attention aux

      mois où les prix sont les plus élevés, qui sont de

      février et mars deux mille trois (2003). Et là, on

      voit un écart assez remarquable entre le coût avec et

      sans effacement - je pense que ça va jusqu'à deux

      cents (2 ¢), et ça, c'est une moyenne pour un mois.

      Je pense que ça témoigne de l'importance que peut

      avoir l'effacement à la pointe dans un contexte de

      marché.
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      (17 h 130

      Ici j'ai une fiche, je m'excuse pour la couleur, mais

      c'est pour, pour décomposer le prix en dollars

      canadiens entre le prix en dollars US et le taux de

      change et on voit bien que le taux de change s'est

      beaucoup amélioré depuis l'hiver deux mille trois

      (2003), ce qui a l'effet de réduire de coût en

      monnaie canadienne et comme vous le savez sans doute,

      le dollar canadien s'est augmenté encore depuis. Là,

      il est un peu plus que soixante-quinze cents (75 ¢) à

      la fin de la période de l'analyse mais finalement, ce

      graphique va un mois plus loin alors finalement, dans

      l'analyse le coût de dollars canadiens, je pense qu'a

      juste rejoint soixante-quatorze cents (74 ¢)

      maintenant, il est environ à soixante-seize (76 ¢),

      soixante-dix-sept (77 ¢); alors, cette augmentation a

      l'effet de réduire le coût d'approvisionnement aux

      États-Unis et donc, de le rendre encore plus

      intéressant par rapport à l'entente.

      Et ici, c'est juste pour démontrer la relation entre

      le patron, le profil du prix de marché à New York et

      le profil de consommation BT. Le jaune, c'est la

      consommation BT qu'on voit bien est plus élevée dans

      les mois où, en général, où le prix de marché est

      plus faible, encore une fois, l'exception, est

      l'hiver deux mille trois (2003).

                           - 303 -

      R-3492-2002                      THÈME 4 - PANEL FCSQ

      10 décembre 2003                       Interrogatoire

      Volume 31                            Me Pierre Bérubé

      Je n'ai pas essayé d'analyser pourquoi c'était le

      cas, qu'est-ce qui s'est passé en hiver deux mille

      trois (2003). Bien sûr, ce serait une question

      importante si on passe à la prochaine étape de

      prévoir les prix pour deux mille quatre (2004).

      Alors, pour résumer les résultats, c'est le même

      tableau qui est dans mon rapport. Le coût moyen

      d'approvisionnement sur toute la période est

      sensiblement plus bas que le prix de l'entente,

      environ vingt-trois pour cent (23 %) de plus bas. Par

      contre, comme on a souligné ce matin, pour l'année

      deux mille trois (2003), la différence est beaucoup

      moins marquée et si on ajoute les frais ancillaires,

      effectivement, il devient nul pour l'option sans

      effacement mais de la même façon que c'est faux de

      prétendre que les prix de deux mille un (2001) vont

      se répéter en deux mille quatre (2004), on ne peut

      pas le faire pour deux mille trois (2003) non plus.

      Ce n'est pas une étude provisionnelle, ça vaut la

      peine de le faire, je recommande au Distributeur de

      le faire mais ce n'est pas ce que j'ai fait.

      Le bénéfice de l'effacement, j'aimerais attirer votre

      attention aux différences des coûts et ça, c'est pour

      toutes les périodes, tous les trente-deux (32) mois

      étudiés, les coûts sans effacement sont de deux cent
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      quatre-vingt-neuf millions de dollars (289 M$) et

      avec effacement, deux cent cinquante millions de

      dollars (250 M$) soit une différence de presque

      quarante-neuf millions de dollars (49 M$) dans ces

      périodes-là.

      J'ai lu, je pense, dans la preuve que le coût de

      réinstaller les mécanismes de contrôles serait

      d'environ treize millions de dollars (13 M$) alors,

      il me semble que ça démontre que l'utilisation, c'est

      que si on décidait d'utiliser le marché « spot » pour

      alimenter le BT, il deviendrait assez payant de

      remettre en service l'aspect effacement du tarif.

      Pour passer aux conclusions. Je m'excuse de la

      longueur de ma présentation. Étant donné que sur la

      base de ces trois balisages, je ne considère pas que

      le Distributeur a démontré que le prix de son entente

      est raisonnable.

      J'ai démontré que l'effacement au tarif BT apporte

      une valeur réelle.

      Un autre point que j'aimerais faire. En écoutant le

      panel d'Hydro ce matin, j'avais la forte impression

      que le vrai déterminant du prix de vente pour HQ

      Production n'est aucun de ces trois balisages mais

      c'est son coût d'opportunité pour les ventes de
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      marchés américains et je pense que c'est raisonnable,

      c'est normal. Lui a d'autres options à faire avec

      cette énergie-là et lui doit juger et je suis certain

      que HQP fait des analyses très poussées pour ses

      activités de « trading », et caetera, de ce qui

      risque d'être les marchés futurs mais la question,

      c'est est-ce que le Distributeur a fait son « job »

      en contrepartie comme acheteur de prévoir également

      et décider, d'essayer, pardon, d'estimer de son

      propre chef la valeur de cette énergie-là.

      Dans une vraie négociation, entre un acheteur et un

      vendeur qui ne sont pas de la même compagnie, je

      pense que ça serait évident, ça serait du « due

      diligence », ça va de soi que l'acheteur va tout

      faire pour s'assurer que son prix d'achat n'est pas

      trop élevé et par rapport, entre autres par rapport

      aux vraies options du Producteur et je ne suis pas

      convaincu que ces efforts ont été faits dans la

      négociation du contrat, de l'entente.

      Maintenant, encore sur la valeur de l'effacement.

      Tout dernièrement, j'ai participé dans l'audience

      3518 devant un autre Banc concernant l'option

      interruptible et là, c'était question de la capacité

      de HQP de rencontrer ses critères de fiabilité.

      Quelqu'un a mentionné le rapport NERC ce matin, selon

      le NERC, un document public, Hydro-Québec Production
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      ne rencontre pas ces critères de fiabilité dû

      notamment à l'indisponibilité de Gentilly 2 et

      d'autres centrales.

      Alors, dans ces causes-là, j'ai témoigné de la non-

      conformité que cette situation crée avec les

      obligations qu'HQ Production a concernant une réserve

      en puissance pour l'électricité patrimoniale et je

      crois comprendre du traitement accéléré du dossier

      par la Régie dont une décision, motifs à suivre le

      prochain ouvrable après l'audience, qu'il y avait une

      certaine urgence de traiter cette question.

      Alors, encore cette option-là, le coût de l'utiliser

      est cinq cents dollars le mégawattheure (500 $/MW)

      que pour si on l'utilisait pour six cents

      mégawattheure (600 $/MW) dans une heure donnée aura

      un coût de trois cent mille dollars (300 000 $) dans

      une seule heure.

      Dans ce contexte-là, c'est pour moi difficile de

      comprendre l'affirmation que l'effacement en

      continuité de six cents mégawatts (600 MW) à la

      pointe n'a pas une valeur réelle pour le

      Distributeur.

      (17 h 40)

      Je ne suis pas convaincu que le Distributeur a agi
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      dans le meilleur intérêt de sa clientèle.

      Premièrement, et ça remonte dans l'historique, mais

      en enlevant ce mécanisme de contrôle en vue d'abroger

      le tarif sans avoir demandé la permission de la Régie

      de l'abroger me semble un geste difficile à défendre.

      Et de signer une entente avec un prix si élevé, la

      question si l'entente requiert ou pas l'approbation

      de la Régie, c'est une question plutôt juridique,

      mais pour la protection de la clientèle, je ne vois

      pas pourquoi le Distributeur n'aurait pas voulu

      soumettre cette entente-là en examen au préalable.

      On a beaucoup parlé aujourd'hui des deux options

      qu'on peut faire avec le surcoût relié à l'entente.

      Un étant de le mettre dans un compte de frais

      reportés, être payé par l'ensemble des consommateurs

      et l'autre étant de le charger directement à la

      clientèle BT. Je vous suggère de le séparer en trois

      questions distinctes.

      Premièrement, c'est, est-ce que ces coûts sont

      récupérables des consommateurs? Et, ça, c'est la

      question de prudence que je viens tantôt. Si l'achat

      est prudent et si, donc les coûts sont récupérables,

      deuxième question c'est, récupérables auprès de qui?

      Les clients BT ou l'ensemble de la clientèle?

      Mais la troisième question, je suis surpris qu'elle
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      n'a pas été débattue, à moins que je l'ai manqué,

      c'est la question de quand ces coûts devraient être

      récupérables? Normalement, les coûts de fourniture

      font partie du coût de service dans l'année où

      l'énergie est consommée. Je n'ai pas vu une

      explication pourquoi on doit faire payer les

      consommateurs futurs pour la consommation en deux

      mille quatre (2004).

      Il me semble que cela va à l'encontre de la méthode

      de l'année tarifaire projetée et des pratiques

      réglementaires normales. C'est vrai que les comptes

      de frais reportés sont normaux, mais normalement,

      c'est parce qu'il y a un bénéfice futur et on essaie

      de répartir le coût sur la période où le bénéfice est

      senti. Et je ne vois pas comment les consommateurs

      futurs vont en tirer un bénéfice quelconque de

      l'alimentation du tarif BT en deux mille quatre

      (2004).

      En plus, reporter ça plus tard, le mettre sur la

      carte de crédit, il me semble, augmente la

      possibilité d'un vrai choc tarifaire si, dans

      l'avenir, mais pas si on sait que, dans l'avenir, les

      coûts d'approvisionnement vont augmenter lorsque les

      approvisionnements post-patrimoniaux sont requis.

      Donc, je pense que cette question-là de quand ces

      coûts devraient être récupérés est importante. Et à
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      la limite, si votre décision c'est que c'est dans

      l'année de consommation, alors il y a peut-être des

      ajustements à faire ailleurs.

      Maintenant, et pour conclure, pour terminer, la

      question de prudence. D'une part, juste en passant,

      j'ai été un peu surpris par le choix terminologique

      qu'a fait le Distributeur de parler, de demander que

      l'entente soit reconnue juste et raisonnable. Dans

      mon expérience, le terme juste et raisonnable est

      réservé pour les tarifs, et qui sont justes et

      raisonnables justement parce que le régulateur doit

      tenir compte d'une grande multitude de choses.

      Lorsqu'il s'agit des coûts engagés par le

      Distributeur, je pense qu'il serait plus normal de

      parler de prudence de l'achat ou bien de

      raisonnabilité du prix qui est relié l'un à l'autre.

      J'ai été étonné par les commentaires de monsieur

      Bastien ce matin à l'effet qu'il n'existe pas une

      option où l'actionnaire pourrait absorber le surcoût.

      C'est au coeur de la logique réglementaire que si les

      coûts ne sont pas engagés de façon prudente, le

      service public ne peut pas les retourner à sa

      clientèle. Et dans un tel cas, partout en Amérique du

      Nord, au moins, c'est l'actionnaire, c'est la

      compagnie où, et donc c'est son ou ses actionnaires

      qui doit absorber ces coûts-là.
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      Monsieur Bastien a ajouté que si les coûts ne sont

      pas reconnus, il devra comprimer ces coûts ailleurs

      justement parce que c'est impossible de le refiler à

      l'actionnaire. Encore, je ne comprends pas cette

      affirmation-là. Il me semble que, dans tous les cas,

      la Régie va obliger le Distributeur de comprimer ses

      coûts le plus possible dans l'intérêt, bien sûr en

      gardant le service fiable, requis, mais il n'y a

      normalement dans la réglementation aucune relation

      entre le fait qu'un coût soit jugé non prudent et une

      autre compression qui est requise sur un autre poste.

      Je reproduis ici les textes que j'avais dans mon

      rapport qui sont des extraits qui résument les

      pratiques de la FERC ou les perspectives de la FERC

      en matière de prudence. Je n'ai pas besoin de les

      relire, mais c'est... la question est très, très

      normale dans le processus réglementaire une fois

      qu'il y a soit un investissement majeur, mais aussi

      un achat d'électricité de demander si le Distributeur

      a agi en bon père de famille dans sa façon de

      procéder.

      Et dans la troisième citation, le moment approprié

      pour juger la prudence d'un achat, selon la FERC,

      c'est le moment où l'acheteur essaie de recouvrer les

      coûts des achats dans sa cause tarifaire. Si on ne

      demandait pas un compte de frais reportés, mais que
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      la question soit jugée plus tard, on n'aurait pas

      besoin à parler de la prudence aujourd'hui. Mais

      étant donné qu'on vous demande de mettre ces coûts-là

      dans un compte qui est reporté, je pense que ça

      implique un jugement quant à la prudence de l'achat.

      Donc, je pense que cette question est également

      devant vous.

      Un dernier commentaire, et là j'arrête, sur l'option

      d'approvisionnement sur les marchés externes. C'est

      mon impression de cette audience et d'autres aussi

      que HQ Distribution n'a pas un très grand intérêt à

      faire une utilisation active des marchés externes

      pour réduire son coût d'approvisionnement. J'aimerais

      qu'il... j'aimerais que je me trompe dans ça, mais

      c'est mon constat.

      Dans la mesure où l'article 270 demeure, que

      l'entente demeure, il serait quand même possible et,

      je pense, souhaitable pour le Distributeur que le

      Distributeur fasse des achats dans les marchés spots

      pour alimenter le BT dans les heures où le coût de

      ces marchés est moindre que le sept point trois cents

      (7,3 ¢). Les volumes ainsi achetés seraient donc

      réduits des volumes achetés de HQP réduisant ainsi le

      fardeau de surcoût supporté par les consommateurs

      québécois.
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      Aujourd'hui, par exemple, et je viens, j'ai été

      vérifier sur Internet, les prix, hier soir dans la

      nuit, les prix au Bus Hydro-Québec du New York ISO en

      temps réel étaient de seize point quarante-huit

      dollars le mégawattheure (16,48 $/MWh) à minuit...

      non, seize point dix-sept (16,17 $/MWh) à minuit, et

      seize point quarante-huit (16,48 $/MWh) à une heure

      (1 h), seize point vingt-trois (16,23 $/MWh) à quatre

      heures (4 h). Et après, ça a monté dans la journée.

      Alors, je ne vois pas l'intérêt pour le Distributeur

      ni pour sa clientèle qu'il achète de l'énergie pour

      alimenter le service BT à minuit hier soir au prix de

      sept point trois (7,3) quand il aurait pu faire le

      même achat à une fraction de ce coût-là à New York.

      Donc, il y a peut-être une gestion plus intéressante

      à faire étant donné justement qu'il n'y a pas une

      obligation d'acheter une quantité fixe de mégawatts

      ou de mégawattheures en vertu de l'entente.

      Donc, il est à voir si le Distributeur peut

      l'utiliser en fait comme une autre option en achetant

      dans les différents marchés lorsque c'est plus

      intéressant. Et si tous ces prix-là sont plus élevés

      de l'acheter, d'accepter l'offre de Hydro-Québec

      Production de le vendre à sept point trois cents

      (7,3 ¢). Alors ça complète ma présentation. Merci

      pour votre attention.
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      LE PRÉSIDENT :

      Merci. Maître Bérubé.

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Nous n'avons pas de questions supplémentaires. Alors,

      les témoins sont à la disposition.

      Me ÉRIC FRASER :

      Je demanderais une pause de dix minutes. Si j'ai des

      questions, j'en aurai très peu.

      LE PRÉSIDENT :

      On va vous accorder la pause de dix minutes. Puis je

      vous suggère après ça de prendre cinq minutes pour

      parler à maître Turmel. En prendre quinze. C'est ça,

      vers six heures cinq (6 h 5), on se reverrait. Puis

      s'il y a des gens qui quittent, je vous rappelle que

      c'est à huit heures trente (8 h 30) vendredi matin

      pour les plaidoiries. Ça fait qu'on se revoit à six

      heures cinq minutes (6 h 5). Merci.

      Me ÉRIC FRASER :

      Parfait.

      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                  ____________________
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      REPRISE DE L'AUDIENCE

      (18 h 5)

      Me ÉRIC FRASER :

      Alors, Monsieur le Président, j'ai une bonne et une

      mauvaise nouvelle. Après les dix minutes de

      consultation avec mes clients, je n'ai pas de

      questions - donc ça, c'est la bonne nouvelle. Après

      les cinq minutes de consultation avec maître Turmel,

      il n'y a pas d'entente - c'est la mauvaise nouvelle.

      Mais peut-être qu'on pourra y revenir à la toute fin

      de l'audience.

      LE PRÉSIDENT :

      On va compléter quand même avec notre panel.

      Me ÉRIC FRASER :

      Compléter le contre-interrogatoire.

      LE PRÉSIDENT :

      Est-ce qu'il y a des intervenants qui ont des

      questions? Oui, Maître Turner?

      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me LIAM TURNER :

      Bonjour. Liam Turner, stagiaire, pour la FCEI et pour

      l'UMQ. J'aurais juste une seule question pour

      monsieur Raphals.

  Q.  Bonjour. Monsieur Raphals, dans HQD-13, document 4.1,

      page 6, on nous indique que le prix sur le marché à
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      terme est de sept point deux cents par kilowattheure

      (7,2 ¢/kWh).

      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Pardon, vous parlez des acétates ou de...

  Q.  Oui, des acétates, oui, tout à fait.

  R.  Oui, à la page 6? D'Hydro-Québec, je ne les ai pas.

      LE PRÉSIDENT :

      Maître Turner, pouvez-vous nous répéter comme il faut

      la référence, s'il vous plaît?

      Me LIAM TURNER :

      Oui, c'est le HQD-13, document 4.1. C'est le Power

      Point de...

      LE PRÉSIDENT :

      À la page?

      Me LIAM TURNER :

      À la page 6.

      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Oui, je vous suis.

  Q.  Donc aujourd'hui, le dix (10) décembre, Monsieur

      Raphals, pourriez-vous nous dire le prix en

      kilowattheures si HQD avait à acheter aujourd'hui sur

      le marché NY-ISO, quel serait le prix aujourd'hui en
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      kilowattheures, ce matin?

  R.  Mais, comme j'ai mentionné à la toute fin, au Bus

      Hydro-Québec du NY-ISO, à minuit (0 h), le prix était

      de seize dollars et dix-sept U.S. (16,17 $US), et

      donc peut-être vingt quelque chose canadien (20 $CA).

  Q.  Bien.

  R.  Il était dans cette zone-là durant la nuit et après,

      il a monté, selon les chiffres que j'ai vus dans les,

      entre quarante et soixante dollars (40 $ - 60 $) aux

      différentes heures dans la journée.

  Q.  O.K. Et ce matin, est-ce que vous connaissez...

  R.  Je n'ai pas noté tous les chiffres, à neuf heures

      (9 h)...

  Q.  Oui.

  R.  ... à neuf heures (9 h), c'était à quarante-huit

      dollars (48 $), à onze heures (11 h), quarante et un

      dollars (41 $).

  Q.  O.K.

  R.  Mais ça, aujourd'hui, je n'ai pas regardé le contexte

      autour non plus.

      Me LIAM TURNER :

      Parfait. Merci. Ça complète mes questions. Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Maître Turner. Est-ce qu'il y a d'autres

      intervenants? Oui, Monsieur Dagenais?
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      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Est-ce que je peux corriger une erreur que j'ai faite

      tantôt?

      LE PRÉSIDENT :

      Bien sûr.

  R.  Merci beaucoup. C'est à la page 21 de mes acétates,

      il y a une erreur de calcul, et je pense que je l'ai

      dit aussi oralement : deux cent quatre-vingt-neuf

      moins deux cent cinquante et un (289 - 251) n'est pas

      quarante-neuf (49) mais plutôt trente-huit (38). Je

      m'excuse pour l'erreur.

      Me ÉRIC FRASER :

      Pendant qu'on est sur la diapositive 21, j'aurais une

      autre...

  Q.  Est-ce que, sur la même diapositive, lorsqu'on parle

      du coût de l'option interruptible, lorsque vous dites

      cinq cents dollars (500 $), ne serait-ce pas trois

      cents dollars (300 $) :

                     - Difficulté d'HQP de rencontrer ses

                     critères de fiabilité

                     - Coût de l'option interruptible :

                     500 $ le MWh

      Est-ce que ça ne serait pas plutôt trois cents

      dollars le mégawatt (300 $/MWh)?
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  R.  Il faudrait que je vérifie mais selon les signes de

      tête que je vois, oui, ça devrait être trois cents

      dollars (300 $). Mais je pourrais vérifier si vous

      voulez.

      Me ÉRIC FRASER :

      Parfait, je vous remercie.

      LE PRÉSIDENT :

  Q.  Pardon, je vous ai mal entendu : oui, ça devrait être

      cinq cents (500) ou oui, ça devrait être trois cents

      (300)?

  R.  Non, effectivement, j'aimerais le vérifier. Je vais

      le vérifier, si vous le permettez?

      LE PRÉSIDENT :

      Maître Bérubé peut prendre l'engagement de nous

      transmettre l'information?

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Oui, on va prendre l'engagement de transmettre

      l'information. Engagement 1 de la Fédération des

      commissions scolaires de fournir la réponse à la

      question à savoir si c'est trois cents (300) ou cinq

      cents (500).

      M. RICHARD DAGENAIS :

      Juste un commentaire. En fait, si c'est six cents
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      mégawatts (600 MW) à cinq cents dollars le

      mégawattheure (500 $/MWh), ça donne trois cent mille

      dollars (300 000 $), je pense c'est correct, là,

      mais...

      LE PRÉSIDENT :

      Prenez le temps de faire le calcul à froid plutôt,

      là, parce que là, je pense qu'il y a beaucoup de

      choses puis vous nous le confirmerez, on va inclure

      le vrai chiffre. Demain, vous allez pouvoir nous

      transmettre ça par Internet ou quelque chose comme

      ça, pour que ça aille rapidement pour que tout le

      monde l'ait pour les plaidoiries.

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      On va vous transmettre ça demain. On va prendre le

      temps de vérifier ce soir.

      ENGAGEMENT FCSQ-1 : Vérifier le coût de l'option

                          interruptible à la page 21 des

                          acétates du témoin Raphals et

                          indiquer si c'est bien le montant

                          de 500 $ le MWh ou de 300 $ le

                          MWh (à la demande d'Hydro-Québec

                          Distribution)

      LE PRÉSIDENT :

      Parfait, merci. Je vous écoute, Monsieur Dagenais.
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      CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

      Alors, Richard Dagenais, pour l'ACEF de Québec. Une

      question de précision.

  Q.  En page 8 dans l'encadré, au niveau de la conclusion,

      page 8, vous dites que l'article 270 crée des coûts

      additionnels pour l'ensemble de la clientèle sans

      leur apporter aucun bénéfice. J'aimerais comprendre

      c'est quoi le raisonnement derrière tout ça?

      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Bien, dans la mesure où c'est l'article, ou la Régie

      détermine que c'est l'article 270 uniquement qui est

      responsable du statut extra-patrimonial, ce qui à ma

      lecture est le cas, mais je, c'est à vous de juger,

      et dans la mesure également où on partage ce coût

      auprès de l'ensemble des consommateurs, comme le

      propose Hydro, bien sûr.

  Q.  O.K., ce n'est pas relié au fait que ce soit

      interruptible, c'est plutôt relié au fait que ça

      amène des coûts supplémentaires, l'interruptibilité

      en elle-même n'apporte pas de coûts en soi?

  R.  Mais encore, par interruptibilité, vous faites

      référence à quel...

  Q.  Le fait que Hydro-Québec puisse arrêter de fournir le

      BT.

  R.  En période de pénurie?

  Q.  Oui, c'est ça.
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  R.  Oui, mais effectivement, ce n'est pas une

      interruption, c'est juste que le prix augmente

      drastiquement.

      M. RICHARD DAGENAIS :

      Ça va. Parfait. O.K., alors c'est la question que

      j'avais. Je vous remercie.

      LE PRÉSIDENT :

      Merci, Monsieur Dagenais. Est-ce qu'il a une autre

      personne qui décide de contre-interroger - non?

      Maître Lassonde, pas de questions?

      Me RICHARD LASSONDE :

      Pas de questions.

      INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

      Bonjour, Messieurs. Ce n'est pas une question mais

      juste un commentaire, une invitation.

  Q.  Dans mes papiers, il y a certains de vos graphiques,

      Monsieur Raphals, notamment page 18 de votre

      présentation...

      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Oui.

  Q.  ... pages 17, 18...

  R.  Hum-hum.

  Q.  ... il y a des choses qui étaient en jaune, qui, et
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      même là, ce n'est pas trop clair mais sur papier, on

      ne le voit pas du tout.

  R.  Vous avez raison.

  Q.  Est-ce qu'il y a une possibilité de le faire

      réimprimer pour nos dossiers pour voir ça un peu plus

      clairement?

  R.  Absolument. Je m'excuse pour le...

      M. ANTHONY FRAYNE :

      Je ne vois pas une urgence pour le faire mais...

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Bon, engagement 2, de Fédération des commissions

      scolaires, on va faire réimprimer les graphiques de

      manière à ce qu'on puisse discerner les couleurs

      adéquatement.

      M. ANTHONY FRAYNE :

      Oui, et peut-être le même commentaire s'applique dans

      votre preuve; là, je n'ai pas la page exacte mais...

  R.  Ce sont les mêmes graphiques.

  Q.  Ah! c'est tous les mêmes, O.K., d'accord.

  R.  C'est exactement les mêmes.

      M. ANTHONY FRAYNE :

      Juste une fois, ça va aller. Merci.
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      ENGAGEMENT FCSQ-2 : Faire réimprimer les graphiques

                          de manière à ce qu'on puisse

                          discerner les couleurs

                          adéquatement (à la demande de la

                          Régie)

      Excusez-moi, j'avais une autre question.

  Q.  À la fin, Monsieur Raphals, vous avez parlé de la

      possibilité d'acheter sur le marché spot la nuit,

      disons le fameux seize point quarante-huit (16,48),

      plutôt que selon l'entente. Est-ce que ça implique,

      dans votre raisonnement, qu'il y aura du stockage à

      ce moment-là, disons c'est acheter la nuit pour

      stocker le jour?

      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Non, pas du tout. Pas du tout. Dans la mesure, par

      exemple, où le Distributeur calcule que, à minuit

      (0 h), sa charge BT serait d'environ, et je n'ai pas

      le chiffre en tête, disons deux cents mégawatts

      (200 MW), alors si sa meilleure estimation, c'est

      qu'il y a deux cents mégawatts (200 MW) entre minuit

      et une heure le matin (0 h - 1 h), il achète deux

      cents mégawatts (200 MW) entre minuit et une heure

      (0 h - 1 h) et il ne touche pas l'énergie de HQ

      Production sauf pour l'écart, s'il y en a.
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      M. ANTHONY FRAYNE :

      Bon, je comprends. Merci. C'est toutes mes questions.

      (18 h 20)

      INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

      Monsieur Raphals, j'ai seulement qu'une question.

  Q.  Vous avez parlé à un moment donné à la toute fin de

      votre présentation que c'était une perception que

      vous avez, mais vous avez l'impression que le sept

      point trois sous (7,3 ¢) était plus un coût

      d'opportunité si on veut. Pouvez-vous élaborer un

      peu?

      M. PHILIP RAPHALS :

  R.  Oui, je vais trouver mes notes de ce matin. Il va

      falloir que je regarde dans les transcriptions mais à

      un moment donné les témoins d'Hydro ont parlé du fait

      que HQP n'a pas besoin de vendre cette énergie-là au

      Distributeur, il peut le vendre ailleurs, et s'il

      peut le vendre ailleurs, effectivement, je m'excuse

      si je cite mal mais c'est mon souvenir, que s'il peut

      vendre ailleurs, il n'y a pas d'intérêt à le vendre à

      un prix moindre au Distributeur.

      Et c'est très normal qu'HQP pense comme ça lorsqu'il

      propose un prix. Donc dans un sens c'est le coût

      d'opportunité si je vends à vous au lieu de le vendre

      ailleurs c'est un coût d'opportunité.
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      La question c'est est-ce que le jugement du

      Distributeur est le même. Bien sûr HQP est très

      impliquée dans ces marchés. Il fait ses propres choix

      mais aussi agit dans ses propres intérêts et il

      serait important que le Distributeur aussi agisse

      dans ses intérêts et ceux des consommateurs.

      LE PRÉSIDENT :

      Maître Bérubé, je pense que ça complète les questions

      à votre panel.

      Me PIERRE BÉRUBÉ :

      Oui, on n'a pas d'autres questions, donc ça termine

      notre interrogatoire.

      LE PRÉSIDENT :

      Donc on peut vous libérer et on vous remercie de

      votre présentation. On a là terminé la preuve je

      dirais. On va avoir un petit débat, je pense, pour

      l'enjeu, mais je pense ça serait intéressant.

      DISCUSSION

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Bien disons que moi je voulais juste préciser un

      point. Pour ceux qui veulent citer la décision

      D-2002-290 aux pages postérieures à 23, je les invite

      grandement à lire le paragraphe qui commence par :
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      « Malgré la conclusion à laquelle arrive la

      Régie... » Il y a un paragraphe là qui précise assez

      bien quel est le sens des autres pages.

      M. RICHARD DAGENAIS :

      Ça serait possible de répéter la référence.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Page 23. Il y a un paragraphe qui commence par :

      « Malgré la conclusion à laquelle arrive la

      Régie... »

      M. RICHARD DAGENAIS :

      C'était dans D?

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Pardon?

      M. RICHARD DAGENAIS :

      Dans quelle décision?

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      D-2002-290. Je dis juste à ceux qui veulent

      argumenter sur les pages suivantes à la page 23,

      qu'ils ont avantage à lire ce paragraphe-là. Ils

      peuvent toujours argumenter ce qu'ils veulent, mais

      je vous dis juste que ça serait bon de le relire

      avant.
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      LE PRÉSIDENT :

      Il y a eu ce matin une requête de maître Turmel. Je

      pense qu'il y a eu échange. Maître Turmel, peut-être

      que vous pouvez nous indiquer où en sont vos

      discussions avec le Distributeur.

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Lorsque j'ai reparlé avec mon confrère tout à

      l'heure, je lui disais, je lui ai davantage précisé

      le sens de ma demande au sens que ce que je souhaite

      mettre en preuve, c'est que moi je veux éviter

      lorsque je vais plaider dans ce dossier-ci qu'on me

      dise que tel élément, tel élément n'est pas en

      preuve. Et je voulais faire référence, c'est pour

      cette raison que je l'ai amené tardivement, parce que

      c'était suite aux propos, aux questions du procureur

      de la Régie, parce que, antérieurement, je vous

      rappellerai que j'avais moi-même déposé certaines

      notes sténographiques pour faire un point bien

      précis, là.

      Alors, ce que je dis à mon confrère, c'est d'être

      capable, là, de faire référence à la preuve, bien,

      aux faits historiques du dossier, et ce que Hydro-

      Québec a dit jusqu'à maintenant dans le dossier, dans

      le dossier du BT, simplement, sans plus sans moins.

      Je ne cherche pas à remettre des preuves d'experts

      qui sont venus devant la Régie, ce n'est pas ça qui
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      m'intéresse. Et je vous donne ici un peu... Et je

      veux cette fois vous citer la décision non pas celle

      que maître Patoine vient de mentionner, mais la

      décision... attendez! l'autre, celle du mois de mai

      deux mille deux (2002), à la page 37. Dans les motifs

      que la décision rendait sur la première décision BT,

      la Régie mentionnait, et je cite, à la page 37...

      Donc, je réitère, à la page 37, la Régie

      mentionnait :

                     En conséquence, la Régie incite

                     fortement Hydro-Québec à proposer un

                     tarif dont la fonction gestion de

                     consommation serait applicable en

                     pratique.

      Bon. Et ce « applicable en pratique » là, je le

      réfère à la question de mon confrère maître Lassonde

      qui disait, bien, somme toute, aujourd'hui, il manque

      encore de l'équipement, là, de sonde ou tout autre,

      et donc, moi, c'est à ce genre de fait-là que je

      voulais être capable de référer et qui est dans la

      preuve d'Hydro-Québec.

      Évidemment, si mon confrère me demande de lui citer

      partout dans les notes sténographiques où c'est, je

      lui ai offert que j'étais prêt d'ici demain midi à

      lui indiquer la preuve qui m'intéressait. Ce n'était
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      pas une question de le prendre par surprise, c'était

      que la question soulevée par maître Lassonde

      m'apparaissait pertinente compte tenu du fait que

      certains vont vous plaider et peut-être que nous

      serons du nombre que, on considère que Hydro-Québec,

      dans ce dossier, à l'égard du compte de frais

      reportés, on considère que Hydro-Québec va peut-être

      un peu encore ici une fois trop vite. Et cet élément-

      là nous apparaît pertinent.

      Alors donc, ça nous apparaît tout à fait dans l'ordre

      des choses surtout que j'ai consulté les notes

      sténographiques du mois de, sur le BT Phase 2 ou le

      deuxième volet BT, et j'ai vérifié, le confrère,

      l'avocat d'Hydro-Québec s'était objecté au dépôt. Et

      maître Patoine, le régisseur, l'avait pris sous

      réserve en disant que c'était lié parce qu'on faisait

      la preuve sur l'urgence, là. Vous vous rappellerez,

      Maître Patoine. Puis on faisait des liens.

      Alors, moi, je veux simplement être capable de faire

      un lien strict et précis et non pas à tout réinventer

      la roue. Je ne veux pas amener d'éléments nouveaux en

      preuve, mais simplement qu'on ait une conscience,

      parce que les régisseurs qui sont ici, qui vous

      accompagnent n'ont peut-être pas cette connaissance-

      là. Mais si on me dit que ça se trouve dans la

      décision de la Régie et je peux en parler, je n'ai

                           - 330 -

      R-3492-2002                                DISCUSSION

      10 décembre 2003

      Volume 31

      aucune difficulté. Moi, je veux simplement éviter que

      la Régie ou qu'Hydro-Québec me dise « ça n'a pas été

      mis en preuve ».

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Je vais un peu dans le même sens que maître Turmel.

      Il ne s'agit pas de remettre en preuve dans ce

      dossier la preuve des autres intervenants qui ont été

      faites dans le 3471 et le 3490, mais uniquement,

      bien, des éléments de preuve qui émanent d'Hydro-

      Québec elle-même. Par exemple, le rapport de monsieur

      Fontaine, de monsieur Germain et les réponses aux

      questions font référence à différents éléments de ces

      dossiers antérieurs.

      Je ne voudrais pas être... Et ça se peut que j'aie à

      élaborer un petit peu plus sur certains éléments dans

      l'argumentation. Je ne voudrais pas être dans la

      situation où, par exemple, si mot à mot ça ne se

      retrouve pas dans la décision de la Régie, si cet

      énoncé de faits n'est pas mot à mot là, qu'on dise,

      ah! ce n'est pas en preuve. Il y a certains éléments

      qui sont déjà dans la décision, je n'aurai pas de

      problème. Mais des fois, j'ai besoin d'aller un petit

      peu plus loin à la source même de ce que Hydro-Québec

      avait déjà écrit ou dit sur un sujet particulier.
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      Me ÉRIC FRASER :

      Mes confrères sont malheureusement imprécis. Moi,

      j'aurais accepté si on m'avait dit « je veux telle

      page », puis, là, j'aurais pu la lire.

      LE PRÉSIDENT :

      Si on vous disait que les faits émanant d'Hydro-

      Québec qui nous seraient soumis demain midi, qui vous

      seraient soumis puis soumis en même temps à la Régie,

      la Régie se prononcera également sur la recevabilité

      de ces faits-là tout simplement, mais demain midi,

      soumis par écrit demain midi.

      Me ÉRIC FRASER :

      Si vous me le proposez. Par contre, ce que je voulais

      vous soumettre, c'est que la décision D-2002-115 est

      très détaillée. Vous avez simplement à consulter la

      table des matières. On a la position de la

      demanderesse; on a le contexte réglementaire, la

      description de la clientèle, l'historique du

      programme. On a le résumé quand même extensible de la

      preuve, résumé, et la position des intervenants. Moi,

      je suis convaincu que, dans ce contexte-là, les

      intervenants pourront se référer à la décision.

      LE PRÉSIDENT :

      Non, mais ce qu'on vous dit, on est conscient, Maître

      Fraser, de l'ensemble, on veut... puis je pense que
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      les intervenants qui veulent nous soumettre des faits

      émanant de HQ demain midi vont prendre... sont

      conscients de cette limite-là, parce que la Régie se

      réserve le droit de vous répondre très rapidement sur

      la recevabilité de tout ça.

      Me ÉRIC FRASER :

      Donc, ils vont... Ça va être des références très

      précises. Et je ne veux pas de références du type

      HQD-1 document 1. Je veux HQD-1 telle page.

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Habituellement, on est assez précis dans nos

      références. Non seulement ça, mais également les

      notes sténographiques, on ne va pas vous citer le

      volume 22, puis vous laisser fouiller dans les deux

      cent vingt-deux pages. On est assez quand même... on

      sait ce qui nous intéresse.

      LE PRÉSIDENT :

      Si ce n'est pas suffisamment circonscrit, la Régie se

      réserve le droit.

      Me ÉRIC FRASER :

      Et, là, je le fais par grandeur d'âme pour la Régie,

      mais je dois vous admettre que je conteste assez

      vigoureusement ce type de procédé aussi tardivement,

      là. Je pense que les commentaires de maître Patoine
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      sur le « fair play » et sur le traitement équitable,

      là, s'appliquent. Mais, bon, je me soumettrai au jeu

      si mes confrères m'envoient des documents très, très

      précis.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Mais, Maître Fraser, la question du « fair play » est

      importante, puis je l'ai mise de l'avant ce matin

      puis dans toutes les autres décisions qu'on a citées

      puis on a rendues. Cependant, je me dis, quand ce

      sont des affirmations qui viennent d'Hydro-Québec,

      vous n'êtes pas en... vous n'avez pas le problème de

      contredire ou de contre-interroger vos propres

      témoins.

      Me ÉRIC FRASER :

      Non, effectivement, mais, là, il y a quand même un...

      Non mais là on a mis en preuve les affirmations de

      monsieur Léveillé en audience là.

      Bon. Je vais avoir le temps d'y revenir là, mais

      cette affirmation, elle a été faite par Hydro-Québec,

      sauf qu'elle est comme prise complètement hors

      contexte et je me dois d'y revenir.

      Donc, si je dois faire ça là, par rapport à une somme

      imposante de documents là, je n'en finirai plus là,

      et c'est pour ça là, que c'est certain que je ne

                           - 334 -

      R-3492-2002                                DISCUSSION

      10 décembre 2003

      Volume 31

      contesterai pas des faits qui sont vraiment établis

      et selon moi, ces faits-là, ce sont les faits qui se

      retrouvent à la décision.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Mais il me semble, de toute façon, que ce que le

      président vient d'énoncer à savoir qu'Hydro, pas

      Hydro mais des intervenants feraient une liste de,

      une référence précise.

      Me ÉRIC FRASER :

      O.K. Oui, je vais me soumettre à.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      A laquelle vous auriez, mais c'est parce qu'il

      faudrait spécifier combien de temps là. Vous savez,

      vous, êtes-vous capable de mettre vos références

      pour, disons, à dix heures (10 h) demain matin.

      Me ANDRé TURMEL :

      Est-ce qu'on règle pour onze heures (11 h), je dirais

      qu'onze heures (11 h) m'apparaît correct, c'est

      simplement, il faut faire une relecture assez précise

      là.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      O.K. Puis maître Fraser.
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      Me ANDRÉ TURMEL :

      D'entrée de jeu, je vous dis, je ne mettrai pas en

      preuve, je n'entends pas mettre en preuve là, des

      centaines de pages là, vraiment pas là, alors mon

      confrère, quand il va voir là, les passages va dire,

      « ah, O.K. » Alors, ce n'est pas une question là, de,

      je pense après une lecture d'une demi-heure, il va

      être capable, à même de juger qu'est-ce qui apparaît

      pertinent ou pas.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Mais, mettons que vous avez des citations très

      précises là, combien de temps...

      Me ÉRIC FRASER :

      Je pourrais réécrire à la Régie en début

      d'après-midi. Si j'ai ça à onze heures (11 h) avec

      des citations précises, on compte l'heure de lecture,

      l'heure de consultation puis dicter la lettre puis ça

      devrait être en début d'après-midi, le lunch.

      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Ça veut dire quelle heure ça?

      Me ÉRIC FRASER :

      Ça, ça veut dire une heure trente, deux heures.
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      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

      Parfait.  C'est ça, nous, on rendra une décision dans

      le courant de l'après-midi pour vous permettre

      d'argumenter le plus vite possible, le mieux

      possible.

      Me ÉRIC FRASER :

      Parfait.

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      Même chose de notre côté et Hydro-Québec peut déjà

      prendre pour acquis que c'est essentiellement ce qui

      est déjà cité dans la preuve, dans la preuve..., dans

      le rapport d'expertise ou dans les réponses, les

      réponses à la Régie. Dans certains cas, la référence

      est déjà là, dans d'autres cas, elle n'y est pas.

      Dans les cas où la référence n'est pas mise, je vais

      essayer de la trouver pour la mettre dans une liste

      qui serait transmises d'ici onze heures (11 h).

      LE PRÉSIDENT :

      C'est ça, puis je vous invite, disons, à prendre,

      nous, la Régie, on va tenir comme critère aussi de la

      capacité naturellement de réponse, si la liste est

      trop longue, vous allez être...

      Me DOMINIQUE NEUMAN :

      C'est ça, mais dans la mesure où ces preuves sont
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      déjà au dossier, Hydro-Québec les a déjà analysées

      pour les fins de ce dossier-ci donc, s'il y a des

      références à des dossiers antérieurs, elles ont déjà

      été vérifiées présumément.

      Me ANDRÉ TURMEL :

      Vous me permettrez un dernier commentaire. J'entends

      mon confrère qui n'est pas content que je vous fasse,

      un dernier commentaire! Ce matin, on parler de la

      notion de « fair play ». Moi, je vous dire simplement

      puis je le réitère, ce que j'ai amené, c'était suite

      à une question du procureur de la Régie.

      Antérieurement, sur mes propres lignes de questions,

      j'avais déposé un document alors, sur une question du

      procureur de la Régie que j'ai trouvé pertinente,

      j'ai soumis une question alors, c'était simplement

      puis j'ai retenu de ce que la Régie a dit ce matin,

      dans le contexte, en matière de « fair play » à

      l'égard du Distributeur, fallait lui laisser du

      temps. Alors, c'est ce que j'ai compris et c'est ce

      que nous allons faire. Merci.

      LE PRÉSIDENT :

      Excellent, c'est un bon engagement, Maître Turmel. Ça

      complète notre preuve par rapport au thème 4. Ça fait

      que, si on fait exception des travaux de demain qu'on

      aura tous à mener, on se revoit vendredi matin à huit

      heures trente (8 h 30) pour entendre la plaidoirie
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      d'Hydro-Québec et ainsi de suite. Il y a un nouveau

      calendrier là, où on va ajouter le RNCREQ, la FCEI,

      le GRAME dans l'ordre à la fin des, après OC. On ne

      changera pas le calendrier, dans l'ordre qu'on me l'a

      demandé aujourd'hui, on ajoute les noms tout

      simplement.

      Donc, je vous remercie. Je vous souhaite une bonne

      soirée et se revoit vendredi matin.

      AJOURNEMENT

                _______________________

               Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

      LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

      pratiquer la sténographie officielle, certifions sous

      notre serment d'office que les pages ci-dessus sont

      et contiennent la transcription exacte et fidèle de

      la preuve en cette cause, le tout conformément à la

      Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________          _______________________

      ODETTE GAGNON                             JEAN LAROSE

      Sténographe officielle           Sténographe officiel
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